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Refusant de négocier avec Ottawa

Québec ferme le dossier constitutionnel
m

M. René Lévesque

par Jean-Claude Picard
QUÉBEC — Refusant de négocier sur 

autre chose que la dernière motion Lé­
vesque, le gouvernement québécois fer­
mera le dossier constitutionnel, refusera 
que la réforme s’applique sur son terri­
toire et attendra le verdict de l’électorat à 
l’occasion de l’indépendance nationale.

Pour Québec, en effet, les dernières né­
gociations constitutionnelles, autant à 
cause de leur aboutissement que de la 
manière dont les événements se sont dé­
roulés, auront sonné définitivement le 
glas du renouvellement du fédéralisme et 
auront permis de prendre encore plus ou­
vertement le virage de la promotion de la 
souveraineté poli tique.

Ainsi, LE DEVOIR a appris ces jours 
derniers que le gouvernement de M. 
René Lévesque n’a l’intention, à l’inté­
rieur du cadre actuel de la négociation 
constitutionnelle, de poser aucun geste 
qui viendrait ajouter à l’humiliation qu’il 
estime avoir subie à Ottawa, il y a quinze 
jours, lorsque le gouvernement fédéral et 
ceux des neuf provinces anglophones du

pays ont conclu une entente en son ab­
sence et sans son consentement.

Concrètement, ceci veut dire qu’à 
moins qu’Ottawa ne revise son attitude et 
n’accepte son préalable, le Québec ne 
fera rien pour empêcher l’adoption de la 
résolution constitutionnelle par la Cham­
bre des communes et, ensuite, par le Par­
lement britannique. Il attendra plutôt 
que les effets de cette résolution se mani­
festent sur son territoire dans l’espoir de 
convaincre les citoyens de la nécessité 
d’accéder à la souveraineté politique.

Ainsi, selon les informations du 
DEVOIR, Québec en plus de refuser de 
reprendre les négociations à partir des 
propositions Ryan-Trudeau, aurait prati­
quement abandonné l’idée d’en appeler à 
nouveau à la Cour suprême ou de se ren­
dre à Londres pour faire pression sur les 
parlementaires britanniques.

Certes, le conseil des ministres n’a pas 
encore pris de décision définitive à ce su­
jet mais il ne se trouve plus personne ici 
pour croire à l’utilité de ces démarches 
qui, selon plusieurs ministres, ne vien­
draient qu’ajouter à l’humiliation déjà

subie.
C’est le ministre de la Justice, M. 

Marc-André Bédard, qui avait évoqué la 
possibilité d’en appeler de nouveau de­
vant la Cour suprême pour savoir si les 
conventions constitutionnelles obligent le 
respect de la dualité canadienne et empê­
chent toute réforme dont le Québec ne se­
rait pas partie.

Or, on estime maintenant que pareille 
démarche ne retardera nullement l’é­
chéancier fixé par le gouvernement cen­
tral et qu’elle pourrait au surplus aboutir 
à une réponse négative, ce qui, en pareil 
cas, équivaudrait à nier l’existence de 
cette dualité, du moins dans l’état actuel 
de la constitution. Dans cette perspec­
tive, on juge donc que le jeu n’en vaut pas 
la chandelle.

Même chose pour Londres où on indi­
que que le premier ministre, M. René Lé­
vesque, n’a pas à aller se donner en spec­
tacle auprès de la Reine et des parlemen­
taires britanniques. D’autant plus que, là 
aussi, on estime que cette demarcne se­
rait inutile. Certes, le délégué général du 
Québec dans la capitale britannique, M.

Jean Loiselle, continuera de tenter de 
sensibiliser les députés londoniens au 
point de vue québécois mais on n’ira pas 
plus loin.

Quant à une reprise éventuelle des né­
gociations avec le gouvernement fédéral, 
Québec s’en tient à l’attitude qu’il a 
adoptée depuis son retour d’Ottawa et re­
fuse carrément de reprendre les pourpar­
lers sur la base de l’accord convenu avec 
le reste du pays. «On vient d’être frappé 
en plein front, on n’ira pas tendre la joue 
pour voir si on ne peut pas réparer les dé­
gâts», a répété à maintes reprises le pre­
mier ministre Lévesque au cours des der­
niers dix jours.

Il est vrai que plusieurs contacts télé­
phoniques ont eu lieu durant les deux 
dernières semaines entre ministres fédé­
raux et québécois, en particulier entre M. 
Jean Chrétien et MM. Bédard et Claude 
Morin. Mais ces échanges n’ont absolu­
ment rien donné, Ottawa refusant d’accep­
ter les conditions de Québec et ce dernier 
refusant d’aller plus loin dans le cadre ac­
tuel de la négociation.

Voir page 14: Québec M Claude Morin

Échec sur l’égalité des sexes et les droits autochtones

Trudeau arrache deux compromis aux 
provinces pour accommoder le Québec
par Michel Vastel

OTTAWA — Le premier ministre 
canadien, «un peu triste» pour ce 
qu’il «a dû laisser tomber» en che­
min, se résout à rapatrier la constitu­
tion :

■ sans avoir convaincu les provinces 
anglophones d’enchâsser définitivement 
le droit à l’égalité des femmes ni de re­
connaître les droits ancestraux des popu­
lations autochtones;

■ mais en leur arrachant quand même 
deux compromis pour accommoder la po­
pulation du Quebec sans pour autant 
chercher à conquérir l’adhésion du gou­
vernement de M. René Lévesque.

«Il y aura peut-être des amendements, 
et sûrement d’autres conférences consti­
tutionnelles, a déclaré hier M. Pierre Tru­
deau en pensant aux femmes et aux au­
tochtones.

«Le Québec sera encore en retard au 
rendez-vous de l’Histoire», a lancé le pre­
mier ministre en évoquant «la politique 
du pire» du gouvernement québécois qui 
a «lutté implacablement pour empêcher 
un accord constitutionnel».

La nouvelle version de la résolution 
constitutionnelle a été déposée hier 
après-midi à la Chambre des communes 
et le débat commencera dès demain.

Elle comprend les mêmes chapitres 
que la précédente, c’est-à-dire une 
adresse à la reine réclamant le rapatrie­
ment, une Charte canadienne des droits 
et libertés, l’enchâssement de la péréqua­
tion, l’engagement à convoquer une con­
férence constitutionnelle dans l’année 
suivant le rapatriement, une formule d’a­
mendement et un chapitre sur la juridic­
tion fédérale-provinciale concernant les 
ressources non renouvelables, les res­
sources forestières et l’énergie électri­
que.

Conformément à l’accord constitution­
nel intervenu le 5 novembre entre le gou­
vernement fédéral et les neuf provinces 
anglophones, plusieurs changements ont 
été apportés.

La formule d’amendement, dite «de 
Vancouver», est celle qui était proposée 
par le Front commun des huit provinces 
dissidentes. Les amendements se feront à 
une majorité des deux tiers des législatu­
res provinciales et d’une majorité simple 
de la population. Les provinces jouissent 
d’un droit de retrait mais sans compensa­
tion financière, une condition du gouver­
nement fédéral pour éviter «le sépara­
tisme progressif» Toutefois, à la suite de 
pressions des libéraux du Québec, cette 
compensation financière sera accordée, à 
toute province, si elle exerce son droit de 
retrait pour une modification «relative, 
en matière d’éducation ou dans d’autres 
domaines culturels, à un transfert de 
compétences législatives provinciales au 
Parlement».

M. Pierre Trudeau a également,
Voir page 14: Trudeau
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Les coopératives dans 
la crise économique
Les coopératives dans la crise 
économique: tel est le thème 
de notre supplément annuel 
sur la coopération qui paraît 
aujourd’hui. Plusieurs 
observateurs s’y livrent à une 
analyse des défis actuels des 
coopératives impliquées dans 
les secteurs de l’habitation, 
de la production, de la 
distribution, de l’agro- 
alimentaire, de la forêt et de

l’épargne-crédit. M. Henri-Paul 
Rousseau, économiste, parle 
d’argent au mouvement 
Desjardins. Marie-Agnès 
Thellier passe en revue tous 
les dossiers chauds, voire 
brûlants. Et on se demande si 
le Conseil de la coopération 
est la conscience du 
mouvement ou un Sénat pour 
cooptés...

L’Ontario francise 
les cours civiles

Le président Reagan explique tableau à l’appui que la balance stratégique, pour ce qui est des armes de portée 
intermédiaire (euromissiles), penche nettement en faveur de l’Union soviétique. (Photolaser AP)

Réduction des euromissiles

Reagan propose à 
Brejnev l’option zéro

WASHINGTON (D apr 
AFP) — Le président Ronald Reagan a 
proposé hier à l’URSS l’annulation du 
projet de déploiement par l’OTAN de 572 
missiles de croisière et fusées Pershing 
américains en Europe en échange du dé­
mantèlement d’un nombre à peu près 
double d’ogives nucléaires soviétiques.

C’est la fameuse «option zéro» dont rê­
vent les Européens, mais que les respon­
sables américains ont toujours considérée 
comme une utopie n’ayant pratiquement

aucune chance de se réaliser.
Pour son premiers discours important 

de politique étrangère, et dans une lettre 
envoyée a M. Leonid Brejnev, dont il a 
dévoilé en même temps la teneur, M. 
Reagan a proposé un plan en quatre 
points, en vue des conversations 
américano-soviétiques qui s’ouvrent le 30 
novembre à Genève.

Le président américain a estimé que 
son plan était «un message simple, direct 
et cependant historique» dont le but est

de diminuer le risque d’une guerre mon­
diale.

À Moscou, la première réaction offi­
cielle est venue de l’agence Tass qui a 
qualifié les propositions américaines de 
«propagande» et de tentative «pour faire 
pencher l’équilibre des forces en faveur 
de Washington».

L’agence a notamment contesté les 
chiffres avancés par M. Reagan et af­
firmé. comme l’avait fait récemment M.

Voir page 14: Reagan

par Patricia Dumas
correspondance particulière

TORONTO — Le procureur général de 
l’Ontario, M. Roy McMurtry. annoncera 
aujourd’hui que 83% de la population 
française de l'Ontario aura accès à des 
cours civiles en français dès le 1er avril 
1982 Déjà, depuis le 31 décembre 1979, 
toutes les cours criminelles de la province 
offrent leurs services dans les deux lan­
gues officielles du pays.

Au cours d'une déclaration qu’il doit 
faire à l’Assemblée législative, M 
McMurtry annoncera que les cours civiles 
offriront des services français dans 13 ré­
gions «désignées» comme ayant une im­
portante population francophone et deux 
autres, soit le comté de Renfrew à l’ouest 
d'Ottawa et la capitale provinciale, To­
ronto, où. à partir d’avril 1982, tous les 
cours seront bilingues. On estime à 
750.000 les citoyens bilingues en Ontario 
dont près de 500,000 ont le français 
comme langue première et 90,000 sont 
unilingues français.

M McMurtry annoncera également 
trois autres mesures touchant aux servi­
ces juridiques ontariens Premièrement, 
un service de traduction de testament 
sera offert aux frais de son ministère dès 
le 15 décembre 1981. Déjà, depuis février 
1980, on peut homologuer un testament

CTCUM: la taxe 
pourrait justifier 
une hausse de tarifs

3CÎL q

/ \.

\

INSTAURANT BAR

pour réservations 849-6576 
1657, Saint-Denis, Montréal

par Alain Duhamal
Le président de la Commission de 

transport de la Communauté urbaine de 
Montréal (CTCUM), M. Lawrence Hani- 
gan. croyait bien avoir éliminé tout risque 
d’une hausse des tarifs dans son budget 
amendé jusqu'à ce que le gouvernement 
du Québec augmente la taxe sur les car­
burants

«Le risque d'une hausse de tarifs vient 
de surgir», a déclaré hier M Hanigan, en 
évaluant près de 35 millions le coût sup­
plémentaire des carburants en 1982

Dans son exposé budgétaire supplé­
mentaire, le ministre des Finances, M. 
Jacques Parizeau, a doublé la taxe sur le

carburant, la faisant passé de 20% à 40% 
du prix de vente. À mesure que le prix du 
pétrole augmente, le produit de cette 
taxe croît.

Depuis bois ans. le coût des carburants 
achetés par la CTCUM a presque doublé 
passant de $10 5 millions en 1980, à $14 4 
millions cette année et à $18.3 millions 
dans les prévisions de l’an prochain. La 
CTCUM consomme en moyenne 63 mil­
lions de litres de carburant pour ses 2,200 
autobus qui parcourent, chaque ahnée, 
un peu plus de 90 millions de kilomètres,

La CTCUM paie les mêmes taxes sui­
tes carburants que les automobilistes et 
les routiers. En 1980, elle a déboursé un 

Voir pago 14: CTCUM

Au tour des péquistes 
d’abuser des avions

- Il y a exactement 
lés du

QUÉBEC(PC) 
neuf ans. les députés du Parti québé­
cois qui formaient alors l’opposition 
officielle, accusaient des ministres du 
gouvernement libéral de M. Robert 
Bourassa de se servir des avions du 
gouvernement à des fins personnelles.

C’est le whip de l'opposition pé- 
quiste. le député de Lafontaine, M 
Marcel Léger, qui portait les accusa­
tions.

En 1972, M Léger établissait que le 
ministre des Transports du temps, M 
Georges Tremblay, utilisait régulière­
ment l’avion du gouvernement pour se 
rendre à son chalet privé situé dans la 
banlieue d'OId Orchard, au Maine.

Hier, M. Léger, devenu ministre de 
l'Environnement dans le gouverne­
ment de M René Lévesque, a été ac-

par le député libéral de Charle- 
,M "

cuse
voix, M Raymond Mailloux, d’utiliser 
abusivement les avions du gouverne­
ment.

M. Mailloux a en effet déclaré, en 
réponse au discours inaugural, que 
pour la seule année 1980, les ministres 
du gouvernement québécois avaient 
utilisé à 989 reprises les avions du gou­
vernement qui volent au coût de 
$2,000 l'heure

L'intervention de M. Mailloux sui­
vait un discours du président du Con­
seil du trésor. M. Yves Bérubé, qui in­
vitait les Québécois à «se serrer la 
ceinture» et parlait de la nécessité de 
«couper dans le gras au niveau des dé­
penses publiques».

M. Bérubé et six autres ministres 
Voir pago 14: Péquistes

en français, mais quand ce testament af­
fecte des propriétés, les enregistrements 
doivent se faire en anglais pour répondre 
aux exigences du Registry Act qui relève 
du ministère de la Consommation et du 
Commerce. Cette loi exige que le testa­
ment français soit accompagné d'une tra­
duction anglaise dont la responsabilité in­
combe à 1 avocat responsable de la suc­
cession M McMurtry. en offrant les ser­
vices de traduction, contourne ainsi le 
Registry Act.

Deuxièmement, le ministère du procu­
reur général va réorganiser tout le sys­
tème d’interprétation devant les tribu­
naux de l'est de la province. Cette région 
a été choisie parce que c’est là qu’on uti­
lise le plus les services d’interprétés. Une 
évaluation du travail de ces pigistes sera 
faite pour assurer la qualité de leurs ser­
vices et, en cas de besoin, le ministère of­
frira un entraînement pratique pour re­
hausser la qualité de ces services.

Troisièmement, dès cette semaine, le 
ministère publiera un lexique anglais- 
français des termes juridiques pour venir 
en aide à toute personne impliquée dans 
le système judiciaire bilingue ou s’y inté­
ressant. C'est la première fois au Canada, 
semble-t-il, qu’un gouvernement publie 
un tel lexique, et bientôt tous les formu­
laires s’appliquant aux tribunaux, partout 
dans la province, seront bilingues

Selon un haut fonctionnaire du minis- 
tèie du procureur général, ces mesures 
visent à «atteindre Te but ultime qui est 
d'offrir des services bilingues à toute la 
province». La poursuite de ce but a com­
mencé à l’automne 1975, quelques semai­
nes après la nomination de M. McMurtry 
au poste de procureur général. Il s'enga­
geait alors à créer et à développer des ser­
vices en langue française dans les tribu- 

Voir page 14: Ontario
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en bref...
■ La SH Q fait l’objet de

2 enquêtes, dit Lévesque
QUÉBEC (PC) — Deux enquêtes se poursuivent paral­

lèlement sur la Société d'habitation du Québec (SHQ), a 
révélé hier à l'Assemblée nationale le premier ministre, 
M. René Lévesque.

Répondant aux questions du député libéral de Mont- 
Royal, M John Ciaccia, le premier ministre a révélé que 
la Sûreté du Québec enquête tandis qu’au niveau adminis­
tratif des gens spécialises vérifient les dossiers de répara­
tions majeures.

La vérification des dossiers, faite au cas où le vérifica­
teur général aurait oublié quelque chose, durera encore 
deux ou trois semaines mais doit aboutir au plus tard de­
vant les Fêtes, a dit M Lévesque.

La SQ, de son côté, achève une enquête sur des actes 
présumés pouvant constituer des délits qui entraîneraient 
des poursuites judiciaires.

Des que les rapports de ces enquêtes seront connus, des 
actions judiciaires seront entreprises ou une enquête sera 
instituée «si c’est le moindrement indiqué, pour faire la 
lumière sur tout», a assuré le premier ministre.

M. Ciaccia, qui a reproché à M. Lévesque de tenir une 
enquête maison sur la SHQ alors que les libéraux récla­
ment une enquête publique, lui a demandé s’il connais­
sait la différence entre les deux. Le gouvernement, a dit 
le député, a adopté la tactique d’essayer de discréditer le 
témoin plutôt que de faire la lumière sur la SHQ.

■ Pierre Marols prend 
six semaines de repos

QUÉBEC — Le ministre québécois du Travail, de la 
Main-d’Oeuvre et de la Sécurité du revenu, M. Pierre Ma- 
rois, a reçu du premier ministre l'autorisation de prendre 
une «période de repos» de six semaines, à partir d’au­
jourd’hui, sur la recommandation expresse de son méde­
cin

«Bien que son état de santé ne soit en aucune façon 
alarmant, précise un communiqué ministériel, il appert 
qu’il soit plus sage d'arrêter quelques semaines compte 
tenu du rythme intense auquel l’a astreint son travail de­
puis plus de 15 ans et, plus particulièrement, au cours des 
cinq dernières années».

En l’absence de M. Marois, les dossiers du ministère se­
ront pilotés par son adjoint parlementaire, le député de 
Prévost, M. Robert Dean, que M. Marois qualifie de «mi­
nistre adjoint».

■ Londres n’a «rien à voir» 
avec les Amérindiens

LONDRES (PC) — Le gouvernement britannique es­
time n’avoir aucune responsabilité envers les Amérin­
diens dans le contexte des présentes discussions sur la 
constitution canadienne.

C’est ce qu’a affirmé le ministre d'État aux Affaires ex­
térieures, M. Richard Luce, hier aux Communes britanni­
ques. Le gouvernement conservateur de Mme Margaret 
Thatcher est d’avis que quelles que soient les responsabi­
lités que la Grande-Bretagne a contactées, ces mêmes res­
ponsabilités «ont été transferrées au gouvernement cana­
dien lors de son accession à l’indépendance avec la signa­
ture du statut de Westminster en 1931», a-t-il précisé.

M. Luce répondait au député travailliste Denzd Davies, 
porte-parole de l’opposition en matière de politique exté­
rieure, qui désirait savoir si le gouvernement Thatcher se 
proposait «de faire quelque chose pour s’assurer que les 
droits des Amérindiens seraient protégés».

■ Un squatter acadien 
expulsé de son parc?

SAINT-LOUIS-DE-KENT, N.-B. (d'après PC) - «Le 
sang va couler!» a lancé Jackie Vautour en apprenant, 
hier, qu’il devra abandonner sa cabane de squatter dans 
le parc national Kouchibouguac, dans l'est du Nouveau- 
Brunswick.

Après s'être calmé, Vautour a annoncé qu’il continuera 
à lutter pour récupérer ses terres expropriées, et ce, en 
dépit du rapport d'une commission d'enquête fédérale- 
provinciale recommandant que lui et les siens soient ex­
pulsés du parc.

Les auteurs du rapport. Gérard LaForest et Muriel 
Roy, tout en recommandant leur expulsion, estiment que 
les squatters peuvent demeurer sur place par tolérance si 
les autorités répugnent à avoir recours à la force pour les 
déloger. De cette façon. Vautour et les membres de sa fa­
mille pourraient continuer à vivre dans le parc sur des 
terrains appartenant à la Couronne, pourvu qu’ils s'enga­
gent à garder la paix.

«Le veritable danger est de faire de M. Vautour un mar­
tyr, dit notamment le rapport des enquêteurs. Nous avons 
constaté une tendance visant à faire de cette cause d’ex­
propriation une cause spécifiquement acadienne.»

■ Mère Theresa Inculpée?
ROME (Reuter) — Le parquet de Rome a averti mère 

Theresa de Calcutta qu elle risquait d'être inculpée aux 
termes des lois italiennes sur le contrôle des changes, 
indique-t-on de source judiciaire.

La religieuse, prix Nobel de la paix en 1979, est mena­
cée en tant que supérieure de son ordre religieux

Les autorités italiennes ont récemment ouvert une en- 
quètesur les activités financières d une quinzaine d'organi­
sations religieuses soupçonnées d’avoir transféré des 
fonds dans des banques italiennes sans les convertir au 
préalable en lires.

Grâce au Protecteur du citoyen, 4,000 citoyens 
ont obtenu une subvention d’isolation plus élevée
par Clément Trudel

QUÉBEC — À la suite de 
l’intervention du Protecteur 
du citoyen, le Bureau des éco­
nomies d’énergie du Québec a 
révisé l’an dernier quelque 
4,000 dossiers de citoyens qui, 
ayant fait isoler leur maison 
sur incitation du gouverne­
ment québécois, n’obtenaient 
pas une subvention de l’im­
portance escomptée.

Voilà un exemple d’un des 
quelque 10,000 cas qui ont été 
traites en 1980 par Me Luce 
Patenaude, et qui font l’objet 
du 12e rapport annuel du Pro­
tecteur du citoyen déposé 
cette semaine à l’Assemblée 
nationale.

Parmi les diverses situa­
tions aberrantes ou pénibles 
décrites dans ce document de 
200 pages, certaines ont pu ê- 
tre corrigées, d’autres pas.

Ainsi, au ministère du Re­
venu, à la Régie du logement, 
au Bureau des véhicules- 
automobiles, en 1980, il est ar­
rivé qu’on porte plainte parce

Une cause-type 
sur l’embauche 
discriminatoire 
à l’égard 
des femmes

Pour la première fois au Ca­
nada, un tribunal de la Com­
mission canadienne des droits 
de la personne va statuer, à 
compter du 7 décembre, sur la 
politique d’embauche discri­
minatoire d’une compagnie à 
l’endroit des femmes.

En juin 1979, Action Travail 
des Femmes (ATF) a déposé 
une plainte collective auprès 
de la Commission canadienne 
des droits de la personne con­
tre le Canadien National. 
Cette compagnie de la cou­
ronne refusait systématique­
ment d’embaucher des fem­
mes dans des emplois tradi­
tionnellement réservés aux 
hommes.

Depuis, sept plaintes indivi­
duelles de discrimination ont 
été réglées en conciliation; 
plusieurs autres demeurent en 
suspens. Pour éliminer la dis­
crimination sexuelle au Cana­
dien National, Action Travail 
des Femmes demande l’impo­
sition d’un véritable pro­
gramme d’action positive. 
Cette cause dont l'enjeu est 
l’égalité d’accès à l’emploi 
pour les femmes sera enten­
due le 7 décembre.

Cet événement concerne 
toutes les femmes qui veulent 
sortir du ghetto des emplois 
féminins, emplois mal payés, 
sur appel, à contrat, sans au­
cune chance de promotion. 
Étant donné les coupures de 
postes dans les secteurs so­
ciaux, comme la santé et l’é­
ducation, où les femmes sont 
majoritaires et où les femmes 
avaient réussi à obtenir des 
conditions de travail et des sa­
laires décents, il est urgent de 
trouver de nouvelles possibili­
tés d’emplois qui ont de l'al­
lure pour les femmes, affir­
ment les porte-parole de ATF, 
Dominique Leclercq, Lucie 
Rémy, Louise Rivet et Carole 
Wallace.

Si un programme d'action 
positive est imposé au Cana­
dien National, les femmes 
vont voir s’ouvrir des alterna­
tives vers des emplois mieux 
rémunérés, syndiqués, et jus­
qu’ici réservés aux hommes 
(ex tous les emplois reliés à la 
technologie et tous les autres 
métiers tels mécanicien, ma­
chiniste, etc).

Pour recueillir les fonds né­
cessaires à la présentation de 
cette cause, Action Travail des 
Femmes organise demain 
soir, à 20 heures, une soirée- 
bénéfice qui aura lieu au local 
d'ATF. situé au 2515 rue Dell- 
sle, tout près de la station Lio­
nel Groulx du métro.
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Un commerçant
de Laval doit verser $35,000

Un commerçant de Laval. 
M Henri Bélanger, qui ex­
ploite les «Habits de Laval», 
vient d’être condamné à 
$34.906 d'amende pour avoir 
omis de remettre au ministère 
du Revenu du Québec une

Géographie 412
(québécoise et canadienne) 
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□ élève - 27,5 cm x 21,5 cm -152 p 4,75$ Sec. IV
□ maître - 22.5 cm x 15 cm - 41 p. 3,00$ Sec IV

somme de $27.765, représen­
tant la taxe de vente perçue 
entre juin 1971 et mars 1973 

M. Bélanger s'était aupara­
vant reconnu coupable de 
cette infraction, alors qu'il 
comparaissait devant le juge 
Avila Labelle. de la Cour des 
sessions de la paix.

En plus d'etre obligé de 
rembourser la taxe perçue, 
plus les intérêts accumulés de­
puis 1973, M. Bélanger dispose 
d'un an pour acquitter son 
amende A défaut de s’y con­
former, il devra purger un an 
d'emprisonnement 

Les poursuites avaient été 
intentées contre le marchand 
malgré le fait qu’il avait dé­
clare faillite.
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Ce cahier 
d’exercices est 
divisé en plusieurs 
chapitres touchant les 
notions générales, la 
géomorphologie, les climats, 
la végétation naturelle, 
l'hydrographie, la population, 
les activités des secteurs primaire, 
secondaire et tertiaire 
et la topographie.

mies d’énergie, par exempli 
on put aussi faire réévafui

qu’il était impossible de com­
muniquer au téléphone avec 
ces services — situation qui 
serait «en voie de correction»!

Se peut-il cependant, de­
mande Me Patenaude, que le 
ministère du Revenu, une fois 
établies des «erreurs adminis­
tratives préjudiciables aux 
plaignants», prenne plus de 
deux ans à mettre en applica­
tion la recommandation du 
Protecteur du citoyen?

D’autre part, malgré des 
plaintes fondées, à la suite de 
«délais anormaux avant audi­
tion» devant la Commission 
des affaires sociales, le rap­
port de Mme Patenaude spéci­
fie: «correction impossible».

Il n’en va heureusement pas 
de même dans tous les types 
de situation qui justifient Tin- 
tervention du Protecteur du 
citoyen : au Bureau des écono­

mie, 
luer

500 dossiers qu’une lacune 
dans la documentation avait 
embrouillés.

Les diagnostics de l’om­
budsman québécois indiquent 
parfois, dans l’appareil admi­
nistratif québécois «une trop 
grande dépendance du fédé­
ral». Tel semble être le cas 
dans l’analyse présentée de l'i­
naction, le dossier des alloca­
tions familiales dont le paie­
ment avait été suspendu ou in­
terrompu.

Dans un autre domaine, un 
agent de sécurité s’était plaint 
qu’on lui avait retiré son per­
mis (qu’il récupéra après l’in­
tervention du Protecteur du 
citoyen). On reprochait à ce ci-

Manifestation 
contre la MIUF

Plus de 1,000 personnes ont 
manifesté samedi à Montréal 
contre l’inaction des gouver­
nements dans le dossier de la 
mousse isolante d’urée for­
maldéhyde (MIUF).

La Fédération des comités 
de victimes de la mousse d’u­
rée formaldéhyde du Québec 
avait convié ses membres à 
démontrer leur désaccord en 
manifestant devant le bureau 
montréalais du ministre fédé­
ral de la Consommation et des 
Corporations. M. André Ouel- 
let.

toyen une condamnation re­
montant à 1971, du temps 
qu'il était mineur, mais dans 
le dossier administratif, 
quelqu'un avait omis d’effacer 
ce «casier judiciaire» qui n’en 
est pas un.

«Ridicule», dit Tombuds- 
man lorsque, pour une nive- 
leuse appartenant au minis­
tère des Transports, on péna­
lise le conducteur... parce que 
le véhicule n’est pas muni du 
triangle réglementaire. L’in­
fraction qu avait reçue l’em­
ployé n’a pas eu de suite.

On peut aussi isoler des faits 
cocasses: un ordinateur s’obs­
tine à refuser une demande 
d’inscription d’un accidenté 
dont Tetat pathologique s’ag­
gravait; ou un ministère «nie 
pendant longtemps l’existence 
d’un fait concret», comme 
une route empiétant sur la 
propriété du plaignant qui de­
mandait réparation.

Les services du Protecteur 
du citoyen, qui compte sur un

personnel de 29 personnes, et 
des crédits excédant à peine 
$1 million, ont talonné, 
comme la loi les y autorise, les 
ministères et organismes pro­
vinciaux (48.6% des cas trai­
tés). Quatre fois sur cinq, les 
dossiers prirent moins d’un 
mois à arriver à terme.

Le dernier rapport atteste 
d’une lutte toujours néces­
saire contre la lenteur admi­
nistrative qui peut causer des 
injustices irréparables.

Le Protecteur du citoyen 
cite le cas d’un citoyen qui fit 
895 jours de prison «pour con­
traventions à divers règle­
ments municipaux».

La situation s’est compli­
quée par les querelles entre 
les autorités fédérales et celles 
du Québec mais ce citoyen 
emprisonné n’a posé aucun 
geste de nature «criminelle». 
Il s’est retrouvé pourtant dans 
un pénitencier fédéral. Ce cas 
illustre l’urgence d’étudier 
tous les «transits et transfère­

ments abusifs», de détenus dit 
Me Patenaude

Le Protecteur du citoyen 
n’a pas toujours à recourir 
à une enquête complète, 
comme en fait foi le chapitre 
sur la Commission de la santé 
et de la sécurité au travail. 
Des 670 plaintes reçues en 
1980, 327 furent jugées «non 
fondées», des 341 autres, 211 
reçurent correction sur «re­
commandation informelle», 
30 se retrouvèrent avec men­
tion «correction impossible» 
et 81 autres furent réglées «en 
cours d’enquête».

Le document livre beau­
coup de statistiques. On af­
firme que ce n’est pas là le 
moyen idéal de faire connaître 
le travail concret du Protec­
teur du citoyen.

Qu’il s’agisse de ramener la 
Curatelle à un comportement 
moins technocratique, ou de 
contrer l’arbitraire de déci­
sions relevant du ministère de 
la Chasse, de la Pêche et du

Loisir, le Protecteur du ci­
toyen décrit froidement les 
faits avant de porter un juge­
ment. Il est douteux toutefois 
que disparaissent totalement 
les accrocs à l'équité, surtout 
lorsque Ton sait qu'un «im­
broglio postal» force à acquit­
ter des frais judiciaires non 
remboursables (Terreur fut 
commise par le Service des 
postes).

Pour faciliter la recherche, 
suivant les points d’intérêt, le 
rapport se complète d’un in­
dex analytique d’une trentaine 
de pages qui renvoient à la 
partie de jurisprudence. Le 
rapport isole aussi certaines 
brides de législation touchant 
l’Office des autoroutes. Ainsi, 
le deuxième paragraphe de 
l’article 28 de la Loi sur la voi­
rie empêche un plaignant de 
se faire compenser après qu’il 
eut frappé un «trou», cette 
anomalie devrait disparaître 
de la loi, estime le Protecteur 
du citoyen.

Réactions au budget Parizeau: 
de la déception à l’indignation

La déception et, dans cer­
tains cas, 1 indignation ont été 
les principaux éléments des 
premières réactions au budget 
complémentaire de M. Jac­
ques Parizeau tant du côté des 
milieux d’affaires que de celui 
des syndicats et des associa­
tions de consommateurs.

La Chambre de commerce 
du Québec, par la voix de son 
vice-président, M. Jean-Paul 
Létourneau, dénonce le fait 
que le ministre des Finances 
ait annulé la baisse de 2% des 
tables d’impôt prévue pour 
janvier prochain et qui avait 
été promise par le gouverne­
ment avant les élections du 13 
avril. M. Létourneau s’est dit 
ensuite étonné de la «hausse 
spectaculaire» du prix de l’es­
sence et y voit une possibilité 
pour le gouvernement de 
hausser par la bande les tarifs 
d’électricité, ces derniers 
étant établis, selon la politi­
que du gouvernement, en 
fonction des prix des autres

fle

sources d’énergie.
M. Ghyslain Dufour, vice- 

président du Conseil du patro­
nat du Québec, a dénoncé 
pour sa part les hausses du 
irix de l’essence en faisant va- 
oir qu’elles auraient des ef­
fets négatifs sur l’économie à 
moyen terme. Il estime égale­
ment que la suppression de la 
réduction d’impôt annoncée 
oblige à envisager avec beau­
coup de pessimisme le budget 
du printemps. En revanche, 
comme la Chambre de com­
merce, le Conseil du patronat 
se réjouit de la volonté appa­
rente de M. Parizeau de ne 
pas céder aux demandes sala­
riales de la fonction publique. 
Les milieux d’affaires sont 
d’accord aussi avec la consta­
tation du ministre que le far­
deau fiscal des entreprises est 
déjà suffisamment lourd.

La CSN, pour d’autres rai­
sons, qualifie d’antisocial le 
budget supplémentaire de M. 
Parizeau, notamment au cha­

pitre de l’annulation de la 
baisse d’impôt aux particu­
liers et la hausse d’impôts in­
directs.

Pour la centrale syndicale, 
le gouvernement québécois 
«manque péniblement d’ima­
gination quand il s’agit de gar­
nir ses goussets». La CSN con­
damne les coupures de servi­
ces et les hausses de taxes et 
croit que le gouvernement, en 
nationalisant l’épargne collec­
tive, n’aurait pas eu à emprun­
ter sur les marchés prives.

Au Board of Trade, le vice- 
président, M. Bob Harrison, a 
d’abord déploré que Ténonçé 
complémentaire du budget 
n’ait pas pour effet de dimi­
nuer le déficit du gouverne­
ment du Québec. Il n’est pas 
satisfait non plus des propos 
du ministre relativement a la 
ronde des négociations avec 
les fonctionnaires et ajoute 
que Québec blâme injuste­
ment Ottawa notamment au 
chapitre des taux d’intérêt

puisque ce sont les Améri­
cains qui sont responsables de 
ces hausses.

Du côté de ceux qui seront 
affectés directement par les 
hausses du prix du carburant, 
les automobilistes en général, 
on maugrée.

L’Association du transport 
écolier du Québec, par la voix 
de son président, M. Yvon 
Saucier, qualifie l’énoncé bud­
gétaire de «véritable coup de 
massue pour l’industrie du 
transport scolaire».

Mardi soir, dans la région de 
Montréal entre autres, les au­
tomobilistes se sont rués sur 
les postes d’essence pour faire 
le plein à T «ancien» prix tout 
en émettant des commentai­
res défavorables à ces hausses 
de 15% du prix du carburant.

Un porte-parole de la com­
pagnie de taxi Diamond à 
Montréal a prédit qu’il y au­
rait moins de taxis sur la voie 
publique les chauffeurs ne 
pouvant pas faire face à la 
nouvelle hausse du carburant.

Investisseurs, passez à l’action!
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Selon les témoignages dans l’affaire des 11 agents inculpés

La GRC soupçonnait 200,000 Canadiens de subversion
par Bernard Merrier

Dans sa chasse aux rensei­
gnements sur le terrorisme, la 
Gendarmerie royale du Ca­
nada (GRC), sous les pres­
sions du gouvernement Fédé­
ral, aurait dénombré pas 
moins de 200,000 suspects au 
pays, répartis dans une qua­
rantaine d'organismes, dont le 
Parti québécois.

C’est ce qui ressort notam­
ment du témoignage livré 
hier, devant le juge Maurice 
Rousseau, de la Cour des ses­
sions de la paix, par l’ex- 
directeur John Starnes, du 
Service de la sécurité de la 
GRC, dans le cadre du débat 
d’une motion qui, si elle était 
acceptée, mènerait au rejet 
des accusations portées contre 
11 agents fédéraux à la suite 
des révélations faites devant

la Commission Keable.
Les policiers en cause sont 

accusés de cambriolage aux 
Messageries Dynamiques et 
du vol de la liste des membres 
du Parti québécois.

En demandant le rejet des 
accusations, le procureurs de 
la défense, Mes Pierre La­
montagne, Michel Proulx, 
Harvey Yarosky et Morris 
Fish, soutiennent que tous ces 
policiers n’ont fait qu’obéir 
aux ordres reçus et qu’ils ne 
pourraient donc être reconnus 
coupables d’avoir exécuté ce 
qu’on leur demandait de faire.

C’est ainsi qu’on en est ar­
rivé hier à interroger M. Star­
nes, de même qu’un autre ex­
directeur du Service de sécu­
rité de la GRC, M. William H. 
Kelly.

De ces témoignages, on re­

tient que, dés 1967, le gouver­
nement fédéral, alors dirigé 
par l’ex-premier-ministre libe­
ral. M Lester B. Pearson (M. 
Pierre Elliot Trudeau était 
alors ministre de la Justice), 
avait demandé à la GRC de 
considérer le gouvernement 
du Québec, dirigé à cette épo­
que par M. Daniel Johnson, 
comme celui d'un pays étran­
ger. Et c’est ainsi que, durant 
au moins 10 ans, on n’aurait

{>as cessé de faire pression sur 
a GRC, et tout particulière­
ment sur son Service de sécu­

rité, pour que ce dernier re­
cueille par tous les moyens 
des renseignements, non seu­
lement sur tous ceux qu’on 
soupçonnait d’être des terro­
ristes mais également ceux 
qui pouvaient manifester leur 
sympathie à la cause indépen- 
oantiste au Québec.

Les policiers fédéraux, en- 
trainés à ces tâches, n’au­
raient pas hésité à multiplier 
certaines actions illégales, non 
sans que cela trouble à cer­
tains moments leurs supé­
rieurs. Ces derniers devaient 
par la suite faire part de leurs 
inquiétudes à de hauts fonc­
tionnaires siégeant aux mê­
mes comités qu'eux puis, plus 
tard, à plusieurs membres du 
cabinet fédéral, dont le pre­
mier ministre, M. Trudeau.

D’ailleurs, une bonne partie 
de ces faits a déjà été dévoilée 
devant la Commission MacDo­
nald, quoique plusieurs autres 
d’importance ne sont toujours 
pas connus du public. Et c’est 
probablement en tenant 
compte de cela que, dans la 
procédure d’hier, le gouverne­
ment fédéral a cru opportun 
de se faire représenter par

Mes Joseph Nuss et Michel 
Robert.

Ceux-ci n’ont aucunement 
hésité à intervenir lorsqu en 
témoignant, l’ex-directeur 
Kelly a laissé échapper le nom 
de M. Marc Lalonde, qui, à 
l'époque était conseiller au ca­
binet de M.Pearson en atten­
dant de remplir le même rôle 
plus tard auprès de M, Tru­
deau. devenu premier minis­
tre. Les deux avocats sont 
aussi intervenus quand M. 
Starnes a fait allusion à un cer­
tain mémo reçu par son ser­
vice et qui portait la signature 
de l'actuel premier ministre 
fédéral.

Ces interventions ont donné 
lieu à un débat de plus d’une 
heure, où on a soutenu que les 
deux procureurs représentant 
le gouvernement d’Ottawa

n’avaient aucun statut devant 
la Cour des sessions de la paix, 
où la Couronne, représentée 
par Me Jean-Pierre Bonin, a 
seule juridiction

Mais Mes Nuss et Robert 
ont insisté pour rappeler que 
le gouvernement fédéral avait 
entièrement le droit de proté­
ger les délibérations du cabi­
net des ministres, de même 
que celles de différents comi­
tés qui pouvaient être formés 
pour protéger l’intégrité du 
Canada.

Une fois ce débat terminé. 
M. Starnes a pu poursuivre 
son témoignage, révélant com­
ment il en était venu à exposer 
à M. Trudeau et à environ 
neuf ministres de son cabinet 
le dilemme dans lequel se 
trouvaient les policiers fédé­
raux lorsqu'il s'agissait de

commettre des actes illégaux. 
«Nous faisons cela depuis 20 
ans, aurait-il noté, et on ne 
s’est jamais fait prendre.» 
Mais il aurait quand même 
voulu avoir des directives pré­
cises à ce sujet.

Les événements laissent 
croire que M. Trudeau aurait 
propose d’ajourner le débat 
et, d’ajouter le témoin, les 
choses ont continué comme 
avant.

Auparavant, un des procu­
reurs des accusés. Me Pierre 
Lamontagne, a rappelé au 
juge Rousseau qu'il serait 
inopportun de juger les 11 
agents fédéraux dans le con­
texte actuel mais plutôt à la 
lumière de ce qui s’est passé 
depuis plus de 10 ans.

S’il y eut des bombes depuis 
1963, a-t-il souligné, il faut re­

tenir la Crise d’octobre 1970, 
la loi des mesures de guerre et 
la grande crainte que ces évé­
nements se répètent par la 
suite.

Me Lamontagne a aussi fait 
valoir qu’à cette époque, tou­
tes les autorités voulaient des 
renseignements, y compris le 
gouvernement dû Québec, et 
si on a demandé beaucoup à la 
GRC, la Sûreté du Québec et 
la police de la Communauté 
urbaine de Montréal furent 
aussi l’objet de pressions.

«Le séparatisme était consi­
déré par les autorités comme 
l’ennemi public numéro un, 
surtout avec son cortège terro­
riste, et on demandait aux po­
liciers d'étre constamment 
aux aguets, d’être agressifs, de 
tout trouver et de tout déman­
teler. Et on le leur reproche 
aujourd’hui», a-t-il conclu

Comment redonner 
la priorité au malade?
par Marie Laurier

QUÉBEC — C’était au tour du malade à 
se laisser parler d’amour, d'accueil, d’hu­
manisme et presque de tendresse continue, 
depuis son admission à l’hôpital jusqu’à sa 
sortie.

Les 750 participants au congrès de l’As­
sociation des hôpitaux du Québec (AHQ) 
ont été unanimes à dire qu’il fallait que «le 
malade redevienne la raison d’être de l’hô­
pital» et non plus un numéro banalisé dans 
un amas de structures et de discussions 
d’ordre économique. Car telles ont été les 
préoccupations envahissantes des profes­
sionnels de la santé ces dernières années, 
davantage encore récemment en raison des 
compressions budgétaires.

«Qu'on le veuille ou non, a déclaré le Dr 
Gaston Harnois, président du congrès, 
nous sommes au coeur d’un grand débat 
collectif où sont conviés malades, soi­
gnants, administrateurs, gestionnaires et 
dirigeants politiques.»

Et ils étaient tous au rendez-vous hier, à 
l’exception des «dirigeants politiques» qui 
se réservent pour demain. En effet, M. 
Pierre-Marc Johnson, ministre des Affaires 
sociales, doit clôturer les travaux du con­
grès mais il rencontre dès aujourd’hui la 
presse pour faire le point sur la présenta­
tion d'un projet de loi cet après-midi à l’As­
semblée nationale et sur les négociations 
avec les professionnels de la santé.

Hier, donc, la parole était laissée aux 
usagers: «Ça ne devrait pas être si compli­
qué que ça d’aimer un malade», s'est ex­
clame l’un d’entre eux en faisant valoir 
l’extrême complexité des structures. Plu­
sieurs intervenants ont en effet décrit la pé­
nible situation du malade laissé à lui-même 
à l’urgence, à l’accueil.

«Ce n’est pas tant la longue attente en 
elle-même qui est pénible, a affirmé un au­
tre témoin, mais l'ignorance dans laquelle 
ont tient le malade avant de s’occuper de 
lui, ce qui développe chez lui de l’angoisse, 
de l’incompréhension voire même de la co­
lère.»

Mais il faut être juste: si l’hôpital et l'ur­
gence ont si piètre réputation dans l’ac­
cueil des pateints, cela est dû en grande 
part à l’utilisation que l’on en fait. Cette si­
tuation se vérifie particulièrmeent chez les 
personnes âgées qui trouvent à l'urgence 
une solution provisoire à leurs problèmes 
de solitude et d’hébergement.

«La salle d’urgence demeure actuelle­

ment le seul endroit où une personne en 
état de crise peut être accueillie et traitée 
de façon immédiate et sans exception, sans 
avoir à subir les inconvénients d’une at­
tente de rendez-vous, d’une réquisition 
écrite sur des formulaires, etc. Ainsi nous 
retrouvons de plus en plus dans les salles 
d’urgence des gens en situation de crise 
n’ayant à peu près rien de commun avec 
des problèmes médicaux.»

Ces propos du Dr Pierre Fréchette, de 
l’hôpital Enfant-Jésus de Québec, ont 
trouvé plusieurs échos similaires, le Dr 
Léopold Landry, de l’Hôpital général de 
Montréal allant même jusqu’à douter en 
l’efficacité du nouveau Centre de coordina­
tion des urgences de Montréal qui devrait 
ouvrir avant Noël, tant que l’on n’aura pas 
enrayé l’envahissement des salles d'ur­
gence et freiné l’admission massive des 
malades chroniques dans les hôpitaux gé­
néraux.

M. Laurent Bourgoin, président de l’As­
sociation des paraplégiques du Québec, a 
souligné pour sa part le peu de facilités des 
urgences pour accueillir convenablement 
les handicapés: absence d’entrées-bateaux 
dans plusieurs hôpitaux, civières inadéqua­
tes pour les obèses, personnel indifférent, 
manque de formation du personnel pour 
accueillir cette catégorie de malades.

Plusieurs solutions pour humaniser l’ac­
cueil ont été proposées : une campagne de 
sensibilisation des citoyens au rôle de l’hô­
pital et de l’urgence; un décor plus gai, un 
environnement plus chaleureux; formation 
du personnel; et visionnement de vidéo 
instructifs pour meubler les longues heures 
d’attente.

Le père Julien Harvey, jésuite, avait 
donné le ton de cette perspective huma­
niste dans son allocution d’ouverture du 
congrès, hier matin, en invitant l’auditoire 
à revenir au concept de la justice sociale et 
du partage. Le théologien a rappelé que le 
premier devoir d’une société ricne, forte et 
en santé est de protéger ses faibles, ses 
pauvres et ses malades.

Le père Harvey a fait remarquer qu’un 
jour ou l’autre «nous sommes tous le pa­
tient dans l’hôpital» et à cet égard, la vision 
humaniste qu’il propose est tout à fait con­
forme à cette règle d’or d’inspiration évan-

aue. «Ne fais pas à autrui ce que tu ne 
rais pas qu’on te fasse.»

Les travaux du congrès se poursuivent 
aujourd’hui par la discussion de la dispen­
sation des soins aux différentes catégories 
de malades.

Convaincu du «bien-fondé» des plaintes, 
l’enquêteur de la FTQ blanchit l’UlOVD

Henry Fonda 
hospitalisé

HOLLYWOOD (AFP) - 
L’acteur Henry Fonda (76 
ans), opéré à coeur ouvert en 
mai dernier, a été de nouveau 
hospitalisé mardi afin que les 
médecins puissent étudier 
l’effet d’un nouveau traite­
ment, a indiqué un porte-

parole de l’hôpital Cedars- 
Sinai, à Los Angeles.

Le porte-parole new-yorkais 
de l’acteur, M. John Springer, 
a indiqué que Henry Fonda es­
pérait être de retour chez lui 
pour la fête familiale de 
«Thanksgiving», le 26 novem­
bre, mais ne pourra assister 
mercredi à la première mon­
diale de son dernier film, 
tourné avec sa fille Jane, On

the Golden Pond.
Mme Shirlee Fonda, l’é­

pouse du comédien, a fait sa­
voir que l’état de son mari n’a­
vait pas empiré, et qu’il n’a­
vait pas été nospitalisé en ur­
gence. Elle avait indiqué la se­
maine dernière que Henry 
Fonda avait eu de nouveaux 
problèmes cardiaques il y a 
plusieurs semaines, et qu’ils 
l’avaient laissé très affaioli.

par
Louis-Gilles Francoeur

M. Jean-Guy Frenette, l’en­
quêteur désigné par la FTQ en 
1975 pour nettoyer les unions 
du vêtement, affirme dans un 
document remis au Conseil 
général de cette centrale, en 
septembre 1976, que toutes les 
précautions furent prises par 
son Comité pour s’assurer du 
«bien-fonde des plaintes» 
alors transmises par lui à la di­
rection de l’Union du vête­
ment pour dames.

C’est ce qui ressort d’une 
lettre datée du 22 septembre 
1976, qui apparaît à titre d’an­
nexe «F» au rapport du Co­
mité d’enquête de la FTQ. Ce 
comité a transmis dix plaintes 
précises de harcèlement tant 
syndical que patronal.

Même s’il se porte garant 
des plaintes tout en admettant 
n’avoir «aucun moyen pour 
nuancer, infirmer ou rejeter 
ces plaintes», le Comité d’en­
quête conclut son rapport de 
façon favorable à l’Union in­
ternationale des ouvriers du 
vêtement pour dames 
(UIOVD).

Ce rapport d’enquête, dont 
Le DEVOIR a obtenu la deu­
xième version, est daté du 30 
juin 1977. Selon des informa­
tions émanant de la FTQ, il y 
a eu trois rédactions du même 
rapport. La dernière serait da­
tée du 3 octobre 1977.

M. Frenette, qui préside ac­
tuellement aux destinées de 
Tricofil, reconnaît l’existence 
de «problèmes sérieux» au 
sein de l’UIOVD.

«Toutefois, pour nous, 
ajoute-t-il, les plaintes et les 
problèmes qui ont été portés à 
notre connaissance ne consti­
tuent pas des violations fla­
grantes aux normes morales et 
d’efficacité de la FTQ. Il s’a­
git davantage d’un relâche­
ment du militantisme syndi­
cal, d’habitudes et de tradi­
tions de direction autoritaire 
des activités de l’union.»

«Le problème le plus impor­
tant, poursuit le rapport, se si­
tue au niveau d’attitudes de 
certaines instances et de cer­
tains officiers.» M. Frenette 
conclut, après avoir supervisé 
les élections au sein de 
l’UIOVD, que les «officiers 
dernièrement élus représen­
tent vraiment les membres».

Fait troublant cependant, 
les plaintes transmises par les 
syndiqués du vêtement aux 
enquêteurs de la centrale ont 
été traitées par un sous- 
comité du Comité conjoint de 
Montréal, rattaché à l’union
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des ouvriers de la robe. Lors 
des audiences des plaintes, les 
enquêteurs de la FTQ se sont 
cantonnés dans un rôle «d'ob­
servateurs», disent-ils dans 
leur rapport.

Le rapport du Comité con­
joint ne précise nulle part, de 
son côté, si les plaintes qui lui 
ont été soumises sont ou ne 
sont pas conformes aux faits. 
L'enquête de la FTQ s'est par 
ailleurs limitée strictement 
aux plaintes des personnes qui 
ont osé contester ouvertement 
les agissements de leurs repré­
sentants syndicaux et aucun 
mandat n'a été donné à des 
spécialistes pour vérifier les li­
vres et documents comptables 
de l'UIOVD. Si la chose a été 
faite, il n’en est fait nulle part 
mention dans le rapport Fre­
nette

Pourtant, en août 1975, un 
administrateur du Comité 
conjoint de la robe, M. André 
Audet, était accusé en vertu 
du code criminel d’avoir dé­
tourné à son profit une somme 
de $550,211 au détriment de 
cet organisme paritaire. La 
Couronne n’a pu faire la 
preuve de cette affaire, le pré­
venu ayant plaidé coupable le 
29 octobre de la même année. 
M. Audet était condamné à 
six ans de prison, le 4 décem­
bre suivant, c’est-ànlire à peu

près au moment du déclenche­
ment de l’enquête de la FTQ. 
D’après des informations en 
provenance du même comité 
conjoint, plusieurs personnes 
ont été interrogées par les en­
quêteurs de la CECO au cours 
de la dernière année pour dé­
terminer s’il y a eu complicité 
dans la même affaire.

L’enquête des représentants 
de la FTQ s’est heurtée au peu 
de collaboration de l’UIOVD, 
qui estimait à l’époque avoir 
été l’objet d’insinuations 
«sans fondement, injustifiées 
et, disons-le ouvertement, de 
motivations suspectes» de la 
part des représentants de la 
FTQ. C’est du moins ce qu'af­
firmait le directeur canadien 
de l’UIOVD, M. Si Bresner, 
dans une lettre au président 
de la FTQ, M. Louis Laberge, 
le 3 septembre 1976.

D’incidents en remises, il 
fut finalement possible d’en­
tendre les 10 plaignants à peu 
orès un an après le début de 
’enquête syndicale.

Yves Bacon a alors soutenu 
que l’agent d’affaires Maurice 
Mahel l’a averti qu’il n’y au­
rait plus de «job» pour lui 
parce qu’il contestait les in­
fractions de son employeur à 
la convention. M. Bacon dé­
nonce aussi le fait que des em­
ployeurs baissent impuné­

f’’

ment les salaires en modifiant 
les bases de rémunération 
pour neutraliser les augmenta­
tions officiellement consen­
ties.

Reynald Boyte dénonce 
qu’on fasse voter les retraités 
et les agents d'affaires sur les 
propositions patronales. Il af­
firme qu'on porte atteinte à 
son droit au travail depuis 
qu'il a été mis «sur une liste 
noire du placement, et cela, 
sous la directive d’officiers su­
périeurs de l’union».

Congédié par Junior Scope, 
le syndicat se charge de trou­
ver lui-même un remplaçant à 
M. Boyte. Après avoir dé­
noncé le travail de fin de se­
maine effectué illégalement 
chez Modes Sportwear, M. 
Boyte est une nouvelle fois 
congédié. «J'ai donc porté à la 
connaissance de Si Bresner les 
violations à la conventions col- 
lective(...) pour faire respec­
ter le contrat de travail. Le pa­
tron a été mis au courant de 
ma plainte à l’union et il m’a 
congédié en faisant circuler 
auprès de tous les coupeurs de 
son atelier, qu’il m’a renvoyé 
parce que je suis un faiseur de 
trouble.»

■ D’autres syndiqués dé­
noncent le fait que des agents 
d'affaire leur ont intimé de

démissionner d’un poste élec­
tif. D’autres parlent d'avanta­
ges particuliers consentis aux

Ërenders tailleurs d'ateliers, 
•’autres affirment avoir été 
empêchés de porter leurs 

griefs à l’arbitrage, etc.
Devant toutes ces plaintes, 

le Comité conjoint et les en­
quêteurs de la FTQ se disent 
favorables à une information 
plus soutenue des membres, à 
une application plus ferme de 
la convention collective; ils 
suggèrent aussi de traiter 
«très sévèrement» la répres­
sion exercée contre ceux qui 
se plaignent du travail de fin 
de semaine ou au noir; ils pro­
posent aux agents d’affaires 
de ne jamais plaider seuls les 
griefs avec les employeurs, 
etc. En somme, un vaste plan 
«syndical» de redressement.

Le Dossier noir publié en fin 
de semaine derniere par plu­
sieurs militants du vetement 
pour dames porte à croire, ce­
pendant, que les recomman­
dations des enquêteurs et du 
Comité conjoint n’ont pas mis 
fin aux anciennes pratiques. 
Fait significatifs, plusieurs 
centaines d’ouvriers et de tra­
vailleuses de cette industrie 
ont signé depuis 15 jours, une 
pétition demandant au con­
grès de la FTQ d’imposer une 
véritable «tutelle» à l’UIOVD.

causeuse, fauteuil 
et pouf
avec encadrement 
en pin naturel 
de la collection 
Bartolini

table à café

$121°°
pouf

$132°°
fauteuil

$242°°

Imagination,
c'osi».
• un nouveau mode de vie 

prêt à emporter
• du mobilier nouvelle vague

?>rèt à emporter 
'inhabituel et le fonctionnel 

prêt à emporter
• imagination, c'est pour le monde 

dynamique et réaliste.

Stationnement grutuitjde 30 minutée avec tout achat de $20

610 rue Ste-Catherine est, 2* étage, Montréal

4



4 M Le Devoir, jeudi 19 novembre 1981

■ Pour un moratoire sur 
les fermetures d’école

Lors de sa récente assemblée générale annuelle, le Re­
groupement scolaire de l’île de Montréal a demandé au 
ministre de l'Éducation de décréter un moratoire sur 
toute fermeture d’école sur l’île de Montréal en attendant 
une réforme an profondeur des structures scolaires. De 
plus, cet organisme constitué en grande partie de parents 
militant en faveur de l’école pluraliste et d’une structure 
scolaire unifiée sur l'île de Montréal, maintient qu’il ap­
partient à l’État et non à chacune des écoles de définir le 
statut de celles-ci en matière de confessionnalité. En ef­
fet, selon la coordonnatrice du mouvement, Mme Ray­
monde Savard, l’État ferait preuve de «fausse démocra­
tie» et ouvrirait toute grande la porte à tous les sectaris­
mes s’il n’instaure lui-même un réseau d’écoles pluralis­
tes, ouvertes à tous les enfants. Enfin, le Regroupement 
reaffirme que si l’école pluraliste doit faire une place à la 
religion ou à la morale a l’intérieur des programmes d’é­
tudes, elle ne saurait véhiculer un projet éducatif global 
fondé sur une religion particulière. La coexistence d’op­
tions diverses en matière d’enseignement religieux ou 
moral, affirme le Regroupement, deviendra ainsi le fon­
dement du projet éducatif pluraliste du réseau d’écoles 
de l'île de Montréal, axé sur le respect des différences, la 
tolérance et l’enrichissement mutuel.

■ Inscription aux écoles 
anglophones de la CECM

La Commission des écoles catholiques de Montréal 
(CECM) acceptera du 23 au 28 novembre les demandes 
des parents qui voudraient obtenir un certificat d’admis­
sibilité à l’école anglaise pour un enfant qui fréquentera 
pour la première fois en septembre 1982 une de ses éco­
les. Les parents concernés pourront se présenter au Bu­
reau central d’admission de la CECM, 3737 Sherbrooke 
est, de 18 h à 21 h en semaine et de 9 h à 13 h le 28 novem­
bre.

Les deux parents doivent se présenter au Bureau d'ad­
mission (sauf pour les enfants qui sont à la charge d’une 
seule personne). Ils doivent apporter l’original du certifi­
cat de naissance de l’enfant (ou une copie conforme certi­
fiée), le certificat d’admissibilité d’un frère ou d’une 
soeur aîné(e), s’il y a lieu, ou la liste des écoles élémentai­
res fréquentées par l’un des parents. La signature des 
deux parents est requise sur les formulaires d’admissibi­
lité.

■ Éducation des adultes: 
protestations à Longueuil

«Les coupures ont un effet désastreux sur l’éducation 
des adultes. Elles retardent le développement de la na­
tion québécoise à tous les points de vue, quand on sait 
qu’il y a 500,000 analphabètes au Québec et que l’on 
compte 2.3 millions de citoyens qui n’ont pas la formation 
de base minimale (10 ans de scolarité) pour simplement 
obtenir un emploi».

Ce sont les enseignants de la Maison d’éducation des 
adultes de Longueuil qui s'expriment ainsi et oui manifes­
taient la semaine dernière leur indignation à l'endroit des 
compressions budgétaires.

La Maison de l’éducation des adultes, ouverte à l'été 
1980, accueillait l’année dernière 500 adultes (à plein 
temps ou le soir) qui venaient y parfaire leur cours secon­
daire ou suivre des cours d’alphabétisation. Cet établisse­
ment offre en outre différents services tel celui d’un cen­
tre de documentation. Il dessert la clientèle de 15 munici­
palités de la Rive-Sud, sans compter les centres Gérard- 
Filion, Pierre-Dupuy et Jacques-Rousseau qui fournis­
sent également des services aux adultes. Loge dans l'an­
cienne école Saint-Antoine (coin Saint-Charles et chemin 
Chambly) il devrait pouvoir offrir bientôt les services 
d’une garderie pour faciliter le perfectionnement des 
femmes.

■ Cinq nominations au 
Comité protestant du CSE

Le ministre de l’Éducation, M. Camille Laurin, a pro­
cédé récemment à la nomination de cinq membres au Co­
mité protestant du Conseil supérieur de l’Éducation 
(CSE). Ainsi, Mme Constance Middleton-Hope, directrice 
générale adjointe du Conseil scolaire de l'île de Montréal, 
est nommée pour un deuxième mandat à titre de repré­
sentante des Églises. Trois nouveaux membres sont nom­
més pour un mandat de trois ans; il s'agit de M. Delbert 
Dougherty, directeur général de la Commission scolaire 
Laurentian; Mme Kathleen Cox, enseignante à l’école 
primaire d'Aylmer et M. Oscar Masseau, surintendant de 
la Conférence française de Pentecôte.

Enfin, le Comité protestant a récemment élu à sa prési­
dence Mme Patricia Crossley, pédagogue de carrière qui 
a oeuvré tant en milieu anglo-protestant que franco- 
protestant. Depuis 1976, elle est directrice de l'École Vil­
lage des jeunes. Selon les termes de la Loi sur le Conseil, 
durant la période de son mandat, Mme Crossley devient 
membre d'office du Conseil supérieur de l'éducation.

■ Politique et pédagogie 
au congrès de l’AQPF

L'Association québécoise des professeurs de français 
(AQPF) sera l'hôte en 1984 de la Fédération internatio­
nale des professeurs de français. Lors de son congrès an­
nuel tenu récemment à Trois-Rivières, plus de 1,000 pro­
fesseurs de français ont adopté une série de résolutions 
aussi bien à caractère politique que pédagogique En ef­
fet, l'AQPF a demande à l’Assemblée nationale du Qué­
bec de proclamer la souveraineté politique du Québec, de 
faire entériner cette proclamation par voie de plébiscite 
et de former un gouvernement de coalition nationale, de­
vant l’imminence du «péril historique» qui pèse depuis le 
5 novembre dernier, oit-elle, sur la communauté franco­
phone québécoise.

Au point de vue pédagogique, l’AQPF demande au mi­
nistère de l'Éducation de prendre tous les moyens néces­
saires pour que les professeurs des niveaux primaire et se­
condaire reçoivent tout le matériel didactique nécessaire 
à l'implantation des nouveaux programmes de français. 
De plus, l’AQPF demande au ministère de remettre en 
fonction dans les plus brefs délais le «comité pédagogique 
du collégial, lieu privilégié de consultation qui ne s'est 
pas réuni depuis longtemps» et qui doit déterminer en 
collégialité «les orientations de base de tout nouveau pro­
gramme de français pour ce niveau d'enseignement»

Par ailleurs, l'AQPF ne voit pas la nécessité d'ensei­
gner l'anglais avant le niveau secondaire; mais à ce ni­
veau, tous les moyens devraient être pris pour que cet en­
seignement «soit efficace, sans causer de préjudice à l'en­
seignement du français langue maternelle»
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Sainte-Justine inaugure un laboratoire 
ultra-spécialisé dans l’étude du mouvement

par Gilles Provost
Afin de mieux connaître les 

problèmes des handicapés 
physiques et de mieux leur ve­
nir en aide, l’hôpital Sainte- 
Justine a inauguré en fin de 
semaine derniere le premier 
laboratoire québécois spécia­
lisé dans l’etude de mouve­
ment, en milieu clinique.

Doté de ciné-caméras à 
haute vitesse dont les films

peuvent etre analysés image 
par image avec l’aide d’un or­
dinateur de l’Université de 
Montréal, le laboratoire reste 
encore avant tout un instru­
ment de recherche, a reconnu 
M. Paul Allard, ingénieur en 
bio-mécanique.

Selon lui. pourtant, ces re­
cherches veulent être aussi 
proches que possible des pro­
blèmes des handicapés physi­
ques et des médecins qui doi­

vent les traiter adéquatement. 
«Nous espérons, a-t-il dit, que 
nos services deviendront rapi­
dement un atout supplémen­
taire pour diagnostiquer les 
problèmes, pour prédire leur 
évolution et pour trouver la 
thérapie la mieux adaptée.»

De façon plus terre-à-terre, 
cela permettrait au labora­
toire de se faire financer par 
les autres services de l’hôpi­
tal, auxquels il rendrait immé­

diatement service, plutôt qu’à 
même des subventions de re­
cherche (beaucoup plus aléa­
toires).

Le personnel de l’hôpital 
Sainte-Justine a débuté ce 
genre de travaux en 1979, lors­
qu'à surgi publiquement le 
problème de l’ataxie de Frie­
dreich et il s’est occupé aussi 
de dystrophie musculaire. 
Toutefois, l’essentiel du tra­
vail devait être fait avec du

matériel emprunté et dans des 
locaux improvisés. Doréna­
vant, au contraire, le labora­
toire disposera d'installations 
permanentes, si bien qu'il 
sera beaucoup plus facile de 
faire appel à ses services.

Pour l'instant, on s’attache 
surtout à comprendre le mé­
canisme de la marche chez les 
handicapés neuro­
musculaires. Selon M. Allard, 
l’analyse détaillée de la dé-
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S’approcher du soleil pour en capter l’énergie
La publicité suscitée par la deuxième mission de la navette spatiale américaine a ravivé un peu le moral défaillant de l’industrie spatiale améri­
caine, durement touchée par les coupures de budget. À moins d’un revirement spectaculaire du gouvernement, en effet, les ambitieux projets 
de villes orbitales ou de centrales solaires satellisées moisiront encore longtemps dans les cartons des dessinateurs. Cette illustration montre 
comment Boeing entrevoit la construction de vastes capteurs solaires qui pourraient avoir une superficie d’environ 50 milles carrés. Assemblés 
dans l’espace, ces «monstres» capteraient l’énergie solaire et la réexpédieraient sur terre, concentrée dans des faisceaux micro-ondes.

(Photolaser AP)

Une offre d’achat pour la navette spatiale
PRINCETON N.J. (AP) - 

Un groupe d’investisseurs pri­
vés a eu des contacts avec 
l’administration Reagan, dans 
le but d’acheter une navette 
spatiale, a révélé l'une des 
personnes concernées par ce 
projet.

C’est la première tentative 
d'un groupe privé pour faire 
son entrée dans le programme 
spatial américain a ce niveau, 
notent les spécialistes.

Des dirigeants de la firme 
Space Transportation de Prin­
ceton (New Jersey) veulent 
acheter une navette similaire 
à la navette Columbia, et la 
louer à des utilisateurs — la 
NASA ou des utilisateurs pri­
vés — a rapporté hier le quoti- 
dien Dallas Morning 
News.

«En résumé, il y a beau­
coup de gens qui payent beau­
coup d’argent pour utiliser des 
satellites à un travail qu'une

Un cri d’alarme du 
Mouvement québécois 
des camps familiaux

navette peut effectuer pour 
moins cher», a explique M. 
William Sword Jr, qui fait par­
tie avec son père du groupe 
d’investisseurs de Princeton 
désireux d’acquérir une na­
vette. «Nous pensons que les 
investisseurs privés peuvent 
prendre en charge toutes ces 
affaires futures plus efficace­
ment que le gouvernement», 
a-t-il déclaré à l’Associated 
Press.

«Pour ma part cela fait très, 
très longtemps que je pense

que les engagements privés de 
fonds pour l’espace sont la clé 
du succès du programme spa­
tial américain», a affirmé le 
Dr Klaus Heiss, l’un des pro­
moteurs de l’opération, cité 
par le Dallas Morning 
News.

Selon le quotidien, la firme 
a récemment présenté ses pro­
positions au conseiller gouver­
nemental pour les affaires 
scientifiques, M. George Key- 
worth, chargé par ailleurs 
d’une étude sur la politique

spatiale à long terme.
La firme Space Transporta­

tion aurait l’intention d’ache­
ter la cinquième navette, et 
aurait déjà $200 millions, se­
lon un proche de la firme; le 
chiffre n’a pas été confirmé 
par le Dr Heiss. Le prix de la 
navette Columbia est estimé à 
plus de $500 millions.

L’administration améri­
caine n’a pas fait de commen­
taires sur ces projets, se con­
tentant de confirmer que des 
contacts avaient bien eu lieu.

marche permet de compren­
dre l'évolution de cette dégé­
nérescence progressive et de 
suivre l’évolution dç chaque 
patient lors de leurs visites pé­
riodiques Bientôt, dit-il. on 
pourra même prédire l’évolu­
tion ultérieure de chacun et 
adapter le traitement en con­
séquence.

L'analyse de la démarche 
est aussi un outil de choix 
pour déceler le facteur précis 
qui limite la mobilité d’un ma­
lade. Cela permet, par exem­
ple, de choisir la chirurgie la 
mieux appropriée ou de con­
cevoir des orthèses et des pro­
thèses mieux adaptées à leur 
état. (Une prothèse est un ap­
pareil qui remplace un mem­
bre atrophié ou amputé tandis 
qu’une orthèse sert à renfor­
cer un membre défaillant.)

On s’est rendu compte, par 
exemple, que les ortheses tra­
ditionnelles destinées à ren­
forcer la jambe (rigides au ge­
nou) imposent au malade de 
grands efforts au niveau de la 
hanche. Pour cette raison, le 
centre a déjà mis au point un 
nouveau type d orthèse à res­
sort qui peut plier au genou et 
qui serait beaucoup moins fa­
tigant. Le prototype serait sur 
le point d’être breveté.

Selon M. Allard, il est très 
important de conserver la mo­
bilité le plus longtemps possi­
ble parce que l’état de plu­
sieurs patients se détériore ra­
pidement dès qu'ils demeu­
rent assis.

Pour l'instant, le labora­
toire a choisi de spécialiser 
son travail dans certains do­
maines bien circonscrits, avec 
tout le matériel requis pour 
faire un bon travail, plutôt que 
de toucher à tout sans avoir 
vraiment le matériel néces­
saire à un bon travail.

Dans un premier temps, on 
a donc concentré les efforts 
dans les études de cinémati­
que: analyse des mouvements 
à l’aide de caméras, simula­
tions par ordinateurs, etc. 
L’an prochain, on prévoit 
étendre le champ d'activités 
au domaine de la cinétique, 
c’est-à-dire que l’on mesurera 
aussi les forces en jeu, les cou­
ples, etc.

Par la suite, si les budgets le 
permettent et si cela devient 
nécessaire, on prévoit doter le 
laboratoire des ressources re­
quises pour étudier en même 
temps les phénomènes élec- 
tromyographiques liés au 
mouvement, c'est-à-dire le 
fonctionnement des nerfs et 
des fibres musculaires qui le 
rendent possible.

Enfin, l’analyse des bilans 
énergétiques demanderait en 
outre qu’on puisse étudier 
aussi la consommation d’oxy­
gène.

Quoi qu'il en soit, le person­
nel du laboratoire insiste sur­
tout pour dire qu'il ne s'agit 
pas la de recherche universi­
taire traditionnelle. Selon M. 
Allard, l’originalité de ce cen­
tre tient à sa localisation au 
sein d'un hôpital, un choix dé­
libéré pour établir un lien 
étroit entre ses travaux et les 
besoins des malades.

Au nom de près .de 50' < de 
la population condamnée, en 
lieu de vacances, à faire du 
«balconville», 24 associations 
familiales populaires, récem­
ment regroupées au sein du 
Mouvement québécois des 
camps familiaux (MQCF), lan­
cent un cri d'alarme.

Elles invitaient récemment 
les milieux syndical et coopé­
ratif, les groupes populaires et 
les associations de protection 
des consommateurs, à s'enga­
ger activement dans la dé­
fense du droit aux vacances 
pour toutes les familles.

«Si la création récente du 
MQCF est un pas de géant 
dans la défense du droit aux 
vacances au Québec, toutes les 
forces doivent unir leurs ef­
forts pour faire de la décennie 
80 celle de l'accès aux vacan­
ces pour le plus grand nom­
bre». a déclaré M Mohamed 
Bouti, délègue général de l'or­
ganisme

Il a également dit qu'avant 
de songer à l'implantation de

Un hôpital 
anti-atomique

BALE (AP) — Toujours en 
avance dans le domaine de la 
lutte anti-atomique, la ville de 
Bâle, en Suisse, vient de fran­
chir un pas décisif en inaugu­
rant. mardi, son hôpital anti­
atomique

Cet hôpital, qui est construit 
sous terre, pourra recevoir 
jusqu'à 3.000 personnes II est 
équipé de huit tables d'opéra­
tion et dispose de differentes 
sections médicales

villages-vacances-familles qui 
coûteraient des millions de 
dollars aux contribuables, le 
gouvernement du Québec au­
rait intérêt:

■ à élaborer, en consulta­
tion permanente avec les mi­
lieux intéressés, une politique 
générale du tourisme social fa­
vorisant l'accès aux vacances 
pour le plus grand nombre;

■ à s'appliquer fermement 
à consolider les .réseaux exis­
tants, dont celui des camps fa­
miliaux qui exige d'impor­
tants travaux de restauration;

■ à soutenir la création 
d'une commission nationale 
de soutien technique aux ini­
tiatives locales et régionales, 
en matière de tourisme social.

Se declarant le porte-parole 
des citoyens à faible revenu 
qui souhaitent avoir aussi l'op­
portunité de jouir de vacances 
avec leurs familles, le MQCF a 
dévoilé son intention d'adhé­
rer au Regroupement des or­
ganismes nationaux de loisir 
du Québec et à la commission 
permanente pour l'Amérique 
du nord du Bureau internatio­
nal du tourisme social, tout en 
décidant de participer au pro­
chain Sommet populaire de 
Montréal

Enfin, l'organisme a an­
noncé le depot, pour mars 
prochain, d'un mémoire sur 
ses besoins en immobilisa­
tions et son potentiel de déve­
loppement car, explique-t-on. 
le potentiel d'accueil des 
camps familiaux ne corres­
pond en rien aux demandes 
sans cesse croissantes de fa­
milles épuisées en quête d’un 
repos annuel bien mérité
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Etudiants, professeurs et administrateurs d’universités 
abordent avec méfiance les ateliers Laurin du week-end
par
Rodolphe Morissette

C’est dans un climat de sus­
picion qu'étudiants, profes­
seurs et administrateurs uni­
versitaires s'apprêtent à parti­
ciper. à compter de demain, 
aux ateliers animés par le mi­
nistre de l’Éducation sur la 
politique et l’avenir des uni­
versités du Québec.

La méfiance des trois grou­
pes ne tient pas seulement au 
contenu des thèmes et à la 
manière dont le ministère de

l’Éducation propose, dans des 
documents d’orientation déjà 
distribués, de les aborder: elle 
se rapporte encore — et sur­
tout — aux règles de procé­
dure adoptées par les autori­
tés du ministère pour le dé­
roulement des quatre ateliers.

Outre le ministre même, M. 
Camille Laurin, participeront 
aux travaux six représentants 
des administrations universi­
taires, six autres des profes­
seurs et six des étudiants. Cha­
cun de ces représentants 
pourra se faire accompagner

d’un ou deux conseillers, les­
quels ne prendront pas place à 
la table, mais pourraient pren­
dre la parole si des partici­
pants acceptent de leur céder 
leur place.

Les six sièges réservés aux 
administrations universitaires 
seront occupés demain par les 
recteurs des universités de 
Sherbrooke, de Montréal, La­
val, du Québec, McGill et Con­
cordia. Le recteur de l’Univer­
sité Bichop’s sera membre de 
la délégation de McGill et il 
est probable que les directeurs

de l’École polytechnique et 
des Hautes Etudes commer­
ciales accompagneront le rec­
teur de TUniversité de Mon­
tréal.

Le Regroupement des asso­
ciations d’étudiants universi­
taires (RAEU), qui représente 
quelque 120,000 étudiants, de­
vaient décider hier soir même 
(mais c’était déjà acquis) de 
participer aux ateliers. L’ins­
tance suprême du Regroupe­
ment devait préciser par la 
même occasion le mandat et 
la stratégie de ses représen­

tants.. lesquels ressembleront 
singulièrement à ceux du 
groupe des professeurs.

Les professeurs seront re­
présentés par quatre membres 
de la Fédération des associa­
tions de professeurs d’univer­
sité (FAPUQ), par un de la 
Centrale de l’enseignement du 
Québec (la Fédération des 
professeurs d’université) et 
par un autre de la Confédéra­
tion des syndicats nationaux 
(la Fédération nationale des 
enseignants du Québec).

Vendredi dernier, le Bureau

de la FAPUQ a arrêté «les 
conditions essentielles» da la 
participation de ses représen­
tants aux ateliers. D'aoord, il 
faudra qu'ils abordent la ques­
tion des coupures budgétaires 
dans l’enseignement supé­
rieur en rapport direct avec 
trois questions que la FAPUQ 
estime «évoquées de biais seu­
lement ou passées sous silen­
ce» dans les documents d'o­
rientation préparés par le mi­
nistère: l’accessibilité de l’en­
seignement supérieur, le fi­
nancement et la qualité des

programmes. Ensuite, il fau­
dra «modifier le cadre de la 
discussion» prévue, de façon à 
permettre l'expression cohé­
rente des points de vue des 
professeurs Enfin, les repré­
sentants de l’organisme se re­
tireront d’emblee des ateliers 
«si les conditions de leur parti­
cipation sont incompatibles 
avec leur mandat».

La FAPUQ. avec les autres 
intervenants, fa R allusion au 
déroulement prévu des ate­
liers. Les quatre sujets abor­
dés sont d’une ampleur consi-

Les administrateurs des universités du Québec consacrent 
aux voyages beaucoup plus que ceux des autres provinces
par
Rodolphe Morissette

Les frais de voyage, de dé­
placement et de représenta­
tion des administrateurs des 
universités québécoises dépas­
sent, et de loin, les dépenses 
de ce genre dans les universi­
tés des autres provinces cana­
diennes.

Ainsi, pour l’année budgé­
taire qui s’est terminée en 
1979, les universités du Qué­
bec avaient consacré à l’arti­
cle «frais de voyage et démé­
nagement» et ce, au seul poste 
de 1’ «administration», $2.6 
millions. Voilà qui représente 
plus que ce qu’ont dépensé au 
même poste en frais de voyage 
et de déménagement l’Ontario 
et les quatre provinces de 
l’Ouest reunies. A ce poste, les 
universités ontariennes réu­
nies dépensaient $1.38 million

(la moitié de ce qu’on dépen­
sait au Québec). Par rapport 
aux dépenses totales de fonc­
tionnement au poste de 1’ «ad­
ministration», les frais de 
voyage et de déménagement 
des universités du Québec re­
présentent une proportion de 
3.9%, comparée à 2.8% pour 
les quatre provinces de 
l’Ouest, 2.5% pour celles de 
l'Atlantique, 2% pour les uni­
versités de l’Ontario et 2.9% 
pour celles de l’ensemble du 
Canada.

Ces données, préparées à 
partir d’un releve réalisé par 
Statistique Canada pour l’As­
sociation canadienne du per­
sonnel universitaire, enten­
dent par «frais de voyage et de 
déménagement» les frais ainsi 
désignés, plus des frais de re­
présentation, de recrutement 
et pour tous autres voyages 
nécessaires à la bonne marche

de l’établissement. Quant au 
poste «administration», il re­
couvre essentiellement les bu­
reaux des rectpurs, vice- 
recteurs, registraires, des ser­
vices des finances, de person­
nel, de planification, de rela­
tions publiques, etc.

Au Québec, les dépenses af­
fectées (pour l’ensemble de 
l’institution cette fois) aux 
voyages et déménagements 
étaient en termes absolus et 
toujours pour l’année se ter­
minant en 1979, les plus éle­
vées dans l’ensemble du ré­
seau de l’Université du Qué­
bec ($5.3 millions). Il faut pré­
ciser cependant que ce sont 
les filiales de cette institution 
situées loin des grands centres 
(Chicoutimi, Trois-Rivières, 
Rimouski, le Nord-Ouest) qui 
contribuent, comme c’est sans 
doute normal au sein d’un ré­
seau pareil, à faire grimper les

frais de déplacement.
Viennent ensuite, dans l’or­

dre décroissant: les universi­
tés McGill ($3.96 millions), La­
val ($3.5 millions), de Mon­
tréal ($2.99 millions), de Sher­
brooke ($2 millions), Concor­
dia ($1.8 million), puis l’École 
polytechnique ($345,000), l’É- 
coiê des Hautes Études com­
merciales ($302,000) et l’Uni­
versité Bishop’s ($184,000). Au 
sein du réseau de l’Université 
du Québec, ce n’est pas l’UQ à 
" - illioMontréal ($1.13 million), mais 
bien l’UQ à Trois-Rivières 
($1.16 million) qui vient en 
tête pour les frais de voyage.

Quand on considère par ail­
leurs la part du budget total 
de fonctionnement que repré­
sentent ces frais de voyage et 
de déplacement, les filiales de 
l’Université du Québec sont 
toujours en tête et leur pour­
centage est généralement

d’autant plus élevé que le cen­
tre est éloigné de Montréal ou 
de Québec: ces proportions 
varient de 1.9% pour celle de 
Montréal à 3.9% pour celle de 
Trois-Rivières et à 7.2% pour 
le Centre d’études universitai­
res dans l’Ouest. L’Université 
du Québec mise à part, c’est 
l’Université de Sherbrooke 
qui, avec 3.3%, consacre aux 
dépenses de ce genre une plus 
grande portion de son budget 
total de fonctionnement. (Pré­
cisons que dans ses prévisions 
pour l’année 1981-82, qu’elle 
vient de remettre au ministère 
de l’Éducation, Sherbrooke se 
propose de réduire la part de 
ces frais de «voyages, repré­
sentation/réception» à 1.9%, 
soit $1.4 million.) Après Sher­
brooke viennent McGill 
(2.5%), Laval et Concordia 
(2.3%) et Bishop (2.1%). Pour 
l’ensemble des universités

Manitoba: 
les électeurs 
ont rejeté 
les politiques 
austères de Lyon
par Francine Michaud

WINNIPEG — La victoire 
du Nouveau Parti démocrati­
que au Manitoba représente 
d’abord le rejet des politiques 
austères du premier ministre 
défait, M. Sterling Lyon. En 
1977, les conservateurs cau­
saient une vive énorme en bat­
tant le premier ministre néo­
démocrate Ed Schreyer, au 
pouvoir depuis huit ans. Au 
cours des quatre dernières an­
nées, les Manitobains ont 
peut-être regretté le régime 
Schreyer puisqu'ils ont re­
porté au pouvoir un de ses an­
ciens ministres. M. Howard 
Pawley.

De i977 à 1981. le Manitoba 
a été l’une des provinces avec 
la plus faible croissance éco­
nomique. Fidèle à son idéolo­
gie. le Parti conservateur s’est 
opposé à l’intervention de l'É­
tat pour stimuler une écono­
mie stagnante. Au contraire, 
le gouvernement conservateur 
a gelé plusieurs programmes 
de construction qu’il jugeait 
trop coûteux M. Lyon a ac­
cordé des baisses d’impôts 
aux compagnies pour les en­
courager à investir dans la 
province. Mais cette tactique 
s'est avérée un échec. Dès son 
arrivée au pouvoir, M. Lyon a 
mis à pied 2.000 employés de 
la fonction publique, sè met­
tant à dos les syndicats. Il a 
ensuite supprime la Régie de 
contrôle des loyers: les loyers 
ont augmente dramatique­
ment dans les mois qui ont 
suivi. M. Lyon s’est mis à dos 
les locataires.

Les propriétaires de 
sons ont été touchés par

hausse des taux d’intérêt. Le 
NPD proposait depuis un an la 
création d’un programme 
d’aide à ces propriétaires, 
comme c'est le cas en Saskat­
chewan. Les conservateurs 
ont annoncé un tel pro­
gramme deux jours avant l’é­
lection: trop peu et trop tard. 
Dans toutes les circonscrip­
tions du Nord, les candidats 
conservateurs ont mordu la 
poussière parce que le gouver­
nement Lyon n'a démontré 
aucun intérêt pour le dévelop­
pement économique des 
tochtones

M. Lyon a également __
critiqué pour avoir accepté un 
compromis sur le rapatrie­
ment de la Constitution qui 
n'inclut pas la reconnaissance 
des droits des Indiens M. 
Lyon n’a pu aller chercher le 
vote des nouveaux immi­
grants, des Ukrainiens et des 
Allemands, des femmes et des 
jeunes, ni celui des francopho­
nes, surtout en raison de son 
image austère et parce que

au-

été

Le nouveau premier ministre du Manitoba, M. Howard Pawley, a mené ses troupes 
néo-démocrates à la victoire dès sa première campagne électorale. Il succède au

(Photolaser CP)premier ministre conservateur, M. Sterling Lyon.

puté francophone dans le cau­
cus conservateur, le NPD en a 
fait élire deux, qui ont de bon­
nes chances d’accéder au Ca­
binet. Il s’agit de Laurent Des­
jardins. député de St-Boniface 
depuis 23 ans. et ancien minis­
tre sous le gouvernement 
Schreyer, et de Gérard Lécu 

M. Lécuyer a arrachéyer la

son parti est trop identifié au

mai- 
la

La télévision 
payante parlera-tello 
français au Québec?
Colloque

organisé par
l'AMociation des 
téléspectateurs 
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24 novembre 1981
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1212 rua Panat, Montréal 
(Métro Beaudry)
Au programme:

— ALLOCUTION DE M. 
JEAN-FRANÇOIS BER­
TRAND. MINISTRE DES 
COMMUNICATIONS DU 
QUÉBEC

— Exposés sur le marché 
et le contenu de la télé­
vision payante dans le 
contexte québécois

— Panel avec des repré­
sentants des consom­
mateurs et des produc­
teurs

— Ateliers
Inscription:
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des téléspectateurs — Tél : 
729-6391
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a Spéciai-étudént $2 oo
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mouvement WASP (White An- 
glosaxon Protestant). Les con­
servateurs n'ont conservé que 
le vote des riches fermiers du 
Sud. des citoyens aisés de 
Winnipeg et des personnes 
âgées.

Au contraire. M. Howard 
Pawley a su identifier le NPD 
à un parti du centre, un parti 
modéré qui a su plaire aux 
communautés ethniques, aux 
jeunes, aux femmes, un peu à 
tout le monde Le NPD a rem­
porté 20 des 29 sièges de Win­
nipeg. C'est donc dans les 
quartiers populaires, ouvriers, 
locataires, petits propriétai­
res, que le NPD a fait des 
gains substantiels.

Les francophones du Mani­
toba ont l’occasion de se ré­
jouir. Le NPD a toujours été 
un parti ouvert aux revendica­
tions de la minorité franco­
phone (5% de la population). 
Alors qu'il n'y avait aucun dé­

conscription de Radisson aux 
conservateurs grâce à une or­
ganisation efficace qui est allé 
chercher le vote francophone. 
De la même façon, le candidat 
conservateur vedette, le jour­
naliste John Robertson, a été 
battu dans St-Vital parce qu'il 
n’a pu s'assurer le vote des 
Franco-Manitobains. M. Ro­
bertson s’était fait connaître à 
Montréal en 1970 en prenant 
la défense des droits des an-

ahones en éducation sur les 
•s de CFCF.

Le Nouveau Parti démocra­
tique a fait une bonne campa­
gne: travail à la base de tous 
les instants: batterie de béné­
voles qui ont sillonné les cir­
conscriptions dans un porte-à- 
pprte sans relâche: publicité 
télévisée conçue par des pro­
fessionnels.

Qui est le nouveau premier 
ministre du Manitoba? M Ho­
ward Pawley aura 47 ans dans 
quelques jours. Avocat, il a oc­
cupé plusieurs ministères dont 
le poste de procureur général 
M. Pawley s’est fait surtout

connaître comme le parrain 
de l’assuranee-automooile en 
1971. Son principal handicap a 
toujours été l’image qu’il 
transmet, une image terne: il 
n’est pas un orateur né. Par 
contre, c’est un organisateur 
efficace.

Après la défaite du parti, en 
1977, il a procédé à la recons­
truction du NPD. Il a agi 
comme successeur intéri­
maire d’Ed Schreyer pendant 
deux ans et fut ensuite élu 
chef du parti en 1979. Depuis 
ce temps le nombre des mem­
bres a atteint 23,000, un précé­
dent. Durant la dernière an­
née, il a parcouru la province, 
rencontrant des groupes de ci­
toyens pour se faire une meil­
leure idée des problèmes de 
chaque région. Il a associé son 
adversaire aux grandes com­
pagnies alors que lui s'est 
identifié aux petites gens. Il a 
promis que les richesses natu­
relles de la province ne seront 
pas dilapidées au profit des 
multinationales. Son gouver­
nement doit mettre sur pied 
une société pétrolière manito- 
baine, comme il en existe dans 
presque toutes les provinces 
canadiennes.

La victoire d’Howard Pa­
wley fera sûrement plaisir au 
premier ministre Trudeau 
puisque le nouveau premier 
ministre du Manitoba s’est 
toujours déclaré en faveur du

projet constitutionnel fédéral. 
En fait; M. Pawley s’est rangé 
du côte du chef national. M 
Ed Broadbent. M. Pawley 
s’est aussi prononcé en faveur 
de la charte des droits, de la 
protection des minorités offi­
cielles et de la reconnaissance 
des droits des femmes et des 
autochtones.

La victoire du NPD a aussi 
été facilitée par l’appui de la 
Saskatchewan et de son pre­
mier ministre. M. Allan Blake- 
ney. Plusieurs organisateurs 
de cette province sont venus 
aider à la campagne néo­
démocrate au Manitoba. Plu­
sieurs députés fédéraux des 
deux provinces ont aussi fait 
campagne pour M. Pawley.

La victoire du NPD modifie 
la carte électorale de l’Ouest 
canadien. Le NPD détient 
maintenant deux provinces 
sur quatre. La prochaine cible 
sera la Colombie-Britannique 
où le NPD pourrait peut-être 
reprendre le pouvoir à la pro­
chaine élection.
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Léo Paré chargé 
de l’Afrique et 

, du Moyen-Orient
QUÉBEC (PC) - Le minis­

tère des Affaires intergouver­
nementales a annoncé hier la 
nomination de M. Léo Paré au 
poste de directeur des Affaires 
d'Afrique et du Moyen-Orient.

Issu du monde de l’ensei­
gnement. M. Paré a occupé 
plusieurs postes de direction 
au ministère de l’Éducation 
ces dernières années, le der­
nier en date étant celui de di­
recteur général par intérim de 
l'Enseignement et de la Re­
cherche universitaire II a éga­
lement occupé le poste de con* 
seiller en éducation du Qué­
bec à Abidjan, de 1974 a 1976

québécoises, la moyenne est 
de 2.5%.

La situation varie considéra­
blement d’une université à 
l’autre quand on compare les 
fonctions principales auxquel­
les sont affectés ces frais de 
voyage et de déménagement. 
La plus grande part de ces dé­
penses accompagne le traite­
ment des projets de recherche 
subventionnée à McGill, La­
val, Montréal, les Hautes Étu­
des commerciales (HEC), Po­
lytechnique et l’Université du 
Québec a Montréal. La plus 
grande portion de ces frais de 
déplacement fait plutôt partie 
des coûts divers des facultés et 
départements (bureaux des 
doyens et des chefs de dépar­
tement, cours d’été, services 
audio-visuels et autres dépen­
ses académiques) à Bishop’s, 
à Sherbrooke et dans la plu­
part des filiales de l’UQ en ré­
gion.

Enfin, la part des frais de 
déplacement consacrée à 
1’ «administration» seule varie 
beaucoup. Dans l’ordre dé­
croissant, il s'agit de $427,000 
à McGill, $412,000 à Concor­
dia. $377,000 à Laval, $285,000 
à l’Université de Montréal, 
$130,000 à l'Université de 
Sherbrooke, $50,000 à Bis­
hop’s, $44,000 aux HEC et 
$16,000 à Polytechnique. À 
TUniversité du Québec, le 
centre administratif du réseau 
vient en tête avec $326,000: 
suivent l’École nationale d’ad- 
ministration* publique 
($144,000) et la filiale du Nord- 
Ouest et de TOutaouais 
($117,000) ; les autres filiales, y 
compris celle de Montréal, af­
fichent des montants variant 
entre $70,000 et $78,000.

Dans l'ensemble des univer­
sités canadiennes la part to­
tale de l’ensemble du budget 
de fonctionnement qui est 
consacrée aux frais de dépla­
cement et de représentation 
est la plus élevée en Ontario 
($20.9 millions); le Québec 
suit de près avec $20 4 mil­
lions. Il faut préciser cepen­

dant que la province française 
dépense $3 millions de plus 
que l’Ontario à ce chapitre si 
l’on ne retient que le fonds de 
fonctionnement à usage géné­
ral; en revanche, l’Ontario ap­
plique plus de frais de voyage 
que le Québec au poste de la 
recherche subventionnée par 
des sources extérieures à f’u- 
hiversité.

Au chapitre des frais de 
voyage affectés à l’ensemble 
des fonctions, auxiliaires à 
l’enseignement et à la recher­
che, qui sont orientées vers la 
vente (les «entreprises auxi­
liaires»), le Québec est bon 
premier, avec $810,000; TOn- 
tario suit, loin derrière 
($225,000). Ici, les frais’ de 
voyage des universités du Qué­
bec ne représentent rien de 
moins que 72% de ceux de 
l’ensemble des universités ca­
nadiennes.

Au chapitre de l’enseigne­
ment populaire (conférences, 
cours populaires, etc. qui ne 
donnent pas de crédits), les 
frais de voyage des universités 
québécoises sont les plus éle­
vés aussi: $1.6 million, contre 
$1.4 million pour les quatre 
provinces de l’Ouest et 
$699,000 pour l’Ontario.

Situation analogue au poste 
des terrains et batiments, où 
les frais de voyage des univer­
sités du Québec sont les plus 
élevés ($327,000, contre 
$313,000 dans l’Ouest et 
$130,000 en Ontario). Ici, cette 
part des dépenses de fonction­
nement est au Québec quatre 
fois plus élevée que celle qu’y 
affecte chacune des trois au­
tres grandes régions canadien­
nes.

dérable, en ettet (mécanismes 
et pratiques de concertation/- 
coordinatiMi. financement 
des établissements; vie pro­
fessorale; vie étudiante), mais 
chacun des ateliers ne dure 
que quatre heures. De même, 
chaque intervention ne peut 
durer plus de trois minutes, au 
maximum; la parole n’est ac­
cordée à quelqu'un une deu­
xième fois que si aucun autre 
participant ne demande à in­
tervenir une première fois; 
bref, le déroulement de la dis­
cussion est archiminuté et 
chaque intervenant a en 
somme peu de temps pour 
faire valoir une opinion sur 
des sujets d’une grande com­
plexité.

Les groupes de participants 
sont encore à mettre au point 
le contenu de leur interven­
tion respective et la stratégie 
qu'ils poursuivront devant le 
ministre. Les dirigeants de la 
FAPUQ ont rencontré il y a 15 
jours un représentant des ad­
ministrations universitaires, 
issu de la Conférence des rec­
teurs et principaux des univer­
sités du Québec. On s’est en­
tendu, paraît-il, pour se ména­
ger mutuellement au cours 
des ateliers, même si en 
temps ordinaire les relations 
sont loin d’être toujours au 
beau entre les deux groupes; 
Tun et l'autre tenteront de 
«défendre les intérêts de l’uni­
versité dans son ensemble», 
tout comme ils essaieront de 
déborder les orientations déjà 
arrêtées dans les documents 
préparatoires fournis par le 
ministère.

Il semble que la connivence 
soit plus grande, au départ, 
entre les professeurs et les 
étudiants. Certes, il n’est pas 
question de faire front com­
mun nécessairement, mais sû­
rement si nécessaire; les deux 
groupes s'accordent, semble-t- 
il, sur le «caractère piégé» de 
la consultation; ils dénoncent 
d’avance «le carcan des règles 
de procédures»; ils se propo­
sent de déborder le temps qui 
leur est alloué si la chose ap­
paraît nécessaire pour exposer 
leurs points de vue et respec­
ter leur mandat respectif; de 
toute manière, les -deux grou­
pes de délégations resteront 
en contact étroit tout au long 
des sessions de travail afin 
d'apprécier, d’heure en heure, 
l’opportunité d’une action 
(out réaction) commune.

En somme, il est loin d’être 
évident que la majorité des In­
tervenants se montrent très 
dociles à ces quatre séances de 
thérapie universitaire.
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Pologne: premier pas vers un front d’entente nationale
VARSOVIE (AFP) - La 

pojitique d’entente nationale 
prônée par le général Woj- 
cieeh Jaruzelski a fait un pre­
mier pas en avant avec rac­
cord conclu hier à l’aube entre 
Solidarité et le gouvernement.

Cet accord prévoit la pour­
suite des pourparlers au sein 
de cinq groupes mixtes de tra­
vail, sur des questions qui 
pourrissent depuis de longs 
mois les relations entre parte­
naires sociaux.

Au terme de dix heures 
d'exténuantes négociations au

siège du conseil des ministres 
à Varsovie, les deux parties 
ont en effet convenu de se ren­
contrer dès les jours prochains 
pour examiner en commis­
sions les problèmes fonda­
mentaux suivants, contrôle 
social de l’économie, réforme 
économique, mesures à pren­
dre dans l’immédiat pour sor­
tir de la crise et en prévision 
notamment de l’hiver, accès 
aux mass médias, enfin solu­
tions en vue de régler les con­
flits locaux.

Le fait que l’on soit parvenu 
à cet accord, et notamment à

s’entendre sur un communi­
qué commun, étape sur la­
quelle avaient chuté par le 
passé bien des pourparlers, 
constitue déjà en soi un succès 
tangible Ne serait-ce que 
pour avoir enfin débloqué la 
situation, en sanctionnant l’e­
xistence de part et d’autre 
d’une réelle volonté de négo­
cier.

En ce sens, l'accord d’hier 
relèvent les observateurs, sur­
venant après la fin des deux 
conflits majeurs de Zielona 
Gora et de Sosnowiec, est une 
première victoire concrète à

mettre à l’actif du concept, 
encore bien flou, d’un front 
d'entente nationale entre les- 
principales forces du pays. Le 
premier «sommet», le 4 no­
vembre dernier, entre le géné­
ral Jaruzelski, le primat Jozef 
Glemp et M. Lech Walesa en 
fut le symbole.

Mais, estiment les observa­
teurs, un optimisme prudent 
reste de mise jusqu'au verdict 
final à l’issue des négocia­
tions.

Les points de vue restent en 
effet fort éloignés sur la plu­

Washington souhaite apporter 
une aide logistique à l’OUA

WASHINGTON (AFP) - 
Le gouvernement américain 
s’apprête à demander au Con­
gres d’approuver l’octroi 
d’une aide logistique et peut- 
être économique à la force de 
maintien de la paix au Tchad 
créée par l’OUA, a annoncé 
hier le département d’Etat.

Les États-Unis «souhaitent 
apporter une aide concrète 
mais non militaire» à la force 
de l’Organisation de l’unité 
africaine, a déclaré un porte- 
parole du département d’E­
tat, M. Alan Romberg.

La demande prochaine du

président Reagan au Congrès 
d'autorisation d’une aide lo- 
istique concernera des avions 
e transport, du matériel de 

communications, des aliments 
et des médicaments, a précisé 
le porte-parole du départe­
ment d’Etat.

Le gouvernement américain 
étudie également la possibilité 
d’accorder une aide économi­
que à cette force, qui a com­
mencé à s'installer au Tchad à 
la suite du retrait des troupes 
libyennes, a-t-il indiqué.

M. Romberg a souligné que 
les États-Unis n’envisageaient

pas d’accorder une aide mili­
taire directe à la force de 
l’OUA. «Nous n’allons pas en­
voyer des troupes au Tchad 
dans le cadre de l’effort de 
paix de l’OUA», a-t-il dit.

Il a toutefois laissé entendre 
qu’un certain nombre de pilo­
tes et de techniciens de l’ar­
mée de l’air américaine pour­
raient participer au ravitaille­
ment et au transport des effec­
tifs de la force de LOUA.

Le porte-parole du départe­
ment d'Etat a d’autre part an­
noncé que des consultations

«préliminaires» sur la ques­
tion de l’aide américaine à la 
force de l’OUA avaient été en­
tamées il y a quelques jours 
entre Washington et «plu­
sieurs pays concernés», dont il 
s’est refusé à révéler l’iden­
tité.

L’éventualité d’une aide 
américaine à cette force ainsi 
que les derniers événements 
au Tchad devaient par ailleurs 
faire l’objet, hier soir à Was­
hington, de discussions entre 
le président soudanais Gaafar 
Nimeiry et le secrétaire d’E­
tat Alexander Haig, a indiqué 
le porte-parole.

Le président Nimeiry qui ef­
fectue depuis dimanche der­
nier une visite privée d’une se­
maine à Washington, doit être 
regu demain par le président 
Reagan.

Par ailleurs, la France a dé­
cidé d’envoyer un nouvel am­
bassadeur à N’Djamena 
(Tchad), a annoncé hier à Tis­
sue du conseil des ministres, 
M. Claude Cheysson, ministre 
français des Relations exté­
rieures.

M, Cheysson a précisé que 
Paris attendait maintenant 
l’agrément des autorités tcha- 
diennes.

Le dernier ambassadeur 
français en poste à N’Dja­
mena, M. Marcel Beaux, avait 
été évacué en mai 1980 en 
même temps que les civils et 
les dernières troupes françai­
ses basées au Tchad, rappelle- 
t-on.

Depuis, la France n’avait 
plus qu’un consulat dans le 
sud du pays, à Moundou. Une 
«antenne» dirigée par un 
chargé d’affaire, M. Pierre Ri­
card, est installée à Kousseri, 
ville située en face de N’Dja­
mena, sur la rive camerou­
naise du Chari.

Haddad entend maintenir 
le blocus contre la FINUL

JÉRUSALEM (d’après AFP et Reuter) — 
Le commandant Saad Haddad, chef dissident 
des milices chrétiennes du Sud-Liban, a an­
noncé hier que ses milices maintiendraient 
leur blocus contre la FINUL (Force intéri­
maire des Nations unies).

Le commandant a posé comme conditions à 
la fin du blocus que la FINUL promette la fin 
des infiltrations palestiniennes dans l'enclave 
chrétienne, et qu’elle lève l’encerclement 
d’un détachement de dix-huit miliciens dans le 
village d’At Tir. «Cette fois-ci nous ne céde­
rons pas», a annoncé M. Haddad aux journalis­
tes à Biranit, village israélien situé a la fron­
tière avec le Liban

Par ailleurs, le porte-parole de la FINUL en 
Israël a jugé que les dix-huit miliciens de­
vaient quitter le secteur de la FINUL, dans le­
quel ils avaient pénétré. Il a ajouté que la 
FINUL pour des raisons humanitaires leur 
fournissait eau. nourriture et soins médicaux, 
de sorte que les miliciens «sont mieux nourris 
que les soldats irlandais qui les encerclent».

Le poste de commandement de la FINUL à 
Nakoura, sur la côte méditerranéenne, est tou­

jours privé d’eau. Quant aux soldats norvé­
giens, bloqués à la frontière nord d’Israël 
depuis plusieurs jours, ils ont pu finalement 
rejoindre leur base au Sud-Liban, au village 
Dsebel Eisaki, après un détour de 600 kilomè­
tres, en passant notamment par les hauteurs 
du Golan et par Damas.

D'autre part, le général Raphaël Eitan, chef 
d’état-major de l’armée israélienne, a déclaré 
hier que la lutte contre les Palestiniens devait 
être menée au Liban même.

S'adressant aux étudiants de l’Institut de 
technologie d’Haïfa, le général Eitan a affirmé 
que «les terroristes profitent du cessez-le-feu 
(au Liban) pour renouveler leur armement, 
notamment les chars et l’artillerie lourde».

Il a souligné que toutes les parties souhai­
taient le maintien du cessez-le-feu et jugé sans 
gravité les incidents entre les milices chrétien­
nes du «commandant» Saad Haddad et les for­
ces palestiniennes.

En réponse à une question, il a indiqué qu’Is- 
raël ne jugeait plus urgent le démantèlement 
des missiles syriens stationnés au Liban.

L’ONU demande le retrait des 
troupes soviétiques d’Afghanistan

NATIONS UNIES (d’après 
Reuter et AFP) — Par 116 
voix contre 23, et 12 absten­
tions, l'Assemblée générale 
des Nations unies s'est pro­
noncée hier une nouvelle fois 
pour le retrait immédiat des 
troupes soviétiques d’Afgha­
nistan.

Dans sa résolution, l’Assem­
blée générale réaffirme le 
droit au peuple afghan à choi­
sir son prepre gouvernement, 
en dehors de toute ingérence 
extérieure, et lance un appel à 
toutes les parties pour qu’elles 
oeuvrent en faveur d'une solu­
tion politique.

Elle demande également 
instamment la création des 
conditions qui permettront 
aux réfugiés afghans, parmi 
lesquels 2.3 millions ont 
trouvé asile au Pakistan, de 
regagner leurs fovers «dans la 
sécurité et dans l’honneur» 

L’assemblée demande enfin 
au secrétaire général de 
TONU, M Kurt Waldheim, de 
poursuivre ses efforts pour 
promouvoir une solution poli­
tique

C’est la troisième fois que 
l’Assemblée générale adopte 
une résolution demandant le 
retrait des troupes étrangères 
d’Afghanistan depuis l'inter­
vention soviétique, en décem­
bre 1979

La première, rédigée en 
des termes identiques a celle 
présentée hier et qui déplorait 
en outre «l'intervention ar­
mée», avait été approuvée en 
séance extraordinaire en jan­
vier 1980. par 104 voix contre 
IR. et 18 abstentions 

La deuxième, adoptée lors 
de la session régulière de Tan 
passé, avait recueilli 111 voix 
contre 22, et 12 abstentions 

Par ailleurs, au cours du dé­
bat. les Etats-Unis ont an­
noncé. par la voix de leur am­
bassadeur. Mme Jeanne Kirk­

patrick, que le gouvernement 
afghan avait peut-être autorisé 
l'URSS à annexer le «corridor 
de Wakhan», une bande du 
territoire afghan à la frontière 
chinoise.

Mme Kirkpatrick a indiqué 
que la région était «annexée 
de fait depuis que les tribus lo- 
çales, des Kirghizes, avaient 
été contraintes de la quitter» 
et ou elle était sous le contrôle 
de l'armée soviétique.

«On soupçonne de plus en 
plus que le régime de Kaboul 
aurait pu accepter Tannexa- 
tion d’au moins une partie de 
ce territoire dans un traité si-

BEYROUTH (AFP) - Mal­
gré un sentiment déclaré de 
sympathie à l'égard de l'Ar­
mée secrète arménienne 
(ASALA), une majorité des 
quelque 220,000 Arméniens ré­
sidant au Liban se sent in­
quiète après la série d’atten­
tats contre les intérêts 
français

Cette inquiétude, exprimée 
notamment hier par le quoti­
dien de langue arménienne 
«Aztag». porte aussi bien sur 
le fragile équilibre de la com­
munauté arménienne dans la 
crise libanaise que sur ses 
liens traditionnels avec la 
France.

«Les Arméniens ne sau­
raient admettre, écrit ce quo­
tidien qui exprime le point de 
v ue du comité central du parti 
Dachnak. de tels actes com­
mis prétendument au nom de 
la cause arménienne contre 
des objectifs français» Certes, 
souligne l’éditorialiste, les Ar-

gné cette année,» a-t-elle 
ajouté.

Le délégué américain a par 
ailleurs affirmé que les Sovié­
tiques dirigeaient virtuelle­
ment tous les aspects du gou­
vernement afghan, dont les 
ministères importants.

Par ailleurs, le ministère 
pakistanais des Affaires étran­
gères a convoqué hier le 
chargé d'affaires afghan pour 
la deuxième fois en 24 heures 
pour lui signifier la «vive pro­
testation» du gouvernement 
contre les «graves» violations 
de l’espace aérien pakistanais

méniens sont «fiers de ceux de 
leurs enfants qui raniment la 
lutte revendicative d'un nou­
veau souffle révolutionnaire», 
car leur lutte contre «des ob­
jectifs turcs ne fait que conso­
lider la volonté arménienne 
pour l'imprescriptible indem­
nisation politique, après le gé­
nocide resté impuni»

C’est précisément parce que 
«l'opinion mondiale est prete 
à comprendre et à justifier» 
l'action anti-turque, «même si 
elle revêt la forme d'actions 
violentes», qu'il y a «irrespon­
sabilité», selon ce journal, à 
attaquer des objectifs non 
turcs

Car «en se désintéressant 
des objectifs turcs», souligne 
l’éditorialiste, de telles opera­
tions ne font que favoriser la 
propagande anti-arménienne 
orchestrée par la Turquie elle- 
même».

Sur un plan strictement li­
banais, les Arméniens redou­
tent les retombées de cette va­
gue d'attentats: dans le quar­
tier arménien de Bouri- 
Hammoud (banlieue nord de 
Beyrouth), les commerçants 
interrogés expriment à la fois 
leur approbation aux organisa­
tions «révolutionnaires» et 
leur malaise devant ces atten­
tats anti-français au Liban qui 
exposent leur communauté à 
des représailles

Quoique 80 pour cent d’en­
tre elle réside dans le secteur- 
est de Beyrouth et de sa ban­
lieue, la communauté armé­
nienne est également présente 
à Beyrouth-Ouest et dans la 
Bekaa, à Anjar Du fait qu elle 
se trouve ainsi à cheval sur les

par des avions afghans, a-t-on 
appris de source officielle à 
Islamabad.

Le Pakistan avait déjà pro­
testé mardi contre la double 
incursion la veille dans son es­
pace aérien de quatre hélicop­
tères d'assaut de l'armée af­
ghane qui avaient, selon Isla­
mabad, bombardé des villages 
de réfugiés afghans, dans la 
zone frontalière de Parachi- 
nar, tuant une femme et bles­
sant douze personnes. Deux 
soldats pakistanais du poste- 
frontière de Karshaya ont été 
également blessés lors de 
cette incursion.

deux «camps», la commu­
nauté a décidé de rester en- 
dehors des affrontements de 
1975-76, ce qui lui a été repro­
ché aussi bien du côté «conser­
vateur chrétien» que du côté 
«palestino-progressiste». pour 
reprendre les dénominations 
de l'époque, désormais dépas­
sées.

Aujourd'hui encore, les Ar­
méniens sont à leur manière 
«en-dehors»: à l'ouest, à ma­
jorité musulmane, ils restent 
des chrétiens Plus encore, ils 
soulignent qu'à la différence 
des autres chrétiens libanais, 
ils n'ont rien d’arabe

Dans le secteur contrôlé par 
les «forces libanaises» (à ma­
jorité chrétien), ils sont aussi 
un peu en marge: si les chii­
tes. par exemple, suivent Ten- 
trainement militaire obliga­
toire organisé par les «forces 
libanaises» dans les lycées, les 
Arméniens en sont exclus

Depuis les quatre attentats 
commis dimanche à Beyrouth- 
Est et sa banlieue, le quartier 
arménien fait l'objet d’une 
stricte surveillance des «forces 
libanaises»: cette zone n'a pas 
connu d'attentats depuis des 
mois, il n’est pas question que 
des organisations arménien­
nes viennent remettre du dé­
sordre. souligne-t-on dans les 
milieux proches des milices

Evoquant enfin les menaces 
proférées dés dimanche con­
tre la communauté armé­
nienne par le mystérieux 
«Front pour libérer le Liban 
des étrangers» qui a déjà re­
vendiqué de nombreux atten­
tats anti-syriens et anti­
palestiniens

“La femme arabe: 
mythe et réalité”
est le sujet d'une conference organisée par le Centre de 
Recherche et D’Études Arabes Inc La conférencière est 
Mme Randa El Khalidi, épousé de DIVA EL FATTAL, 
ambassadeur de Syrid%ux Nations Unies Elle est l’ancien­
ne directrice du bureau d'information arabe à New York, ex­
membre de la delegation de l'OLP aux Nations Unies Elle a 
représente à plusieurs reprises l'OLP aux conférences des 
Pays Non-Alignés 
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Liban: l’inquiétude gagne 
la communauté arménienne

part des questions qui seront à 
Tordre du jour: à cet égard, 
un premier test interviendra 
dès aujourd’hui lors de l’ou­
verture des négociations sur le 
«contrôle social de l’écono­
mie».

On devrait voir à cette occa­
sion, notent les observateurs, 
si un compromis est possible 
entre Solidarité, qui réclame 
la création d’un conseil social 
de l’économie nationale — as­
surant un véritable contrôle 
des activités du pouvoir et dis­
posant de l’initiative législa­
tive —, et le gouvernement.

qui est partisan d’une com­
mission permanente mixte, 
ouverte à tous les syndicats et 
où siégeraient des représen­
tants des autorités.

Le point le plus délicat de­
meure toutefois l’accès du 
syndicat aux mass médias — 
des contacts étaient en cours 
hier pour fixer la date d’ou­
verture des pourparlers — sur 
lequel il paraît difficile d’a­
boutir à une formule qui don­
nerait satisfaction à Solidarité.

Le coup d’envoi, donné 
mardi par l’organisation de M.

Walesa à une campagne de 
propagande en faveur de son 
accès aux moyens d’informa­
tion officiels, fait suite en ef­
fet à plusieurs prises de posi­
tion de responsables du pou­
voir qui augurent mal d’un 
rapprochement des points de 
vue.

L’intervention la plus nota­
ble reste celle de M. Stefan 
Olszowski, membre du bureau 
politique et du secrétariat du 
comité central, qui a laissé 
peu d’espoir à Solidarité en 
déclarant de façon tranchée il 
y a huit jours: «Le parti ne

peut pas reculer sur ce point, 
car la propagande en système 
socialiste est partie intégrante 
du pouvoir».

Enfin, notent les observa­
teurs, un autre signe vient 
tempérer l’optimisme né de 
l’accord d’hier: sur des points 
aussi capitaux que le respect 
de la légalité, î’autogestion ré­
gionale et la réforme du code 
electoral, on n’a pas pu s’ac­
corder sur la mise en place de 
commissions de travail, se 
bornant à prendre date pour 
des discussions ultérieures.

J
* *

Alors qu’il patrouillait le désert égyptien à l’ouest du Caire, le sergent Mario Carabello a rencontré ce jeune Égyptien 
qui gardait un troupeau de dromadaires. Carabello fait partie des quelque 4,000 soldats américains qui participent 
actuellement aux manoeuvres américano-égyptiennes Bright Star II. (Photolaser AP)

Les présumés assassins de Sadate 
risquent tous la peine de mort

LE CAIRE (AFP) - Vingt- 
quatre extrémistes religieux, 
dont deux officiers d’active, 
inculpés dans l'assassinat du 
président Anouar Sadate, 
joueront leur tête devant trois 
généraux à l’occasion de l’ou­
verture de leur procès, sa­
medi, devant le tribunal mili­
taire du Caire.

La première audience sera 
publique, indique-t-on de 
source officielle. Bien que 
cela paraisse peu probable, la 
cour pourrait prononcer le 
huis-clos aussitôt après.

Le tribunal sera présidé par 
le général Samir Fadel, assisté 
des généraux Mostapha Maher 
Fadel et Abdel Aziz Chaer. 
Agé d'une cinquantaine d’an- 
nees, ils sont tous trois spécia­
listes de droit pénal.

Le réquisitoire, qui sera 
dressé par le général Fouad 
Khalil Abdel Salam, ne de­
vrait pas comporter de surpri­
ses. Le parquet militaire a, en 
effet, déjà requis la peine ca­
pitale contre les vingt-quatre 
détenus, accusés de meurtre 
avec préméditation de l'an­
cien raïs. L'instruction avait 
été supervisée par le général 
Abdel Rab Nabi Hafez, chef 
d’état-major des forces ar­
mées égyptiennes.

Après 1 annonce du verdict, 
les inculpés auront 15 jours 
pour se pourvoir en cassation 
ou en appel Le rejet de Tun 
de ces deux pourvois entraîne­
rait l'exécution immédiate du 
verdict, selon les lois en vi­
gueur.

Les sept protagonistes prin­
cipaux seront presents dans le 
box des accusés II s’agit d'a­
bord du meurtrier de I ancien 
raïs, Houssein Abbas Moha­
med. un officier de réserve 

ui avait atteint le raïs des ri- 
èlles du camion tombé op­

portunément en panne devant 
la tribune officielle, lors de la 
parade militaire du 6 octobre.

Selon le rapport des méde­
cins légistes, le président Sa­
date avait été atteint de cinq 
balles: une au cou au niveau 
des veines jugulaires, deux au 
poumon gauche, une à la 
cuisse gauche et la cinquième 
au genou droit. Les deux offi­
ciers d’active sont: le lieute-

3:

nant Khaled Islambouly, offi­
cier d’artillerie qui avait joué 
le rôle principal dans l’exécu­
tion de l’attentat contre le 
président Sadate. Il avait subs­
titué, selon l’enquête, trois ex­
trémistes religieux aux soldats 

vqui devaient participer au dé­
filé et introduit frauduleuse­
ment les armes.

Le second officier inculpé 
est Abboud Zommor, com­
mandant, qui apparaît comme 
l’inspirateur de l’attentat. De­
puis son arrestation le 13 octo­
bre, la presse égyptienne le 
présente comme le «cerveau» 
de «l’organisation terroriste» 
d’intégristes musulmans dont

l’objectif était, selon les auto­
rités, de renverser le régime à 
la manière iranienne.

Malgré la présence active de 
ces deux officiers parmi les 
«comploteurs», les chefs mili­
taires égyptiens ont réaffirmé 
à plusieurs reprises que l’infil­
tration intégriste était circons­
crite à une centaine d’offi­
ciers, qui ont été mis à la dis­
position de l'administration 
civile depuis l’attentat.

Les quatres autres chefs de 
file du «complot khoméiniste» 
sont Abdessalam Farag, ingé­
nieur, Abdessalam Abdel Al, 
libraire spécialisé dans la dif­
fusion de brûlots de la littéra­

ture intégriste. Aboul Ala 
Madi, responsable des inci­
dents d’Assiout, et Omar Ab- 
derrahmane. Ce dernier, aveu­
gle, était professeur de théolo­
gie à l'Université d’Assiout, 
en Haute-Égypte, théâtre de 
violents affrontements entre 
intégristes et forces de l’or­
dre, le lendemain de l’assassi­
nat du président Sadate.

Les 17 autres prévenus, ac­
cusés de complicité à divers 
degrés dans Tattentat et de la 
preparation du «complot kho­
méiniste» sont essentielle­
ment des étudiants des univer­
sités d’Assiout et de Zagazig, 
en Haute-Égypte.

Moscou
effectifs

augmente ses 
en Asie

MANILLE (AFP) - Les 
États-Unis ont mis en garde 
hier contre les tentatives de 
l'Union soviétique de s'im­
planter dans plusieurs régions 
stratégiques en Asie en aug­
mentant les effectifs de ses 
forces permanentes, le nom­
bre de ses bâtiments de sur­
face et de ses sous-marins, et 
en déployant les armements 
les plus modernes dans la ré­
gion.

Dans un discours prononcé 
hier devant le séminaire des 
16 nations sur les armées du 
Pacifique, qui se tient à Ma­
nille. l'amiral Robert Long, 
commandant des forces amé­
ricaines dans le Pacifique oc­
cidental. a indiqué que les 
mouvements des Soviétiques 
avaient été observés dans plu­
sieurs lieux stratégiques le 
long du «littoral de Tocéan In­
dien» où l'ampleur et la por­
tée de leurs operations militai­
res s'étaient accrues.

Il a ajouté que l'Union so­
viétique avait augmenté ses 
forces permanentes dans la 
zone asiatique du Pacifique, 
d’environ 190% depuis 1965, 
ses bâtiments de surface de 
près de 40% et ses sous-
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marins de près de 20%.
Selon l’amiral Long, dans 

les zones qui avaient été consi­
dérées comme des «zones mi­
litaires soviétiques» en 
Extrême-Orient, les Soviéti­
ques ont donné la priorité aux 
armements les plus modernes, 
tels des chars T-72, des 
chasseurs-bombardiers et des 
navires comme le Minsk et le 
Ivan Rogov.

Ne pouvant être efficaces 
dans les domaines économi­
ques et idéologiques, les So­
viétiques, a-t-il affirmé, ont 
concentré leurs efforts sur 
T «exportation et l’exploitation 
du pouvoir militaire», do­
maine qui. a-t-il précisé, leur a 
rapporté le plus de succès.

Faisant enfin remarquer 
qu’au cours de la dernière dé­
cennie. les Soviétiques avaient 
déclenché des conflits régio­
naux, notamment en Afgha­
nistan, et utilisé des forces ga­
gnées à leur cause dans des

pays tels l'Angola, le Sud- 
Yemen, TÉthiopie, le Salva­
dor et le Vietnam, l’amiral 
Long a appelé le monde libre 
à renforcer sa sécurité car 
«lorsque la totalité des forces 
du monde libre se manifeste, 
le pouvoir des Soviétiques est 
réduit à l’intimidation».

Ij a indiqué que les États- 
Unis, dans la région asiatique 
du Pacifique, ou leurs échan­
ges commerciaux atteignaient 
plus de 120 milliards de dol­
lars chaque année, avaient dé­
ployé en permanence, outre 
des avions-radar AWACS, plu­
sieurs navires logistiques équi­
pés pour 12,000 marines, des 
escadrons de Tarmée de Tair 
et des éléments de la force de 
déploiement rapide.

Les États-Unis, a-t-il pré­
cisé, modernisent leurs forces 
dans cette zone en remplaçant 
les F-4 par des F-15 à Okinawa 
et en fournissant des F-16 à la 
Corée du Sud.
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La démocratie semble 
menacée en Espagne

MADRID (AFP) — Six ans après la mort 
de Franco, la démocratie espagnole, ébran­
lée par la tentative de coup d’Etat du 23 fé­
vrier dernier, paraît menacée au point que 
la célébration du sixième anniversaire de la 
disparition du Caudillo puisse fournir un 
nouveau prétexte à d’éventuels putschis­
tes, estiment les observateurs à Madrid.

Même si la menace n’est pas imminente 
l extrême-droite, les indépendantistes bas­
ques et la crise économique semblent de­
puis quelques mois vouloir conjuguer leurs 
efforts pour déstabiliser le regime espa­
gnol.

La perspective de deux événements 
stimule l’activité des putschistes: tout d’a­
bord, le procès des auteurs du pronuncia- 
mento du 23 février, sans cesse reculé, 
pourrait finalement s’ouvrir au printemps 
prochain. D’autre part, l’extreme-droite 
voit d’un très mauvais oeil l’arrivée, pré­
vue par les sondages, des socialistes au 
pouvoir, au plus tard aux élections législati­
ves de mars 1983.

La caste militaire, qui avait fini par ad­
mettre la légalisation du Parti communiste 
le 9 avril 1977, pourrait bien ne pas accep­
ter que le pouvoir soit conquis par les vain­
cus de la guerre civile de 1936, estiment les 
observateurs.

Largement battus lors des diverses con­
sultations électorales (ils avaient obtenu 
2% des voix lors du référendum constitu­
tionnel du 6 décembre 1978), les franquis­
tes et les nostalgiques de l’ordre ancien 
n’ont jamais désarmé.

Le 11 novembre 1978, l’opération «gala­
xie» était déjouée. Le 24 février 1979, on 
découvrait un projet d’attentat contre le 
premier ministre Adolfo Suarez.

L’année 1981 a vu un redoublement du 
nombre de complots: les Cortes le 23 fé­
vrier, la Banque Centrale de Barcelone le 
23 mai et le complot contre la sécurité de 
l’Etat éventé le 23 juin. Entre-temps, le 26 
mai, un tunnel suspect était découvert à 
Barcelone sur un parcours que devait em­
prunter le roi.

Pour fêter le sixième anniversaire de la 
mort de Franco, ses partisans ont choisi de 
manifester en masse sur la Place d’Orient 
le 22 novembre, presque neuf mois jour 
pour jour après le putsch avorté.

Depuis la mort de Franco, l’économie 
est venue prêter main-forte aux partisans 
du caudillo. L’avènement de la démocratie 
a coïncidé en effet avec l’arrivée de la crise 
mondiale de l’énergie et la fin d’une cer­
taine prospérité en Espagne.

De plus, cette crise mondiale a freiné, 
voire stoppé, l’émigration «économique» 
annuelle de 100,000 espagnols, phénomène 
q|ui, jusqu’en 1974, permettait de masquer 
1 incapacité du régime franquiste d’attein­
dre un niveau d’emploi satisfaisant.

L’Espagne compte actuellement 1,6 mil­
lion de chômeurs, soit près de 13% de la 
population active et l’on compte pratique­
ment un nouveau chômeur chaque minute.

Depuis la tentative de putsch du 23 fé­
vrier, les indépendantistes basques de 
l'ETA-militaire ont multiplié leurs atta­
ques contre des militaires dont l'impa­
tience devant la montée du «terrorisme» 
avait justement conduit certains d’entre

eux à tenter un pronunciamento.
Jamais encore depuis la guerre civile, 

huit militaires n'avaient été tués en Espa­
gne dans un délai si court, moins de deux 
mois, entre le 19 mars et le 7 mai dernier.

L’ETA-militaire est responsable de la 
majorité des attentats perpétrés en Espa­
gne contre l’armée. À ce jour 36 militaires 
— dont six généraux — ont été tués en Es-

K depuis le 21 juillet 1978, date du dé- 
- l'offensive de l’ETA-militaire con­

tre l’armée. Avant cette date, aucun mili­
taire n’avait péri dans un attentat depuis la 
fin de la guerre civile. Si Ton excepte l’ami­
ral Carrero Blanco, «exécuté» par TETA en 
tant que chef du gouvernement.

Le 22 juillet 1978, TETA expliquait que 
son offensive constituait la réponse à T «o- 
pération châtiment» menée par l’armée es­
pagnole contre le peuple basque dans la 
première quinzaine du mois de juillet aux 
arènes de Pampelune, à Saint-Sebastien et 
à Renteria (au total deux morts et plusieurs 
centaines de blessés).

L’ETA rejetait la thèse du gouvernement 
espagnol qui avait qualifié les événements 
d’ «erreurs inexplicables» dues au compor­
tement «anarchique» et «irresponsable» de 
certains dirigeants de la force publique, 
dont certains ont d’ailleurs été sanction­
nés.

Pour TETA, ces actions obéissaient à un 
plan parfaitement élaboré et dirigé depuis 
les plus hautes sphères de l’armée, «vérita­
ble pouvoir de ce régime de dictature mili­
taire».

Délibérément organisées ou non, ces ac­
tions répressives de la police espagnole in­
tervenaient en tous cas à un moment cru­
cial puisque quelques jours plus tôt, le 17 

• la première fois, TETjuin, pour 1 STA-militaire

cepteraient unanimement un cessez-le-feu.
Depuis le 23 février, les nationalistes bas­

ques dénoncent avec véhémence la généra­
lisation de la torture, pratiquée selon eux à 
grande échelle en Euskadi (pays basque) 
par les mêmes policiers qu’à l’époque fran­
quiste. Il ne s’agit que de bavures isolées, 
répond pour sa part le gouvernement.

Pour certains observateurs, nombre de 
policiers ou de militaires d’extrême-droite 
n’hésitent pas en fait à jeter de Thuile sur 
le brasier basque pour pousser TETA à 
multiplier ses attentats afin de susciter une 
réaction de l’armée.

Le 5 octobre, le directeur de la sûreté 
de l’État a fait part de ses inquiétudes à 
propos de la sécurité du roi, menacé d’être 
la cible d’un attentat spectaculaire de 
TETA-militaire.

Depuis son accession au trône, le 22 no­
vembre 1975, c’est la seconde fois, après 
l’affaire du tunnel de Barcelone, que le roi 
paraît être sérieusement menacé par un at­
tentat.

Ces deux complots présumés contre Juan 
Carlos ont été organisés dans les six der­
niers mois, ce qui témoigne encore de la 
pression toute recente exercée sur la démo­
cratie espagnole, dont le roi semble le ga­
rant depuis la tentative de coup d'État du 
23 février.

Londres dépêche d’autres troupes 
en Ulster pour ramener le calme

BELFAST, (d'après Reuter 
et AFP) — Les autorités bri­
tanniques ont envoyé hier six 
cents hommes de troupes sup­
plémentaires en Irlande ou 
Nord pour tenter de ramener 
le calme parmi la population 
protestante et de mettre fin à 
la nouvelle vague d’assassi­
nats politiques.

Toutes les forces de police 
de la province ont en outre été 
mises en état d’alerte et tous 
les congés et repos hebdoma­
daires ont été annulés.

D° source autorisée, on in- 
diqUï. que de 11,000 à 11.500 
soldats britanniques sont déjà 
déployés dans les quatre .com­
tés d’Ulster où le conflit entre 
unionistes protestants et répu­
blicains catholiques a fait plus 
de deux milliers de morts en 
douze ans.

La colère des protestants a 
été exacerbée par l’assassinat, 
samedi dernier, du révérend 
Robert Bradford, abattu par 
un commando de TIRA provi­
soire.

Mardi au cours des obsè­
ques du parlementaire, M. Ja­
mes Prior, secrétaire à Tir- 
lande du Nord, a été conspué 
et agressé par la foule. Le ré­
vérend Ian Paisley, chef de 
Taile dure du mouvement pro­
testant, a en outre annoncé 
une série de mesures pour 
rendre l’Irlande du Nord «in­
gouvernable». Il a appelé tous 
les élus locaux à refuser tout 
contact avec l’administration 
britannique et a menacé de 
déclencher une grève de la 
collecte des impôts et de la 
TVA.

Le pasteur Ian Paisley a 
lancé nier après-midi un appel 
à l’action et a menacé de lan­
cer des hommes armés dans 
les rues.

«L'heure est extrêmement 
grave, a-t-il dit au cours d'une 
conférence de presse. Notre 
peuple est assassiné».

«Il faut désormais agir ou 
mourir. Nous avons le choix 
entre remédier à la situation 
ou mourir en essayant de le 
faire. Si le gouvernement 
poursuit sa politique désas­
treuse, il y aura un conflit en­
tre TIRA et la troisième force. 
M. Paisley a ajouté que 50,000 
hommes étaient prêts à se lan­
cer dans la tâche du maintien 
de Tordre dans la province. 
«Je peux présenter à Mme 
Thatcher 50,000 hommes dis­
posés à faire ce travail», a-t-il 
affirmé.

Au même moment, un sol­
dat et un civil étaient blessés 
par balles lorsque des tireurs 
ont attaqué une patrouille à

L’affaire «Richard Allen» 
connaît des rebondissements

WASHINGTON (AFP) - 
L’entrée en scène d’un 
homme d'affaires japonais et 
l’existence d’un coffret laqué, 
offert à Mme Reagan par une 
revue japonaise à laquelle elle 
avait accordé une brève inter­
view au mois de janvier der­
nier, ont relancé nier à Was­
hington «l’affaire Richard Al­
len».

Le conseiller du président 
Reagan pour les affaires de sé­
curité nationale fait actuelle­
ment l'objet d'une enquête du 
ministère de la Justice pour 
avoir reçu au mois de janvier 
dernier 1,000 dollars de «grati­
fication» de la revue japo­
naise, nLe compagnon de 
la ménagère», à la suite de 
la même interview.

De nouveaux éléments s'a­
joutent quotidiennement au 
dossier, qui pourrait conduire 
maintenant a la démission de 
M. Allen, ont affirmé plu­
sieurs journaux américains 
hier.

L'homme d'affaires japo­
nais est M. Shoichiro Toyoda

directeur de la société auto­
mobile Toyota. La Maison- 
Blanche a confirmé hier qu’il 
avait rencontré M. Allen au 
mois de mars dernier, à une 
époque où le gouvernement 
américain discutait avec des 
industriels nippons d’une «ré­
duction volontaire» du quota 
d'importations de voitures ja­
ponaises aux États-Unis.

M. Speakes, porte-parole 
adjoint de la Maison-Blanche, 
a cependant déclaré que M. 
Allen avait décidé de ne pas 
s’occuper de ces tractations 
étant donné les liens d’affaires 
qu'il avait eus auparavant 
avec le Japon. La Maison- 
Blanche n’avait pas été tenue 
au courant de cette rencontre, 
a-t-il également dit.

L'existence du coffret laqué 
a été révélée hier au Japon 
par le quotidien Asahi, et la 
Maison-Blanche a confirmé 
que ce cadeau, d’une valeur 
de 75 dollars environ, avait été 
remis à Mme Nancy Reagan le 
jour même de l’interview.

Jusqu'à maintenant. M. Al­

len avait toujours déclaré que 
les 1,000 dollars qu’il a reçus 
et «oubliés» par la suite dans 
le coffre-fort de T un de ses bu­
reaux, étaient destinés à re­
mercier Mme Reagan de Tin- 
terview, selon la coutume des 
revues japonaises.

Certains journalistes améri­
cains ont immédiatement tiré 
la conclusion que si le cadeau 
à Mme Reagan avait été la 
boite laquée, les 1,000 dollars 
avaient bel et bien pour but de 
remercier M. Allen de son en­
tremise pour arranger l’inter­
view.

L’affaire s’est d’autant plus 
compliquée ces derniers jours 
que la Maison-Blanche est re­
venue mardi sur ses premières 
affirmations selon lesquelles 
M. Reagan n'avait été mis au

courant des ennuis de son con­
seiller que vendredi dernier, 
au moment où l’affaire est ap­
parue pour la première fois 
dans les journaux japonais.

En fait, a reconnu la 
Maison-Blanche, il était au 
courant depuis la découverte 
des 1,000 aollars dans le cof­
fre, au mois de septembre.

De petits détails en demi- 
vérités et de corrections en 
omissions volontaires ou non, 
la Maison-Blanche donne dé­
sormais l’impression d'être de 
plus en plus gênée par cette 
affaire. Le ministère de la Jus­
tice poursuit de son côté son 
enquête qui pourrait conduire 
à la nomination d'un procu­
reur spécial, comme le veut la 
loi sur l’éthique gouverne­
mentale aux États-Unis.

COLLÈGE
CHARLES

’tea» LEMOYNE
(Institution privée reconnue d'intérêt public par le Ministère 

de l'Éducation du Québec)

INSCRIPTIONS POUR 
1982-83
Date limite:

3 décembre 1981

• Niveau secondaire, I à V
• Dessert toutes les municipalités de la Rive 

Sud de Montréal
• Cours académique général: Voies enrichie, 

régulière, de transition
• Institution mixte
• Externat seulement
• Transport scolaire fourni (sans frais addition­

nels)

Composmz: 638-1282 
901, rueTIffln,

Longueuil, J4P 3G6

Maria
Chapdelaine

200 éditions différentes 
maisuneseule... 

illustrée par

Clarence
Gagnon

Coédition
Art Global/Libre Expression 

En vente partout

pied de Tarmee britannique à 
Crossmaglen, près de la fron­
tière avec la république d’Ir­
lande. Le soldat se trouve 
dans un état très grave, selon 
la police.

Au nom du gouvernement 
britannique, M. Prior a indi­
rectement répliqué par un 
communiqué dans lequel il 
rappelle que les armées pri­
vées n’ont aucune place dans 
la société et que la loi ne fait 
pas de différence entre elles.

«Il y a une crise de con­

fiance engendrée par les ex­
trémistes des deux bords», af­
firme le secrétaire à l’Irlande 
du Nord. «Les extrémistes si­
tués de l’autre côté de la bar­
rière du sectarisme exercent 
désormais exactement la 
même menace pour la loi et le 
système parlementaire. La ré­
plique du gouvernement sera 
exactement la même».

Les troupes envoyées en 
renfort en Irlande au Nord 
font partie du premier batail­
lon du régiment parachutiste, 
qui évoque d’amers souvenirs

dans la mémoire de nombreux 
catholiques

C’est en effet ce même ba­
taillon qui avait ouvert le féu, 
en mars 1972 à Londonderry, 
sur la marche pour les droits 
civiques, tuant 13 personnes. 
Cet incident est connu depuis 
sous le nom de Bloody Sunday 
(dimanche sanglant).

En représailles, TIRA avait 
tué dix soldats au cours du 
mois qui a suivi.

À Londres, le Dr Robert 
Runcie. archevêque de Can- 
torbéry, a critiqué l’appel

lancé par le pasteur Paisley 
qui a demandé à ses adeptes 
de rendre l’Irlande du Nord 
ingouvernable.

«Un pays ingouvernable est 
un pays vulnérable et malade, 
livré aux mains de gens sans 
scrupules,» a déclaré à la 
presse le chef spirituel de TE- 
glise anglicane. Le mal en Ir­
lande ne se limite pas à ceux 
qui s'expriment à coups de 
bombes et de balles, a-t-il dit. 
L’incitation à la violence est 
un mal tout aussi grand».

Kissinger est «séquestré» par des 
étudiants brésiliens en colère

BRASILIA (AFP) - Plu­
sieurs centaines d’étudiants 
brésiliens en colère ont vir­
tuellement retenu prisonnier 
hier pendant plus d’une heure 
à Tuniversité de Brasilia l’an­
cien secrétaire d’État améri­
cain Henry Kissinger ainsi que 
plusieurs diplomates.

M. Kissinger, qui devait 
quitter le Brésil hier soir pour 
Lima après une entrevue avec 
le président Joao Figuereido, 
s’était rendu hier matin à TU- 
niversité de Brasilia pour y 
prononcer une conférence sur 
les relations internationales 
dans les années 80.

Interrompu à plusieurs re­
prises par les cris des manifes­
tants scandant «Kissinger Go 
Home» et «Nous voulons des 
crédits pour l’enseignement et 
non pour faire venir un assas­
sin», l’ancien chef de la diplo­
matie nord-américaine devait 
être pris dans la foule à Tissue 
de cette conférence. Et des 
centaines d’étudiants qui ont 
criblé d’oeufs et de tomates 
les gardes de l’enceinte uni­
versitaire, l’empêchaient de

quitter les bâtiments de Tuni­
versité.

De nombreux diplomates 
ont partagé son sort, notam­
ment les ambassadeurs de 
France, d’Espagne, de Colom­
bie, du Mexique, d’Uruguay, 
d’Inde, de Grece, du Hondu­
ras, d’Israël, du Japon, de 
Finlande, d’Irak, ainsi que les 
chargés d’affaires du Vene­
zuela et de Bolivie.

Selon Jacques Hasday. cor­
respondant de TAFP, qui se 
trouvait à l’intérieur de Tuni­
versité avec l’ancien secré­
taire d’État, ce dernier n’a ja­
mais perdu son sang-froid fai­
sant même preuve d'humour. 
Il lui a remis une carte de vi­
site avec la mention manus­
crite «À mon compagnon de 
captivité». Et l’ancien chef de 
la diplomatie américaine a 
même lancé avec le sourire: 
«Si ma femme était là, elle se­
rait sortie pour battre les étu­
diants».

Alors qu’une vingtaine de 
policiers prenaient position 
face à Tuniversité armés de 
matraques et protégés de bou­

cliers, M. Kissinger et les per­
sonnalités retenues à l’inté­
rieur de l'enceinte universi­
taire tuaient le temps en pre­
nant des «cafezinhos«, les cé­
lèbres cafés brésiliens, servis 
brûlants et très sucrés dans de 
petites tasses.

Parmi les convives forcés, 
figuraient le chef du cabinet 
civil de la présidence de la Ré-

Êublique brésilienne, M. Eitao 
»e Abreu, Tun des personna­

ges les plus influents du ré­
gime, et M. Roberto Campos, 
ancien ministre et actuel am­
bassadeur du Brésil à Lon­
dres.

Au bout de plus d’une heure 
de négociations auxquelles 
participa un député de (’oppo­
sition, M. Pinheiro Machado; 
un fourgon de police destine 
au transport de détenus a pé­
nétré à l’intérieur même du 
bâtiment.

M. Kissinger est sorti sous 
les huées de la foule qui scan­
dait «Le voleur sort dans un 
panier à salade», tandis que 
certains étudiants criblaient le 
véhicule d’oeufs.

Les étudiants de l’Univer­
sité fédérale de Brasilia 
avaient consacré toute la jour­
née de mardi à préparer des 
manifestations contre la pré­
sence dans leur pays de M. 
Kissinger. Parmi les rassem­
blements prévus, figurait no­
tamment un «enterrement 

que» de l’ancien chefsymboliqu 
de la dmde la diplomatie américaine 
«en souvenir des morts de la 
guerre du Vietnam».

Mais il ne semble pas que 
les services de sécurité brési­
liens-aient pensé que cette va­
gue d'anti-américanisme irait

S’à la «capture» de M. 
iger.

L’un des points qui semble 
avoir le plus indisposé la po­
pulation estudiantine de Bra­
silia est l’information selon la­
quelle l’ancien secrétaire d’Ê- 
tat américain devait recevoir 
un cachet d’environ $15,000 
pour cette seule conférence 
alors que professeurs et étu­
diants brésiliens se i ‘ ' 
du manque de créa 
l’enseignement.

e plaignenl 
réaits pout
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À Noël, offrez l’un de ces cadeaux qu’on apprécie 
pendant des heures et des heures... Offrez des livres!

Le Ministère des Communications vous propose cette année ses meilleurs 
titres et quelques-unes de ses nouvelles parutions.

Cochez 0 les titres désirés 
et postez dès aujourd’hui cette annonce.

□ Québec, trois siècles d'architecture
par Luc Noppen, Claude Paulette, Michel Tremblay □

La ville telle qu elle était au* XVII’L XVIIie et XIXP siècles Les 
chroniqueurs de l'époque avec l'aide des nombreuses 
illustrations ou photographies vous serviront de guide Une 
documentation fouillée et des documents inédits, la qualité du 
papier, de la typographie en font un ouvrage de luxe et une 
pièce de collection
EOQ 4542 45 »
440 pages. 950 Illustrations dont 46 en couleurs 
25 x 30 cm

La Cour supérieure du Québec et ses Juges,
1849 1er Janvier 1980
par Ignace J Deslauriers, j.c.s.

Le personnel de la Cour supérieure au Ier janvier 1980 un juge 
en chef, un juge en chef associé, un juge en chef adjoint et 108 
juges puînés auxquels s ajoutaient 2Ô juges surnuméraires 
Monsieur le juge Deslauriers nous offre I histoire de la Cour 
sujrérieure vue à travers les notes biographiques de ses mem- 
bres. depxjis sa création en 1849 jusqu au Iff janvier 1980 
EOQ 4995 |5 «
250 pages avec illustrations 
23,5 x 26 cm

□ Les oeuvres d'art du ministère des
Travaux publics et de ('Approvisionnement >u
la politique du un pour cent

□ Itinéraire toponymlque du 
chemin du Roy, Québec Montréal
par René Bouchard en collaboration

Mauroy légifère 
par ordonnances

PARIS (AFP) — Le gouvernement français a décidé hier de 
légiférer par ordonnances pour accélérer l’application de sa po­
litique sociale.

Cette procédure des ordonnances, prévue par la constitution 
française, permet au gouvernement de prendre, pendant un dé­
lai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la 
loi et donc du ressort du Parlement.

Réuni hier, le conseil des ministres a indiqué qu’il déposera 
avant la fin de Tannée un projet de loi qui demanoera au Parle­
ment l'autorisation de procéder par ordonnances et qui fixera 
en même temps les grands principes de la politique sociale. Les 
ordonnances, qui définiront les mesures precises, seront ensuite 
prises par le gouvernement au cours des premiers mois de 1982 
Elles concerneront des domaines comme la réduction du temps 
de travail hebdomadaire, l'allongement des congés payés et ra­
baissement de Tâge de la retraite.

La procédure des ordonnances, qui consiste donc en un des­
saisissement du législatif au profit de l'exécutif, est une arme à 
laquelle les gouvernements de la cinquième République ont ra­
rement eu recours. Elle fut utilisée en octobre 1967, sous la pré­
sidence du général de Gaulle, pour mettre en oeuvre une ré­
forme de la sécurité sociale A 1 époque, l’opposition de gauche 
avait vivement réagi

Jordi Bonel, Marcelle Perron. Pierre Ayot. Reynald Piché. Mot» 
que Mercier et plusieurs autres artistes reconnus ont orné les 
édifices publics récents, localisés aux quatre coins du Québec 
Grèce à cet ouvrage d une remarquable qualité, vous pourrej 
faire connaissance avec ces oeuvres conçues en fonction du lieu 
et qui l'agrémentent pliment
EOQ 13435 35 t
200 pages. 155 reproductions couleurs et 38 en noir et 
blanc, reliure toile 
27 x 27 cm

□ Dictionnaire blo 
en Nouvelle-France
par Marcel Fournier

Îrephlque des Bretons 
600 171765

Cette étude inédite sur Ihmmigration bretonne en Nouvelle 
France aux XVllr et XVIIIe siècles contient 1040 biographies de 
Bretons venus au Canada sous le régime français Document de 
base essentiel è la recherche de nos ancêtres bretons, il repré 
sente une contnbution valable è ( étude de nos origines
EOQ 11048 6 
222 pages 
21 x 27 cm

7,75 »

Vous pouvez les commander 
par la poste ou encore vous 
les procurer è l’une ou l’autre 
de nos librairies.
Québec 
Place Sainte f oy 
Tél : 651 4202 
Centre administratif G*
Rn de< haussée 
Tél.; 643 3695

Troi» Rivieres
ÉdMke Pollack 
225. rue Des Forge»
Tél.: 379 1443

Hud:
662. boul. Saint Joseph 
Tél.: 7700111

Montréal:
Complexe Desjardins 
150. me SteCathertne ouest 
Tél.: 8736101

ébec

Cet ouvrage vous propose un voyage, de Québec à Montréal, sur 
•le chemin du Roy, avec halte commentée è chaque localité 
chaque accident qéographique. chaque pont, etc II vous ren 
seigne sur I origine et la signification des noms de lieux, ces 
-phares qui éclairent le voyageur sur les divers aspects tant 
sociologiques, politiques, linguistiques, folkloriques qu hisfori 
ques de la vie des gens qui ont pns racine en ces lieux- 
EOQ 13130-0 12.95»
89 pages, cartes et photos en couleurs 
17 x 26 cm

□
 A la découverte du patrimoine

avec Gérard Monsset
E xposition présentée au Musée du Québec 
du 4 février au Ier mars 1981 

Découvre» I homme. Gérard Monsset'
F.n plus d apprendre ses talents de dessinateur et peintre, de voir 
et lire quelques uns de ses manuscrits, vous entrere» en contact 
aver une partir importante de ( histoire de I art du Québec qu in 
cornait Monsset Ce livre publié en son hommage, nous le pré 
sente comme restaurateur, conservateur du Musée de la pro 
vince directeur de ( Inventaire des oeuvres dart, dont il fut 
I Initiateur en 1937 Tout le long de cette publication transparaît 
I amour de l ad que Monsset désirait transmettre 
EOQ 13776 0 12.50»
255 pages. 90 photos noir et blanc 
15 x 23 cm
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ANNONCES CLASSÉES/286-1202
Les offres d'emploi sont 
faites également aux 
hommes et aux femmes 
Les annonceurs sont priés 
de vérifier la première 
parution de leurs 
annonces. Le Devoir ne se 
rend responsable que 
d'une seule insertion 
erronée. Toute erreur doit 
nous être signalée 
immédiatement.

Régulières
Chaque parution coûte 
$4.50 avec un maximum 
de 25 mots Tout mot 
additionnel coûte $0.15 
chacun. Minimum: deux 
parutions.

Encadrées
$0.55 la ligne agate 
Minimum $8 80 Heure de 
tombée: 10 heures 30.

Nous acceptons

par téléphone

286-1202
Pour tout autre service

844-3361

■ Antiquités à vendre

DECAPAGE sur boiseries, portes et 
fenêtres, etc... Traitement au bols et 
finition. Travail personnalisé, esti­
mation gratuite. 521-5135 ou 255- 
8950. J.N.O

CARPETTES DE SOIE, PERSE. Bon 
investissement! Voici une opportu­
nité d'acheter en bas du prix cou­
rant une authentique carpette de 
sole Perse "Ghom" ou laine et sole 
(nain) ou toute laine "Kashan" ou 
"Fabrlze". Faites à la main, gran­

deurs variées. Particulier 489-7470 
ou 486-0717. 23-11-81

ANTIQUITÉS ET VIEILLERIES â ven­
dre, 20 â 50% de rabais et plus. 
Meubles, vaisselle, lampes, argente­
rie, vaisselier, bibliothèque, ensem­
ble de chambre complet 4 mor­
ceaux, style 1940, $350, etc... etc 
2375 Notre-Dame ouest. Lundi au 
samedi de 13h â 18h, jeudi & ven­
dredi 13h à 22h 935-5998 21-11- 
81

■ Animaux

CHIENS Chihuaha à vendre 272- 
3902 après 19h. 21-11-81.

■ Autos/Motos

PORSCHE 938S, seulement 5 400 
km, i vendre ou à échanger particu­
lièrement contre un édifice commer­
cial situé dans le nord de Montréal. 
Valeur de l'auto, $72 000 Contacter 
Ginette Plche au: 382-8443. 26- 
11-81

CHRYSLER 74, 2 portes, tout équipé, 
transmission et moteur refaits à 
neuf, propre, $1500. Particulier 
689-4334 23-11-81

FAMILIALE Plymouth Suberban, 
1977, 3 sièges, radio AM/FM, pneus 
Mlchellns, 50 000 milles, très 
propre, bonne condition. 674- 
8750 20-11-81

CITATION 1980, automatique. 
VOLVO 244 DL, 1975, manuelle. Ex­
cellentes conditions, vente privée 
387-2039 23-11-81

■ Aides domestiques ■ Divers / Services

DAME MATURE, sérieuse, aimant les 
enfants, souple quant à son horaire, 
pour s'occuper d'une fillette de 16 
mois. Références exigées, secteur 
V -St-L. 747-4875 23-11-81

DAME d'un certain âge s'engagerait 
comme aide ménagère, gardienne ou 
dame de compagnie, 2 jours par se- 

! maine Appelez le soir seulement,
! 277-2510. 20-11-81

■ Bureaux à louer

RUE LAURIER OUEST, bureaux â 
louer, local rénové $700/mols, non 

j rénové $400 Libres maintenant. 
737-9490 ou 288-4011. 23-11-81

■ Chalets demandés

ST-DONAT lac Ouareau, pour 2 ou 3 
semaines pendant la période des fê­
tes Bonnes références, couple, 2 
enfants 277-4900 21-11-81

■ Chalets à louer

i ST-HYPPOLYTE, magnifique chalet 
à louer mois ou saison, 55 min. de 
Mtl, situé sur le bord d'un beau lac, 
vue splendide, endroit paisible, 3cc, 
foyer en pierre, chauffage électri­
que, garage chauffé, près pistes de 
ski de fond et alpin, références re­
quises. 739-3714. 23-11-81

JOLIE maison québécoise en pièce 
sur pièce, bien aménagée, située au 
bord du lac Ouareau à St-Donat, 
près pentes de ski, 3 chambres, 
foyer, tout équipé, laveuse- 
sécheuse, lave-vaisselle. $2500 sai­
son 1er déc. au 1er avril. Tél: 489- 
7062, fin de semaine St-Donat, 819- 
424-5684. 23-11-81

ST-DONAT, Lac Archambault, pres­
qu'île, bord de lac, design d'archi­
tecte, foyer, 3 chambres, près pistes 
ski, saison d'hiver. Bur.: 289-5135, 
soir: 270-6848 20-11-81

■ Condominiums à louer 
en Floride

A LOUER: condominium 1 cc, Sand­
piper Cove, Destin, Floride. Complè­
tement meublé, tarifs d'hiver (nov. à 
mars). Écrire à: Glenn Parrish, 
5645, Orly Terrace, College Park, 
Georgia. 30349 23-11-81

■ Condominium à vendre

DOMAINE PATON, Ile Paton, Laval, 
luxueux condominium 2 chambres, 
directement sur le bord de l'eau, 
grande terrasse extérieure. 663- 
3236 ou 842-5482. 23-11-81

MONTREAL-NORD, condominium 
près bord de l'eau, 2 chambres avec 
foyer, tapis mur à mur, fixtures, 
hotte de ventilation, un espace de 
stationnement, piscine Intérieure, 
bain sauna, salle de réception, Bar- 
B-Q extérieur, hyp. 46 mois à 
11%%, prix $70,000 384- 
6200 23-11-81

CONDOMINIUM Rue Sherbrooke, bâ­
tisse Victorienne rénovée, 2 étages, 
air climatisé, foyer, boiseries de 
chêne, pas d'agent. $105 000. 655- 
7175 23-11-81

CONDOMINIUM grand luxe, 2 
chambres à coucher, foyer, rue Red- 
path, $160,000 937-0583 23-11- 
81

MÊTRO-BERRI Très beau 5 pièces 
complètement rénové 1981: Chauf­
fage électrique, entrée laveuse- 1 
sécheuse, marqueterie, etc.. Comp- j 
tant requis: $30 000, financement 
15%. Pour visiter: Gaétan Roy. 871- j 
0293 IMMEUBLES GRAND- 
AIR. 21-11-81

POÊLE à combustion lente moderne 
Lunlcorne de Qué-nergle, en très 
bonne condition. $375. Tél.: 487- 
2906 20-11-81

JEUNE FRANÇAIS désire correspon­
dre avec francophone J'apprécie 
sport, photo, philatélie, correspon­
dance, musique, amitié. Frucot 
Claude, 1 Rue de Beausélour, 
54260, Longuyon, France 23-11- 
81

UN ciné Beauller 4008 ZM4, lentille 
optivaron, 1.4, prix ferme $1500, 

! Leica M -4 lentille summlcrom 
50mm F.2, et pose mètre Leica MR, 
prix ferme $1250 R B Safari lentille 
summilux 50mm, F 1.4, prix ferme 
$1800, lentille Elmarit — R 180mm, 
F. 2.8, prix ferme $1200. 1-800- 
463-3365. 23-11-81

■ Livres

ACHETERAIS oeuvres complètes de 
Platon, collection G. Budé, "Belles 
Lettres". (514) 689-2454 Guy La­
lande, 31 ch. du Tour, Laval, H7Y 
1G5. 23-11-81

■ Logements à louer

BESOIN PLUS DE CHOIX! Compilons 
toutes les disponibilités résidentiel­
les région de Montréal. Service Lo­
cation Hart 274-5606 FRAIS. 
OUVERT 7 JOURS. J.N.O.

ROYAL-SOMERLED, S'/j, duplex, 
bas, peint â neuf, foyer, cuisinière, 
réfrigérateur, garage, jardin, 
chauffé. $575. Libre tout de suite. 
277-8010, 20-11-81

NOUVEAU-ROSEMONT, 2e, S'/z, 
chauffage électrique, 259-0996 
après 4h. 21-11-81

BERRI DE MONTIGNY, 5% rénové, 
bas, 3 chambres fermées, chauffage 
électrique, foyer, entrée 220, cour 
clêturée, libre fin nov. $425/mols. 
288-8794 20-11-81

N.D.G. haut duplex, 7, meublé ou 
non-meublé. Libre ml-décembre. Par 
mois ou par année. 482-0167 
soir. 23-11-81

CENTRE-VILLE, rue Coloniale, près 
Carré St-Louis, grand SV? entière­
ment rénové, cuisinière, réfrigéra­
teur, 288-9454, 844-6829 23-11- 
81

LOGEMENTS LUXUEUX, Chrlstophe- 
Colomb coin St-Zotique, entièrement 
restaurés, armoires, boiseries et 
planchers en chêne, climatiseur 
central silencieux. Libres. 4% $380. 
878-1213. 24-11-81

OUTREMONT, très beau SVî, meu­
blé, salle de jeu, disponible 1er fé­
vrier 270-5545. 23-11-81

LIBRE le 1er décembre, 4% enso­
leillé, rue St-Denis, en face d’un 
parc, à 2 pas du métro Sauvé. 
$190/mols. 387-9135 . 23-11-81

NOUVEAUX-BORDEAUX, très beau 
bachelor, bien situé, $240/mois, 
électricité, eau chaude, chaffage in­
clus. 342-0262. 21-11-81

■ Maisons à louer

CARRE ST-LOUIS, magnifique mai­
son 7Va, pièces, cuisine équipée, la­
veuse - sécheuse, cour clêturée, li- 
bre 1er déc. 843-7225. 26-11-81

ST-HILAIRE charmant cottage de 
5'.' pièces à louer. Immense salon 
très éclairé avec foyer en brique, 
cuisine spacieuse, salle de lavage, 
très grand garage. Entouré d'un très 
grand terrain avec arbres. C'est une 
maison idéale pour amateurs de 
calme et campagne. $575 par mois. 
467-1646. 23-11-81

■ Propriétés é vendre

Tru st Royal
Services immobiliers ^

VOILÀ VOTRE CHANCE!
La natation ou le ski! Chalet 
avec façade sur le lac, 3 cham­
bres à coucher, accès à l'an­
née Gene Loughheed 243-6153 
ou 292-3192

ST-fTIENNE DE BOLTON:
Magnifique ferme de 160 acres, 
maison avec 5 chambres à 
coucher, excellentes vues, 
près des centres de ski et 
Autoroute. Offert à $115,000 
Gérald Pion-243-0610

BOLTON-OUEST:
Propriété exclusive, 832 acres, 
équipement récent et de pre­
mière qualité pour opérer ferme 
à boeuf, jolie résidence princi­
pale, 4 autres maisons, 5 gran­
ges, vue du Lac Brome, le tout 
offert pour $750,000 U.S. 
Gérald Pion 243-0610.

20-11-81
COURTIER

N.D.G., très beau cottage semi- 
détaché, état Impeccable et excep­
tionnel, divisions spacieuses, 4cc, 
charmante cuisine & s.b. rénovées, 
foyer, verrière, superbes boiseries 
de chêne, très ensoleillé, grand jar­
din. Occupation immédiate. Occa­
sion unique. Réduit à $127 000 pour 
vente rapide. Excellent financement, 
1ère hyp. 10%%, 2e hyp. 15%. Pri­
vée. 640-4431. 23-11-81

DERNIÈRE CHANCE $30 000 à St- 
Eustache, maison ancestrale en 
pierre intérieur et extérieur, 4 cc, 
foyer, planchers en bols, rénovation 
à continuer. Libre Immédiatement. 
Particulier 487-2906. 20-11-81

A LAVAL, AUBAINE, bord de l'eau 
navigable, maison de style Normand 
exclusif, décorée et meublée, sur 
terrain de 25 000 p.c. paysager, oc­
cupation immédiate. $98 000. Gi­
nette Faucher, Trust Général. 687- 
6780. 20-11-81

C.D.N., rue Lacombe, site idéal, du­
plex l'k — Th + 5 chambres au 
sous-sol. Un bijou à voir! Boiseries 
de chêne, bâtisse de 28 x 66. Claude 
Boulanger. 729-5275. 
METROPOLITAIN COURTIER. 21- 
11-81

■ Propriétés à revenus 
à vendre

ST-DENIS: superbe immeuble com­
mercial, entièrement rénové à voir 
absolument. J.M. CORBEIL 382- 
4330. LE PERMANENT 
COURTIER 20-11-81

■ Sociétés-Loisirs

RENDEZ-VOUS...

n-5—

est une agence de rencontres 
professionnelle. Une intervention 
discrète de notre part vous per­
mettra de nouer des relations avec 
des gens sérieux
Nous servons exclusivement une 
clientèle distinguée. (Cadres. Pro­
fessionnels. femmes et hommes
d'affaires)
Pour une brochure ou une consul' 
talion gratuite, téléphonez au:

282-0058
1117ouest. rueSte-Catherine. ^ 
Suite 108, Heures de bureau: T“ 

1:00 PM é 9:00 PM Ô

■ Commerces à vendre
Ameublements 
à vendre

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d'aubaines, 207 est 
Beaubien Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-MIchel, 387-2841 J N O

LIQUIDATION d'une succession à 
Westmount incluant: mobilier de 
salle à manger. 2 chambres à 
coucher, mobilier de salon, service 
Limoges, bibelots intéressants 235 
Metcalfe avenue, # 610, de 10 a.m. 
âSp.m. 23-11-81

■ Appartements è louer

ÉDOUARD MONTPETIT, face Univer­
sité. très grand 5%. libre vers 20 dé­
cembre. chauffé, références exi­
gées. $375/mois 277-4900 1-12-

CARRÊ ST-LOUIS, appariement spa­
cieux, entièrement rénové, cour in­
térieure. foyer, appareils électros- 
ménagers. $750/mols 271-5838. 
soir après 5h 23-11-81

VIEUX-MONTREAL, grands studios. 
1 % pièces, murs en briques ancien­
nes. poutres, complètement rénovés 
avec armoires en chêne, cuisinière 
et réfrigérateur Libre. $320 878- 
1213. 24-11-81

■ Appartements è louer

LUXUEUX 3%, 1020 p c„ Cour Le 
Royer, situé en plein coeur du 
Vieux-Montréal, vous offre tout ce 
qu'il y a de sophistiqué: — foyer - 
murs de brique — planchers en 
chêne — édifice historique rénové 
— Toutes taxes payées Appelez 
pour plus d'informations aq sujet 
d'un des lieux de résidences des 
plus Intéressants é Montréal Bail 
négociable, option d'achat si désiré 
849-3501,761-73B8 23-11-81

DU PROPRIETAIRE. 1er janvier 82 ê 
83. 7 pièces, rénové, meublé anti­
quités canadiennes. 3e étage. Outre- 
mont. laveuse-sécheuse, lingerie, 
vaisselle, chauffé. $900/mols 274- 
3844 . 23-11-81

■ Artisanats

LAMPES Tiffany, minuscules vitraux 
victoriens, terrariums en verre, di­
rectement de l'atelier Epargnez jus- 
gui 50%: (514) 845-8640 20-11-

VILLE DE

LAVAL
Bar salon spacieux.
Salle à manger.

- Salle de réception,
(200 personnes).

- Cuisine complètement
équipée.

- Grand stationnement. 
Pas d'agent.

286-1204.
21-11-81

I Déménagements

DISPONIBLE en tout temps pour petit 
et gros déménagements Spécialité 
poêle et réfrigérateur, aussi embal­
lage et bien-être social accepté 

; 253-3275. J N O

I VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman­
dez Jean-Paul 670-7729. J.N.O

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména­
gements, en tout temps, estimation 
gratuite, 937-9491 JNO

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres Spécialité: appareils 
électriques Assurances complètes 
Bien-être social accepté Téléphone 
327-6026. JNO

■ Entretien-réparations

PEINTURE INTERIEURE & exté­
rieure, finition de plâtre, mainte­
nance de bureau, déneigement de 
tous genres 374-2237 JNO

TOUS TRAVAUX, peinture, plitre, 
peinture décorative, et rénovation 
Imitation bols, marbre, pierre, patl- 
nes i l'ancienne, dorure, prix bas 
336-0659 21-11-81

TOUS TRAVAUX Intérieurs pein­
ture. papier, rénovation. Estimation 
gratuite Prix compétitifs. Appeler 
au: 731-8180 21-11-81

■ Instrumants de 
musique

PIANO é vendre, tous recondltlon- 
nés â neuf, avec une garantie de 2 
ans écrite 253-3275 30-11-81

PIANO Baldwin - 
2815 23-11-81

Hamilton, 389-

LAVAL, St-V-de-P, cottage semi- 
détaché de luxe, construit 1977, 
chauffage électrique, entrée 
laveuse-sécheuse, tapis mur à 
mur. sous-sol fini avec foyer et salle 
de jeu, 4 cc, 3 sb. lave-vaisselle, 

j four encastré, terrain 4 000 p.c., jar­
din. remise, à louer après 15 décem- J bre pour 1 ou 2 ans. $595/mois 

I (comprenant taxes). 661- 
: 8071. 23-11-81 
—
■ Maison de campagne 

à louer

A VENDRE OU A LOUER, grande 
maison de campagne rénovée, ate­
lier et grand four à poterie, lac à 
truites, prox pistes de ski fond, en- 

! droit calme, financement possible 
par le propriétaire en cas de vente. 
819-758-6944 23-11-81

■ Occasions d'affaires

AGENCE DE VOYAGES établie au 
centre-ville recherche Investisseur 
pour mise en marche d'un concept 
exclusif en tourisme. Investissement 
minimum requis $15,000 Pour In­
formations appelez au: 849- 
2341 21-11-81

BESOIN un associé, petit capital 
pour café-bar rue St-Denis Tél : au 
381-4193 21-11-81

UNE COMPAGNIE INTERNATIONALE 
I DE PETROLE offre un revenu inté­

ressant. plus bonis, â une personne 
mature dans la région de Montréal 
Même sans expérience, écrire â: 
SD Read, American Lubricants. 
Co, Box 696. Dayton. Ohio, 
45401 23-11-81

1 GROSSISTE: manufacturier vend ar-
‘ tides bijouterie fantaisie et plaquée 

or. cadeaux prix de gros Tél. 989 
1368 23-11-81

I Oeuvre» / objets d'art

i GRAVURES DE QUALITE DES 
MAITRES INTERNATIONAUX Mlro, 
Chagall. Picasso. Renoir. Ernst. Ta­
mayo. Wunderlltz, Mochl. Folon. 
Hundert Wasser Colgnard Egale­
ment gravures d'artistes québécois 
ACHETONS oeuvres graphiques In­
ternationales de qualité 842- 
3778 JNO

I Oeuvre» / objet» d'art

COLLECTION PRIVEE, lithographies, 
gravures, eau forte de Léonard Fini, 
Salvador Dali. Max Ernst. André 
Masson Prix I discuter. Après-midi 
325-8502 23-11-81

j ARLEQUIN, 1004 est, Ste-Catherlne (288- 
4261) — "le garçon d'appartement' de Gé­
rard laurier Avec Pierre Labelle, Dorothée 

! Berryman. Christiane Pasquier. Michel Ri­
vard, Charles Vinson. Sam. dim : 19 h 00,22 
h 00. Mar i ven : 20 h 00 |usqu’au 29 nov.

BIBLIOTHEQUE NATIONALE. 1700 St- 
Oenis. Exercice public, classe de note 20 h 
30. Entrée libre.

CAFÉ DE LA PLACE, Place des Arts -- 
"Emilie ne sera plus jamais cueillie par l 'ané­

mone" de Michel Garneau avec Monique Mer 
cure et Michelle Rossignol lun, a jeu. 20 h 
30 Ven sam 19 h 30,22 h 00 RelAchedim 
jusqu au S déc

CAFE-MOLIERE, 1200 St-Hubert (844-7000) 
Mosus de Mosus de Mosus de Denise Que­

nelle Interprété par Jacqueline Payetle Mar 
1 dim 20 h 30 Jusqu'au 29 nov

CAFE-THEATRE IA LICORNE, 2075 bout 
St-Laurent (843-4168) - "La déprime avec 
Denis Bouchard. Rémy Girard. Raymond Le- 
gault. Julie Vincent Mar a ven : 20 h 30. 
Sam 20 h 00, 22 h 00 Jusqu'au 5 déc

CAFE NELLIQAN, 550 est Dorchester (268- 
9535) — Adieu docteur Much ' de René- 
Daniel Dubois Mise en scène et Interpréta 
tlon de I auteur Mar a ven 20 h 00 Sam 
18 h 00. 20 h 15 Jusqu'au 12 déc "l'Addl 
tlon par le Théâtre de Mime Espresso avec 
Alberto Betlelll, Michelle Courchesne. Su­
ranné Lantagne Danielle Trépanier Jeu a 
sam : 22 h 30 jusqu'au 5 déc

CHAPELLE LOYOLA. Campus Loyola 7141 
ouest, Sherbrooke (483-0320) — Sherman 
Friedland, clarinettiste. Dale Ranieti pla­
niste. 20 h 30 Oeuvres d ElUabeth Macon- 
chy. Elliot Carter, Paul Hindemith Entrée li­
bre

cafE-thEAtre quartier latin.
4303 St-Oenls (843-4384) - Jusqu'au 23 
nov "La Leçon d Eugène Ionesco Jeu a 
(un 20 h 15 Denise Coulure, chansonnière 
et monologuiste jusqu au 23 nov è 22 h 00

CONVENTUM. 1237 Sanguine! (284-9352)
- "SurTIl' spectacle de théâtre funambules 
que et musical de Murielle Paquette a 20 h 
30 Relèche mardi jusqu au 7 déc

CENTRE SAIDYE BRONFMAN. 5170 
Chemin de la C8te Ste-Catherlne (739-2301)
— 'Splnata ' de Oimltri Frenkel Frank Avec 
Richard Greenblen Guy l Ecuyer, Jefl Co­
hen loulson Danis-Gollin Diana Fajrajsik 
Walter Massey. Trull MacLeod, Septimlu Se­
ver Sam a jeu 20h00Matinées mar 13h 
30 Olm 18 h 00 Jusqu au 21 nov

CENTAUR, 453 St-Frençols-Xavler (288- 
122») — Or Faustus ' de Christopher Mar 
lowe avec David Caderls! et Errol Slue Mai è 
sam 20 h 00 Olm 19 h 00 Matinée sam 
14 h 00 |usqu au 20 déc

LA COMEDIE NATIONALE. 1450 est Stè 
Catherine (523-1131) - Jean-Pierre Fertand 
Sem 20 h 30 Sam tèhOO. 22 h 00 rell 
che dim et lun jusqu au 21 nov

LA POLONAISE, 57 est Prince Arthur - 
Dans la jungle des villes de Bertolt Brecht, 

une production du Théètre de la Rallonge 
Mar 4 dim 20 h 30 Jusqu au 22 nov Int 
273-3028

L'AIN OU TEMPS. 191 Ouest St-Paul (842 
2003) - Gtnny Grant (chanteuse) avec 
Happy Roder man (corttebasse) et Marvin Joli 
(belterle). 21 h 30

LE TNITORIUM, Cegep du Vieux-Montréal 
255 est Ontario (284-7126) — "Viens cher 
mol j habne chat une copine de Louis 
Frego et Didier Kamlnka Avec Ghislaine 
Dupont Hébert. Richard Lalancette. Yvan Le­
clerc Jean-Marie Binteau 20 h 30 jusqu au 
21 nov

LTMPNlVU, Hotel Iroquois. 448 Pl Jacques 
Cartier (878-9397) - Le groupe Noir sur 
Blanc. r|an) 72 h 00. 24 h 00

Q C B F T
8.55 Ouverture et horaire 
9.00 En mouvement 
9.15 Les Oraiiens 
9.30 Animagerie 
9.45 Tape-Tambour

10.00 Passe-partout
10.30 Magazine-Express

Mécanique automobile avec Réjean 
Morency, du Club Automobile du Qué­
bec — Groupe identifié René Paren- 
teau, professeur de mathématiques, 
parle de son métier. — ''Trouvailles'’ 
avec France Dauphin

11.00 Le Son des Français d'Amérique 
"C'est pu comme ça anymore'' Une 
dernière génération de parlant français 
à Vieille Mme et â Ste-Geneviève, au 
Missouri Parmi eux, le violoneux 
Charles Pagé

11.30 Les Travaux d Hercules Jonsson 
Aventures réalisées et interprétées par 
Tage Danielson, avec James Dickson 
et Gun Homqvist

11.55 La vie secrète des animaux:
"Serpents mortels d'Afrique"

12.25 Le téléjournal
12.30 Allô Bou Bou
13.30 Femme d'aujourd'hui

Six jeunes femmes, toutes employées 
au ministère des Affaires extérieures 
du Canada, viennent nous parler de 
leurs expériences au cours des séjours 
qu elles ont faits à ( étranger à titre de 
secrétaires d'ambassades

14.30 Cinéma:
"Le tournesol du père" (Tchèque 
1974), Drame réalisé par Frank Ch- 
mief, avec R. Inkarky et Jos Kierny.

16.00 Bobino
16.30 Pop Citrouille 

Chanson, mini-comédies.
17.00 Frédéric

Téléroman écrit par Michel Faure et 
Claude Fournier.

17.30 Daniel Bertolino, l'exploration et vous 
Série documentaire animée et réalisée 
par Daniel Bertolino. "Les Pygmées".

18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport 
18.50 Télex arts
19.00 Jamais deux sans toi

Télôroman écrit par Guy Fournier. 
Avec Jean Besré et Angèle Coutu.

19.30 Boogie Woogie 48
Télôroman écrit par Claude Jasmin.

20.00 Les grands films:
"L'espion qui m'aimait" (Britannique 

1977). Drame d'espionnage réalisé par 
Lewis Gilbert, avec Roger Moore, Bar­
bara Bach, Curt Jurgens, Richard Kiel 
et Caroline Munro.

22.30 Le télôjournal
23.05 Les nouvelles du sport 
23.15 Angoisses:

"Victime suivante" (Britannique) 
Drame réalisé par James Ormerod, 
avec Carol Baker, Maurice Kaufmann 
et Mark Mason.

0.35 Fin des émissions

© CFTM
7.10 Horaire 
7.15 Première heure:

"La météo": "La ronde de nuit"; "Le 
monde des affaires": "Les nouvelles 
artistiques": "La revue des édito­
riaux".

9.00 Votre amie Suzanne
"Livres au besoin '; Au fil du 

temps ; "En souplesse ' "Un décor â 
vivre"

10.30 Jinny
11.00 Fanfan Dédé
11.30 Les p tits bonshommes 
11.45 Les satellipopettes
12.15 Le dix vous informe
12.30 Ciné*Quiz:

"Le garçon du Mississippi (Améri­
cain 1975) Film d aventures réalisé 
par Robert Totten avec Ron Howard 
Jack Elam Mario Haggard. Royal Dano 
et Donny Most

14.30 Janette veut savoir:
Sujet: Les médecins de campagne"

15.30 Services à la communauté
16.00 Gronico et Cie
16.30 Les joyeux naufragés
17.00 Lartishow

Avec Pierre Lalonde et Daniel Hétu 
L artichef Marthe Choquette

18.00 Le dix vous informe
18.30 Drôles de dames
19.30 Le hockey en coulisse 

(Emission d avant-match).
20.00 Le hockey du jeudi soir

"Les Canadiens de Montréal reçoivent 
les Nordiques de Québec ”

22.44 La quotidienne
22.45 Les nouvelles TVA
23.15 Les sports
23.30 La couleur du temps
23.45 S W A T.

0.45 Fermeture

© RADIO-QUÉBEC
10.00 Marché aux images

Une série de films éducatifs â l'inten­
tion des enfants.

13.30 Marché aux images
14.30 Les 100 tours de Centour
15.30 Droit de parole

Avec la participation du public, les 
animateurs Matthias Rioux et Jean 
Cournoyer abordent différents sujets 
controversés ayant trait â la vie des 
Québécois. Aujourd'hui, la nationalisa­
tion de l'amiante va-t-elie créer des 
emplois?

16.30 Planète allemande:
"Théâtre allemand, décors cana­
diens." Un tour d'horizon du théâtre 
allemand de Montréal.

17.00 Koumen: un mythe africain
Un document qui évoque le mythe afri­
cain de Koumen, selon lequel Dieu a 
d'abord créé les bovins et ensuite les 
"Peuls" pour s’occuper d'eux.

18.00 Passe-Partout
18.30 Téléservice:

Des informations sur la santé, la con­
sommation, l'éducation, la culture et le 
monde scientifique.

19.00 La période de questions
La diffusion d'un des moments les plus 
intéressants des travaux à l'Assem­
blée nationale.

20.00 Les dossiers noirs:
"Eva Hitler née Braun ". L'incroyable 
roman d'amour entre Hitler et sa maî­
tresse Eva Braun, lise Braun, soeur 
d'Eva, le colonel Schulze, aide de 
camp du Führer, sa secrétaire particu­
lière ainsi que de nombreux films d'ar­
chives nous font découvrir la vie pri­
vée curieusement casanière de celui 
qui fit trembler le monde.

21.00 Bozéjeunes
Un magazine fait par et pour les jeunes 
adultes.

21.30 Le défi de l'amiante
22.00 Gens et ressources

Série consacrée à l'ensemble des res-

I Jl aIJi fi

ASTRE l, 9480 lacordalre (327-5001) — 
"Merci d'avoir été ma femme" 19 h 10 "Des 

gens comme les autres" 21 h 00.
ASTRE H, "Les Chariots contre Dracula” 18 h 

30,21 h 00 "On m'appelle Malabar ”20 h 00.
ASTRE III, "Chasse à mort" 19 h 00. "Le 

policier Ou Bronx" 21 h 1Î.
ASTRE IV, Tout à la lois" 18 h 30,22 h 00. 

"Infirmières dévouées" 19 h 20, "Soeurs 
meurtrières" 20 h 35.

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) — “French lieutenant's woman" 
19 h 00, 21 h 15.

BERRI l, 1280 St-Oenls (288-2115) — "Les 
humanoïdes de la mer" 12 h 30,15 h 50,19 
h 20 "Le collège en folie” 14 h 00,17 h 30, 
21 h 15.

BERRI II, “Garde à vue"12 h 30,14 h 20.16 
h 10, 18 h 00, 19 h 50. 21 h 40.

BERRI III, "Psy" 12 h 10, 14 h 05.16 h 00. 
17 h 55, 19 h 50, 21 h 45.

BERRI IV, "Les contes pervers” 12 h 50,16 h 
15,19 h 40, "L'Immorale" 14 h 35,18 h 00, 
21 h 25.

BERRI V, "Les beaux souvenirs" 12 h 45,14 
h 55. 17 h 10, 19 h 20, 21 h 35

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) - 
"Vacances érotiques" 12 h 15,14 h 23,16 h 
31,18 h 39,20 h 57 "Écolières très polisson­
nes" 13 h 07,15 h 15,17 h 23,19 h 36,21 h 
54

BONAVENTURE l, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "Carbon copy” 17 h 15,19 h 
15. 21 h 15

bonaventure II, "Texas chainsaw 
massacre" 17 h 15. 19 h 15. 21 h 15

brossard i, Mall Champlain, 6600 boul, 
Taschereau (465-5906) — "L'oell OÙ té­
moin” 18 h 00,21 h 45 "La malédiction fina­
le" 19 h 50.

brossard II. La montagne Ou Dieu 
Cannibale" 18 h 15, 21 h 35, "La guerre des 
otages" 19 h 55.

LE SOLEIL LEVANT, 1252 ouest, St-Antolne 
(875-6227) Big Moose Walker Spectacles é 
21 h 30. 23 h 30. 1 h 00

LE PONT TOURNANT, 940 Sif-Wlltrid- 
Laurier, Vieux Beloeil (467-4504) — "Jeux 
d'ville' et l'apprenti" ven. et sam : 21 h 00, 
jusqu'à la lin nov.

piano nobile, Place des Ans - An du 
mouvement: La danse contemporaine avec 
Linda Rabin. 12 h 00

SALLE POLLACK. 555 ouest. Sherbrooke. 
(292-8224) L'orchestre Civique de.Monlréal 
20 h 00 Oeuvres de Haydn. Bach. Rossini, 
Kelsey Jones

TANGENTE, 1596 St-Laurent (842-3532) — 
Récital solo en musique électro-acoustique 
de Kevin Austin. Jeu. ven..' 20 h 30 et les 21 
et 22 nov.

THEATRE MMSONNEUVE. Place des 
Arts. — Yvon Deschamps, "C'est tout seul 
qu'on est l'plus nombreux tous les jours 20 
h 30 jusqu'au 22 nov Relâche lundi.

THEATRE D'AUJOURD'HUI, 1297 
Papineau (523-1211) — "Ma p ille vache a 
mal aux panes", écrit et Interprété par Joce­
lyne GoyeUe Mise en scène: André Me 
lançon Tous les soirs 20 h 30 Olm : 15 h 00. 
Relâche lun jusqu'au 13 déc

THEATRE EXPERIMENTAL DES 
FEMMES. 320 SSL Notre-Dame (879-1306) 
— "La terre est trop courte, Violette Leduc 
de Jovene Marchessault. Mise en scène Pol 
Pelletier Avec Hubert Flelden. Luce Gull- 
Deaull Laurence Jourde. Louise laprade 
Luc Monsette, Guy Nadon et Sophie Sénécal
20 h 30 Relâche dim et lun jusqu au 19 
déc

THÉÂTRE DENISE PELLETIER, 4353 est, 
Stè-Catherlne (253-8974) - Salle Fred Barry 
— Qu as-tu lall de mon pays?" de Ann An- 
tant Kapesh Mise en scène Jean-Luc Bas 
tien avec Céline Beaudoin. Yves Desgagnés 
Andre Gosselin, Marcel leboeuf Daniel Val- 
court Tous las soirs 20 h 30 Relâche mer 
mer jusqu'au 8 déc

THEATRE OE LA GRANDE REPLIQUE,
200 ouast Sherbrooke (282 3147) - Pour 
toi. |e changerai la monde" de Médeletne 
Greffard Mise en seine Jean-Guy Sabourm 
et André Bédard Avec Gabrllla Mathieu Roch 
Aubert. Sylvie Beaudoin Francine Beaudry 
Josette Coulllard, Merle-Denise Oaudelln, 
Marie Dupont. Catherine Ewing. Jean Lafon­
taine et larry Tremblay 20 h 30 Reléche 
dim. lun et mar jusqu au 28 nov

THEATRE OU NOUVEAU MONDE. 84 
ouest. Ste Catherine 1861-7488) l homme 
eiêpham de Bernard Pomerance avec Marie- 
Hélène Gagnon. Germain Houde Andrée La­
chapelle Guy Provost Jsan-loull Roux 
Sem 20 h 00 Sam 17 h 00,21 h 00 Olm 
19 h 00 Reléche lun Jusqu au 21 no»

THEATRE PORT-ROYAL, Placé des AUI - 
Tout dans le jardin " de Edward Abee Mise 

en scène Daniel Roussel Avec Michel Du­
mont. Françoise Faucher Louise Turccl Mar 
é ven 20 h 30 Sem 17h00.21h00 Relè 
che dim et lun jusou au 5 déc

THÉÂTRE OU RIDEAU VERT. 4884 St- 
Oemi 1844-1793) — l'heure du lunch” de 
Jean Ken Texte tranceii de Lull de Cétoe- 
des Avec Oui Unique Michel et Jean Besré 
Oumarauvind 20h00 Sam 17h00et
21 h 00 Dim 19 h 00 Relicha lun Jus- 
Qu'éu 12 Mc

THEATRE DE L'iLI, 1. rue Wellington. Hull 
(771-8869) — "A qui le p Ht coeur après naul 
heures et demie "de MsryjePsilsliit Mue en 
scène de Lotie Aubin Avec oieéte Pelletier. 
Rosine Roy Francine Sebourln Céline 
Shields. Rsneils Vsnne et Bernard Cruitln Ou 
mer au ven 20 h 30 Sem 19 h 00. 22 h 
00 Dim 15 h 00 Reléche lun et mar Jut- 
qu ai 5 Mc

THEATRE DE QUAT-EOUE. 100 Avenue
des PUIS (845-7277) - Les snclennss 
odeurs de Michel Tramway Mile en scène 
André Brassard Avec OtllM Renaud il Hu­
bert Oignon Mer èdlm 20 h 00 Jusqu eu 6 
déc

BROSSARD III, "Alice douce Alice" 18 h 
05.21 h 25 "Les humanoïdes de la mer" 19 h 
55.

CARRÉ ST.-LOUIS, 3900 St-Oenls (842- 
2361) — "Secrets érotiques" 11 h 30, 15 h 
20, 19 h 10 "Désirs sexuels” 12 h 45,16 h 
40, 20 h 30. "Jeunes tilles soumises" 14 h 
20, 18 h 10, 22 h 05.

CHAMPLAIN I, 1815 est, Ste-Catherlne 
(524-1685) —“L'oell du témoin" 18 h 10,21 
h 50. "La malédiction tinale” 20 h 00. 

CHAMPLAIN II, "Au-delà du réel" 18 h 10. 
20 h 00, 21 h 50.

CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) — 
"Caresses Inavouables" 12 h 25,14 h 30,16 
h 35,18 h 40,20 h 45 "Secrétariat privé" 13 
h 30, 15 h 35, 17 h 40, 19 h 45, 21 h 50. 

CHATEAU il, "La dernière maison sur la 
plage" 12 h 20, 15 h 35,16 h 50, 22 h 05. 
"Prends l’oseille et tire-toi" 14 h 00,17h 15,
20 h 30

CINÉMA OE MONTRÉAL I, 1584 est, 
Mont-Royal (521-7870) — "Le collège en fo­
lie" 12 h 30.15 h 45,19 h 00, 22 h 10, “L'é- 
cole en délire" 14 h 10, 17 h 25, 20 h 40. 

CINÉMA OE MONTRÉAL II, “Tu ne lais 
pas le poids shérH" 12 h 45,16 h 15,19 h 45 
"Flash Gordon" 14 h 30, 18 h 00, 21 h 30, 

CINÉMA DE PARIS, 896 ouest, Ste- 
Catherlne (861-2996) — "Caligula" 12 h 
00, 15 h 00, 18 h 00, 21 h 00 

CINËMA PLAZA-COLON, 6505 St-Hubert 
(272-7233) - "Carmlna" 18 h 15, 21 h 45 
"M. Garces, el satlro" 20 h 30. 

CINÉ-PLEX I, 2001 Université, suite 100 
(849-4518) — "Not a love story a Hlm about 
pornography" (anglais) 12 h 30,14 h 15,16 
h 05, 17 h 50, 19 h 35, 21 h 25. 

CINE-PLEX II, 1 Moskow does not believe in 
tears" (russe, s.t. ang.) 12 h 35,15 h 20,18 
h 00. 20 h 45.

CINË-PLEX III, "Image before my eyes" (en 
anglais) 12 h 35,14 h 20.16 h 05,17 h 50,
19 h 35. 21 h 20.

CINÊ-PLEX IV, "0.0.4." (anglais) 12 h 50.
14 h 35,16 h 25.18 h 15, 20 h 00, 21 h 50 

CINÈ-PLEX V, "La femme de l avlateur"
(Hançais) 13 h 20,15 h 20,17 h 20,19 h 25,
21 h 25.

CINE-plex VI. "Heavy metal" (anglais) 12 
h 55,14 h 40, -1 16 h 25,18 h 10.19h55, 
21 h 40

CINÉ-PLEX Vil, "Viens chez mol, j'hablte 
chez une copine" (Français) 12 h 35, 14 h 
25, 16 h 10, 18 h 00, 19 h 45, 21 h 35 

CINÉ-PLEX VIII, 1789" (Français, si. 
anglais) 12 h 45,15 h 30,18 h 15, 21 h 00, 

CINÉ-PLEX IX, Bill Lee. a profile ol a 
pilcher" (ang.) 12 h 20,14 h 10,16 h 00,17 
h 50. 19 h 40. 21 h 30 

CLAREMONT, 5038 ouest, Sherbrooke (486- 
7395) — "Southern comfort" 19 h 00, 21 h 
00

COMMODORE, 5780 Ouest. Bout Gouln 
(334-8560) — "Le sexe avec un sourire” 18 
h 40. "Justine" 20 h 10. "Les fruits de la 
passion" 21 h 50.

complexe oesjaroins i. Complexe 
Desjardins (288-3141) — "L'homme de 1er" 
12 h 05. 14 h 55, 17 h 45. 20 h 35 

COMPLEXE DESJARDINS II. — 'Ll 
gagnant 13 h 30.15 h 30,17 h 30,19 h 30,
21 h 30

COMPLEXE DESJARDINS III, -
Vacances érollques" 12 h 10.14 h 25.16 h 

40,18 h 55.21 h 10. — Ecolières très polis­
sonnes” 13 h 05,15 h 20.17 h 35,19 h 50.
22 h 05

COMPLEXE DESJARDINS IV, - "Noces
de sang 13b50,15h25,17h00,18h35,
20 h 10, 21 h 45

CONSERVATOIRE O'ART
CINEMATOGRAPHIQUE, 1455 bOUl de 
Maisonneuve (8794349) — Relâche 

cOte-oes-neioes i, 6800 COte-des- 
Neiges (735-5528) - Tatoo 19 h 15. 21 h
15

cOte-des-neiqes h, — "Texas
chainsaw massacre" 19 h 25. 21 h 25 

CRÉMAZIE, 6610 St-Oenls (388-4210) - 
"Au-delà du réel " 19 h 25. 21 h 25 

DAUPHIN I, 2398 est. Beaubien (721-8060) 
— la flambeuse ' 19 h 30. 21 b 30 

DAUPHIN H, — "Excillbur" 20h 15 
DORVAL I. 260 Oorval Oorval (631-85961 - 

True confession" 19 h 00. 21 b 00 
DORVAL II, — Southern comtort" 19 n 00,

21 h 00
OORVAL III, - ' Pilerntty" 19 h 00 21 hOO 
oEcarie square l, Centre Décarle 

Square. 6855 Clamanald (341-3190) — 
"Halloween II" 19 h 00, 21 h 00 

oEcarie square ii, — Ticket to 
heaven 19 h 15, 21 h 15 

ÉLYSÉE I, 35 Millon (842-8053) - "let trois 
hères 19 h 15. 21 h 25

THEATRE DE OUAT'tOU», Auk 4 Saouls
Bar - "Georges Brassens. | al rendez vous 
avec vous spectacle de Renée Claude Lun 
mat 21 hOO Ven sam 23h00 Dim 15h 
30 Jusqu au 13 déc

UQAM. Studio Alfred lallDerté - Spectacle 
de la ligue Natlcnale J Improvisation Ven 
24 h 00 Olm 15 h 00 lun 21 h 00 Jus- 
qu au 21 déc

QUEBEC
GRAND THÉÂTRE, 780 est boul Sl-Cyrille 

Québec 418 (843 4875) - Salle Louis Fre­
chette — Canadian Brass. 20 h 30 

QRANO THEATRE. Salle Octave-Crémazle
— A qui le pTII coeur après neuf heures et 
demie? de Maryse Pelletier Mise en seine 
GHberUipage. 20h30 Relèche dim il lun 
Jusqu au 5 déc Pour entants leThélttedu 
Gros Mécano présente Au pied de la lettre' 
de André Simard Mar è ven 9 h 30. 13 h 
45 Jusqu au 8 déc

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DEE ART». Ottawa

(613) 237-4400) Opère - L Orchestre du 
CRA. Jerzy Makiymluk chef invité. Witter 
Pryslawekl violon. 20 h 30

CENTRE NATIONAL DEE ART», THélbe
- Wild Oeil de John 0 keen Mise en 
scène de Derek Qoidby Sem 14 h 00. 20 h 
00 Sem 20 h 00 Retécbl dim Studio — 
"Je persiste et signe Brei', spectacle de 
Danielle Oddera hnqu su 21 nov 20 h 00

sources pnystques de la région du Bas 
St-Laurent et de la Gaspésie 

22.30 tes déoats a I Assemblée naHonale 
Deux heures de dlttusion des travaux a 
I Assemblée nationale.

Q TVFQ (Câble)
9.30 Coup double

Emission-jeu. Quatre épreuves variées 
faisant appel à des connaissances hl- 
tonques géographiques et littéraires

10.00 Les métiers de l'eau
Comment un bateau fait peau neuve" 

10.15 Les amours des années lobes
Les soeurs Hortensia' Feuilleton 

d après le roman d'Henri Duvernols.
10.30 Avis de recherche

Hervé Bazin lance un avis de recher­
che à ses camarades de classe (1927- 
28) Inv Sylvie Vartan, Jean Shoul- 
tels et Umberto Totzie.

11.00 Des chiffres et des lettres
11.30 Aujourd'hui madame: 

"L'accouchement hier" L’émission 
retrace révolution des techniques em­
ployées par les accoucheurs (fer, for­
ceps. ventouse) Avec la participation 
de: Jacques Gélls, maître-assistant à 
l’Université de Paris VIII, — Catherine 
Fouquet, professeur agrégé d'histoire 
et le Or. François Hacquln, gynécolo­
gue accoucheur, chef du service au 
Centre hospitalier d'hayange.

12.30 Palmarès 81
Inv.: Georges Guetary, Richard Clay- 
derman, Crystal Gayle, Donovan et 
Jean Gabllou.

14.00 Les degllng's
En 1972, Yvonne Hurlez a lait la une 
de tous les journaux: pour une traite 
impayée, elle est condamné â 4 mois 
de prison ferme. Six ans plus tard, elle 
a ouvert une petite librairie à l'ensei­
gne des Dégllng's. C'est expllque-1- 
elle un point de rencontre pour les ex­
clus. les parias.

14.30 Questionnaire:
"Bruno Lussato: l'ordinateur est-lls 
socialiste". Avec Bruno Lussato, au­
teur du "Défi Informatique".

15.30 Passez donc me voir:
Inv.: Jean-Jacques Dufosse. Christian 
Guy, Jacques Rlgaud et Lynda da 
Suza.

16.00 Actualités régionales
17.00 Coup double

Emission-jeu. Quatre épreuves variées 
faisant appel à des connaissances his­
toriques, géographiques el littéraires,

17.30 Je veux être toi:
"Professeur de tennis"

17.45 Les amours des années folles:
"Les soeurs Hortensia". Feuilleton 
d'après le roman d'Henri Duvernols.

18.00 Avis de recherche
La photo d'Henri Tlsot (1948). Inv.: 
Alice Dona et Joel Favreau.

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui madame:

“Histoire de la maternité: l'accouche­
ment aujourd'hui". Où en est l'accou­
chement sans douleur aujourd'hui? 
Sont évoqués au cours de l’émission: 
le monitoring; l'accouchement sous 
péridurale: la naissance provoquée: la 
césarienne systématique; la méthode 
Leboyer: l'accouchement à la maison; 
le retour à des postures oubliées 
comme accroupie ou couchée sur le 
c5té.

20.00 C'est du spectacle
Inv,; Yves Simon; Daniel Guichard; 
Marlène Jobert; Claude-Michel Shoen- 
berg; Philippe Lacoste; Alain Marion; 
Bernard Oetressan, etc.

22.00 Portrait de l'univers:
"Une neure en cellule" Il y a vtngl 
ans, Cricks et Watson, découvrirent la 
structure de l'A.D N Depuis des cen­
taines de savants dans le monde om 
affiné les connaissances des éléments 
de base de la matière vivante les cel­
lules

23.15 Passez donc me voir 
23.40 Actualités régionales

O C B M T

8.56 A Thought tor Totfay
9.00 CBC Good Morning
9.15 The Friendly Giant
9.30 Quebec school telecasts

10.30 Mr Dressup
11.00 Sesame Street
12.00 The twelve o'clock news
12.10 Midday
12.27 Community Announcements
12.30 McLean at Large
13.28 Weather report
13.30 Today from... Halifax
13.58 Program highlights
14.00 Wok with Van
14.30 Coronation street
15.00 The edge of night
15.30 Take 30
16.00 What's new
18.29 News watch 6
16.30 The beachcombers
17.00 Happy days
17.30 The muppet show
18.00 The City at Six
19.00 Reach for the top
19.30 Mork and Mindy
20.00 Jessica Novak
21.00 CBC premier performance:

Agatha Christie: The seven dials 
mystery”

23.00 National news
23.27 The City Tonight
23.45 Barney Miller
0.15 Minder
1.15 Station Closing

© CFCF

5.59 Sign On
6.00 University of the Air
8.30 Morning Exercise
7.00 Canada AM
9.00 Romper Room
9.30 What’s cooking

10.00 Ed Allen
10.30 The community
11.00 Definition
11.30 Looking good
12.00 The flintstones
12.30 Super pay cards
13.00 The Alan Thicke show
14.00 Another world
15.00 Texas
18.00 Let’s make a deal
16.30 The Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 M.A.S.H.
19.30 The littlest hobo
20.00 Magnum P.l.
21.00 Diffrent strokes
21.30 Live it up
22.00 Strike force
23.00 CTV National News
23.21 Pulse

0.00 The Twelve Midnight Movie:
"Cops and robbers” (Comédie 1973) 

Avec Cliff Gorman, Joe Bologna et Dick 
Ward,

1.45 Sign off

ÉLYSÉE II, "Salo ou les 120 journées de 
Sodome" 19 h 15, 21 h 30.

FAIRVIEW l, 7555 Transcanadienne. Pointe- 
Claire (697-8095) - “Body heat" 19 h 00, 
21 h 00.

FAIRVIEW II, — "Looker" 19 h 15,21 h 15. 
GREENFIELD I, 519 Taschereau, Greenfield 

Park (671-6129) - "Messaline" 19 h 05, 21 
h 30.

GREENFIELD II, - "Le roi des cons" 18 h 
00, 19 h 50. 21 h 40.

GREENFIELD III, — "Vaudou aux Caraïbes" 
18 h 25. 21 h 50. "La victime" 20 h 05. 

IMPÉRIAL, 1430 Bleury (288-7102) — 
"Raiders of the lost ark" 12 h 30,14 h 40,16 
h 50, 19 h 05, 21 h 20.

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — "L'immorale" 18 h 15, 21 h 45, 
'les contes pervers” 20 h 00.

KENT l, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707)
- "Gallipoli" 19 h 15, 21 h 20.

KENT II, — "Body heal" 19 h 10,21 h 20.
LA CITÉ I, 3575 Avenue du Parc (844-2829)

— "Prince of the city" 18 h 00. 21 h 00. 
LA CITÉ II, — "Rich & famous" 19 h 05.21 h

10.

LA CITÉ III, — "All the marbles" 19 h 05,21 
h 10.

LAVAL l, 1600 Le Corbusier. Chomedey (688- 
7776) — "Messaline" 19 h 00, 21 h 20. 

LAVAL II, — 'le roi des cons" 18 h 00,19 h 
50, 21 h 40.

LAVAL III, — "Inspecteur La Bavure" 19 h 
00, 21 h 00.

LAVAL IV, - "Tendres cousines" 18 h 15,21 
h 40 — "Les désirs amoureux" 19 h 55. 

LAVAL V, — "Vaudou aux Caraïbes" 18 h 00, 
21 h 40. "La victime" 19 h 45. 

LAVA1-ODÉON l, Centre 2000, 3195 ouest. 
Boul. St-Martin, Chomedey (687-5207) — 
"La clinique de la terreur " 18 h 30,21 h 40. 
"Les humanoïdes de la mer" 20 h 10. 

LAVAL-ODÉON H, — "L'oeil du témoin" 18 
h 10, 21 h 50. "La malédiction finale ' 20 h 
00

LOEWS I, 954 ouest, Ste-Calherine (861- 
7437) — "Rich & famous" 12h 40,14 h 50. 
17 h 00. 19 h 15, 21 h 30.

LOEWS II, — "Looker” 13 h 20,15 h 20.17 
h 20, 19 h 20, 21 h 20 

LOEWS III, — "Body heal" 12 h 45,14 h 50.
16 h 55, 19 h 00, 21 h 05.

LOEWS IV, — “Arthur" 13 h 30,15 h 30,17 
h 30 19 h 30, 21 h 30.

LOEWS V, — "Paternity" 13 h 00, 15 h 00,
17 h 00, 19 h 00, 21 h 00 

MASCOUCHE I, 3131 boul de Mascouche,
Place G P.A. Mascouche (474-4141) — "Les 
chiens sont lâchés" 19 h 30 "Mol. Chris­
tiane F." 21 h 30.

MASCOUCHE II, - C'est pas moi. c est 
lui" 19 h 30. "Inspecteur La bavure" 21 h 
20

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherlne (255- 
6224) — les humanoïdes de la mer 20 h 
00 "Les nerfs d'acier" 18 h 10. 21 h 20 

MONTENACH I, 522 bOUl Sir Wilfrid 
Laurier, Beloeil (464-1541) — "Xanadu" 19 
h 00 "Rien n'arrète la musique" 20 h 45 

MONTENACH II, - "L'oeil du témoin" 19 h 
10 "La malediction linale" 21 h 00. 

OUIMETOSCOPE l, 1204 est. Ste-Catherlne 
(525-8600) — "Frankenstein junior" (de Mel 
Brooks. USA, 1974) 19 h 15. 21 h 30 

OUIMETOSCOPE II, - "Cria Cuervos ' (de 
Carlos Saura Espagne. 1975) 19 h 00, 21 h 
15

OUTREMONT, 1246 ouest, Bernard (277- 
4145) — "La dernière femme" 19 h 00. "El 
Salvador, le peuple vaincra" et "Nicaragua 
après Somoza" 21 h 30 

PALACE I. 698 ouest, Ste-Catherlne (866- 
6991)— "Emmanuelle around the world" 12 
h 20.14 h 10.16 h 00.17 h 50.19h40.21h 
30

Hommage de 
Rod Stewart 
à Terry Fox

TORONTO (PC)-Le chan­
teur rock britannique Rod Ste­
wart a été si ému par le «Ma­
rathon de l'espoir» de Terry 
Fox que dans son dernier 
microsillon, il a dédié une 
chanson à Fox et que sa 
prochaine tournée canadienne 
s’appellera la «tournée Terrv 
Fox»

La ballade décrit la douleur 
et la lutte de l'unijambiste du­
rant son marathon, entrepris 
pour la cause de la lutte au 
cancer. La marche, commen­
cée à Saint John s (Terre- 
Neuvei le 12 avril 1980, prit fin 
à Thunder Bay (Ontario) le 1er 
septembre de la même année. 
Fox est mort du cancer le 28 
juin dernier

La chanson de Rod Stewart, 
intitulée Never Give Up On 
A Dream (N abandonne ja­
mais ton rêve), est l'oeuvre de 
Stewart lui-même, de Bernie 
Taupin, qui écrit souvent des 
paroles pour Klton John, et du 
guitariste Jim Cregan L'enre­
gistrement a fait appel au 
Pentecostal Community 
Choir, de Los Angeles 

Stewart sera à Kdmonton 
les 2 et 3 décembre, à Toronto 
les 11 et 12 février et à 
Montréal les 14 et 15 février.

PALACE II, - "Prince ol the city" 12 h 10,
15 h 10, 18 h 10, 21 h 10.

PALACE III, - "Taxi Zum Klu to the toller 
12 h 10,14 h 00,15 h 50,17 h 40,19 h 30, 
21 h 20.

PALACE IV, — "Mommie dearest" 12 h 20,
14 h 40, 17 h 00, 19 h 20, 21 h 40. 

PALACE V, — le choix des armes" 14 h 15,
16 h 45, 19 h 15, 21 h 45.

PALACE VI, — "Seulhern comfort" 13 h 30,
15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30 

PARADIS I, 8215 Hochelaga (354-3110) —
"Salari express" 19 h 10. "La boum" 21 h 
00.

paradis II, - "Sphinx" 19 h 15. "Loin de la 
terre" 21 h 20.

PARADIS III, — "Kramer contre Kramer" 19 
h 15. "Le lagon bleu" 21 h 10 

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843-4725) — 
"Le cycle de la lanterne magique" de Ken­
neth Anger (série de films). 19 h 30,21 h 30. 

PARISIEN l, 480 ouest, Ste-Catherine (866- 
3856) — "Les uns les autres" 13 h 00,16 h 
45, 20 h 30.

parisien II, — "Le roi des cons" 13 h 00,
15 h 00, 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00. 

PARISIEN III, — "Inspecteur La Bavure" 13
h 15, 15 h 15, 17 h 15, 19 h 15, 21 h 15. 

PARISIEN IV, - "Messaline" 12 h 15,14 h 
35. 17 h 00, 19 h 20, 21 h 40. 

parisien V, - "LUI Marleen" 12 h 45,15 h 
00,17 h 15, 19 h 30, 21 h 45. 

place du canada, Place du Canada 
(861-4595) - "Tattoo" 17 h 15,19 h 15,21 
h 15.

PLACE LONGUEUIL I, Centre Commercial 
Place Longueuil (679-7451) — "Les contes 
pervers" 19 h 55. "L'immorale” 18 h 25,21 
h 30.

PLACE LONGUEUIL II, — "Au-delà du 
réel" 18 h 00, 19 h 50, 21 h 40.

PLACE VILLE-MARIE I, Place Ville-Marie 
(866-2644) - "Beau-père" 12 h 15.14 h 35,
16 h 55, 19 h 15. 21 h 35.

PLACE VILLE-MARIE II, — "Deux lions au 
soleil" 13 h 00.15 h 00,17 h 00.19 h 00,21 
h 00

PLACE ALEXIS-NIHON I, Niveau du métro, 
Plaza Alexis Nihon (935-4246) - "Hallo­
ween" 17 h 15, 19 h 10, 21 h 10.

PLACE ALEXIS NIHON II, - "Ticket 10 
heaven” 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30. 

PLACE ALEXIS NIHON III, - "Only when I 
laugh" 19 h 20, 21 h 30,

RIVOLI l, 6906 St-Denls (277-3125) - 
"Vaudou aux Caraïbes" 18 h 35, 21 h 55. "7 
femmes pour un sadique" 20 h 20.

RIVOLI II, - "Moi Christiane F." 19 h 05. 21 
h 25.

SAINT-DENIS H, 1590 St-Denls (845-3222)
— "La guerre des otages" 17 h 57,21 h 30.
— "Montagne du dieu Cannibale " 19 h 45. 

SAINT-DENIS III, 1590 St-Oenls (845-32221
— "Frayeurs" 17 h 40,21 h 15. - "Emmurée 
et vivante" 19 h 25.

SNOWDON, 5225 Décarle (482-1322) - 
"Rich & famous ' 18 h 55. 21 h 00.

VAN HORNE, 6150 COte-des-Neiges (731- 
8243) - "Looker" 19 h 05. 21 h 05. 

VERDUN, 3841 Wellington. Verdun (768- 
2092) - "Le collège en toile" 18 h 10.21 h 
20 "Les humanoïdes de la mer" 19 h 50 

VERSAILLES I, 7265 est Sherbrooke (353- 
7880) - "Messaline" 19 h 15, 21 h 30. 

Versailles H, — "le roi des cons" 18 h 
15, 19 h 50, 21 h 30

VERSAILLES III, — "Tendres cousines" 18 
h 15, 21 h 40 — "les désirs amoureux de 
Mélodie" 19 h 55.

VILLERAY, 8042 Sl-Dinis (388-5577) - 
"L'oell du témoin" 18 h 00.21 h 40 "La ma­
lédiction finale" 19 h 40 

WESTMOUNT SQUARE, 1 Westmount 
Square. Westmount (931-2477) — "For your 
eyes only" 19 h 00, 21 h 10.

YORK, 1487 ouest, Ste-Catherlne (937-6976)
— "True confession": 12 h 45,14 h 50,16 h 
55, 19 h 05, 21 h 10.

Auditions de 
l’École nationale

TORONTO (PC) - Au dé­
but de 1982, des représentants 
de l'Ecole nationale de ballet 
de Toronto tiendront des audi­
tions dans 27 villes du Canada 
et au Québec, à la recherche 
de futurs jeunes danseurs.

L'école, considérée comme 
l'une des meilleures en Améri­
que du Nord, offre un pro­
gramme de formation a la 
danse et de formation scolaire 
pour les garçons et filles de la 
cinquième à la 12e année 

Fondée en 1959 par Mme 
Betty Oliphant, qui en est tou­
jours directrice artistique et 
directrice du ballet, i Ecole 
nationale de ballet enseigne à 
ses jeunes élèves, outre le bal­
let classique, la danse folklori­
que et de caractère, la danse 
espagnole, la danse moderfie 
et l'eurythmique Dalcroze 

Elle offre un cours de 
français aux étudiants anglo­
phones et des cours d'histoire 
et de littérature française aux 
francophones

Dans l'Est du pays, les audi­
tions se tiendront au mois de 
mars On obtient les deman­
des d'inscription auprès de la 
régistraire de l'Ecole natio­
nale de ballet, 105 Maitland 
Street, Toronto (Ontario).
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Rendez-vous avec Brassens au Quat’Sous

Renée Claude chante l’éternel masculin
par Nathalie Petrowski

Trois portraits — l’enfant, 
l’homme et le veillard — or­
nent la scène noire. Georges 
Brassens n’est plus. Renée 
Claude lui offre tous les soirs 
au Quat’Sous un bel enterre­
ment. Opportunisme ou ha­
sard, le spectacle tombe en 
tous les cas pile et démontre 
que Renée Claude a du flair.

Elle réussit à éviter la né­
crophilie d’un Johnny Elvis 
Presley et nous épargne le 
sentimentalisme larmoyant 
des salons funéraires. Son tra­
vail tient plus à la déclaration 
d’amour qu’au cours de chan­
son et d’histoire. Tout en dou­
ceur et parfois en longueurs 
aussi, elle entretient le fan­
tôme encore chaud d’un des 
piliers de la chanson 
française. Elle chante 
l’homme avec moins de fer­
veur qu’une Pauline Julien in­
terprétant Vigneault ou 
Brecht et avec moins de pana­
che qu’une Monique Leyrac 
emportée par le souffle de 
Nelligan ou Leclerc. Son élan 
est différent et tient du res­
pect timide qu’une fille aurait 
pour son père, ou encore du 
regard romantique qu’une

Renée Claude: une veillée intime sur les bancs publics 
du passé.

femme pourrait avoir pour l’é­
ternel masculin.

Sous le regard protecteur de 
Brassens, Renée Claude re­
vient à la chanson à textes un 
peu comme on revient à Bryl- 
creem, pour retrouver une 
bonne vieille valeur sûre et ne 
pas couper les amarres avec la 
tradition paternelle. Elle re­
vient à la chanson mais c’est 
aussi la chanson qui lui revient 
comme elle revient ces jours- 
ci à Willy Nelson lorsqu’il

T, ” , Ü8ANS;
Le tilm est dur, terriblempnt ladultesl
Mais il est essentiel’
-Serge Dussault, LA PRESSE
VERSION FRANÇAISE

SALO

chante Somewhere over 
the Rainbow ou encore à, 
Carly Simon lorsqu’elle 
chante le vieux classique I’ll 
get over You. Le règne de la 
musigue préfabriquée tire 
peut-etre à sa fin. La chanson 
a texte longtemps reléguée 
dans les oubliettes de la civili­
sation occidental^, est à nou­
veau dans l’actualité. Brel, 
Montand, Trenet et mainte­
nant Brassens.

Tour de chant et tour d’ho­
rizon dans la vie d’un poète, le 
rendez-vous théâtral que Re­
née Claude nous propose est 
parfois un peu uniforme et 
manque de temps forts mais il 
n’est pas pour autant raté. On 
découvre et on redécouvre

Brassens. Tel un bon patriar­
che rassurant qui apaise l'âme 
agitée, son oeuvre est celle 
d'un amoureux de la vie. L’i­
magerie riche, sensuelle, ter­
restre. dans l’hommage rendu 
aux femmes comme dans la 
défense des pauvres et des pe­
tits, reste profondément nu- 
maine et nous donne la nostal­
gie de cet homme d’hier, bon, 
droit, civilisé.

Portant un costume noir à 
revers croisé, les yeux som­
bres fardés et encadrés de pe­
tits cheveux ras, affichant un 
air de grande romantique, Re­
née Claude fait ressortir la 
douceur et la tendresse de 
Brassens. Elle est moins l’in­
terprète que l’amie, moins la 
sociologue que l’admiratrice. 
Elle situe à peine l’homme et 
préfère chanter les chansons 
de Brassens dans lesquelles 
elle se retrouve le mieux. Les 
mots d’amour inavoués, les 
non-demandes en mariage, les 
grandes complicités, les peti­
tes déclarations, les ébats libi­
dineux, voilà ce qui l’intéresse 
chez Brassens avec ici et là 
une touche d'humour grivois, 
une touche de fantaisie. Dans 
l’atmosphère douce et feutrée 
de ce boudoir de la chanson 
française, Renée Claude cher­
che peut-être à retrouver l’a­
mant idéal et perdu, celui qui 
savait faire la guerre aux mi­
sogynes et l’amour aux fem­
mes.

En tout 21 chansons dérou-

OU LES 120 JOURNÉES DE SODOME
un film de PIER PAOLO PASOLINI

7 e SEMAINE!

35 MILTON 842 6053

ADMISSION $7.00,
Laissez-Passer & Cartes 

de l’Age d’Or non acceptés,
SAM-DIM. 1230, 2.45, 5.00, 7.15. 

9.30, SEM. 7.15, 9.30.

Frank Diamand à la 
Cinémathèque québécoise

La Cinémathèque québé­
coise présente, le dimanche 22 
novembre, une soirée avec le 
cinéaste hollandais Frank Dia- 
mand,__________

à l’Orchestre 
de Chambre 
McGill
“Barry Tuckwell, corniste, 
et Mark DuBois, ténor, 
seront les deux solistes 
invités au prochain con­
cert de l’Orchestre de 
Chambre McGill, sous la 
direction d’Alexander 
Brott, LUNDI SOIR, LE 
23 NOVEMBRE, à 20 h 30 
au Théâtre Maisonneuve.”

(Publicité)

M/H Ahovu 
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Cette année, le Salon des métiers 
d’art du Québec regroupe 415 
artisans qui représentent 50 dis­
ciplines. Variété, originalité et 
qualité sont à l’honneur. C’est la 
que vous dénicherez le cadeau 
parfait, l’objet unique qu’on ne se 
lasse pas d’admirer et qui vous est 
présenté par l’auteur.

Sur place, vous trouverez un 
comptoir d’emballage des cadeaux 
et une garderie. On accepte les 
cartes de crédit^

Venez remplir vos yeux de 
tçutes les beautés du Salon. Et 
si vous pouvez passer un après- 
midi en semaine, vous aurez encore 
plus le loisir d’apprécier le talent 
de nos créateurs.

Le Salon des métiers d’art 
du Québec 
Place Bonaventure 
4 au 20 décembre 1981 
Tous les jours de 12h à 22h

lées sur le piano de Jacques 
Marchand et habitées par une 
jolie voix qui fait parfois pen­
ser à celle de Jean Ferrât. 
L’accent roucoulant, trucu­
lent, l’épaisse moustache du 
bons sens n’y sont plus, mais 
le clin d’oeil y est toujours. 
Renée Claude ne cherche pas 
à expliquer l’essence de Bras­
sens, elle nous le présente 
comme un vieil ami que l’on 
n’a pas vu depuis longtemps; 
ce n’est déjà plus un rendez- 
vous mais une sorte de veillée 
intime sur les bancs publics du 
passé.

Le Salon des métiers d’art 
axé sur l’artisan lui-même

Le 26e Salon annuel des métiers d’art du D’autres innovations serviront à amélio-
i por

venture, le 4 décemore. sous le thème «Un 
Salon de toute beauté».

Le Salon, qui a franchi son premier quart 
de siècle l’an dernier, entreprend sa pro­
gression vers le cinquantenaire dans un es­
prit renouvelé, comme Ta souligné hier, en 
conférence de presse, son president, M. 
Raymond Phaneuf

«Nous voulons Taxer sur l’artisan lui- 
méme», a-t-il dit. De fait, 415 artisans par­
ticiperont cette année au Salon, dont la pla­
nification et l’aménagement spatial ont été 
repensés, avec une signalisation spéciale, 
formée de sculptures aériennes dans des 
tons de bleu et de vert. Les allées ont en 
outre été élargies pour faciliter la circula­
tion.

rer la communication avec le public. C’est 
ainsi qu’on a confié tout le soin de la pré­
sentation et de la publicité du Salon a la 
firme Cabana-Séguin. D’autre part, la jour­
naliste bien connue Andréanne Lafond 
agira comme porte-parole de cette grande 
fete annuelle de l’artisanat québécois.

En attendant l’ouverture officielle du 4 
décembre, une exposition regroupant une 
douzaine d’artisans se tient au Viaduc 
ouest de la Place Bonaventure, On peut y 
admirer notamment les bijoux de Bernard 
Chaudron, la peinture sur soie de Chantal 
Pelletier, les tissages de soie viscose de 
Monique Dusseault et les pièces de verre 
du souffleur Jean Vallières.

Mario Pelletier

POUR
TOUSPATRICK DEWAERE et ANNY DUPEREY

dans la nouvelle comédie de Eps.
PHILIPPE DE BROCA IIirnrn JÉfra* .

w mf-mr > I
TOUS LES JOURS: * vmttz™ ' 

12.10 - 2.05 - 4.00 - 5.55 - 7.50 - ! ^

ST-DENIS-STE-CATHHINf ÎM-ÎIIS

Réalisateur des documen­
taires politiques Nicaragua, 
septembre 1978 et El Sal­
vador; la révolution ou la 
mort, M. Diamand est parmi 
les cinéastes les plus prolifi­
ques et engagés des Pays-Bas.

Lors de son passage à Mon­
tréal, le cinéaste présentera 
lui-même son plus récent 
film: Zimbabwe, une ana­
lyse de la difficile transforma­
tion politique et économique 
de ce jeune pays.

La soirée comprendra égale­
ment la projection de El Sal­
vador: la révolution ou la 
mort, tourné au moment de 
l’assassinat de Mgr Romero; 
et de Portrait de Nelson 
Mandela, un hommage au 
leader politique sud-africain.

La soirée est présentée par 
la Cinémathèque en collabora­
tion avec Carrefour internatio­
nal. La projection a lieu à la 
Bibliothèque nationale, rue 
Saint-Denis, à 20 h.

14
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CLAUDf CONFORTES WOLINSKI

FRANCIS PERRIN • MARIE CHRISTINE DESCOUARD

PARISIEN: 1.00, 3.00,5.00, 7.00, 9.00.
LAVAL A GREENFIELD: 6 00, 7.50, 9.40 
VERSAILLES: 6.15, 7.50. 9.40

V1RSAIILÏS ? i:«:j
2e SEMAINE

Le PARISIEN 2
480SH CATHERINE 0 866 3856 PIACE VERSAILLES 353 7880 Mu

I AV Al 2 iGREENFIELD PARK 2
CENTRE LAVAL 688 7776 PL GREENEIEL0 PARK 6716129

Didier FARRê présente POUR TOUS

UN FILM DE CLAUDE LELOUCH
120 comédiens — 10.000 figurants — 200 danseurs

Laissez-
passer

non
valables

IXSUNff
ET

Le PARISIEN 1
4B0STE CATHERINE 0 866 3856

TOUS LES JOURS 
1.00, 4.4S, 8.30

2e SEMAINE POURgK 1 TOUS.

w TROISV FRERES
Philippe Noiret, Charles Vanel

umm
35 MILTON 842 6053

ENTRÉE... PRIX RÉGULIER 
SEMAINE 7.15, 9.25.

“Dès la première image ‘Beau Père’ séduit par son char­
me. Tous les comédiens sont admirablement dirigés!”

— Francine Laurendeau, Le Devoir

DCDTDAMH DI IËD GAGNANT D UN OSCAR bcKIKANU DLIcK (PREPAREZ VOS MOUCHOIRS)

18ans
Adultes

avec PATRICK DEWAERE &
ARIEL BESSE

NATHALIE BAYE • NICOLE GARCIA .. MAURICE RONET

PLACE VILLE MARIE
CINEMA 2

12.15, 2.35, 4.55, 
7.15 «19.35

866 2644

LES CIflCnRS

PC X JR

PALMEitôMMt

krjC'Sï-5"'
«SS?

desjardins 1
BASILAIRE 1 288 3141

SBJECTION OfflOELLE CANNES 1980"Uncertoin regard"

« ... Zanussi a traité le conflit individuel de l'amour 
et du devoir avec un romantisme fiévreux et désespéré.

-------------(Le Monde)
Zanussi fair preuve une fois encore d'une grande maîtrise 
technique ----------------G P. DE LV.CFC

Zanussi nous offre une belle histoire d'amour et de 
fidélité, un drame tragique et émouvant par son intensité.

-------------(Cinéma 80)

J

US CHEMINS 
DANS IA NUIT

un film dn 
KKZYSZtOf

ZANUSSI

mx MAI IIIHU CARKIf RI 
■ MAI A KOMC )W AVSKA 

I K )KSI FRANK

Des DEMAINBASILAIRE 1 ?88 3141

NOCES DE SANG,
un film exceptionnel! -IC QUOTIDIEN

NOCeS CARLOS1 SAURA
C iBODAS

DF SANCiPf

~ 3eMOISdesjardirvs 4

LE NOUVEAU

IMPORTANT et RÉUSSI
TELERAMA

Un film admirable de bout 
en bout. Une prodigieuse 
science cinématographique.

LE MATIN

Excellente interprétation !
TIME MAGAZINE

Il faut avoir vu tout Bergman. 
Il constitue son art ou sa
magie.

LE FIGARO

Une histoire tragique 
interprétée avec maestria.

FICHES DU GINÉMA

IBans
Adultes

Dès
demain!

DE
LA
VIE
DES

MARIONNETTES
“DE LA VIE DES MARIONNETTES ‘

AVEC ROBERT ATZORN-CHRISTINE BUCHEGGER 
MARTIN BENRATH

UN FILM DE INGMAR BERGMAN

le DAUPHM 1
BIAUBIfNWiP IKIVmt 71-6060

7.30 - 8.30 
(Dernier jour:

"Le PlambeiiM")
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CARRIÈRES ET PROFESSIONS / Les postes sont offerts également 
aux hommes et aux femmes

Réviseur Linguistique
(pesta à contrat)
$31.700 $39.000
Le Bureau de traduction des lois de L'Assemblée Législa­
tive de I Ontario recherche un(e) linguiste pour la révision 
linguistique des textes législatifs traduits de l’anglais vers 
le français.
Vous devrez vous intégrer à une équipe d’avocats et de 
traducteurs juridiques à titre d'expert en langue française 
et travailler dans un esprit de collégialité.
Lieu de travail: Toronto (Ontario) Dossier No AG 554/81. 
Qualifications: Une maîtrise en langue française d'une 
université reconnue, de l'expérience en révision de textes, 
la rigueur intellectuelle et une parfaite connaissance de la 
langue anglaise sont parmi les qualités requises à ce poste.

Traducteur Juridique
(Posta i contrat)
$25.100 $33.300
Le Bureau de traduction des lois de L'Assemblée Législa­
tive de l'Ontario, recherche un traducteur juridique pour 
traduire des textes législatifs de l’anglais vers le français. 
Vous devrez vous intégrer à une équipe d'avocats et de tra­
ducteurs juridiques et travailler dans un esprit de collégiali­
té.

Lieu de travail: Toronto (Ontario). Dossier No. 555/81. 
Qualifications Une licence en droit, préférablement en 
Common Law, de l’expérience en traduction, une parfaite 
connaissance de la langue anglaise et des aptitudes en 
rédaction française sont parmi les qualités requises à ce 
poste.
Les personnes qualifiées sont invitées à soumettre leur can­
didature au service, en indiquant le numéro de dossier 
correspondant, pour le 4 décembre, suivant: Ministère du 
Procureur général, 14e étage, 18 est, rue King, Toronto, 
Ontario, M5C 1C5.

Chances d'etnbauche égales pour tous.

Fonction publique
Ontario Ontario

la
personne
que
vous
cherchez
lltaaa

LE DEVOIR
tous les matins

CHAUSSURE
CONTREMAITRE

POU DÉPARTEMENT DE MONTAGE 

Exigences:
— posséder un minimum de 3 ans d'expérience;
— torte personnalité, capable de motiver et diriger 

un groupe de 45 employés;
— s'adresse aux candidats sérieux.

Avantagée:
— excellente opportunité d'avancement;
— bonne rémunération;
— programme d'assurance des plus Intéressants;
— 3 semaines de vacances payées;
— 12 jours fériés payés;
— facilité de stationnement ou accès facile par 

métro Champs-de-Mars.

S'adresserâ

lioofle«|i|cr
444 St-Paul eet 
Vieux-Montréal, Qué. H2Y1H7 
Tél.: 288-7535
Att: C harlee E Move, gérenl de l’usine

CHAUSSURE
SUPERVISEUR

POUR LIGNE DE CONVOYEUR DANS 
LE DÉPARTEMENT DE MONTAGE

Exigences:
— posséder un minimum de 3 ans d'expérience;
— forte personnalité, capable de motiver et diriger 

un groupe de 20 employés;
— s'adresse aux candidats sérieux.

Avantages:
— excellente opportunité d'avancement;
— bonne rémunération;
— programme d'assurance des plus intéressants;
— 3 semaines de vacances payées;
— 12 jours fériés payés;
— facilité de stationnement ou accès facile par 

métro Champs-de-Mars.

S’adresser A:

liootte<|«jcr
444 St-Paul est 
Vieux-Montréal, Qué. H2Y 1H7 
Tél.: 288-7535
Att: Charles Eklove, gérant de l’usine

Appel
de candidatures 
mixtes

Analyste du développement
Traitement: $30 419 - $34 727 (è l’étude)
N°deréf.: 12 0822-2

Expansion Economique Régionale 
Fredericton (Nouveau-Brunswick)

Fonctions
Procéder à des études de développement socio-écono­
miques ou industrielles dans la province. Se charger de 
l’analyse des programmes et lignes de conduite en vigueur 
et prendre part à la formulation des programmes et è la 
coordination des lignes de conduite ministérielles avec les 
objectifs du gouvernement provincial. Prendre part à 
l’évaluation des programmes fédéraux-provinciaux. 
Dpnner des conseils sur les activités ayant trait au déve­
loppement de l’économie provinciale.

Conditions de candidature
Les candidats doivent détenir un diplôme universitaire 
avec spécialisation en économie. Solide expérience dans le 
domaine de l’exécution d’études économiques analyti­
ques pour l’industrie privée ou gouvernement est aussi 
exigée.

Exigences linguistiques
En raison des nécessités du service, la personne choisie 
devra pouvoir exercer ses fonctions dans une importante 
mesure en français et en anglais dès son entrée en fonction. 
Les personnes déjà bilingues sont invitées è poser leur 
candidature.

N° d’autorisation: 121-278-004

De plus amples renseignements sont disponibles 
en écrivant à l'adresse suivante:
Job information is available in English and may be 
obtained by writing to the address below:

Modalités d’inacription
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitae è:
J. Brian Murphy
Commission de la Fonction publique du Canada 
860, rua Main Salle 603 
Moncton (Nouveau Brunswick)
E1C 8M1
Date limita: la 4 décembre 1981

Economiste
Traitamant: $30 419 - $34 727 (an cours ds révision) 
NOdaréf.: 12 0807 2

Agriculture Canada 
Fredericton (Nouveau Brunswick)

Fonctions
Organiser et mener des études dans le domains de l'éco­
nomie touchant la production et la commercialisation 
ainsi que de la gestion agricole, domaines qui sont liés à la 
croissance de la production agricole et alimentaire du 
Nouveau-Brunswick. Assurer les liens avec les cadres du 
gouvernement provincial, des organismes agricoles et 
l'industrie de l’agro-alimentaire afin d’établir une méthode 
d’approche coordonnée è l’élaboration et la révision des 
programmes agricoles.

Conditions de candidature
Las candidats doivent détenir un diplôme universitaire 
avec mention en économie, en économie agricole ou dans 
une discipline connexe. Ils doivent eusil posséder une ex­
périence approfondie de la recherche ou de l'analyse des 

'• politiques (évaluation de programmes, la croissance éco­
nomique, économie en matière de production ou de 
ressources) ayent treit è l’agriculture et eu secteur alimen­
taire canadiens.

Exigence* linguistiques
En raison des nécessités du service, la personne choisie 
devra pouvoir exercer ses (onctions dans une importante 
mesure en français at en anglais dés son entrée en fonc­
tion. Les personnes déjé bilingues sont invitées è poser 
leur candidature.

N° d'autorisation: 121-216-002

De plus amples renseignements sont disponibles 
en écrivant à l'adressa suivante:
Job information is available in English and may be 
obtained by writing to the address below:

Modalltée d’inscription
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitae è.
J. Brian Murphy
Commotion de la Fonction publique du Canada 
860, rua Main 
Salle 603
Moncton (Nouveau-Brunewick) E1C8M1 
Date limite: le 4 décembre 1981

Prière de tou jours rappeler le numéro de référence epproprié.

Canada

Appel
de candidatures

Chercheur scientifique, céramique
Traitement: Jutqu’a $43 200 
N°deréf.: 81 NCRSO EMR 16

Énergie, Mines et Ressources 
Centre canadien de la technologie des minéraux 
et de l’énergie 
Ottawa (Ontario)

Les Laboratoires des sciences minérales ont besoin d’un 
scientifique chargé des récherches portant sur la nature, 
le traitement, l'établissement des caractéristiques et 
l’utilisation des électrolytes solides, notamment ceux qui 
pourraient servir éventuellement aux systèmes énergé­
tiques. Le titulaire devra planifier et mener des études en 
la matière, rédiger un rapport sur les résultats et collabo­
rer avec d’autres chercheurs travaillant sur ce projet qui 
nécessite une méthode d’approche interdisciplinaire. Il 
devra également rédiger des rapports et des documents qui 
seront publiés et diffusés dans des organismes du secteur 
privé et dans d’autres organismes.

Conditions de candidature
Doctorat d’une université reconnue ou grade inférieur 
assorti d’une expérience manifeste de la recherche et de 
la paternité évidente de travaux équivalent à celle requise 
pour un doctorat en sciences minérales, en céramique, en 
chimie ou en physique. Expérience de la recherche sur 
les électrolytes solides ou sur les électrodes.
La connaissance du françaisou de l’anglais est essentielle 
pour ce poste.

N° d'autorisation : 311 -204-033

Comment sa porter candidat
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitæ à:
Joan Girling à l'adresse ci-dessous:
Tél.: (613) 593-5331, poste 496 
Data limite: le 31 janvier 1982

Agent de planification et de contrôle
Traitement: $35 322 — $39 931 
NO de réf.: 81-NCRSO-NHW-10

Santé et Bien-être social
Direction générale de la protection de la santé
Ottawa (Ontario)

Fonctions
L’agent de planification et de contrôle planifie et organise 
le processus de prise de décisions en vue de l'élaboration 
des plans opérationnels et de programmes; conçoit, co­
ordonne et promeut l’élaboration et la mise en oeuvre de 
systèmes de gestion; conseille la gestion en ce qui a trait 
aux questions d’administration générale aux systèmes et 
aux facteurs humains; interprète les politiques émises par 
le ministère et les agences centrales et émet des recom­
mandations; intègre les aspects de contrôle budgétaire 
et de rapport financier à la mesure de la performance; 
administre la fonction contrôle lors des présentations de 
drogues.

Conditions de candidature
Diplôme universitaire reconnu au Canada avec concentra­
tion dans un domaine approprié des sciences naturelles ou 
des sciences appliquées. Expérience de la planification 
et de l’analyse de programme; ou dans l’évaluation de 
programmes; expérience dans l’analyse et la conception de 
systèmes, ou dans la vérification de gestion.
La connaissance de l’anglais est essentielle.

N° d’autorisation : 311 -264-002

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitae è:
Joël Lecorre 
à l’adresse ci-dessous:
Date limite: le 4 décembre 1981

Chercheur,, applications des herbicides
Traitement: $23 225 - $43 200 
N» de réf.: 81-NCRSO DDE 9

Environnement Canede 
Institut pour la répression des ravageurs 
Forestiers, Service Canadien des forêts 
Sault Sainte-Marie (Ontario)

L’Institut pour la répression des ravageurs forestiers du 
Service canadien des forêts est è la recherche d’un 
chercheur scientifique qui sera appelé à travailler à la 
Section des applications des herbicides. Le chercheur 
scientifique mènera, en laboratoire et sur le terrain, des 
recherches sur l’incidence des herbicides sur l’écosystème 
forestier, étudiera les conséquences des changements 
apportés aux formules et aux techniques d’application et 
participera, avec d’autres chercheurs, à la mise au point 
d’herbicides à l’intention des administrateurs forestiers.
Les candidats doivent avoir de l’expérience en botanique, 
foresterie ou phytophysiologie avec expérience de la 
recherche sur l’action, l’efficacité et le comportement des

Analyste de la mesure du travail
Traitement. $25 260 - $35 250 
N° de réf.: 81-NCRSO CAE-3

herbicides, sur leur incidence sur la végétation visée et non 
visée ainsi que sur les techniques d’application au sol et 
par la voie des airs.

Exigences professionnelles
Doctorat ou grade de niveau inférieur assorti de la publica­
tion de documents de recherche équivalent à un doctorat 
d’une université reconnue.
La connaissance de l’anglais est essentielle.

N° d’autorisation: 401-264-045

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitae à:
Anne Lacelle à l’adresse ci-dessous:
Tel.: 593-5331, poste 462 
Date limite: le 11 décembre 1981

Revenu Canada - Douanes et Accise

Postes permanents è Ottawa et temporaires (jusqu’à trois 
ans) à Toronto, Montréal et, éventuellement, dans 
d’autres villes du Canada.

Fonctions
Le titulaire planifiera et exécutera des projets de mesure 
du travail nécessitant des études de temps et de mouve­
ments sur des systèmes, des procédures et des méthodes.

Conditions de candidature
Études secondaires terminées avec succès ou l’équivalent 
et cours dans le domaine de la mesure du travail. Expé­
rience de la mesure, de la simplification et de l’échantil­
lonnage du travail ainsi que de l’analyse de méthodes.

Exigences linguistiques
Pour certains postes la connaissance de l’anglais est 
essentielle, pour certains d’au très la connaissance du

français est essentielle. En raison des nécessités du 
service, la personne choisie devra pouvoir exe cer ses 
fonctions dans une importante mesure en français et en 
anglais dès son entrée en fonction. Les personnes déjà 
bilingues sont invitées à poser leur candidature.

Nos d’autorisation : 311 254-069,311 -254-070

Nota: Veuillez préciser pour quelle région géographique 
vous désirez que votre candidature soit prise en considéra­
tion et indiquer si vous accepteriez un poste temporaire. 
Tous les postes exigent des visites fréquentes aux bureaux 
décentralisés.

Comment sa porter candidat
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitæ à:
Terry Tudin à l’adresse ci-dessous:
(613) 593-5331, poste 433 
Date limite: le 4 décembre 1981

Psychologue
Traitement: $25 508 - $32 282 
N» de réf.: 81-NCRSO TC-17

Direction de la sécurité automobile et routière 
Transports Canada 
Ottawa (Ontario)

Transports Canada a immédiatement besoin d’un psycho­
logue spécialisé en recherche qui sera chargé de la mise en 
oeuvre et du contrôle de projets contractuels dans les 
domaines du comportement humain et de la sécurité 
routière. Le titulaire devra également mener des recherches 
ainsi que constituer, documenter et tenir une base de 
données de recherches en sécurité routière. Il devra aussi 
être capable d’identifier et de mettre en application des 
méthodes appropriées d’analyse de données et d’accepter 
la responsabilité de l’interprétation des résultats de toutes 
les expériences.

Conditions de candidature
Maîtrise an psychologie d’une université reconnue. 
Expérience de l’application des modèles mathématiques,

de la représentation à l’échelle et de l’analyse à plusieurs 
variables et de la recherche en évaluation. L’expérience 
manifeste de la recherche phychologique, par la publica­
tion d’articles dans des revues, est également nécessaire. 
L’expérience de la recherche dans le domaine de la sécurité 
routière ou des connaissances dans ce secteur sont souhai­
tables.
La connaissance de l’anglais ou du français suffit.

N° d’autorisation: 311-236-056

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitae à:
Mme J. Weston 
à l’adresse ci-dessous:
(613) 693-5331, poste 479 
Date limite: le 11 décembre 1981

De plut amples renseignements sont disponibles 
en écrivant è redresse suivante 
Job information is available in English and may be 
obtained by writing to the addrett below:

Bureau da dotation de la région da la capitale nationale 
CommMon de la Fonction publique du Canada 
300, ouaat avenue Laurier 
Ottawa (Ontario) K1AOM7

Prière de toujours rappeler le numéro de référence approprié.

Canada
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Dans un combat d’une intensité extraordinaire

O’Sullivan arrache la médaille d’or à Martinez
par Daniel Caza
MONTRÉAL (PC) Le jeune 

Torontois de 19 ans, Shawn 
O’Sullivan, est devenu hier 
soir à l’aréna Maurice- 
Richard le champion mondial 
amateur de la catégorie des 71 
kilos, en l’emportant par déci­
sion unanime sur le Cubain 
Armando Martinez devant une 
foule d’environ 5,000 specta­
teurs, de loin la meilleure ins­
crite au cours de cette Coupe 
du Monde de boxe.

Il s'agissait du premier 
champion mondial canadien 
depuis Horace Gwynn, en 
1932. Pour sa part, l'autre fi­
naliste de l’équipe nationale 
du Canada, Ricky Anderson, a 
dû se contenter de la médaille

d’argent face au Soviétique 
Vasily Shishev chez les 63.5 ki­
los.

Personne n’a certes été 
déçu de la performance des 
deux pugilistes en présence 
dans le duel le plus attendu de 
la soirée. Le combat a été on 
ne peut plus mouvementé et 
les observateurs, qui conve­
naient préalablement que l’af­
frontement préliminaire entre 
O’Sullivan et le Russe Oleg 
Koliagin avait été le plus pas­
sionnant à être présenté à 
cette compétition, n’en 
croyaient pas leurs yeux de 
voir les deux hommes se frap­
per mutuellement à autant Je 
reprises. Ce combat en valait 
deux comme l’autre...

Martinez a d’abord pris les

commandes au premier as­
saut, en vertu de violents cro­
chets de droite qui ont obligé 
l’officiel de donner deux 
comptes de huit consécutifs à 
O’Sullivan qui a même eu du 
mal à regagner son coin à l’is­
sue de la reprise.

Au deuxième round, un re­
virement comme il ne s’en 
voit que dans les films...

Les deux hommes sont plan­
tés face à face au centre de l’a­
rène et les têtes vacillent de 
gauche à droite, d’avant en ar­
rière. On s'imagine mal que ce 
duel se rendra à la limite, 
même si l’on connaît le cou­
rage et l’endurance des deux 
hommes. Et, peu à peu, O’Sul­
livan reprend les devants à l’é­

tonnement général Dans la 
dernière minute de ce second 
engagement. Martinez paraît 
déjà en avoir assez.

Mais dès le son de la cloche, 
Martinez cogne solidement 
des deux mains le Canadien et 
le vent semble encore une fois 
changer de côté. Toutefois, 
comme par miracle, O’Sulli­
van déniche on ne sait trop où 
l’énergie nécessaire pour 
ébranler sérieusement le Cu­
bain qui reçoit, en fin de 
match, deux comptes de huit 
consécutifs. Il n’y a plus de 
doute, le Canadien est sacré 
champion.

Pour ce qui est de Ander­
son, il a été mystifié dès le dé­
but des hostilités par les jabs

de Shyshev et au cours des 
deux premiers assauts, c’est à 
peine s’il a pu placer quelques 
crochets des deux mains au 
grand désarroi de ses suppor- 
teurs qui réclamaient un peu 
plus d’agressivité de sa part. 
Il feintait souvent des directs 
au corps ou des crochets à la 
tête, mais en déclenchant son 
élan, son adversaire tout de 
suite s’esquivait hors de sa 
portée et le Canadien choisis­
sait alors de conserver ses 
énergies et de retenir ses 
coups.

Au dernier round, Shyshev a 
entrepris cette reprise en ma­
traquant Anderson des deux 
mains. Visiblement en retard, 
ce dernier a tenté une remon-

Les Nordiques se sentent chez 
eux au Forum, soutient Bob Berry
par Bernard Cyr
de la Presse Canadienne

«J’ai utilisé six défenseurs 
lors de la dernière rencontre 
et je pense que nous sommes 
meilleurs lorsque nous jouons 
avec quatre lignes d’attaque et 
cinq arrières», disait hier 
l’instructeur du Canadien de 
Montréal, Bob Berry, à l’issue 
de la séance d’entraînement 
d’une heure et demie prépara­
toire à l’affrontement contre 
les Nordiques de Québec, ce 
soir.

«Faut dire aussi que nous 
avions perdu Pierre Larouche 
et Réjean Houle lors de cette 
rencontre et qu’à neuf atta­
quants, nous ne pouvions vrai­
ment pas suivre le tempo», 
ajoutait-il, parlant toujours de 
la première confrontation en­
tre les deux formations québé­
coises, au début du mois. On 
se rappellera que le Bleu- 
Blanc-Rouge avait pris une 
avance de 4-1 mais qu’il s’était 
ensuite effondré et qu’il avait

perdu la rencontre 5-4.
«Le match au Colorado (ga­

gné 9-0 par le Canadien, mer­
credi dernier) est bon exemple 
de ce que j’avance. Nous 
avions alors utilisé Larry Ro­
binson comme attaquant et 
tout avait fonctionne à mer­
veille».

Tentant par ailleurs d’expli­
quer les succès des Nordiques 
contre le Canadien, Berry a 
dit: «Je crois que les Nordi­
ques ne sentent chez eux lors­
qu’ils viennent au Forum. Je 
pense à Marc Tardif, qui a 
déjà joué ici, et à tous les au­
tres jeunes qui ont grandi avec 
le Canadien dans leurs foyers. 
Ils sont prêts émotivement 
pour ces affrontements et je 
pourrais comparer ce senti­
ment à celui que j’ai connu 
lors de notre récent match à 
Los Angeles», de préciser l’an­
cien pilote des Kings.

«Tous les clubs de la Ligue 
nationale veulent battre le Ca­
nadien à tout prix et les Nordi­
ques le veulent encore plus

\i»I4UV4
Ligue Nationale

Mardi
Québec 7, Islanders NV 2 
Edmonton 5, St-Louis 1 
Calgary 6, Winnipeg 4

Hier
Hartford 8, Toronto 5 

Minnesota 6, Winnipeg 4 
Chicago 4, Buffalo 3 

Rangers NY 5, Philadelphie 2 
Pittsburgh 6, St-Louls 1 

Washington 7, Colorado 1 
Detroit à Los Angeles

Steve Shutt............
b

13
a pta

12 25
Guy Lafleur............ 10 15 25
Keith Acton............ . 9 15 24
Mario Tremblay ... 11 7 18
Mark Napier .......... . 9 9 18
Larry Robinson ... . 2 14 16
Pierre Larouche ... . 5 9 14
Rod Langway ........ . 1 13 14
Doug Jarvis............ 9 4 13
Bob Gainey............ . 3 9 12
Doug Wlckenhelser . 3 8 11
Pierre Mondou___ . 5 5 10
Brian Engblom___ . 1 9 10
Réjean Houle . 2 5 7
Mark Hunter .......... . 6 0 6
Guy Lapointe ........ . 0 6 6
Doug Risebrough . . 0 4 4
Chris Nilan ............ . 3 0 3
Gilbert Delorme ... . 0 3 3
Rick Wamsley........ . 0 1 1

Gardien*
min bc bl moy.

Herron..........  587 22 1 2.25
Sôvlgny........  126 5 0 2.38
Wamsley___ 307 15 1 2.53

Ce soir
Québec à Montréal 
Hartford à Boston 

Detroit à Vancouver 
Edmonton au Minnesota 
Los Angeles à Calgary 

Vendredi
Buffalo au Colorado 
Toronto à Pittsburgh

Le* meneur*
(Parti*! d’hlar non comprit**)

b a pt»
Gretzky, Edm ........  21 23 44
Savard, Chi..............  9 26 35
Taylor, LA..............  10 24 34
Dionne, LA ............. 16 16 32
Secord, Chi........... 18 13 31
P. Stastny, Qué .... 14 17 31
Smith, Min............... 13 16 29
M. Stastny,Qué ... 14 13 27
Cloutier, Qué ......... 11 16 27
Wilson, Chi............10 17 27

Ligue Majeure 
du Québec

Mardi
T.-Rivières 11, Québec 2

Hier
Granby 3, Chicoutimi 2 

Montréal 5, Hull 4 
Vendredi 

Hull à Montréal 
Laval à Québec 

Granby à Shawinigan 
Chicoutimi à Sherbrooke

Ligue Collégiale AAA
Dimanche

St-Laurent 8, Dawson 8 
Thetford Mines 5, St-Jérôme 5 

St-Georges 11, Limoilou 4
Vendredi

Thetford Mines à St-Laurent 
St-Jérflme à Limoilou 
Dawson à St-Georges

Dimanche
St-Georges à St-Jérôme 

Limoilou à St-Laurent 
Dawson à Thetford Mines

LIGUE NATIONALE 
Conférence Prince de Galles

Section Adam*
Pi O P n bp be pta

MONTRÉAL ....... 10 3 4 92 43 24
BOSTON ........... ............... 18 10 4 4 75 56 24
QUÉBEC ........... ............... 21 11 9 1 96 91 23
BUFFALO .......................... 19 8 5 6 65 60 22
Hartford:....... ............... 18 3 8' 7 59 73 13

Saclion Patrick
ISLANDERS NY . ............... 18 10 4 4 71 65 24
PHILADELPHIE . ............... 18 10 7 1 66 76 21
PITTSBURGH . . . ............... 19 9 7 3 71 70 21
RANGERS NY .. ............... 19 8 10 1 65 77 17
WASHINGTON . . ............... 18 3 14 1 54 73 7

Conférence Campbell
Sactlon Norri*

MINNESOTA....... ............... 17 11 3 3 86 47 25
CHICAGO......... ............... 19 8 5 6 101 84 22
WINNIPEG ....... ............... 18 8 8 2 75 87 18
DÉTROIT........... 7 7 4 74 69 18
ST-LOUIS......... 7 11 2 76 86 16
TORONTO......... 5 10 3 80 86 13

Sactlon Smyth*
EDMONTON .... 12 6 2 102 77 26
VANCOUVER ............... 19 8 8 3 64 61 19
LOS ANGELES . 8 10 0 81 90 16
CALGARY ......... 20 4 12 4 63 97 12
COLORADO ....... ...............18 3 12 3 45 94 9

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Pi 0 p n bp be Pta

HULL ................. 16 5 0 117 79 32
SHAWINIGAN . . . ...............21 16 5 0 119 69 32
MONTREAL ............... 22 15 7 0 111 79 30
TROIS-RIVIÈRES 14 8 0 139 96 28
SHERBROOKE 12 7 1 119 96 25
CHICOUTIMI.... ............... 23 9 14 0 96 119 18
LAVAL ............... 5 16 0 79 132 10
QUÉBEC ........... 4 17 0 69 119 8
GRANBY......... 4 16 1 76 134 9

LIGUE COLLÉGIALE AAA
Pi fl P n bp be pi*

THETFORD MINES............15 11 3 1 114 66 23
ST-LAURENT . . . 10 3 1 90 48 21
ST-GEORGES ............... 16 9 6 1 104 85 19
ST-JÉRÔME ... 6 6 2 74 71 14
LIMOILOU......... 4 11 0 74 123 8
DAWSON 3 12 1 63 123 7

que les autres, disait quant à 
lui le gardien Denis Herron. 
Pour notre part, tous les mat­
ches sont importants. Nous 
devons nous surpasser autant 
contre les Nordiques, que con­
tre les Bruins ou les Sabres, 
d’autres formations de notre 
division».

Berry a confirmé que Guy 
Lafleur jouera ce soir, mais il 
a refusé de spéculer au sujet 
des joueurs qui compléteront 
la formation, comme il a re­
fusé de dévoiler son choix de 
gardien de but.

«C’est sûr que Lafleur

Les billets se vendent mal

Gabriel à son
par Michel Lajeunesse
de la Presse Canadienne 

Les Rough Riders d’Ottawa, 
à qui les experts n’accordent 
que très peu de chances de 
remporter le match de la 
coupe Grey dimanche au 
Stade olympique, sont arrivés

tôt à Montréal hier et ils se 
sont même permis un exercice 
sous la pluie au stade Molson 
de l’université McGill.

Les Riders avaient quelques 
surprises pour les journalistes. 
En effet, l’ailier rapproché 
Tony Gabriel, qui en sera à

Bing Devine 
succède à Fanning

Le président John McHale, 
des Expos, a annoncé hier 
l’engagement de Bing Devine, 
un vétéran administrateur 
dans la Ligue nationale, au 
poste de vice-président, res­
ponsable du développement 
des joueurs, en remplacement 
de Jim Fanning, confirmé la 
semaine derniere dans son 
rôle de gérant.

Devine est présentement 
vice-président à l'administra­
tion des Cardinals de Saint- 
Louis, de la Ligue nationale 
de... football. Il se joindra aux 
Expos à la fin de la saison de 
football.

Devine a été directeur- 
gérant des Cardinals, au base­

ball, de 1958 à 1964 et de 1968 
à 1978. Entre ces deux pério­
des, il a été président des Mets 
de New York.

Devine va faire partie du 
clan des Expos aux assises 
d’hiver du baseball, du 7 au 12 
décembre à Hollywood, en 
Floride, après quoi il ira com­
pléter son mandat avec l’é­
quipe de la LNF.

Les Expos ont également 
annoncé rengagement de Ro­
bert Fontaine junior, comme 
superviseur du recrutement 
sur la côte ouest. Fontaine 
vient de renoncer à un poste 
semblable dans l’organisation 
des Padres de San Diego.

Penguin* 6, Blue* 1
Première période

1— PITTSBURGH: Price (2)
Bullard, Malone.................................. 6:43
Pénalités: Malone Poil 0:12, Sutter Stl 

4:49, Patey StL, Carlyle P()h 5:47, Fauberl Pgh 
9:47. Babych Stl 10:48, Sutter Stl, Baxter Pgh 
14:52. Turnbull Stl 17:00. Fauberl Pgh 18:16. 

Deuxième période
2— PITTSBURGH: Lee (5)

Johnson, Mulvey................................. 7:25
3— PITTSBURGH: Bullard (7)

Ferguson, Carlyle ...............................8:18
4— PITTSBURGH: Bullard (8)

Ferguson, Carlyle .............................14:37
5— PITTSBURGH: Lee (6)

Baxter, Mulvey ................................. 15:38
6— ST. LOUIS: Pettersson (3)

Lapointe. Dunlop............................... 18:48
Pénalités: Sutter StL mineure, majeure. 

Price Pgh majeure 0:39, Hill StL, Malone Pgh 
majeures 2:14, Babych StL 7:46, Mulvey Pgh 
double mineure 10:24, Vigneault StL, Boutette 
Pgh 17:47.

Troldèm* pérlod*
7— PITTSBURGH: Gardner (11)

Kehoe, Stackhouse ...........................17:31
Pénalités Stackhouse Pgh 6 39. Sutter StL 

mineure majeure 11 56. Price Pgh majeure 
11:56, Patey StL 18:12.

Tir* au but
St Louis ....................................... 2 11 9—22
Pittsburgh 15 11 13—39

Gardiens: Uut, Edwards, St Louis; Dion, 
Pittsburgh.

A - 11,734

7—NY RANGERS: Vadnals (1)
Rogers, Dave Maloney ....................14:19
Pénalités—Arthur Pha 12:21, Linseman 

Pha 13:35, Laldlaw NYR 16:32, Hospodar NYR 
19:56.

Tir* au but:
Philadelphie.............................. 10 4 17-31
NY Rangers.............................. 5 16 6—27

Gardiens—Peelers, Philadelphie; Weeks, NY 
Rangers 

A—17,450

Hawk* 4, Sabra* 3
Pramlèr* pérlod*

10)1—CHICAGO, Savard (
.1:00

8:01

Capital* 7, Rock!** 1
Pramlèr* pérlod*

1— WASHINGTON Gustatsson (5)
Gartner, Veitch .........................

2— WASHINGTON: Carpenter (4)
Gartner, Théberge........................... 15:02

3— WASHINGTON: fookey (3)
Duchesne. Gartner........................... 17:21
Pénalités: Ribble Wash 1:32, Théberge

Wash 11:55

Déuxlém* pérlod*
4— WASHINGTON: Walter (2)

Gustatsson, Maruk 3:50
5— COLORADO Clrella (2) 5:32
6— WASHINGTON Théberge (1)

Tookey. Cassolato................................1:17
Pénalités Vautour Col 6:35. Clrella Col 

10:01
TroMèm* pérlod*

7— WASHINGTON Gartner (5)
Carpenter. Jarvis

8— WASHINGTON Carpenter (5)
Green, Gartner......................................9:12
Pénalité Ramage Col 7:20

Tir* au But
Colorado ................................. 11 11 7-29
Washington 13 22 16—51

Gardiens Janasrak. Colorado, Parro. Was 
hlngton

A—7 608

2— BUFFALO: Selling (11)
Perreault, Lambert................................6:24

3— CHICAGO: Secord (19)
Hutchison. Fox ...................................15:13
Pénalités—Preston Chi 1:30, Rufl Bul 

1:48, Wilson Chi 7:50, Perreault But 9:40, Kerr 
Chi. 16:41.

Dauxlém* pérlod*
4— BUFFALO: Gare (5)

Hamel..................................................... 216
5— BUFFALO: McKegney (11)

Gare, Van Boxmeer............................. 8:31
6— CHICAGO. Lyslak (6)

Brown, Esposito ..................................9:25
7— CHICAGO: Sharpley (4) »

Gardner, Wilson ..................................9:48
Pénalités—Kerr Chi, Dunn But 2:45, Rus-

kowskl Chi. Ruft But 5:54, Lambert 7:47, Kerr 
Chi 16:23.

Trolalém* pérlod*
Aucun but.
Pénalités—0 Savard Chi, Schoenfeld But 

8:28, Van Boxmeer But 12:48, Higgins Chi 
14:00.

Tira *u bul
Buttalo.....................................17 12 8-37
Chicago.................................. 6 13 13—32

Gardiens—Edwards. Buttalo; Esposito, 
Chicago

A—14.256.

Sfara 6, Jata 4

1:35

Rang ara S, Ftyara 2

Aucun but
Pénalités—Linseman Pha 4:57. Beck NYR 
5:52

Déuilèm* pérlod*
1— NY RANGERS: Sllk (4)

Duguay Bock 0:34
2— PHllA6ELPHIE Barber (10)

Kerr ....................................... 1 56
3— NY RANGERS Sllk (5)

Ouguay, Beck ..........................3:00
4— NY RANGERS Ruotsalalnen (S)

.....................................................340
Pénalités—Propp Pha, Johnston* NYR

5 04, Beck NYR 9 33. Hohngran Pha 13:06

9:51

1053

5— NY RANGERS Voungtwu (1) 
Rogers

6- PHILA0EL 
WHeon

EL PRIE Kstr (3)

» pérlod*
1— WINNIPEG: Steen if)

Maxwell. Stanlowskl........................... 2:10
2— MINNESOTA: Payne (7)

Smith, Hamburg ................................3:41
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tée mais tous ses efforts ont 
été contrés par la remarqua­
ble technique défensive du So­
viétique qui l'a fait mal paraî­
tre.

Dans un premier affronte­
ment ressemblant davantage à 
une chasse-à-1’homme qu'a un 
combat de boxe, le Bulgare Is­
mail Mustafov, médaille d’ar­
gent à Moscou, a pris la me­
sure du Coréen Yong Mo Hoe 
par décision unanime. Après 
avoir dominé facilement l’as­
saut initial, le nouveau cham­
pion du monde des 48 kilos 
s’est contenté de danser et 
contrôler les élans du perdant

qui courait littéralement après 
sa proie

Chez les 51 kilos, victoire 
fort populaire de l’agressif Cu­
bain Omar Santiestedan qui a 
mené le combat de bout en 
bout contre le Bulgare Lessov 
Petar.

Dans un duel âprement dis­
puté chez les 54 kilos, le Co­
lombien Miguel Maturana, 
bien servi par la précision de 
ses crochets de gauche, a dé­
fait par décision partagée (3-2) 
le Coréen Chang In Suk.

On s’attendait, par ailleurs, 
à ce que le Cubain Adolphe 
Horta l’emporte facilement

sur le Soviétique Samson Kha- 
chatrian. surtout à cause de la 
puissance et de la vitesse de 
ses jabs. On ne s’est à peu près 
pas trompé: à peu près pas, 
parce que le gain lui fut facile 
en finale des 57 kilos, mais il 
n’a toutefois pas été en me­
sure de sortir ses jabs à la per­
fection.

Chez les 60 kilos, la médaille 
d’or aurait pu échoir d’un côté 
comme de l’autre, mais c’est 
finalement le Cubain Angel 
Herrera qui a confirmé sa su­
prématie en l’emportant par 
décision partagée (4-1) sur le 
Soviétique Viktor Ribakov.

jouera. Pour ce qui est des au­
tres, y compris Pierre Larou­
che, je ne sais pas ce que je 
vais faire. N'oubliez pas les 
Robert Picard, Gaston Gin- 
gras, Doug Risebrough et 
Chris Nilan. Ils ont tous le ta­
lent pour évoluer dans la Li­
gue nationale.

poste
son dernier match en carrière, 
était sur le terrain et a prati­
qué comme tous ses coéqui­
piers.

Gabriel, blessé au genou 
droit lors de la finale de la sec­
tion est contre les Tiger-Cats 
de Hamilton dimanche, por­
tait un protecteur spécial et 
cela ne semblait pas le gêner 
outre mesure.

«Le genou était très enflé 
immédiatement après la bles­
sure, mais tout est redevenu 
normal, a mentionné Gabriel. 
Je ne veux pas manquer ce 
match et les Riders ont payé 
tellement cher pour ce protec­
teur qu’ils se doivent de m’en­
voyer dans la mêlée. Je suis 
tellement lent à mon naturel, 
que le protecteur ne me nuira 
pas du tout».

George Brancato, instruc­
teur des Riders a mentionné 
pour sa part que sa décision 
était prise, que Gabriel allait 
être Ju match.

«C'est réglé, Gabriel com­
mencera le match, a dit Bran­
cato. Nous devrons cependant 
être très prudents. Il sera de la 
partie, mais nous devrons être

Créts à le remplacer s’il mon- 
e des signes de défaillance». 
Les Eskimos ont dominé la 

Ligue canadienne pendant 
toute la saison, remportant un 
nombre record de 14 victoires 
et ne subissant qu’un seul 
échec. Les Riders, deuxièmes 
au classement de la section 
est, se sont faufilés jusqu’à la 
grande finale, malgré une piè­
tre fiche de 5-11 en saison ré­
gulière. Les statistiques favo­
risent grandement les Eski­
mos, qui tenteront de rempor­
ter la coupe pour une qua­
trième année d'affilée, fait 
sans précédent dans la LCF.

Les Riders ne veulent pas se 
laisser impressionner par tout 
cela et ils mentionnent qu’ils 
seront prêts, que tout peut se 
passer dans un match.

C’est le cas du jeune quart 
J.C. Watts, qui a conduit les 
Riders à la victoire contre les 
Alouettes de Montréal en 
demi-finale et contre les 
Tiger-Cats en finale.

Watts, à sa première saison 
chez les professionnels, est ha­
bitué aux grandes compéti­
tions. Portant les couleurs de 
l’Université d'Oklahoma, il a 
été choisi le joueur par excel­
lence de l’Orange Bowl au 
cours des deux dernières sai­
sons.

«Bien sûr, nous serons 
prêts, a-t-il. Pour moi, c’est le 
match le plus important de 
ma carrière. Lors des matches 
de l'Orange Bowl, il s’agissait 
de confrontations très impor­
tantes, mais le titre national 
n’était pas en jeu. Ici, c’est 
différent, nous donnerons tout 
ce que nous avons. Nous au­
rons la chance de devenir les 
numéros uns.»

Watts aura sûrement fort à 
faire contre la défensive des 
Eskimos, la meilleure du 
pays, mais, comme le disent 
les Riders, tout peut survenir 
dans un match de football.

Par ailleurs, le commissaire 
Jake Gaudaur a annoncé que 
la LCF avait signé une autre 
entente avec la firme ESPN 
pour la télédiffusion des mat­
ches du circuit aux Etats-Unis 
pour les deux prochaines an­
nées.

La grille ou la visière dans le AAA

Jacques St-Jean diffère 
d’opinion avec Serge Savard
par Richard Milo

Le président des Titans de Limoilou, Paul 
Ohl, aura un allié de première force pour de­
mander l’imposition du port de la grille ou 
de la visière lors de la prochaine assemblée 
de la Ligue collégiale AAA.

Il s’agit de l’un des gouverneurs du circuit, 
Jacques Saint-Jean, professeur d’éducation 
physique et directeur de l’école de hockey 
qui porte son nom.

Au cours d’une conférence annonçant hier 
midi à la Brasserie Molson la mise sur pied à 
son école de deux stages de corrections tech­
niques cet hiver, Saint-Jean s’est dit favora­
ble à toute forme de protection du visage, de 
façon à éliminer les risques de blessures.

«Il importe de diminuer les blessures au 
visage, que ce soit dans la Ligue Jr Majeure 
du Québec ou dans la Ligue collégiale AAA, 
a-t-il dit. Ce qui peut paraître paradoxal sa­
chant que je suis l’un des gouverneurs de la 
ligue AAA, qui a refusé la grille ou la visiè­
re...»

Contrairement à la Ligue Jr Majeure du 
Québec, qui a accepté la visière après avoir 
expérimenté la grille la saison dernière, la 
Ligue collégiale a refusé toute forme de pro­
tection il y a quelques mois, invoquant par la 
bouche de son président, Serge Savard, 
qu’aucune bagarre n’est tolérée.

Entre-temps, Saint-Jean innovera en orga­
nisant deux stages de corrections de défauts 
techniques à son école de hockey, à Laval du 
21 au 24 décembre, et à Brossard du 28 au 31 
décembre.

«On a beaucoup insisté sur le conditionne­

ment physique, sur la stratégie du jeu mais

Peu sur la technique, a expliqué Saint-Jean.
our mieux jouer, il faut maîtriser l’aspect 

technique, tels les pivots, les lancers du re­
vers, le centre de gravité du gardien...

«J’estime qu’en 10 heures, un joueur peut 
corriger une erreur technique s’il est bien di­
rigé. C'est le but visé au cours de ces deux 
stages, une première au Canada.»

Jacques Saint-Jean est associé au hockey 
amateur depuis une vingtaine d’années. Il a 
dirigé les Bombardiers de Rosemont, dans 
les années 60, et ensuite le National de Laval 
et le Junior de Montréal dans les années 70. 
Il a fondé sa propre école de hockey il y a 
neuf ans et ran dernier, un total de 2,300 
personnes, de 10 ans à 40 ans, ont profité des 
cours dispensés pendant l’été et auxquels ont 
collabore Michael Bossy, des Islanders de 
NY, Denis Savard, des Black Hawks de Chi­
cago, Robert Sauvé, le gardien des Sabres de 
Buffalo, Raymond Bourque, des Bruins de 
Boston et Michel Larocque, des Maple Leafs 
de Toronto.

En s’inscrivant, les joueurs seront invités à 
cocher sur leur formulaire d'inscription le 
défaut technique qu’ils entendent corriger: 
le patinage ayant, le patinage arrière, le ma­
niement du bâton, les lancers, les passes et le 
jeu des gardiens de buts. Durant les stages 
de correction, il n’y aura aucune situation de 
jeu, les moniteurs concentrant leurs efforts 
sur l'amélioration de la technique unique­
ment.

«Pour ceux qui le désirent, ce sera un 
temps d’arrêt, au milieu de la saison, pour 
s’améliorer.»

Au soccer en salle, le rôle 
du gardien est revalorisé
par Francis Millien

Le Manie de Montréal s’est 
entraîné pour la dernière fois 
hier sur la patinoire installée à 
leur intention sous les gradins 
du Stade olympique, puisque 
le Salon Agro-alimentaire 
prend dès aujourd’hui posses­
sion des lieux.

Lors de cette ultime séance 
les représentants des médias 
montréalais ont goûté à la mé­
decine des joueurs du Manie 
et sont tous ressortis de cette 
expérience aussi enchantés 
que fourbus.

Durant la journée, le*Manic 
a présenté aux journalistes 
présents les règlements du 
soccer intérieur, ainsi que les 
diverses tactiques pouvant ê- 
tre appliquées par fa majorité 
des équipés.

Pour tous ceux qui prati­
quent ou suivent le hockey, la 
compréhension des règle­
ments du soccer se fera rapi­
dement et sans douleur.

Les joueurs sont au nombre 
de six sur le terrain, l’un d’eux 
peut-être gardien de but, et la 
substitution peut se faire en 
tout temps sans pour autant 
arrêter le cours du jeu, avec 
l’un des huit remplaçants au­
torisés à prendre place sur le 
banc.

«Par contre on ne change 
pas les lignes au complet 
comme au hockey, mais seule­
ment le ou les joueurs fatigués 
qui ne peuvent plus donner 
leur plein rendement, a dé­
claré Eddie Firmani. J’en­
tends d'ailleurs rencontrer 
Bob Berry qui m’apprendra 
certainement quelques petits 
trucs pour effectuer les chan­
gements de la façon la plus bé­
néfique pour tous».

Il a précisé également qu'il 
n’y a pas plus de différence 
entre le soccer extérieur et le 
soccer intérieur qu'entre ce 
sport et le hockey.

«Contrairement à ce que 
l'on pourrait penser, il n’y a 
pas de grandes différences 
Fondamentales, a dit l’entrai- 
neur du Manie, seule la di­
mension du terrain est à consi­
dérer. L'utilisation des bandes 
à l’intérieur est remplacée à 
l'extérieur par la passe en 
une-deux avec un partenaire».

Il a toutefois reconnu que l’u­
tilisation des longues passes 
était moins fréquente en 
salle sauf sur les contre- 
attaques.

De son côté, le gardien vété­
ran et titulaire Bob Rigby a 
expliqué le rôle primordial du 
gardien de but lors des ren­
contres disputées à l’intérieur.

«On a souvent plus de tra­
vail en cinq minutes de jeu 
que pendant tout un match à 
1 extérieur, a-t-il dit. La pres­
sion est constante et la con­
centration est nécessaire en 
tout temps car la rapidité avec 
laquelle le danger se déplace 
d'un bout à l'autre de la sur­
face de jeu est remarquable 
Par contre notre rôle de gar­
dien est revalorisé et fait de 
nous un joueur privilégié car 
nous sommes à la base de 
presque toutes les actions of­
fensives et nous pouvons ainsi 
donner le tempo au match.»

Il a terminé son exposé en 
remerciant les préposes à l’é­
quipement qui lui ont procuré 
un ensemble de protection 
spécial pour les séances d’en­
traînement.

«Je ne sais pas encore si je

l’utiliserai pour les matches 
officiels, mais je ne m’en sé­
pare jamais pour les séances 
d’entraînements, surtout lors 
des séances de tir», a-t-il con­
clu.

Dans un exposé fort clair et 
dans la langue de Molière, le 
défenseur Carminé Marcanto- 
nio. a déclaré que le public al­
lait raffoler de ce genre de 
spectacle car le jeu est rude et 
rapide. «Il faut penser et jouer 
rapidement, a-t-il dit, mais les 
bons joueurs à l’extérieur se­
ront egalement à l’aise à l'in­
térieur. Quand Thomson 
Usiyan aura un peu plus d’ex­
périence dans le soccer inté­
rieur, il deviendra aussi redou­
table que cet été, sinon plus».

Le Manie jouera les Pères 
Noël lors de la première soi­
rée au Forum le 28 novembre, 
en distribuant pas moins de 
300 ballons parmi les specta­
teurs présents. En plus de l’at­
trait que représente la nou­
veauté d’un match de soccer 
intérieur et la valeur de l’ad­
versaire, le Cosmos de New 
York, voilà de quoi attirer les 
spectateurs en grand nombre 
pour le match d’ouverture.
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Un devoir d’affirmation
IL faut rejeter comme fausses et corrosives un cer­

tain nombre d’idées cjui, ces derniers jours, ont été 
elevées au rang de vérités politiques nouvelles dans 

ce pays. Ainsi, par exemple, l’accord constitutionnel 
des dix n’aurait jamais pu se transformer en accord 
unanime des 11 gouvernements canadiens puisque les 
dirigeants québécois actuels sont les fossoyeurs décla­
res et appréhendés du fédéralisme. Ils étaient, dit-on, 
des interlocuteurs malhonnêtes, des fruits pourris dans 
la corbeille de l’harmonie canadienne.

On oublie un peu l’Histoire. M. Lesage en 1965 et M. 
Bourassa en 1971 ont eux aussi refusé le consentement 
du Québec à des ententes consacrées par l’unanimité 
des 10 autres gouvernements. Il est vrai qu’à l’époque; 
on a mis en doute leur bonne foi et qu’on s’était jure 
de ne plus s’y faire prendre.

Deux fois sur trois ce refus exprimait le sentiment de 
tous les partis représentés à l’Assemblée nationale du 
Québec

Deux fois sur trois l’isolement de la société politique 
québécoise par rapport au projet d’ajustement consti­
tutionnel canadien prit la forme d’une singularité sai­
sissante et d’autant plus troublante qu’elle s’exprimait 
par la voix de chefs politiques profondément attachés 
aux valeurs intrinsèques du régime fédéral. C’est d’ail­
leurs en invoquant ces valeurs qu’ils s’opposèrent à 
des formules de renouvellement du régime en raison 

Z des effets douteux ou carrément néfastes pour l’avenir 
de ce partenaire singulier et premier dont ils avaient à 
conserver l’intégrité et à assurer le développement.

Deux fois sur trois, ce refus reposait sur un large 
consensus québécois dont LE DEVOIR se fit le reflet 
et, avec d’autres, l’artisan convaincu. Ce consensus 
s’articulait sur une conception du changement consti­
tutionnel visant un nouveau partage et une clarifica­
tion des pouvoirs des deux ordres de gouvernement. 
La perspective d’une réduction des pouvoirs du Qué­
bec ou d’une consécration du statu quo en ces matières 
était absolument contraire aux projets constitutionnels 
des gouvernements provinciaux fédéralistes au pouvoir 
à l’epoque dans la vieille capitale. Toute proposition 
en ce sens aurait produit une crise majeure entre Ot­
tawa et Québec. Faut-il rappeler que, deux fois sur 
trois, ce refus catégorique fut proclamé par le Parti li­
béral du Québec.

Le chef du gouvernement québécois ne pouvait pas 
en 1981 comme ses prédécesseurs en 1965 et 1971 lever 
l’isolement devenu historique du Québec. Claude 
Ryan, dans les mêmes circonstances, aurait refusé de 
consacrer, par sa soumission à l’entente des 10 le car­
can constitutionnel issu de la pénible crise de la der- 

• nière année. Le fait qu’il ait proposé des redresse­
ments substantiels à la résolution fédérale indique as­
sez bien, dans la marge de manoeuvre limitée qui est la 
sienne, où se situent vraiment les convictions du chef 
du PLQ. L’accord des 10, faut-il le rappeler, tant au ni­
veau de la démarche qu’à celui des contenus, dissout 
l’architecture du livre beige.

La crise actuelle, affirme le premier ministre cana­
dien, traduit et oppose deux conceptions du pays. Cela 
est vrai mais ne constitue en rien une nouveauté. Elle 
exprime et traduit avec une évidence nouvelle des con­
ceptions et des attentes profondément divergentes en­
tre les deux grands partenaires du pays. En matière 
constitutionnelle, le Canada anglais fut et demeure 
foncièrement conservateur. Il n’a jamais vraiment 
consenti à s'engager dans une revision substantielle 
susceptible de satisfaire les aspirations du Québec. Il

n’a jamais vraiment souhaité la décentralisation et la 
récupération de pouvoirs par les provinces.

Des crises momentanées fortement liées à des dos­
siers sectoriels ont pu faire croire un moment à de 
puissantes vagues d'aliénation régionale au Canada an­
glais. Ces mouvements furent toujours limités et sans 
portée historique véritable. C’est pourquoi des projets 
susceptibles de consacrer un ordre constitutionnel 
nouveau, on pense en particulier au Rapport de la 
Commission de l’unité canadienne ou au Livre beige 
du PLQ, ont été reçus dans ces milieux avec une poli­
tesse un peu funéraire.

Mais on nous dira qu’il faut quitter ce cours d’his­
toire et se fixer par rapport aux réalités nouvelles is­
sues de l’entente des 10. On en convient aisément dans 
la mesure où la dimension historique de l’affronte­
ment actuel est pleinement affirmée et reconnue. Sans 
cette dimension, le refus de l’entente prend l’allure 
d’un entêtement, d’un énorme caprice, d’une stratégie 
partisane qui s’évaporera avec le déclin du «parti sépa­
ratiste».

Cette vision des choses tient du mirage. Enfin, 
disait-on après la sortie de scène de Duplessis... et vint 
Jean Levage! Exacerbé par la rhétorique de Daniel 
Johnson, on salua à Ottawa comme une délivrance 
l’arrivée au pouvoir de Robert Bourassa. Cinq ans plus 
tard on le massacrait politiquement pour se retrouver 
face à face avec René Lévesque. Ce dernier fut «enfin» 
écrasé à l’occasion du référendum mais il ressuscita 
à l’élection d’avril dernier. Entre-temps on avait 
coincé le PLQ d’une manière «injuste et brutale» selon 
l’expression de Claude Ryan.

La conclusion logique et absurde de cette formidable 
lutte des détenteurs du pouvoir fédéral contre les aspi­
rations du Québec a été formulée récemment par le 
premier ministre canadien. Puisqu’il n’y a pas, selon 
lui, d’interlocuteurs valables à Québec, il reste à défi­
nir, entre députés libéraux fédéraux québécois, et au­
tres espoirs provinciaux, ce qui est convenable et satis­
faisant constitutionnellement pour le Québec.

Cette conception doit être combattue vigoureuse­
ment. Elle nie et dissout la légitimité du gouverne­
ment élu par les Québécois. Seul ce gouvernement peut 
et doit, dans les matières constitutionnelles dont il est 
le fiduciaire, se porter à leur défense et consentir le cas 
échéant à leur modification.

Ce qui se fait en ce moment dans ce pays détermi­
nera peut-être pour des décennies le cadre constitu­
tionnel dans lequel le Québec sera logé ou se sera logé. 
La responsabilité du gouvernement dirigé par M. René 
Lévesque est donc sans précédent.

Jean Lesage et Robert Bourassa disposaient du pou­
voir considérable de bloquer toute entente constitu­
tionnelle. René Lévesque ne dispose plus de ce frein. 
Deux fois sur trois depuis 15 ans le retrait ou le refus 
du Québec du consensus constitutionnel eut l’effet 
d’un dissolvant. La sécurité constitutionnelle du Qué­
bec demeurait ainsi intacte.

Même si les 3 crises participent de la même logique 
et de la même incompréhension profonde, celle que 
nous vivons présentement est singulière. Le Québec 
n’a plus le pouvoir automatique de sauver son intégrité 
constitutionnelle. Il doit cependant s’y appliquer et 
avec détermination.

Nous essaierons de voir demain quelles actions s’im­
posent selon nous dans les circonstances inédites que 
nous vivons.

Jean-Louis ROY

M. Parizeau fait le plein
Abordant enfin les questions économiques, le gouverne­

ment du Québec vient d’assener un solide coup de poing au 
consommateur québécois. Pour la troisième fois en deux 
ans, le ministre des Finances a sifflé la fin de la récréation. Si 
les contribuables ont reçu une taloche, mardi soir, il y a mal­
heureusement encore beaucoup d’élèves qui s'amuse dans la 
cour de l’école.

■
L’accroissement de 100% du taux d’imposition de l’es­

sence frappe indistinctement les transports publics, les taxis, 
les travailleurs utilisant leur auto, les camionneurs... Les 
manchettes des quotidiens parlent de sept cents le litre mais 
il faudrait lire plutôt 40% du prix de détail qui grimpera de 
39 cents à 64 cents au cours des 20 prochains mois. On aura 
compris que, tout comme son homologue fédéral, M, Pari­
zeau n’a pu s'empêcher de puiser généreusement dans l'auge 
pétrolière. Évidemment, tout cela au nom des économies 
d’énergie! Le député de Vaudreuil-Soulanges. M. Daniel 
Johnson, a cent fois raison de qualifier cette taxe de «régres­
sive».

Il faut reconnaître cependant que bâtir une alternative n’é­
tait pas chose facile. Le rôle premier d’un ministre des Fi­
nances demeure la recherche de l'équité fiscale. Au chapitre 
des impôts directs, il était difficile d aller plus loin que le re­
trait de l’abattement du 2% promis en campagne électorale. 
Les entreprises ont été mises à contribution, le printemps 
dernier, alors que la part des employeurs au fonds des affai­
res sociales a double augmentant les recettes de l’État de 
plusieurs centaines de millions.

Pour ce qui est des contribuables à revenus élevés, il y a 
fort à parier que M. Parizeau leur réserve une surprise dans 
son exposé du printemps. Il ne serait pas impensable de 
croire que le ministre des Finances mettra la main au pas­
sage sur une partie de la réduction du taux marginal supé­
rieur tel que proposé par M. MacEachen, la semaine der­
nière. Cela fera sans doute plaisir à M Johnson, l’apôtre des 
impôts progressifs; pareille mesure déplaira à Me Marcel 
Auout, l’avocat de ceux qui «survivent» avec un salaire de 
$300,000 en dehors de toute contrainte fiscale.

Les taxes indirectes grimperont de 25% cette année. L’im­
pôt sur l’essence rapportera l’an prochain $679 millions. Il y 
aurait évidemment eu d’autres moyens d'empècher l’ac­
croissement du déficit. Le rétablissement de la taxe de vente 
sur les vêtements n’aurait été guère plus opportune. On ai­
merait cependant que le ministre agisse avec plus de délica­
tesse dans le partage de l’addition

Il faut donner raison cependant à M. Parizeau sur l’ur­
gence de freiner un endettement à un taux de 18%. Le ser­
vice de la dette commence à peser lourd dans les finances pu­
bliques québécoises. L’an prochain, l’État québécois versera

près de $2 milliards en frais d’intérêt seulement — plus de 
$300 par citoyen. Il faut que cesse cette multiplication de lar­
gesses aux financiers internationaux.

■
Hormis les impôts, le seul autre moyen de freiner le déficit 

est de sabrer dans les dépenses. Le ministre a amorcé l’opé­
ration au mois de mars dernier. Il a montré quelques assou­
plissements aux chapitres des affaires sociales. Mais le vrai 
ménage reste à faire.

Ce gouvernement peste depuis deux ans contre certaines 
dépenses inacceptables pour l’ensemble des contribuables. 
On parle de bistouri sans vraiment s’en servir. On donne 
l'impression que les seules coupures possibles sont à l’inté­
rieur des conventions collectives. Il est vrai que le dégrais­
sage est essentiel à ce niveau au nom de la justice la plus élé­
mentaire pour l’ensemble des travailleurs.

Mais le gouvernement manque de constance dans le con­
trôle de certaines dépenses. Il suffit de voir le gonflement 
spectaculaire des nouveaux postes dans des organismes para- 
publics. Au sein même de la fonction publique, perdurent 
des privilèges coûteux et carrément inadmissibles. Quelque 
soit leur impact budgétaire, il faut mettre fin à des abus qui 
démobilisent. Comment un gouvernement élu sous une eti­
quette social-démocrate, accepte-t-il encore que les hauts 
fonctionnaires et dirigeants de sociétés d’État reçoivent un 
cadeau de 10 ans d’ancienneté dans le calcul de leur rente de 
retraite? Peut-on sérieusement prêcher la frugalité aux hôpi­
taux et gaver son entourage de telle façon? La crédibilité 
d’un gouvernement repose sur l’exemple: il faut commencer 
au plus tôt à déboiser la tête.

■
Tout le monde reconnaît la précarité de la situation finan­

cière. Il faut maintenant s'entendre sur les mesures. Mais le 
débat se fait intra muros entre sous-ministres et hommes 
politiques. Pourquoi le public n'aurait-il pas le droit de se 
prononcer sur des scénarios possibles de coupures à diffé­
rents endroits0 Pourquoi laisser à tout ce beau monde le soin 
de décider du non-essentiel? Grand social-technocrate, le 
président du Conseil du trésor n'aime pas l’idée d’ouvrir les 
livres sur les choix financiers possibles. Le risque est grand 
pourtant que les paiements de transfert et les services à la 
population soient les plus touchés par l’allégement des dé­
penses.

En attendant, M. Parizeau a contraint, hier, les contribua­
bles à faire leur part. Il faudra avaler la pilule. Mais les ci­
toyens veulent maintenant que le gouvernement et les syndi­
cats du secteur public apportent leur contribution à lèur 
tour. C’est la dernière fois que M. Parizeau viendra faire le 
plein à leurs frais.

Michel NADEAU

L’esquive exquise de M. Laurin
i Le ministre de l’Éducation, M. Ca-
- mille Laurin, pratique l’esquive de 
; façon exquise. A la suite de 1 éditorial
- de mardi sur le tripotage de la loi 101, 
l un député péquiste interrogeait le mi-
• nistre à la période des questions sur le 
? fait «qu'une personne ayant un statut de 
» résident permanent pourrait être recon- 
Z nue en séjour temporaire par une lettre 
r de son employeur attestant qu elle a été 
1 embauchée pour une période de trois 
; ans». Ses enfants pourraient alors fré-

quenter l’école anglaise durant trois 
I ans.

M. Laurin lui a répondu que la ques­
tion du statut de resident permanent 
était «une particularité de la loi fédéra­
le» dont son ministère n'avait pas 

■ «voulu tenir compte pour le moment en 
Rattachant toute 1 attention à vérifier le
• statut temoraire du cadre qui travaille 
Rau Québec.»
’ Cette réponse est inacceptable. 
; Pour employer le langage parlemen­
taire, disons que M. Laurin a induit l'as- 

; semblée nationale en erreur. Cette
• «particularité» de la loi fédérale sur 
: l'Immigration en constitue en fait l’élé­

ment essentiel Mais, bien plus impor­

tant encore, et M. Laurin n’en a rien 
dit, son application relève entièrement 
du ministère québécois de l’Immigra­
tion Depuis l’entente Cullen-Couture 
que le gouvernement actuel a signée le 
20 février 1978, plus un seul immigrant 
n’entre au Quebec sans que celui-ci 
n’ait été sélectionné à l’étranger par 
nos fonctionnaires québécois. Voilà 
pour la «particularité» de M. Laurin.

La vérité est toute simple: le minis­
tère de l’Éducation est prêt à considé­
rer comme séjournant temporairement 
chez nous ceux-là même que le minis­
tère de l’Immigration a acceptés parce 
qu’ils venaient s’y établir de façon per­
manente.

M. Laurin a expliqué à l’Assemblée 
nationale que son ministère portera son 
attention «à vérifier le statut tempo­
raire du cadre qui travaille au Québec». 
On exigera comme preuve, apprend-on 
par ailleurs, que le requérant indique la 
date à laquelle il entend quitter le Qué­
bec et sa destination future à défaut de 
quoi l’autorisation à recevoir l’ensei­
gnement en anglais ne sera pas accor­
dée à ses enfants. En voilà une belle af­
faire: si le ministère québécois de l’Im­
migration avait su cela, il n’aurait pas

pu sélectionner cette personne comme 
résident permanent.

Qui plus est, le gouvernement du Qué­
bec serait tôt ou tard dénoncé par les 
autres provinces comme sélectionnant 
faussement des immigrants qui vont al­
ler ensuite s'installer chez elles alors 
que leur présence n'est pas nécessaire­
ment souhaitable ni souhaitée

Non vraiment, M Laurin est mûr 
pour une bonne rencontre avec son col­
lègue Gérald Godin pour se faire expli­
quer des choses.

Évidemment, M Laurin n'a pas ex­
pliqué à l’Assemblée nationale que l’ar­
rangement qu’il a imaginé pour les «e- 
xecutives» des multinationales n'a pas 
fait l’objet d'une modification au règle­
ment prévue par la loi 101 On com­
prend fort bien pourquoi : les légistes de 
l’Assemblée nationale lui auraient fait 
bien vite remarquer les problèmes de 
cohérence qu’auraient soulevé ses mo­
difications au règlement.

M. Laurin semble avoir préféré les 
manigances. Il serait bien mieux de 
faire rapidement marche arrière. Sa 
crédibilité y gagnerait grandement

Jean-Pierre PROULX

IIRiaWlHglMBI
Les professeurs sont trop payés
par Guy Laperrière
L’auteur est professeur d’histoire 
à l’Université de Sherbrooke 
depuis 1971.

L’Université est à l’heure des cou­
pures. Austérité budgétaire oblige, et 
on se convainc assez facilement de la 
nécessité de réduire le déficit public. 
Entre les compressions budgétaires de 
T ultra-conservateur Reagan et les 
créations de nouveaux postes de fonc­
tionnaires du socialiste Mitterrand, le 
tandem Parizeau-Bérubé a choisi son 
modèle ... social-démocrate! Il faut 
couper. Soit. Et s’il faut couper dans 
l’éducation, autant que ce soit du côté 
des niveaux collégial et universitaire, 
là où l’on vit le mieux.

Mais où et comment manier le ci­
seau? C’est là que les options vérita­
bles se manifestent. Dans les universi­
tés, on a commencé par éliminer le 
luxe, le gaspillage: tout le monde était 
d’accord et il n’en reste plus guère. 
Mais cela n’a pas suffi. On s’est en­
suite attaqué aux groupes qui ne peu­
vent guère offrir de résistance sérieu­
se: les étudiants, les adultes. Hausse 
astronomique des frais de scolarité 
des étudiants étrangers, autofinance­
ment des services aux étudiants, sup­
pression des cours aux adultes «non 
rentables», et demain peut-être, 
hausse générale des frais de scolarité. 
Voilà l’accessibilité à l’enseignement 
supérieur et la démocratisation de l'é­
ducation qui en prennent pour leur 
rhume, mais les intérêts des profes­
seurs ne sont pas encore touchés.

Et cela ne suffit toujours pas. On en­
visage alors des mesures qui attei­
gnent directement la qualité de l’en­
seignement: coupe sombre dans les 
budgets d’acquisitions de la Bibliothè- 

ue, suppression d’un grand nombre 
e charges de cours, ce cheap labor

si commode, fermeture des postes li­
bérés par des départs ou des retraites. 
Ce qu’on ne semble pas voir dans ces 
dernières mesures, c’est qu’elles fer­
ment la carrière universitaire à toute 
une génération de jeunes: entre 1975 
et 1990. il n’y aura pratiquement pas 
d’arrivée de nouveaux professeurs et 
le corps professoral aura pris un sacré 
coup de vieux! En somme, la généra­
tion de la Révolution tranquille s’est 
joyeusement ruée sur les postes dispo­
nibles pendant la décennie 1964-1973, 
et ferme maintenant la porte aux gé­
nérations suivantes, rejetant le blâme 
sur le gouvernement. Ce qu’adminis- 
trateurs et professeurs omettent de 
dire, c’est que jusqu’ici ils ont soi­
gneusement préserve leurs propres in­
térêts et privilèges, dont le principal 
est leur niveau de revenu.

Or, comme on le sait, les masses sa­
lariales (qui sont incompressibles, dit- 
on gentiment) forment près de 80% 
des dépenses de fonctionnement des 
universités, et les salaires des profes­
seurs représentent de loin la plus 
grande partie de cette masse. Ces sa­
laires sont-ils trop élevés? Citons ici 
les chiffres de TUniversité de Sher­
brooke, assez représentatifs de la 
moyenne québécoise. En octobre 
1981, le salaire moyen des membres 
du Syndicat des professeurs est de 43 
000 $. Si on y ajoute celui des profes­
seurs ingénieurs (48 000 $) et médecins 
(51 000 $), on obtient une moyenne gé­
nérale de 45 000 $. Or à la meme date, 
le salaire moyen au Québec se situe 
aux alentours de 19 000 $, ce qui, soit 
dit en passant, est précisément la 
moyenne des salaires du personnel de 
soutien.

Les professeurs se plaignent du mo­
dèle industriel de relations de travail 
qu’on leur impose, mais on ne les a 
pas vus souvent être victimes de con­
gédiement, de mises à pied ou d’acci­

dents de travail. Ils (car ce sont sur­
tout des hommes) ont un travail des 
plus agréables: lectures, recherches, 
conférences, années sabbatiques, et je 
n’en connais guère qui accepteraient, 
à salaire égal, d’échanger leur toge 
pour un bleu de mécanicien ou un sar­
rau d’aide-infirmier. Loin de moi l’i­
dée qu’ils ne font pas convenablement 
leur travail: je suis plutôt impres­
sionné du contraire. Mais pourquoi 
ces salaires si élevés? Il est vrai que 
nous avons là l’élite intellectuelle de 
la nation, qui a très bien assimilé le: 
«Qui s’instruit s’enrichit»...

Mais on peut affirmer sans crainte 
qu’une coupure de salaire de 20% n’en 
jetterait aucun sur le pavé, qu’elle 
épongerait facilement une large part 
des déficits anticipés et surtout que 
c’est la plus sûre façon d’effectuer des 
compressions budgetaires sans mena­
cer l’accessibilité et la qualité de l’en­
seignement. D’ailleurs, les «anciens» 
des années 50 ne se plaisent-ils pas à 
rappeler les temps héroïques de leurs 
maigres traitements? Sans prôner le 
retour aux salaires de famine, on peut 
constater que la fonction critique et 
sociale de l’université était beaucoup 
plus développée à cette époque qu’au- 
jourd’hui. Il y a trente ans, le gouver­
nement menaçait les récalcitrants de 
coupures de subventions; depuis cinq 
ans, on couvre les universitaires de 
prix et de médailles...

Oui, Monsieur Parizeau peut conti­
nuer à couper dans les subventions 
aux universités. Le malheur, c’est que 
professeurs et administrateurs conti­
nueront à s’entendre comme larrons 
en foire pour protéger leur statut de 
privilégiés, et rejetteront sur les étu­
diants et les jeunes en attente de car­
rière tout le poids des coupures, en 
pointant du doigt le ministre et en 
criant bien haut qu’il sape les bases de 
l’enseignement supérieur.

■ Le Cercle des 
femmes journalistes

Lors du récent colloque organisé 
par les femmes journalistes de la Fé­
dération professionnelle des journalis­
tes du Québec, il a été brièvement 
question du rôle rempli par le Cercle 
des femmes journalistes, lequel soit 
dit en passant n’avait pas été invité.

Contrairement à l’opinion émise, les 
objectifs du Cercle, qui compte près 
de 200 membres, dépassent largement 
l’aspect social. Susciter et encourager 
les initiatives de nature à concourir au 
développement et au progrès de la 
profession ainsi qu’au perfectionne­
ment et à l'avancement de celles qui 
s’y consacrent et maintenir le statut 
professionnel à son plus haut niveau, 
voilà les buts que le Cercle s’efforce 
de respecter depuis sa fondation il y a 
maintenant 30 ans.

Les prix du journalisme Judith- 
Jasmin et Julia-Richer décernés an­
nuellement, le sondage-lecture effec­
tué auprès des femmes québécoises, 
lequel est aujourd'hui entre les mains 
du ministère des Communications, et 
les déjeuners-causerie mensuels ne 
sont que quelques exemples des activi­
tés culturelles du Cercle des femmes 
journalistes.

Cette mise au point saura certaine­
ment informer celles qui ignorent la 
véritable raison de notre groupement 
professionnel qui peut également de­
venir le leur, si bon leur semble.

Louise DUPUIS 
présidente

Montréal, 13 novembre

■ L’Égypte a fait 
son choix

La décision prise par le président 
Hussni Mubarak de visiter l’État d’Is­
raël au début de 1982, en pleine cam­
pagne internationale en faveur du plan 
de paix en huit points lancé par l'Ara­
bie Saoudite, signifie que l’Égypte a 
fait son choix.

En saluant le plan saoudien de paix, 
le président Mubarak a insisté sur le 
fait que «l’Égypte a fait siens les ac­
cords de Camp David et continuera à 
les appliquer».

Il est vrai que le gouvernement et le 
peuple égyptiens sont en faveur d’une 
très large autonomie en Cisjordanie et 
dans la région de Gaza qui, à la fin 
d’une période intermédiaire de cinq 
ans, devra mener à la création d’un 
État palestinien.

Israël, de son côté, déclare que la 
Jordanie est l’État palestinien sa po­
pulation étant à 80% d’origine palesti­
nienne et la création d’un troisième 
État dans la région constituant un 
danger mortel pour son existence.

Au risque d'ajourner sa réconcilia­
tion avec ses frères arabes, l’Égypte a 
choisi de normaliser ses relations avec 
Israël. Ni les richesses saoudiennes, ni 
les menaces de l’OLP venues de Tri­
poli et de Beyrouth, ni même les agita­
tions artificielles qui eurent lieu ces 
derniers jours en Cisjordanie, ne chan­
geront cette décision.

7,000 ans d’histoire ont doté l’É-
§ypte d’une expérience historique et 

une sagesse pratique qui ne peuvent 
effacer les cajoleries des émirs et la 
rhétorique des fanatiques au service 
de l'Islam.

La période d'efferverscence du 
temps de Nasser qui se voyait le futur 
caliphe et voulait faire de l’Égypte le 
centre de l’arabisme est depuis long­
temps révolue.

Le rêve nassérien s’est soldé par 
cent mille morts, des centaines de mil­
liers d’estropiés des quatre guerres et 
des dommages materiels incalcula­
bles.

Depuis que l’Égypte a choisi le che­
min de la paix avec l’État d’Israël les 
revenus du canal de Suez ont atteint le 
chiffre de 3 milliards de dollars par 
an. la valeur du pétrole extrait du Si­
nai, exploré et développé pendant 
douze ans de recherches israéliennes, 
dépasse trois milliards de dollars;

l’aide américaine est de 2,5 milliards 
de dollars, à part les dons et le réar­
mement de l’armée égyptienne.

Seul le blé venu des États-Unis 
nourrit un tiers de la population égyp­
tienne. Par comparaison avec les an­
nées précédentes, le produit national 
brut a enregistré une hausse de 9%.

Timidement mais sûrement, le capi­
tal étranger fait son entrée en Égypte. 
De dizaines d’hôtels à cinq étoiles sont 
construits pour abriter des dizaines de 
milliers de touristes. Grâce à un ac­
cord intervenu avec la société Bell les 
téléphones redeviendront utilisables, 
les routes et les chaussées seront à 
nouveau praticables, le drainage des 
marécages avec le concours des ex­
perts israéliens et la guérison de beau­
coup de maladies du bétail redonne­
ront à TÉgypte son prestige et sa ri­
chesse naturelle.

Déjà l’Égypte commence à repren­
dre son rythme de croisière et a laissé 
derrière elle les désastres du passé. 
Les voeux populaires d’affluence ins­
tantanée n’ont pas été exaucés et la

laiiiai
Joujou violent

Quand j'étais petit garçon, 
j’ai joué d la guerre. Pourtant, 
on me tenait pour un enfant plu­
tôt paisible. J’ai fait «pow-pow! 
tu es mort», comme mes cama­
rades. Autrement dit, j’ai joué d 
tuer.

Quoique peu habile de mes 
mains, je me trouvais assez de 
ressources inventives pour me 
«gosser» un fusil, un pistolet, un 
arc avec flèche ou un «bombra- 
gne», (en français, un «slings­
hot»).

Ç’a été un de mes amuse­
ments favoris que de tirer du fu­
sil sur les Anglais et les «Sauva­
ges» dans des jeux-conflits d'é­
quipe. Bien des petites filles, les 
«garçonnières», prenaient aussi 
plaisir d ces massacres.

Ces faits, je les confesse aux 
gens bien intentionnés qui, cha­
que année, gaspillent leur éner­
gie à faire feu sur les jouets mi­
litaires, parce que, prétendent- 
ils, ces joujoux offensifs «inci­
tent les enfants d la violence».

Or, j’affirme que ni rien ni 
personne, quand j’avais sept- 
huit ans, ne m’incitaient d la 
violence, ou d la brutalité ou d la 
cruauté. Je jouais aussi «au ban­
dit». On ne disait pas «d la po­
lice, parce que, je me souviens, 
nous nous disputions pour tenir 
les rôles de brigands.

Gide a soutenu que «c'est avec 
les beaux sentiments qu’on fait 
de la mauvaise littérature». 
Cette opinion, je la fais mienne 
dans l’ordre des jeux d'enfants. 
Les plus ennuyeux étaient ceux 
oü il n'y avait pas de disputes, 
de «jambettes», de «griffage», de 
«colletaillage». Celui ou celle qui 
se mettait d brailler dans la cha­
leur de l'action, se faisait traiter 
de «fifille» et on le laissait courir 
pleurnicher dans les jupes de sa 
maman ou «catiner», d sa courte 
honte.

Je soutiens que les jouets mili­
taires n’incitent pas l'enfant d 
la violence. La seule «violence» 
qu'ils parviennent d déclencher 
chez lui se voit quand celui-ci se 
retourne contre la «bébelle» de 
guerre sophistiquée et qu’il la 
démolit, parce que deux fois sur 
trois, elle se détraque rien qu'd 
la regarder.

La campagne contre les jouets 
incitateurs de violence est vaine 
et porte dfaux. Les enfants sont 
ce qu'ils sont: «hautains, dédai­
gneux, coléreux, intéressés, vo­
lages, timides, intempérants, 
menteurs, dissimulés; ils rient 
et pleurent facilement; ils n’ai­
ment point souffrir de mal et ai­
ment en faire; ce sont déjd des 
hommes». (La Bruyère)

Albert BRIE

Les «Lettres au DEVOIR» doivent 
être signées. L’adresse de même que 
le numéro de téléphone, ne sont 
requis que pour tins d'identitication 
dans nos dossiers. LE DEVOIR 
demande à ses correspondants de 
bien vouloir s’en tenir à moins de 
deux feuillets dactylographiés à 
double Interligne et de faire parvenir 
leurs textes à Mme Suzanne 
Marchand. LE DEVOIR se réserve le 
droit d’abréger les textes trop longs.

bonanza des mille et une nuits est en­
core loin de la réalité. Mais on ne peut 
le reprocher aux dirigeants. Aucune 
maladie ne guérit instantanément.

Pour un pays qui a besoin d’une lon­
gue période de convalescence les suc­
cès enregistrés par l’Égypte sont vrai­
ment remarquables. Quant à la mino­
rité agissante des fanatiques religieux, 
les universitaires et les miséreux, les 
naïfs et les mercenaires de Khadaffi, 
une chose est certaine: l’immense ma­
jorité du peuple égyptien n’acceptera 
pas d’être replongee dans la nuit 
moyen-âgeuse que lui promettent 
ceux qui regardent l’Occident comme 
la source de tous les maux. Surtout 
quand la maigre pitance du désert est 
remplaçée aujourd’hui par la généro­
sité occidentale.

Michel M. SOLOMON 
Correspondant de 

l’Agence Télégraphique Juive 
de New York. 

Montréal, 16 novembre

■ Un éditorial 
satisfaisant

(Lettre adressée d M. Jean-Pierre 
Proulx.)

J’étais fier de lire votre éditorial: 
Les évêques et la politique (LE 
DEVOIR du samedi, 31 octobre 1981). 
Bien sûr qu’il est impossible de tout 
dire dans le cadre d’un éditorial, mais 
c’est une invitation à continuer de 
s’informer, de comprendre...

Merci à vous pour cette première, 
du moins je le pense. Merci aussi à 
ceux qui ont permis cette information 
de première main. Je me sens plus so­
lidaire de ceux qui vivent les mêmes 
réalités que les hommes et les femmes 
d’ici et d’ailleurs.

C’est clair que «l’évangile ne dit ab­
solument rien sur l’avenir constitu­
tionnel de ce pays» (sic). Il est aussi 
clair, il n’est pas besoin de réfléchir de 
midi à quatorze heures, avec le flot 
d’informations, que la presse écrite ou 
parlée nous déverse quotidiennement, 
que les structures politiques condi­
tionnent plus ou moins l’exercice des 
libertés humaines.

Cependant la libération que Jésus 
apporte est bien plus importante, bien 
plus radicale qu'un changement de 
structures politiques, elle atteint 
l'homme en son coeur, en le délivrant 
du péché, pour l’ouvrir à un amour 
des hommes dans toute sa vie. Elle at­
teint tous les hommes et toutes les 
femmes de bonne et de mauvaise vo­
lonté, jusqu’aux profondeurs de la 
souffrance et de la mort en vue de la 
résurrection.

Marcel LAVALLÉE 
Sept-Iles, 9 novembre
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Le Devoir, jeudi 19 novembre 1981

CE n’est pas parce que des lois exis­
tent qu elles sont appliquées, qu’el­
les protègent les personnes et rinté- 
rêt collectif. L’affaire de Mascouche et la 

formation d’un réseau de pornographie 
sur les lieux mêmes de l’Assemblée natio­
nale — mais est-ce le seul réseau? — l'il­
lustrent une fois de plus.

«A Mascouche, le vendredi 28 août der­
nier, écrivait Marc Laurendeau dans La 
Presse du 14 octobre, un enterrement 
de vie de garçon tournait à l’orgie, en pré­
sence de trois danseuses et de plusieurs 
policiers et pompiers de cette municipa­
lité. Le jeune agent qui quittait le célinat 
fut d’abord dévêtu au poste de police, en­
duit de mélasse et de vaseline, et enfermé 
dans une cellule. Puis, une dizaine de po­
liciers et une vingtaine de pompiers (une 
bonne partie des effectifs, puisque Mas­
couche compte 15 policiers et 25 pom­
piers volontaires) se rendaient au bar 
Maxi-Sexe pour prendre des consomma­
tions. Des fêtards du groupe sollicitèrent

ETTE fois, c’est le bouquet. On ap- 
! prend que des fonctionnaires de la 
radiotélévision des débats de l’As­

semblée nationale se servaient de l’équi­
pement et des locaux payés par les contri­
buables, donc par 50% des femmes, pour 
tourner des films pornographiques. Nos 
impôts utilisés directement pour propa­
ger, avec la collaboration probable du 
crime organisé, cette propagande mépri­
sante et anti-femmes qu’est la pornogra­
phie. Nos impôts utilisés pour nous dé­
grader et nous opprimer sexuellement. 
Cette fois, c’en est vraiment trop.

Le président de l’Assemblée nationale, 
M. Vaillancourt, se dit «moralement con­
vaincu» de la véracité des allégations et

L’affaire de Mascouche
par
Micheline Carrier

auprès de trois danseuses une participa­
tion active à l’événement, moyennant ré­
munération. Sur le jeune agent attaché, 
les trois jeunes femmes, complètement - 
nues, se livrèrent à des gestes indécents. 
D’autres policiers et pompiers ont aussi 
accompli des actes sexuels avec les dan­
seuses, devant les clients de l’établisse­
ment». Selon l’auteur, les actes en ques­
tion relevaient de l’article 169 du Code 
criminel.

La semaine dernière, le juge Hugues 
Saint-Germain de la Cour des sessions a 
décidé d’exonérer les policiers et les 
pompiers, mais de poursuivre une dan­
seuse. Les poursuites contre elle ne se­
ront peut-etre pas retenues, à moins

qu’on puisse démontrer qu’une personne 
peut commettre seule une orgie. Le pro­
cédé, toujours le même, aura eu son ef­
fet. Blanchir publiquement les instiga­
teurs et participants d’actes pour lesquels 
on blâme une exécutante a pour résultat 
d’inculquer dans l’opinion ridée déjà ac­
quise que les femmes sont responsables, 
et responsables uniques, des situations 
d’abus sexuels. Un second effet est d’ac­
centuer le caractère présumément légi­
time du commerce sexuel.

Qui s’inquiétera de ce qui serait devenu 
des danseuses si elles avaient refusé de 
répondre aux sollicitations? Qui exigera 
que cessent de s’appliquer deux stan­
dards, l’un pour les citoyens ordinaires, 
l’autre pour ceux qui exercent sur eux un 
pouvoir politique, policier, judiciaire ou 
autre?

En tout cas, les groupes qui récla­
maient une protection reelle des mineurs 
et des femmes impliqués dans cette in­
dustrie de l’exploitation sexuelle — car

cette industrie fait des morts et des bles­
sés — feraient mieux de songer aux 
moyens de les protéger de la police et du 
système judiciaire. Quel recours reste-t-il 
quand les tribunaux sont injustes?

On devrait maintenant avoir une assez 
bonne idée des raisons pour lesquelles 
l’industrie pornographique a connu, de­
puis cinq ans, un essor et un encourage­
ment sans précédent au Québec. Après 
une vaste brasserie, le Québec est en 
train de devenir un immense bordel. 
Dans ce pays où on semble maintenir une 
société dans un état de misérabilisme dé­
courageant, sous certains aspects, ceux et 
celles à qui il faut faire des dessins afin 
qu’ils et elles tirent les conclusions appro­
priées n'ont que les politiciens et la «jus­
tice» qu'ils et elles méritent.

Alors que la «justice» suivait son cours 
dans l’affaire de Mascouche, la popula­
tion apprenait que des pornocrates utili­
saient des locaux et du matériel de l’As­
semblée nationale pour monter leur ré­

seau de production et de distribution, à 
l’insu de tous les parlementaires, bien 
sûr. Les hommes, à Mascouche comme à 
l’Assemblée, ont été victimes du péril 
d'Adam et du serpent qui de toute éter­
nité, justifie les hommes impliqués dans 
le commerce de l'exploitation sexuelle.

À Mascouche, les policiers et les pom­
piers ont succombé aux assauts de trois 
danseuses, qui les ont traînés par les che­
veux, du poste de police au bar Maxi- 
Sexe, les ont ligotés et peut-être même en 
ont-elles violé deux ou trois. Agressés par 
la nudité des danseuses, les pauvres gars 
n'ont pu prendre leurs armes. Dans leur 
prochaine convention collective, il fau­
drait prévoir des moyens pour les prému­
nir contre ces attaques sauvages.

Si, un jour, on apprend que des parle­
mentaires ont semblablement été la proie 
des femmes, il faudrait comprendre que 
la fronde constitutionnelle de Trudeau les 
a frappés durement.

Treve de science-fiction. La réalité.

c'est que la pornographie est devenue 
l’arme la plus efficace contre les femmes 
dans tous les aspects de leur vie quoti­
dienne. L.R. a été congédiée du ministère 
de l’Éducation quand elle a voulu se dé­
fendre contre le harcèlement et un envi­
ronnement pornographique, entre autres. 
Bien que la Commission des droits lui ait 
donné raison, la jeune femme n’a pas en­
core recouvré ses droits Deux jeunes 
femmes ont été suspendues — et la 
preuve écrite existe — d’un cours de mé­
tier non-traditionnel dans une école de la 
CECM parce qu elles se défendaient et 
demandaient protection contre le harcè­
lement et le langage pornographique vi­
rulent de leurs confreres et de certains 
professeurs.

L égalité est-elle à la portée de ces fem­
mes? A moins que pour être admises 
«dans les cénacles masculins», elles doi­
vent se laisser faire, nier «leur différence 
et leur distinction». À moins que, pour 
des gens, l'égalité consiste à quitter le 
protectorat féministe pour le protectorat 
masculin, même dans ses versions les 
plus abjectes.

Les propagandistes d’une telle notion 
de l égalité seraient peut-être admis(es) 
au bar des hypocrites, mais d'autres pré­
féreront n’y point briller et danser seules, 
même si cela rapporte moins en argent et 
en notoriété.

La pornographie à l’Assemblée nationale
par
Marie Savoie
L’auteur, qui habite Québec, milite 
depuis quelques années dans les 
mouvements féministes.

s'engage à exiger le congédiement, et non 
la simple suspension, des fonctionnaires 
impliqués, si ces accusations s’avèrent 
fondées. Quoi? Des actes d’une telle gra­
vité entraîneraient un simple congédie­
ment? Cela ne suffit évidemment pas.

Quant au ministre de la Justice, M.

Marc-André Bédard, il se contente d’af­
firmer laconiquement que les «mesures 
appropriées» seront prises après l’en­
quête. Fort bien; nous suivrons cela de 
près. Il est déjà difficile de croire qu’au­
cun membre du gouvernement ni de l’op­
position n’était au courant de la situation 
qui aurait duré, semble-t-il, un certain 
temps. Si ce scandale est étouffé dans 
l’oeuf, nous tirerons nos conclusions. 
L’absence de sanctions judiciaires sévè­
res laisserait entrevoir une certaine con­
nivence, ou du moins une certaine com­
plaisance du gouvernement au pouvoir 
avec des milieux du crime organise ou au­
tres qui vivent de la plus abjecte exploita­
tion sexuelle des femmes.

Cette révélation incroyable, l’utilisa­

tion de l’Assemblée nationale pour tour­
ner des films pornographiques, permettra 
peut-être d’élucider la véritable position 
du gouvernement actuel sur la question 
de Ta pornographie. Un gouvernement 
issu d’un parti qui se prétend social- 
démocrate, et dont plus de la moitié des 
membres étaient des femmes, rappelons- 
le, lorsqu’il a été porté au pouvoir. Cer­
tains faits troublants laissent quelque peu 
entrevoir, la position que le gouvernement 
a manifestée jusqu’ici sur cette question; 
combinés les uns aux autres, ces mor­
ceaux de casse-tête dessinent un motif de 
plus en plus clair.

Pourquoi une directive interne du mi­
nistère de la Justice du Québec rend-elle 
à toute fins utiles inopérantes les lois fé­

dérales relatives à la pornographie (voir 
le Code criminel — obscénité)? En effet, 
lors du colloque de la Fédération des 
femmes du Québec à Montréal en mai 
dernier, une avocate a dit avoir été té­
moin en cour de cas où cette directive a 
été appliquée en lieu et place des articles 
du Code criminel qui auraient protégé les 
droits des enfants et du public en général. 
Personne n’a nié ce fait et le sous- 
ministre aux Affaires criminelles du Qué­
bec, de même que plusieurs procureurs 
de la Couronne étaient présents.

Pourquoi le ministre de la Justice du 
Québec n’a-t-il même pas daigné accuser 
réception d’une pétition représentant 
plusieurs centaines de milliers de person­
nes présentée en mai dernier (cf. LE

Le gouvernement doit aider 
les femmes de façon privilégiée

DANS son discours inaugural le pre­
mier ministre soulignait que le gou­
vernement doit profiter ae la crise 
économique actuelle pour choisir ses 

priorités avec plus d’énergie et de luci­
dité que jamais «pour rajuster certains 
comportements collectifs qui en ont gran­
dement besoin». Le Conseil du statut de 
la femme s’étonne que l’amélioration 
spécifique des conditions de vie et de tra­
vail des Québécoises ne soit pas encore 
considérée comme mesure prioritaire, es­
sentielle à l’équilibre socio-économique 
du Québec dont les femmes composent 
51% de l’électorat et représentent 407c de 
la main-d’oeuvre... tout en étant le 
groupe le plus affligé par cet état de crise, 
le groupe le plus démuni.

Le premier ministre aurait-il oublié la 
triste réalité? «Les femmes constituent la 
catégorie la plus pauvre de notre struc­
ture sociale et que les familles monopa­
rentales, dirigées à 807c par des femmes, 
sont parmi les moins à l’aise financière­
ment»? Dans la suite de son discours, en 
effet, le premier ministre n’identifie ja­
mais les femmes aux citoyens les moins 
favorisés et les plus vulnérables que son 
gouvernement entend aider face aux dif­
ficultés économiques d’aujourd’hui. Le 
discours inaugural ne fait mention des 
femmes qu’au moment où il est question 
des conges de maternité!

Le CSF est déçu du manque de volonté 
du gouvernement de monsieur Lévesque 
d’appliquer les recommandations que le 
Conseil avait formulées dans sa politique 
d’ensemble, politique pourtant entérinée 
par le gouvernement en novembre 1978. 
Nous recommandions notamment 18 se­
maines de congé de maternité payées à 
plein salaire par le gouvernement à tou­
tes les travailleuses du Québec.

C’est pourquoi nous aurions souhaité 
que le gouvernement annonce enfin le 
remplacement de l’actuel congé mater­
nité (15 semaines rémunérées à 60% plus 
240 $) par une véritable assurance mater­
nité payée au moins à 907o et non asso­
ciée au chômage.

Au lieu et place de cette mesure, le pre­
mier ministre annonce le renforcement 
de la Loi des normes minimales de travail 
permettant d'assurer durant une période

par le Conseil 
du statut de la femme
Le Conseil du statut de la femme a 
fait tenir au DEVOIR ses réactions au 
message inaugural de M. René 
Lévesque, premier ministre du 
Québec.

de deux ans une priorité d’embauche à 
toute travailleuse qui aurait quitté son 
emploi pour mener a terme une grossesse 
et s’occuper de son enfant.

De prime abord, la mesure semble sé­
duisante mais, en y regardant de près, 
elle recèle certains dangers qui ne sont 
pas sans nous inquiéter. Priorité d’em­
ploi ne signifie pas nécessairement garan­
tie d’emploi! Qui peut assurer à une tra­
vailleuse que le poste qu’elle occupe au­
jourd’hui ne sera pas comblé à son retour 
ou tout au moins qu’un poste semblable 
sera disponible. À la limite, elle risque 
d’attendre encore quelques années avant 
de pouvoir exercer son droit de priorité. 
Et ce retour au travail, la travailleuse le 
souhaitera-t-elle vraiment après une si 
longue absence? Le CSF craint, pour sa 
part, que cette mesure ici préconisée en­
courage plutôt les femmes à se désinté­
resser du marché du travail et à retourner 
à une dépendance économique alors que, 
nous le savons bien, la véritable autono­
mie pour les femmes passe d’abord par 
l’autonomie financière.

Le gouvernement annonce bon nombre 
de législations devant permettre à la po­
pulation québécoise de faire face à la 
crise économique. Plusieurs de ces réfor­
mes concernent les travailleurs et les tra­
vailleuses. Le discours inaugural ne fait 
cependant aucune allusion aux femmes 
comme membres de la population active 
du Québec et ne prévoit aucune mesure 
spécifique visant à améliorer leur place 
sur le marché du travail dans la conjonc­
ture actuelle.

Le premier ministre en effet passe sous 
silence l’une des principales revendica­
tions des femmes actuellement, c’est-à-

dire un réseau de services de garde com­
plet leur permettant d’avoir librement 
accès au marché du travail. Malgré la 
création de l’Office des services de garde, 
le nombre de places en garderie ne s’est 
pas accru de façon significative et ce dos­
sier a été place sous le signe de «crois­
sance zéro».

Afin de répondre adéquatement aux 
demandes actuelles, le CSF croit que le 
gouvernement devrait investir dans ce 
domaine des sommes d’argent beaucoup 
plus importantes que les budgets qui lui 
sont présentement consacrés. Autrement, 
des milliers de femmes du Québec conti­
nueront de voir nier leur droit au travail.

Au chapitre de la participation des tra­
vailleurs et des travailleuses dans l’entre­
prise le gouvernement entend favoriser 
leur participation et il formera à cet effet, 
une commission d’étude d’ici la fin de 
l’année. Ainsi que le prouve, entre autres, 
l’un des récents ouvrages du CSF, les 
femmes sont les principales victimes du 
chômage (137o pour les femmes contre 
97c chez les hommes, en septembre der­
nier). Elles occupent les emplois les plus 
fragiles et les plus facilement remplaça- 
bles, «comme le travail saisonnier et les 
petits contrats octroyés par la ville ou les 
gouvernements provinciaux et fédéraux, 
qui finalement nous font passer pour des 
instables chroniques!», pour reprendre le 
mot de l’une de des chômeuses. Tant que 
les femmes vivront cette situation et 
n’auront pas accès à des métiers non- 
traditionnels, elles ne pourront prétendre 
à un droit au travail égal à celui des hom­
mes.

Les emplois les plus prospères sont 
ceux des industries de pointe. Le gouver­
nement entend faire un effort sans précé­
dent de recherche et d’innovation en ce 
domaine. Conformément à sa politique 
d’ensemble, le CSF recommande alors, 
que dans cet effort pour donner le con­
trôle des entreprises aux travailleurs et 
travailleuses, le gouvernement mette en 
pratique ses principes de redressement 
progressif pour les femmes. Dans les 
faits, ceci veut dire, qu’entre plusieurs 
entreprises susceptibles de recevoir une 
aide financière, le gouvernement devra

considérer la proportion que les femmes 
représentent parmi les employés, et ce, 
afin de rétablir leurs chances globales de 
détenir des postes prometteurs dans no­
tre économie québécoise.

Le gouvernement exprime en outre son 
intention de lever les entraves qui empê­
chent certains travailleurs et travailleuses 
à exercer leur droit d’association. Le CSF 
appuie fortement le gouvernement dans 
cette démarche. Toute mesure gouverne­
mentale en ce sens ne peut ou’etre béné­
fique aux femmes puisqu’elles sont les 
moins syndiquées, se retrouvant souvent 
dans des milieux non syndicales dû au pe­
tit nombre d’employés.

D’autre part le gouvernement «veut 
adopter, les mesures les plus fonctionnel­
les possibles» concernant la formation 
des adultes, et ce dès la réception du rap­
port de la Commission Jean. Le CSF a 
présenté plusieurs documents à cette 
commission depuis sa formation et ré­
clame au gouvernement de tenir compte 
des recommandations que la Commission 
Jean lui proposera à l’egard des femmes.

Mais en attendant le dépôt du mé­
moire, les coupures déjà effectuées dans 
l’éducation des adultes risquent d’avoir 
des conséquences dramatiques pour les 
femmes qui sont, comme on le sait, la 
clientèle majoritaire dans ce secteur de 
l’éducation. La coalition nationale contre 
les coupures en éducation des adultes a 
récemment exposé dans un «dossier noir» 
qu’elle a rendu public des faits prouvant 
que le réseau et système public d’éduca­
tion des adultes est en train de se détério­
rer irréversiblement si un budget supplé­
mentaire ne vient pas corriger la situa­
tion. Le Conseil du statut de la femme en­
dosse ce dossier noir et souhaite que le 
gouvernement en tienne compte.

Le gouvernement actuel est par ailleurs 
fier d'annoncer pour le mois prochain 
l’entrée en vigueur du programme des­
tiné aux familles ayant de jeunes enfants. 
Le CSF a déjà manifeste au gouverne­
ment son désaccord à ce projet lors de la 
commission parlementaire qui s’est te­
nue les 6 et 7 août dernier. Le Conseil dé­
nonçait alors le programme d’accessibi­

lité à la propriété en accusant le gouver­
nement de poursuivre des objectifs nata­
listes qui, tout en utilisant les capacités 
biologiques de reproduction des femmes, 
ne leur assurent en propre ni le revenu, ni 
les services qui permettraient d’alléger et 
de reconnaître leur fardeau de travail.

En outre, à la veille des négociations 
avec les médecins, le gouvernement ad­
met enfin que ceux-ci encouragent la sur­
consommation des services de santé. 
Cette reconnaissance se faisant propor­
tionnellement plus sur le dos des fem­
mes, le CSF a dénoncé dernièrement cet 
état de fait dans son Essai sur la santé 
des femmes. Il est évident qu’il est 
d’accord ici avec le gouvernement pour 
modifier le mode de rémunération des 
médecins. Le gouvernement entend en­
rayer la discrimination pour raisons d’âge 
et de sexe, ainsi qu’en matière d’avanta­
ges sociaux. Il veut également ouvrir la 
porte aux programmes d’action positive.

Le CSF est d’accord, en principe, avec 
ces intentions mais il rappelle au gouver­
nement les attentes des femmes expri­
mées par le Conseil. Nous ne croyons pas 
qu’il suffise d’amender la Charte des 
droits et libertés de la personne de ma­
nière à ce que les programmes d’action 
positive ne puissent être considérés 
comme discriminatoires mais il faut de 
plus que des dispositions administratives 
soient prises pour permettre une réelle 
application de ces programmes.

Les déclarations du gouvernement 
nous inquiètent. En état de crise écono­
mique, avec un taux de chômage qui 
s’emballe, une solution idéale pourrait ê- 
tre de retourner les femmes a leur cui­
sine.

Les femmes ont pris place dans l’éco­
nomie du Québec. Elles entendent y res­
ter. Elles sont cependant les plus vulnéra­
bles devant la situation actuelle. Le gou­
vernement se doit de les aider de façon 
privilégiée et c’est ce que le Conseil du 
statut de la femme exige au nom de tou­
tes les Québécoises. Espérons que les réa­
justements budgétaires annoncés pour les 
jours qui viennent corrigeront certaines 
omissions du discours inaugural.

DEVOIR, 12 nov. p. 9), qui demandait 
que l’on rende la pomograpnie inaccessible 
aux enfants, alors que le programme d’in­
formation sexuelle destiné a ces mêmes 
enfants fait l’objet de tergiversations in­
terminables et de discussions oiseuses? 
Veut-on que les jeunes «apprennent» la 
sexualité à travers les mêmes images 
infra-humaines et mécaniques que leurs 
pères et que, comme eux, ils associent à 
tout jamais le mépris des femmes au plai­
sir sexuel?

Pourquoi ni Madame Pauline Marois, 
ministre d’Etat à la Condition féminine, 
ni le ministre de la Justice du Québec ne 
se sont-ils dérangés pour aller à ce collo­
que sur la pornographie et les mineurs, 
organisé par une des associations fémini­
nes les plus importantes du Québec? Les 
deux ministres y avaient pourtant été in­
vités longtemps d’avance.

Pourquoi une plainte portée contre la 
revue Hara-Kiri a-t-elle été jugée sans 
fondement et donc n’a même pas pu 
aboutir à un procès? La page-couverture 
de cette revue représentait une main 
d’homme introduisant le canon d’un re­
volver dans l’anus d’une femme. On se 
souviendra que lors des colloques sur la 
violence, le gouvernement s’était formel­
lement engagé à ne tolérer aucune asso­
ciation entre la pornographie et la vio­
lence. Devant ces faits, comment ne pas 
constater qu’il s’agissait de voeux pieux?

On présente en spectacle maintenant 
au Quebec des femmes qui luttent dans la 
boue. (Semblerait-il que c’est comme 
cela qu’on les aime). Et je n’ai pas encore 
entendu le Conseil du statut de la femme, 
qui a pourtant mis sur pied un comité 
anti-pornographie, protester. Ce même 
organisme dénonce le sexisme dans la pu­
blicité et les manuels scolaires, sexisme 
réel mais qui est de la petite bière à côté 
de la haine et du mépris inconditionnels 
des femmes que la pornographie véhicule 
et attise.

Et pendant ce temps, le Bureau de cen­
sure de l’Ontario interdit le film Not a 
Love Story parce qu’il dépeint trop clai­
rement ce qu’est la pornographie et par­
tant, la dénonce.

Et pendant ce temps également, notre 
système judiciaire absout les policiers de 
Mascouene qui s'étaient livrés à des actes 
obscènes en public avec une femme, mais 
décide de poursuivre cette femme (une 
danseuse), nous donnant un nouvel exem­
ple récent et frappant de la règle des 
«deux poids, deux mesures», appliquée 
par des pouvoirs à prédominance mascu­
line dans tout ce qui est relié au domaine 
sexuel.

Mais voilà que nous apprenons que l’in­
dustrie pornographique et ses promo­
teurs (il s’agit à peu près toujours de la 
pègre), ont pénétré jusqu'au «saint des 
saints» de nos institutions politiques. 
Comme beaucoup d’autres femmes et 
d’hommes sans doute, j'en suis profondé­
ment révoltée et écoeurée. Le gouverne­
ment va-t-il cesser de tolérer, voire de 
participer à cette misogynie qui saute aux 
yeux? Que toutes les femmes, et les hom­
mes qui ont assez d’humanité pour être 
blesses, comme nous, devant les images 
infra-humaines que présente la pornogra­
phie, se posent cette question: voulons- 
nous que nos filles vivent dans un monde 
infeste de pornographie, de cette propa­
gande avilissante qui fabrique des agres­
seurs en associant systématiquement dé­
gradation des femmes et relations sexuel­
les? Le tolérerons-nous encore long­
temps?

MàMmGaWâtiH*

Lettre de l’ancien numéro 26
JE vous ai lus et j’ai bondi; non de co­

lère mais de pitié; quels malheureux 
vous faites. Après la présentation du 
film Brubaker, vous avez souri des 907c 

qui se trouvaient chanceux de vivre le pé­
nitencier d’aujourd’hui. Vous, les 107», 
vous vous appropriez la vérité.

Le suicide, la répression, la susceptibi­
lité du gardien comme du prisonnier, ç’a 
toujours existé; par chance que vous n a- 
vez pas vécu la vie prisonnière en 1935. 
Car vous vous seriez fait briser ou vous 
auriez fait comme des personnes que j’ai 
connues, qui se sont jetées de la troisième 
passerelle tête première sur le ciment du 
bas; on les ramassait le cerveau écra­
bouillé.

Le système n’est pas parfait; où 
trouverez-vous la perfection? J’ai mangé 
13 ans dans les prisons et je n’en suis pas 
mort. Ce n’est pas tant la nourriture que 
de vivre privé de sa liberté Depuis que le 
monde est monde, la cupidité, l’égoïsme, 
corrompent le coeur des humains. Des sa­
letés, il s’en passe à l’extérieur comme en 
prison. Même vous, en milieu carcéral 
vous pensez aux saletés que vous pourriez 
faire à l’extérieur, au lieu d’essayer d’a­
méliorer par vos faibles moyens cette 
même société que vous jugez, comment 
pouvez-vous comprendre ce que c’est que 
le bonheur?

Le Devoir a publié le 3 novembre 
un document venu d’un pénitencier 
où trois détenus commentaient 
sévèrement leur condition et 
l’attitude du public à l’égard des 
prisonniers. Cet article a suscité d’un 
ancien détenu une réponse aux 
intéressés. Pour des raisons 
que Le Devoir a acceptées, nous 
ne publions pas, par exception, le 
nom de l’auteur, mais son numéro 
matricule du temps.

La bonté engendre la bonté. Ce n'est 
pas parce qu'on a été abreuvé de méchan­
cetés qu’il faut en vivre Se tenir debout, 
ne pas marcher en mouton, c'est sortir de 
ce lieu, non avec la haine, mais l’amour; 
c'est vouloir améliorer son personnage en 
améliorant celui des autres. Ça, ça prend 
du cran, surtout si vous le faites dans le 
milieu où vous êtes.

Pour moi, je l’ai fait, et ce changement 
en milieu carcéral ne m'a pas nui, parce 
que l'on croyait à ma sincérité tant du 
côté des détenus que des employés. Il est 
vrai que lors de ma sentence de 20 ans, je 
possédait en moi un degré de révolte. Les

premières années ont été une préparation 
a la revanche. Plus mature que vous l’ê­
tes maintenant, j’ai su accepter mon 
temps en pensant à la libération future. 
Je jouais le jeu. «Jouer le jeu, c’est se 
soumettre au règlement pour écourter sa 
peine». Ce ne fut que quatre ans plus tard 
que je fus frappé par cette lumière, le 
Christ.

Voici un fait qui va illustrer votre posi­
tion. Un de mes enfants possédait un 
beau chien. C’était un peu sa passion, son 
hobby; un jour, il mordit sa petite fille. 
Malgré sa peine, il s’en sépara le jour 
même. N'y a-t-il pas parmi les humains 
de tels animaux? C’est regrettable, il n’y 
a que la séparation pour éviter le pire. 
Regardez-vous: même dans votre cage 
vous pensez encore à mordre...

Je comprends que la solution du lieu où 
vous vivez n’est peut-être pas une solu­
tion.. mais laissez-moi vous citer un pas­
sage d'une lettre que mon frère m’avait 
écrite. Ce n'était pas une personne bien 
religieuse, c'est ce qui m’avait surpris et 
fait rire, car je me prétendais un esprit 
fort. «Fais le micracle de toi-même et 
Dieu en fera peut-être un qui te surpren­
dra davantage».

Il m'a fallu quatre ans pour compren­
dre cet écrit. Après ma libération, je suis

Suit* à la page 14
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♦ Trudeau
comme il l’avait indiqué samedi dernier 
au congrès libéral de Québec, modifié 
l’article concernant le droit à l’éducation 
dans la langue de la minorité. Le gouver­
nement fédéral a finalement retenu une 
«clause Canada» élargie, c’est-à-dire 
qu elle s’appliquera aux parents cana­
diens instruits dans l’une ou l’autre des 
deux langues officielles, et aussi aux fa­
milles dont l'un des enfants a déjà com­
mencé son instruction, primaire ou se­
condaire, dans l’une des deux langues. Un 
troisième paragraphe prévoit raccès à 
l'école de leur choix pour les enfants des 
parents canadiens dont «la première lan­
gue apprise et encore comprise est celle 
de la minorité.» Cet article suppose donc 
des tests qui seraient administrés par les 
provinces mais il ne s’appliquera au Qué­
bec qu’avec le consentement de son As­
semblée nationale ou de son gouverne­
ment. Des fonctionnaires du gouverne­
ment fédéral ont cependant indiqué que 
cet article «n'est pas utile au Québec» et 
qu’il a plutôt été inséré pour des franco­
phones, de l'Ouest par exemple, qui n’au­
raient jamais fréquenté l’école française 
(parce qu’elle n’existait pas alors) mais 
qui, aujourd’hui, voudraient faire bénéfi­
cier leurs enfants d’écoles françaises nou­
vellement ouvertes.

La clause permettant aux citoyens ca­
nadiens, non instruits au Canada, mais 
dont l’un des enfants est déjà inscrit dans 
une école primaire ou secondaire, d'en­
voyer tous leurs enfants à l'école de leur 
choix, ressemble à la «Clause Québec 
élargie» en vigueur dans la loi 101. On 
l’appelle à Ottawa déjà la «Clause Rizzut- 
to», du nom du sénateur libéral de Mon­
tréal, M. Trudeau a reconnu hier que 
«cela permettra peut-être à quelques cen­
taines ou à quelques milliers de profiter 
du système. Mais nous avons déjà fait un 
pas énorme», a ajouté le premier minis­
tre en faisant référence à l’adoption de la 
«Clause Canada», que lui avait suggérée 
M. Claude Ryan la semaine dernière. «On 
n'a pas fait tous les changements possi­
bles, a dit M. Trudeau, mais c’est encore 
négociable. Ce sera toujours négociable».

Enfin, sur le troisième point de désac 
cord soulevé le 5 novembre par le chef du 
gouvernement québécois, le droit à la 
mobilité, le premier ministre n’a pas re­
tenu le compromis qu’il proposait samedi 
soir à Québec, un compromis qui aurait 
permis à sa province d’éviter un envahis­
sement d’anglophones soudain pressés de 
«venir nous parler d'amour». Personnel­
lement, je ne pense pas que ça soit néces­
saire», avait alors dit M. Trudeau. Son 
point de vue, et non celui de M. Ryan, a 
donc prévalu.

Évidemment, des négociations sont en­
core possibles avec le Québec jusqu’à Ta- 
doption définitive de la résolution par le 
Parlement canadien mais tout indique 
que les partis d'opposition ne feront pas 
traîner le débat en longueur. On connaî­
tra la position des deux partis d’opposi­
tion, aujourd'hui, après leurs caucus res­
pectifs.

S’il y a quelqu’opposition, elle viendra 
des conservateurs pour le droit à l’égalité 
des femmes, et des néo-démocrates pour 
la reconnaissance des droits ancestraux 
des arborigènes.

Sur ces deux points, MM. Trudeau et 
Chrétien, maigre d’intenses négociations 
qui se poursuivaient encore une partie de 
la nuit dernière, ont essuyé un échec 
complet.

Hier matin, deux provinces, l'une de 
l’Est et l’autre de l’Ouest — il semble 
bien qu'il s'agisse de la Saskatchewan et 
de la Nouvelle-Écosse — s’opposaient 
toujours, pour des questions de principe, 
à l’enchâssement du principe de l’égalité 
des sexes. Là encore, le dernier mot n’a 
pas été dit et tout indique que, les deux 
«coupables», une fois connus, feront l'ob­
jet de pressions politiques intenses.

Ces deux provinces pourraient donc fi­
nalement se rallier, de même qu'hier, à la 
dernière minute, le nouveau premier mi­
nistre néo-démocrate du Manitoba, M. 
Howard Pawlay, s’est rallié au droit à l’é­
ducation dans la langue de la minorité 
pour éviter qu'on ne le lui impose.

Quant aux autochtones, la situation 
est beaucoup moins claire. Hier encore; 
une délégation de l’assemblée législative 
des Territoires du Nord-Ouest visitait la 
capitale fédérale et demandait au pre­
mier ministre d’imposer unilatéralement, 
au moins pour les territoires sous sa juri­
diction, la reconnaissance des droits ga­
rantis par les Traités signés entre Tes 
chefs des populations arborigènes et la 
reine. Mais les chefs des populations au­
tochtones ne sont pas de ravis du gouver­
nement des Territoires. «Honnêtement, 
ie ne sais pas exactement ce qu’ils veu­
lent», a déploré M. Trudeau, faisant allu-

■IttlIiaBIBHI
Le Clné-campus de l'U de M présente le film 

américain (en français) -Comme un taureau 
sauvage» de Marlin Scorsese, à 19 h 30 et 21 
h 45 au 6e étage du Centre communautaire.

■
De 17 h 00 à 22 h 0(L de même que le 

vendredi 20 de 10 h 00 à 2? h 00, au sous-sol 
de l'église Sainte-Bernadette, angle Bélanger 
et 16e avenue, le Comité d'accueil Inter­
ethnique invite le public à des journées d'ami­
tié et de partage où seront en vente des ar­
ticles typiques d'une dizaine de pays au profit 
du Centre d'accueil Inter-ethnique l’Hiron­
delle. Pour inf.: 271-4115.

■
Le 54e congrès annuel de l'Association des 

médecins de langue française du Canada se 
tient au Château Frontenac à Québec.

■
Le département des Sciences administrati­

ves et la Famille des Sciences de la gestion de 
l'UCIAM vous Invitent à une conférence sur 
l'avenir de la recherche publicitaire que don­
nera M. Claude Gousse, président de Multl- 
Réso, à midi, salle 2970, pavillon Judith- 
Jasmin de l'UQAM, 405 est, rue Sainte- 
Catherine. Entrée libre.

■
•La perspective de la dissidence en union 

soviétique» fera l'objet d'un rassemblement 
alors que M. Piotr Eguldès, un des fondateurs 
de la revue moscovite libre Poiski, donnera 
une conférence à 19 h 30, au pavillon Lafon­
taine de l’UQAM, 1301 est, rue Sherbrooke.

■
Clinique de sang de la Croix-Rouge, à Bou­

cherville, au Centre commercial La Seigneu­
rie, 280, Fort-Salnt-Louls, de 14 h 30 à 20 h 
30.>V

sion aux divergences d’opinions entre les 
représentants des populations autochto­
nes eux-mémes

Conformément à l’accord du 5 novem­
bre, une clause «nonobstant» (permettant 
aux provinces de se soustraire aux obliga­
tions de la Charte canadienne) s’appli­
quera enfin aux articles qui traitent des li­
bertés fondamentales, des garanties juri­
diques et des droits a Légalité. Ces pro­
vinces devront cependant subir l’odieux 
de repasser leur loi «nonobstant» tous les 
cinq ans

M Pierre Trudeau a indiqué que 
«parmi les choses qu’il a laissé tomber, 
certaines me rendent un peu triste: les 
droits des autochtones, quelques «no- 
nobstants» et le référendum». Ce référen­
dum prévoyait laisser aux Canadiens le 
choix de la formule d’amendement à leur 
constitution. On se rappelle que les pro­
vinces ont en quelque sorte «troqué», 
dans la nuit du 4 au 5 novembre, leur pro­
pre formule d’amendement contre une 
Charte criblée de «nonobstants».

Un premier ministre canadien a lon­
guement expliqué que, selon lui, le Qué­
bec n’est pas exclu de cette entente, mais 
seulement le gouvernement du Parti qué­
bécois. «Ils (les ministres du PQ) pensent 
que la séparation sera plus facile si les 
Québécois se sentent abandonnés, a dit 
M. Trudeau. C’est le Parti québécois qui 
a laissé tomber les Québécois, pas le cau­
cus libéral».

Laissant peu d’espoir quant à des chan­
ces de négociation de dernière minute 
avec son homologue québécois, le pre­
mier ministre canadien s’est étonné que 
le gouvernement Lévesque en revienne à 
sa proposition de 1977: un simple rapa­
triement assorti de la formule d’amende­
ment de Victoria, donnant au Québec un 
droit de veto. «C’est la récompense d’un 
parti... d’un gouvernement dont la posi­
tion a été ambiguë, a commenté M. Tru­
deau. Les contradictions internes de ce 
parti ont été mises au jour... Quand les 
Canadiens fêteront le rapatriement, les 
Québécois seront contents mais le gou­
vernement du Québec sera en retard au 
niveau de l’Histoire».

Enfin, M. Trudeau refuse de préciser si 
le rapatriement de la constitution influen­
cera son avenir personnel... «Il faut d’a­
bord qu’on finisse les plâtres de ma mai­
son de Montréal, a-t-il rétorqué, et qu’il 
se convainque que les délices de Montréal 
valent bien ceux d’Ottawa!»

♦ Québec
Dans cette perspective, et à moins de 

changements spectaculaires, les citoyens 
québécois risquent donc d’assister au 
cours des procnains jours à deux débats 
parallèle:

■ Un débat à la Chambre des commu­
nes où sera discutée la résolution consti­
tutionnelle canadienne amendée ou non 
dans le sens déjà indiqué par M. Trudeau.

■ Un débat a l’Assemblée nationale où 
les députés discuteront de la motion ren­
due publique vendredi dernier par M. Lé­
vesque. Cette motion, qui réclame la re­
connaissance de la dualité canadienne, 
fixe les conditions de la reprise des négo­
ciations et indique ce à quoi consentirait 
le Québec. Le débat sur cette motion doit 
commencer ce soir et on sait déjà que les 
libéraux de Claude Ryan ne la supporte­
ront pas.

Toutefois, même si cette résolution 
constitutionnelle est adoptée à Ottawa et 
ensuite à Londres, ceci ne veut pas dire 
pour autant que Québec acceptera qu’elle 
s'applique sur son territoire.

A cet égard, M. Lévesque ainsi queA cet égard, M. Lévesque ainsi que 
quelques ministres ae son gouvernement 
ont clairement indiqué ces jours derniers
que l’Assemblée Nationale ne sera pas 
appelée à modifier ses lois pour tenir 
compte des prescriptions de la Charte fé­
dérale, particulièrement au-niveau de la 
loi 101 et de la mobilité de la main- 
d’oeuvre.

«Je réitère la volonté de ce gouverne­
ment de continuer d’appliquer la loi 101 
envers et contre toutes les cnartes fédéra­
les qu’on voudrait nous imposer», a dit la 
semaine dernière, en conférence de 
presse, le ministre de l’Éducation, M. Ca­
mille Laurin.

Pour sa part, le premier ministre a af­
firmé. dans son message inaugural, que 
Québec ne modifiera en rien ses prati­
ques relatives aux préférences accordées 
aux travailleurs et aux entreprises québé­
coises. Ainsi, il s’est tenu la semaine der­
nière à Montréal une vaste foire pour sen­
sibiliser les hommes d’affaires et les en­
treprises québécoises au marché que leur 
offre en priorité l’ensemble du secteur 
public et para-public.

Même le ministre des Affaires inter­
gouvemementales, M. Claude Morin, 
souvent qualifié de néo-fédéraliste à l’in­
térieur du gouvernement, a déclaré mer­
credi à la presse que tous les moyens de­
venaient légitimes pour défendre l’inté­
grité du Québec.

Encore plus las et désabusé que la plu­
part de ses collègues, M. Morin croit ega­
lement que toute reprise des négociations 
est inutile dans les circonstances actuel­
les et qu’il faut plutôt préparer les voies 
de l’accession à la souveraineté du Qué­
bec.

Dans l’esprit du gouvernement québé­
cois, cette résistance à la réforme fédé­
rale va se passer ainsi:

Les lois au Québec ne seront pas modi­
fiées si bien que des citoyens se prévau­
dront de la Charte fédérale devant les tri­
bunaux en affirmant que le gouverne­
ment provincial brime les droits nou­
veaux qui leur sont accordés.

Ces lois, ou du moins certaines parties 
d’entre elles, risquent donc d’être décla­
rées inconstitutionnelles les unes après 
les autres, au grand dépit, souhaite le 
gouvernement, ae la majorité de la popu­
lation francophone. Et quand le vase sera 
suffisamment plein, on déclenchera des 
élections générales

«Il faut que les Québécois se rendent 
compte concrètement des effets négatifs 

,de cette Charte. Il faut qu’ils voient jus­
qu’à quel point cette prétendue réforme 
constitutionnelle va empêcher le Québec 
de se développer normalement et là nous 
serons prêts à aller en élections», de con­
fier un ministre au DEVOIR, en expli­
quant qu’il reflétait l’opinion de la majo­
rité de ses collègues du cabinet.

Cette opinion est également partagée 
par la très grande majorité du caucus des 
députés ainsi que par les militants péquis- 
tes qui ont clairement fait savoir au gou­
vernement que le reste du pays avait dé­
passé toutes les bornes et que le temps 
était venu de préparer l’appel au peuple 
sur la raison d’être fondamentale du 
Parti québécois.

Il était déjà très clair, au Parti québé­
cois, que la prochaine élection devra por­
ter sur la souveraineté du Québec. Dans 
cette perspective, les événements consti­
tutionnels des dernières semaines ne fe­
ront peut-être que dramatiser encore la 
situation et raccourcir les échéances.

En somme, le gouvernement Léves­
que, qui avait déjà décidé du thème de la 
prochaine élection, compte se servir du 
dossier constitutionnel ainsi que de tout 
le reste: accords fiscaux, politiques fédé­

rales en matière de développement régio­
nal ou d’aide aux municipabtés, pour atti­
ser la rancoeur des citoyens à l’endroit du 
régime et préparer les esprits au prochain 
scrutin.

Pour l'instant, personne ne peut pré­
dire si ce scrutin viendra d’ici un an, deux 
ans, voire même trois et il serait assez 
naïf de croire que M. Lévesque va se lais­
ser dicter sa conduite, sur un sujet de 
cette nature, par ses adversaires politi­
ques qui ont déjà commencé à réclamer 
le déclenchement d’élections précipitées.

Mais, peu importe, une chose semble 
désormais claire, c’est que lorsqu’il sur­
viendra, ce sera quitte ou double et les ci­
toyens seront appelés à choisir non seule­
ment le type de régime qu’ils désirent 
mais aussi l’équipe politique apte à le 
leur donner.

♦ CTCUM
peu plus de $3 millions en taxes sur les 
carburants et $3.1 millions cette année. 
En 1982, elle prévoyait payer $4.5 mil­
lions. L’augmentation de la taxe conju­
guée à l’augmentation des prix du carbu­
rant fait en sorte que la CTCUM doit dou­
bler ses dépenses à ce poste.

Dans sa politique d’encouragement au 
transport en commun, le gouvernement 
québécois n’a pas retenu une hypothèse 
d’exemption de taxes sur les carburants, 
les véhicules et les pièces pour les trans­
porteurs publics. Il a plutôt choisi de con­
tribuer en proportion des revenus des 
commissions de transport de telle sorte 
que toute augmentation de revenus, par 
l'effet d’une hausse de tarifs par exem­
ple, accroît automatiquement sa contri­
bution. Après deux ans d’un tel régime, le 
ministre des Transports, M. Michel Clair, 
a déjà indiqué qu’il révisait un pro­
gramme qui lui coûtera, l’an prochain, 
pour la CTCUM seulement, plus de $158 
millions. La révision a pour mission de 
plafonner les contributions du gouverne­
ment québécois au budget d’exploitation 
ou de les réduire.

Ce n’est donc pas du côté du gouverne­
ment québécois que la CTCUM ira cher­
cher les $5 millions supplémentaires qu’il 
lui faut. Les villes de ÎTle de Montréal et 
de Longueuil ont déjà indiqué qu’elles 
souhaitaient une diminution d’environ 
$7.5 millions de leur contribution prévue 
à $84 millions en 1982. M. Hanigan a revu 
son budget et coupé les dépenses d’envi­
ron $1 million et proposé d’affecter un 
surplus de $6 millions de la contribution 
municipale en 1981 au budget de 1982. 
Cet arrangement pouvait tenir en pariant 
sur une diminution des taux d’intérêts sur 
les emprunts et sur une augmentation de 
la productivité.

Une augmentation du coût des carbu­
rants, imprévisible jusqu’au dépôt du 
budget supplémentaire remet en cause 
les prévisions budgétaires de la CTCUM. 
Les villes pourraient alors être tentées de 
renvoyer le problème à Québec en favori­
sant une augmentation de tarifs. Il suffit, 
pour cela, qu’elles réclament une réduc­
tion réelle de leur contribution ou la limi­
tent aux $84 millions prévus.

En bout de ligne, c’est l’usager de la 
CTCUM qui paiera cet accroissement de 
coûts, soit par une réduction significative 
de service, soit par une augmentation de 
tarifs. M. Hanigan laisse entendre qu’une 
réduction de service, qui pourrait techni­
quement intervenir au mois d’avril, dé­
passe dans le contexte nouveau un simple 
réaménagement de circuits et d’horaires, 
et conduit à la suppression de services. Si 
tel est le désir des élus de la CUM, M. Ha­
nigan a déjà en mains des propositions.

Si toutefois les élus de la CUM ne veu­
lent consentir à une réduction de service 
dans leur banlieue ou dans leur quartier, 
il faut alors envisager une hausse de ta­
rifs. Cette hausse pourrait affecter uni­
quement les détenteurs d’une carte men­
suelle. En vente au prix de $19 depuis le 
mois d’août, la carte autobus-métro rap­
porterait, pour chaque dollar d’augmen­
tation, environ $3 millions de plus. Une 
augmentation à $21 couvrirait donc la 
hausse du prix des carburants.

+ Reagan
Brejnev dans une interview au magazine 
ouest-allemand Der Spiegel, qu’il 
existe un équilibre approximatif des for­
ces stratégiques en Éurope.

C’est le démantèlement d’environ 530 
missiles soviétiques que le président Rea­
gan demande en échange de l’abandon 
par l’OTAN de l’installation des 572 
Pershing-2 et missiles de croisière prévue 
pour 1983.

Du côté soviétique, 250 missiles balisti­
ques SS-20 environ sont braqués sur l'Éu- 
rope, d’après les experts occidentaux et 
approximativement 350 SS-4/SS-5.

Les fusées SS-20, dotées chacune de 
trois ogives nucléaires, ont une portée de 
4500 km environ et leur particularité est 
d’être mobiles. Apparus en 1977, elles 
étaient destinées à remplacer les SS-4 et 
SS-5 mis en place en 1959 et 1961.

Sur les 700 SS-4 et SS-5 déployés dans 
les années 60, 350 resteraient encore opé­
rationnels d'après les experts de l’OTAN. 
Dotés chacun d’une charge d’une méga­
tonne, les SS-4 ont une portée de 1900 km 
et les SS-5 de 4100 km.

Du côté occidental, 108 Pershing-2 et 
464 missiles de croisière, soit 572 fusées, 
sont prévus dans le plan de modernisa­
tion de l’OTAN (décidé en décembre 
1979). La fusée Pershing-2 a une portée 
de 1800 km. C’est un missile balistique à 
ogive manoeuvrable, dix fois plus précis 
que les SS-20, selon les experts.

Le missile de croisière sol-sol, qui à une 
portée de 2400 km, est capable de voler à 
très basse altitude (30 à 100 m) et possède 
un système sophistiqué de reconnais­
sance du terrain.

M. Reagan s’est inscrit en faux contre 
l’affirmation de Moscou selon qui l’équi­
libre existe déjà en matière de forces nu­
cléaires de portée intermédiaire. «Cette 
affirmation est fausse», a-t-il dit.

Toute évaluation «objective prouve que 
l’Union soviétique a un avantage écra­
sant, de l’ordre de sût contre un».

La seconde proposition faite par M. 
Reagan à M. Brejnev est d’ouvrir «le plus 
tôt possible l’année prochaine» de nou­
velles négociations stratégiques, qui, a-t-il 
dit, doivent maintenant s’appeler 
«START», soit «négociations sur la réduc­
tion des armements stratégiques». M. 
Reagan a estimé que ce changement 
d'appellation (contre «négociations sur la 
limitation des armements stratégiques» 
— SALT) était «le symbole du change­
ment fondamental de direction» qui doit 
être apporté à ces négociations.

Elles auront pour objectif, a-t-il dit, de 
«négocier des réductions importantes des 
armes nucléaires pour arriver à des ni­
veaux égaux et vérifiables». M. Reagan a 
demandé que les négociations ne soient 
pas «simplement reprises là où elles ont 
été laissées», c’est-à-dire le traité SALT-2 
signé en 1979 par l’ancien président 
Jimmy Carter, mais jamais ratifié par le 
Sénat américain. «Nous pouvons et nous 
devrions obtenir des progrès importants.

aussi bien en qualité qu’en nombre», a dit 
M Reagan.

La troisième proposition de M. Reagan 
à M Brejnev, telle que décrite hier dans 
son discours à Washington, est «d’agir 
pour atteindre l’équilibre, à des niveaux 
inférieurs des forces, conventionnelles en 
Europe».

M. Reagan a d’autre part proposé à M. 
Brejnev que l’Union soviétique «se joigne 
aux États-Unis et beaucoup d’autres na­
tions» pour lancer une «conférence sur le 
désarmement en Europe)), telle que pro­
posée en ce moment par les pays occiden­
taux à la conférence de Madrid sur la sé­
curité et la coopération en Europe.

«Cette conférence discuterait de nou­
velles mesures pour renforcer la stabilité 
et la sécurité en Europe», a-t-il dit. «Un 
accord sur cette conférence est à portée 
de mains», a-t-il ajouté.

«Toutes ces propositions, selon M. Rea­
gan, sont fondées sur les mêmes princi­
pes justes: une réduction importante et 
significative militairement de nos forces, 
des plafonds égaux pour des types d’ar­
mements similaires, et des mesures de 
vérification adéquates.»

Les États-Unis, a-t-il ajouté, envisagent 
d’aborder l’examen des mesures de véri­
fication «avec ouverture d’esprit et créa­
tivité, et non plus avec le secret et la mé­
fiance qui ont miné la confiance envers le 
contrôle des armes dans le passé».

M. Reagan a développé d’autre part 
longuement ce qu’il estime être les mena­
ces que fait peser l’Union soviétique sur 
la paix en Europe et dans le monde. Il a 
défendu la décision de l’OTAN, prise en 
décembre 1979, de moderniser son arme­
ment nucléaire en déployant 108 fusées 
Pershing-2 et 464 missiles de croisière.

«Cette force relativement limitée, a-t-il 
affirmé pour répondre aux craintes mani­
festées à ce sujet en Europe, ne remplace 
en aucun cas un parapluie stratégique 
beaucoup plus large que nous étendons 
au-dessus de nos alliés de l’OTAN. Il four­
nit plutôt un lien vital, entre d’une part 
les forces conventionnelles et les armes 
nucléaires de plus courte portée en Eu­
rope, et d’autre part les forces interconti­
nentales qui sont aux États-Unis.»

«La politique de paix de l’OTAN, a-t-il 
dit, est fondée sur la retenue et l’équili­
bre. Aucune arme de l’OTAN, ni conven­
tionnelle ni nucléaire, a-t-il poursuivi, ne 
sera utilisée en Europe, sauf pour répon­
dre à une attaque.»

Au début de son discours, M. Reagan a 
lu l’intégralité d’une première lettre per­
sonnelle qu’il avait envoyée à M. Brejnev 
au mois d’avril dernier, et qu’il avait 
écrite alors qu’il était hospitalisé, à la 
suite de la tentative d’assassinat dont il 
avait été victime le 30 mars.

M. Reagan avait révélé l’existence de 
cette lettre au mois d’août dernier. Elle 
contenait la première proposition faite 
par le chef de la Maison-Blanche à M. 
Brejnev d’une rencontre pour «discuter 
de ce dont les hommes veulent».

Les propositions du président Ronald 
Reagan relèvent de la seule propagande, 
a commenté hier l’agence officielle sovié­
tique TASS, rejetant implicitement l’idée 
du démantèlement des fusées SS 20 sovié­
tiques.

Selon l’agence le fait que M. Reagan 
«pose comme préalable aux négociations 
le refus d’évoquer les armements améri­
cains de stationnement avancé en Europe 
et les armements nucléaires des alliés té­
moigne que les propositions des États- 
Unis sont un acte purement propagan­
diste. Elles ont pour but de bloquer les 
entretiens de Genève», à partir du 30 no­
vembre sur les euromissiles.

La réaction de l’URSS a été exception­
nellement rapide, notent les observa­
teurs. D’une part l’agence TASS a publié 
ce long commentaire négatif. D’autre 
part la télévision a immédiatement révélé 
au public soviétique la teneur des décla­
rations de M. Reagan, estimant qu’il ne 
s’agit que d’un «discours propagandiste».

L’agence officielle arrive à «une seule 
conclusion après l'énoncé des idées de M. 
Reagan: la volonté américaine de liqui­
der le potentiel actuel de défense de 
l’URSS en Europe, tout en y conservant 
les armements avancés des États-Unis 
ainsi que le complexe de fusées, de sous- 
marins et de bombardiers de l’Angleterre 
et de la France».

Tass estime «qu’en posant comme con­
ditions aux pourparlers le démantèle­
ment des engins soviétiques, l’adminis­
tration Reagan veut rompre, au bénéfice 
des États-Unis, l'équilibre des forces 
existant», selon la these soviétique.

L’agence avance ensuite un certain 
nombre de chiffres tendant à prouver que 
cet équilibre est réel: «Reagan a cité des 
données fantaisistes, parlant d’un rapport 
de six à un (en faveur de Moscou), alors 
que la parité des armements de l’OTAN 
et de l’URSS est une réalité en Europe», 
écrit-elle.

D'après l’agence officielle soviétique 
«l’OTAN possédé 986 fusées de moyenne 
portée à têtes nucléaires et l’URSS 975 
unités analogues».

TASS, qui ne décèle aucun signe positif 
dans la proposition américaine et ne 
laisse guère espérer d'ouverture de la 
part du Kremlin, estime que Washington 
a «voulu faire pression sur l'opinion pu­
blique, en premier lieu de l’Europe occi­
dentale, ou monte le mouvement anti­
militariste, en faisant une propagande ex­
ceptionnelle autour de l'intervention du 
président Reagan».

Par ailleurs, les propositions formulées 
par M. Reagan ont reçu un accueil très fa­
vorable dans la plupart des pays occiden­
taux.

À Bonn, le chancelier Helmut Schmidt, 
qui reçoit la semaine prochaine M. Leo­
nid Brejnev, a estimé que les propos de 
M. Reagan lui donneraient une «base très 
ferme» pour ses entretiens avec le prési­
dent soviétique.

De son côté, Mme Margaret Thatcher, 
premier ministre britannique, actuelle­
ment en visite en RFA, a exprimé l’es­
poir que cette initiative «recevrait une ré­
ponse positive de la part de l’URSS».

À Bruxelles, M. Joseph Luns, secré­
taire général de l'OTAN, a qualifié les 
propositions du président américain d' «i- 
nitiative historique dans la recherche de 
la paix et de la sécurité dans le monde».

Pour sa part. M. Charles-Ferdinand 
Nothomb, ministre belge des Affaires 
étrangères, a exprimé sa «grande satisfac­
tion» et estimé que l'offre de négociation 
de M. Reagan pour les armes stratégiques 
à longue portée était dans la ligne de la 
politique défendue depuis longtemps par 
la Belgique.

À Oslo, M. Kaare Willoch, chef du gou­
vernement norvégien, a également ap­
prouvé cette initiative oui confirme, se­
lon lui, que les États-Unis abordent les 
négociations de Genève «avec une vo­
lonté réelle et déclarée d’obtenir la plus 
large réduction possible des armes nu­
cléaires de chaque côté».

En Espagne, un communiqué du minis­
tère des Affaires étrangères indique que 
les propositions américaines étaient «im­
portantes, positives et solides» et qu elles 
clarifiaient la position de Washington à 
l’égard de ses alliés européens, tout en 
ouvrant de nouvelles perspectives pour le 
dialogue Est-Ouest.

Hôpital Rivière-des-Prairies

Les grévistes sont forçés 
de reprendre le travail

La Cour supérieure a émis hier une in­
jonction obligeant le personnel en grève 
de l’hôpital Rivières-des-Prairies a re­
prendre le travail dans les plus brefs dé­
lais, ce qui ne manquera pas de soulager 
la centaine de cadres qui assurent la re­
lève depuis vendredi dans cette institu­
tion de quelque 650 patients.

Hier, plusieurs syndiqués membres 
d’un syndicat de la CSN qui s’était opposé 
à la grève ont accepté l’offre de l’hôpital 
de rentrer au travail et ont franchi les pi­
quets de grève avec l’aide de la sûreté 
municipale.

Ces non-grévistes, des employés de bu­
reau, ont été affectés à leur travail habi­
tuel mais auraient été invités à mettre la 
main à la pâte et à aider aux patients si la 
grève avait duré.

On compte parmi les grévistes non seu­
lement des membres de syndicats affiliés

à la CSN, mais d’autres appartenant au 
Syndicat canadien de la fonction publi­
que. Infirmiers et infirmières sont mem­
bres de la Fédératjon du Québec des in­
firmiers et infirmières.

À l’Assemblée nationale, le ministre 
des Affaires sociales, M. Pierre-Marc 
Johnson, a déploré le caractère inhumain 
de l’arrêt de travail des syndiqués de l’hô­
pital et les a invités à reprendre le travail.

M. Johnson a évoqué le fait que des 
syndiqués auraient pénétré dans ITiôpital 
pour y déranger et y ameuter le personnel 
qui s'occupe des malades.

«J’espère qu’ils réfléchiront au type 
d’attitude irresponsable qui en dit long 
sur la rigidité, l'inhumanité avec laquelle 
des objectifs syndicaux se traduisent en 
ce moment. Je pense qu’ils peuvent le 
faire parce qu’ils restent des êtres hu­
mains» a dit M. Johnson.

♦ Ontario
naux de l’Ontario. Le programme a com­
mencé à la Cour provinciale, division cri­
minelle, à Sudbury, au cours de l’été 1976 
et s’étendait à dix autres régions en octo­
bre 1977. Ensuite, certaines cours provin­
ciales, division de la famille, devenaient 
bilingues.

Le gouvernement de l’Ontario s’enga­
geait a traduire les lois provinciales en fé­
vrier 1978. Il y en a 59 sur environ 350 
déjà traduites. Fin décembre 1979, les 
cours criminelles devenaient bilingues, 
avec juges itinérants pour les régions à 
faible densité francophone. Si 1 accusé 
demande un procès avec jury, dans une 
de ces régions, son procès peut être dé­
placé vers un centre à plus forte densité 
francophone pour obtenir un jury bilin­
gue adéquat. Mais il n’y a que 2% des 
procès criminels qui se font devant jury. 
En mars 1980, on étendait les services en 
français dans les cours provinciales, divi­
sion de la famille, à treize régions. Le 1er 
juillet 1980, deux nouveaux districts bilin­
gues ont été désignés, soit Niagara Sud et 
Essex, dans le sud de la province, ainsi 
que 22 cours de petites créances où se rè­
glent 70% des causes civiles. Le 1er octo­
bre 1980, 15 endroits sont désignés pour 
des séances bilingues de la cour des in­
fractions provinciales et au mois d’août 
1981, le procureur général verse un sub­
vention de $300,000 a l’Association des ju­
ristes d’expression française de l’Ontario 
pour la traduction des formulaires et de 
la documentation juridique en français.

Le plus grand problème à surmonter 
demeure la formation de personnel bilin­
gue compétent dont surtout les sténogra­
phes et les interprètes de cour. Au niveau 
de la Cour supreme, il y a également des 
problèmes puisqu’il n’y a qu’un juge en 
mesure d accorder des services en 
français. Un haut fonctionnaire du minis­
tère du procureur général, a déclaré que 
la nomination de ces juges de la Cour su­
prême se fait par le gouvernement fédé­
ral. 33 des 150 procureurs de la Couronne 
de la province sont bilingues de même 
qu'environ 600 des quelque 13,000 avocats 
de l'Ontario. Il n’y a que huit sténogra­
phes bilingues, six de plus qu’il y a deux 
ans. De plus en plus de jeunes avocats an­
glophones se préparent à l’aider en 
français. Les deux dernières étapes à 
franchir sont d’étendre les services juridi­
ques français à tous les niveaux, dans 
toute la province et de terminer la traduc­
tion des textes de lois provinciales ce à 
quoi M. McMurtry s’est engagé quelle 
que soit la situation politique au Quebec.

+ Péquistes
ont été dénoncés par M. Mailloux pour 
leur «utilisation abusive» des avions 
du gouvernement.

«Je les accuse de dilapider les fonds 
publics à des fins personnelles», a dit 
M. Mailloux.

Les ministres qui ont exagéré, selon 
M. Mailloux, dans l’utilisation des 
avions du gouvernement en 1980 sont 
MM. Lucien Lessard (il a utilisé l’a­
vion 111 fois), Marcel Léger (97 fois); 
Mme Jocelyne Ouellette (94 fois), 
Jean Garon (87 fois); Yves Bérubé (83 
fois) et Guy Tardif (73 fois).

Le députe de Charlevoix a mis en re­
lation ces utilisations «abusives» des 
avions du gouvernement avec l'utilisa­
tion beaucoup plus «raisonnable» faite 
par d’autres ministres.

Ainsi, le premier ministre, M. René 
Lévesque, n’a pris l’avion du gouver­
nement que 18 fois en 1980.

D’autres ministres dont M. Mailloux 
a vanté le «sens de la responsabilité» 
sont le vice-premier ministre, M. 
Jacques-Yvan Morin, (il n’a pris l’a­
vion gouvernemental que six fois), le 
ministre de l’Éducation), M. Camille 
Laurin, (six fois), le leader du gouver­
nement en Chambre, M. Claude Char­
ron (19 fois), le ministre des Trans­
ports, M. Michel Clair (13 fois) et le 
ministre des Finances, M. Jacques Pa­
rizeau (27 fois).

Selon M. Mailloux, on peut com­
prendre que les avions du gouverne­
ment soient parfois utilisés, notam­
ment pour reconduire certains dépu­
tés représentant des comtés éloignés 
de Québec lorsqu’il n’y a pas de ser­
vice commercial régulier.

M. Mailloux estime cependant que

fiour se rendre de Québec à Montreal, 
es ministres devraient utiliser un vol 

commercial dont le billet coûtera $80 
aux contribuables plutôt qu’un avion 
du gouvernement qui boucle le trajet 
aller-retour en deux heures au coût de 
$4.000.

M. Mailloux a présenté une motion 
de blâme contre le gouvernement 
«pour gaspillage éhonté de fonds pu­
blics que constitue l’utilisation abu­
sive du service aérien gouvernemen­
tal».

La motion du député de Charlevoix 
propose que le Vérificateur général, 
M. Rhéal Châtelain, enquête dans ce 
dossier et recommande des mesures 
correctives.

En après-midi, à l’Assemblée natio­
nale, le premier ministre, M. René Lé­
vesque, a affirmé qu’une directive 
précise allait être émise d’ici peu au 
sujet des appareils gouvernementaux.

Interroge par M. Michel Gratton, 
député libéral de Gatineau, M. Léves­
que a soutenu qu’il n’y avait «rien de 
scandaleux» dans l’utilisation des 
avions car aucun ministre n’avait «fait 
de voyage de plaisir».

Poiir sa part, le ministre des Trans­
ports. M. Michel Clair, a affirmé que 
contrairement aux allégations de M 
Mailloux, le coût horaire d’utilisation 
d’un avion gouvernemental n'était pas 
de $2,000, mais de $990 qu de $1,100 se­

lon qu’il s’agit d’un turbopropulseur 
ou d7un jet.

Il importe de rappeler qu’en 1974, 
toujours sous l’administration libé­
rale, M. Mailloux, devenu ministre des 
Transports, avait réclamé un rem­
boursement à deux députés libéraux 
qui avaient utilisé l’avion gouverne­
mental à des fins personnelles.

Le ministre de l’Agriculture du 
temps, M. Normand Toupin, avait dû 
rembourser quelque $2.000 pour s’être 
rendu en vacances en Floride avec sa 
famille par le biais d’un avion du gou­
vernement.

Pour sa part, le député libéral des 
Iles-de-la-Madeleine, M. Louis- 
Philippe Lacroix; avait dû rembourser 
environ $800 apres avoir utilisé l’avion 
pour revenir de son comté à la suite de 
l’élection du 29 octobre 1973.

M. Mailloux avait édicté des règles 
très strictes pour éviter que les appa­
reils du gouvernement ne soient utili­
sés à des fins personnelles par les mi­
nistres et les députés.

D’autres ministres libéraux en 1972 
avaient, eux aussi, utilisé les avions du 
gouvernement pour se rendre au cha­
let de M. Tremblay, certains accompa­
gnés de leur épouse.

La liste qu’avait alors fournie M. 
Léger comprenait les noms de MM. 
Raymond Garneau, Jérôme Cho­
quette et Guy Saint-Pierre, qui ont 
tous pris leur retraite de la vie politi­
que.

M. Georges Tremblay est devenu 
pour sa part président de l’Office des 
autoroutes du Québec,

Un autre ministre libéral du temps, 
M. Gérard-D. Lévesque, qui siège au­
jourd’hui dans l’opposition à l'Assem­
blée nationale, avait affirmé en 1972 
qu’il avait maintes fois pris l’avion du 
gouvernement pour se rendre dans sa 
circonscription de Bonaventure quand 
il lui était nécessaire de se déplacer ra­
pidement.

Le gouvernement possède trois 
avions pour le transport de personnes, 
soit deux turbopropulseurs de type F- 
27 et un jet de type DH-125.

Le gouvernement possède aussi un 
avion-hôpital et quelques avions- 
citernes pour l’extinction des feux de 
forêt.

♦ Lettre Suite de la page 13

allé visiter les prisonniers pendant près 
de huit ans. Si j’ai arrêté pour aller es­
sayer d’aider ailleurs, c’est que mon sys­
tème nerveux avait beaucoup de peine à 
fonctionner. Le mal d’un séjour prolongé 
attaque le système nerveux et je crois que 
j'en traînerai les effets jusqu’au jour de la 
vraie délivrance.

Pour finir, je dirai que la prison n’est 
pas l’idéal. Mais nommez-moi donc un 
pays où elle n’existe pas? Que ce soit en 
pays capitaliste, socialiste, communiste, 
etc., ils possèdent tous ce remède qui 
n'est certainement pas la solution idéale; 
les gardiens comme les détenus, doivent 
jouer un rôle. Mais cataloguer rien que 
d'un côté est un manque d’impartialité. Il 
n’y a qu’une personne qui peut vous 
changer, c’est l’Amour avec un grand A, 
c’est Dieu qui vous aime. Je prie pour 
vous.

Je signe no 26. Dans mon temps, on 
n’avait même pas de nom.

Sortie lors de la 3e 
mission de Columbia?

HOUSTON (AP) — Il est possible que 
l’un des astronautes de la troisième mis­
sion de navette spatiale Columbia sorte 
dans l’espace, a annoncé lundi un respon­
sable de la NASA.

Toutefois aucune décision ferme ne 
sera prise avant que les deux astronautes 
de la deuxième mission, Joe Engle et Ri­
chard Truly, aient fini de rendre compte 
de leur vol aux responsables de la NASA.

------------------------------ ------------ -

19 novembre
par la PC et l’AP

1980: Menahem Begin, chef du gou­
vernement israélien, obtient de justesse 
la confiance à la Knesset: l’ancien mi­
nistre de la Défense, le général Ezer 
Weizman, est un de ceux qui ont voté 
contre;

1978: des éléments de l'armée du 
Guyana pénètrent dans le camp établi 
par le Temple du Peuple en pleine jun­
gle et découvrent les cadavres de centai­
nes de victimes d’un suicide collectif;

1977: le président égyptien Sadate ar­
rive en Israël, pour sa première mission 
de paix dans ce pays, et est l’objet d’un 
accueil chaleureux de la part des princi­
paux dirigeants politiques;

1970: le Saint-Siège apporte son sou­
tien au plan des Nations unies visant à 
combler le fossé économique entre pays 
riches et pays pauvres;

1961: quelque 4.900 Algériens, qui 
faisaient la grève de la faim depuis 19 
jours dans les prisons françaises, recom­
mencent à s'alimenter après avoir ob­
tenu l’assurance qu’ils seront traités 
comme des détenus politiques:

1942: les Soviétiques contre- 
attaquent à Stalingrad et encerclent une 
armee allemande;

1809: les Français battent les Espa­
gnols a Ocana et occupent toute l'Anda­
lousie a l’exception de Cadix;

1493: Christophe Colomb découvre 
Porto-Rico.

Ils sont nés un 19 novembre: Ferdi­
nand de Lesseps, constructeur du canal 
de Suez (1805-1894); Mme Indira 
Gandhi, premier ministre indien (1917).
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L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE
Montréal, jeudi 19 novembre 1981

LES COOPÉRATIVES
DANS LA CRISE ÉCONOMIQUE

■■■■■■■■■■

Des heures cruciales
AU Québec, le monde coo­

pératif fait tellement 
partie de la famille que 

l’on a, à son égard, toute l’am­
biguité des rapports fami­
liaux: une grande sévérité car 
on attend beaucoup de lui et 
une belle indulgence, même 
quand on le voit buter chaque 
année sur les mêmes problè­
mes.

Car, cette année encore, 
plusieurs problèmes connus se 
débattent au sein du mouve­
ment coopératif ou dans les 
milieux universitaires intéres­
sés à la coopération: le fossé 
philosophique entre grandes 
et petites coopératives, la dif­
ficulté d’être vraiment un 
«mouvement», le rôle du Con­
seil de la coopération du Qué­
bec, la sous-capitalisation des 
entreprises coopératives, l’ab­
sence d’un régime d’épargne- 
coopération équivalent à 
l’épargne-action, la distance 
entre le discours et la pratique 
coopératives...

Le monde de la coopération 
vit cependant des heures cru­
ciales:

■ Son drapeau, le mouve­
ment Desjardins, et tout le 
secteur des caisses d’épargne 
et de crédit sont, qu’ils le 
veuillent ou non, impliqués 
dans le sauvetage des caisses 
d’entraide économique. Les 
remous qui se produiront né­
cessairement en 1982 sont 
moins dangereux si le mouve­
ment Desjardins s’engage 
franchement dans l’eau que 
s’il se contente d’observer de 
la berge. Il s’agit en effet 
d’une question de confiance et 
les épargnants ne font pas tou­
jours la distinction entre «cais­
se» et «caisse». Certains sont 
tentés de transférer des fonds 
vers l’une des «Big Five» du 
système bancaire.

■ La situation économique 
rend attirantes certaines solu­
tions offertes par les coopéra­
tives. Dans le secteur de l’ha­
bitation, qui comptait déjà 262 
coops au 31 mars dernier, soit 
le quart des 1,141 cooperati­
ves, l’expansion pourrait être 
considérable si les querelles 
de chapelles prenaient fin, si 
plusieurs solutions s’offraient 
aux futurs coopérateurs et si 
l’État accélérait la procédure 
de formation et maintenait 
son aide financière. L’expé­
rience de Salu-Saguenay mon­
tre bien le potentiel de ce sec­
teur.

Les demandes augmentent 
aussi très fortement dans le 
secteur de la production: non 
seulement la Société de déve­
loppement coopératif a-t-elle 
reçu 144 demandes venant du 
secteur productif (dont 31 des 
coopératives forestières) mais 
la SDC est consultée par la So­
ciété de développement indus­
triel du Québec sur une cin­
quantaine de dossiers d’entre­
prises: les difficultés rencon­
trées dans certains secteurs 
économiques et les fer­
metures d usines obligent les 
travailleurs et l’État à se 
poser la question: l’organisa­
tion en coopérative peut-elle 
être une solution réaliste pour 
la relance de l’entreprise? 
Paul-André Boucher et Yves 
Paque définissent pour leur 
part quatre préalables à la via­
bilité de la coopérative de pro­
duction.

■ Les conséquences des 
taux d’intérêt élevés sur la po­
pulation rappellent la «mis­
sion sociale» des coopératives. 
Si l’on se fie à leurs discours, 
les caisses populaires par 
exemple se préoccupent des 
problèmes vécus par les Qué­
bécois. Pourtant, devant la 
montée des taux hypothécai­
res, on n’a pas vu de mobilisa­
tion du mouvement Desjar­
dins. La pétition lancée par 
quelques caisses de l’Est de 
Montréal n’a pas été diffusée 
dans les 1,500 caisses et n’a re­
cueilli que 27,000 signatures, 
ce qui est peu pour un mouve­
ment comptant quatre mil­
lions de membres et $12.6 mil­
liards d’actif. Quelques caisses 
adoptaient des solutions origi­
nales, mais cela restait margi­
nal.

■ Les caisses d’épargne et 
de crédit et les coopératives 
agricoles continueront de né­
gocier avec le gouvernement 
québécois des changements 
importants à leurs lois pen­
dant l’actuelle législature. Le 
gouvernement est en effet 
obligé de revoir complète­
ment les lois existantes, non 
seulement pour éviter d’au­
tres problèmes type «Caisses 
d’entraide» mais pour appli­
quer les recommandations du 
Rapport sur l’épargne, publié

il y a déjà plusieurs mois et 
qui voudrait voir élargi le 
rôle des caisses, notamment 
dans le financement des entre­
prises.

Par ailleurs, des secteurs 
moins puissants, comme celui 
des coopératives de produc­
tion, attendent aussi la fa­
meuse loi sur les pré­
coopératives, dont on parle 
depuis déjà plusieurs années.

■ Le problème fondamental 
des coopératives demeure ce- 
luj de la sous-capitalisation. 
Pêcheurs Unis du Québec par 
exemple est obligée de se 
tourner vers ses membres 
pour leur demander d’investir 
davantage dans leurs coopéra­
tives et de demeurer fidèles 
à l’entreprise: ses difficultés 
financières, rendues encore 
plus visibles par la polémique 
avec un industriel ae l’Est du 
Québec, obligent PUQ à ré­

soudre son problème de sous- 
capitalisation et à réorienter 
sa gestion financière.

Tous les secteurs importants 
de la coopération réclament, 
de discours en discours, une 
«épargne-coopération», équi­
valent à Tépargne-action, du 
«régime Parizeau», qui n’a bé­
néficié pratiquement qu’à 
quelques grandes entreprises. 
Si cette «épargne- 
coopération» était vraiment 
«la» solution juridique à ce 
problème financier crucial, 
pourquoi un véritable front 
commun n’a-t-il pas été mis 
sur pied, avec un tort lobbying 
politique?

■ On demandera encore 
plus de transparence du sec­
teur coopératif d’épargne et 
de crédit. En contrepartie de 
l’assouplissement de certaines 
lois, le gouvernement québé­
cois pourrait demander plus

d’informations sur le passif 
des caisses et sur les inspec­
tions.

Et les épargnants pour­
raient, à l’exemple d’Henri- 
Paul Rousseau, interroger 
leur caisse sur la «marge dTn- 
termédiation» qu’elle prati­
que. L’économiste se de­
mande en effet, à la suite 
d’une étude statistique, pour­
quoi la marge d’intermédia­
tion, c’est-à-dire l’écart entre 
les taux pratiqués sur les prêts 
et sur les dépôts, est beaucoup 
plus élevée au Québec que 
dans le reste des crédits- 
unions canadiens. La situation 
difficile vécue actuellement 
par le Credit Union Central of 
Ontario ne devrait pas servir 
de prétexte à vanter la renta­
bilité des caisses québécoises, 
si cette rentabilité est acquise 
au détriment des intérêts de 
leurs membres, surtout dans

les régions éloignées où les 
caisses ont un quasi- 
monopole.

■ Les prochaines années 
verront sans doute se créer 
dans chaque région une caisse 
d’épargne et de crédit régio­
nal, donnant aux clients tous 
les services financiers que l’on 
trouve dans les institutions fi­
nancières concurrentes.

Pour M. Jean-Louis Martel, 
professeur aux Hautes études 
commerciales, ce mouvement 
est déjà amorcé: avec la fin du 
monopole des banques et la 
concurrence accrue en pé­
riode de taux d’intérêt élevés, 
il y a eu des fermetures et des 
fusions de caisses ou de comp­
toirs. Cette évolution culmi­
nera avec la création d’une 
caisse régionale qui, à Saint- 
Jérôme par exemple, sera fa­
cile à implanter à partir de 
l’importante caisse existante.

Il faudra cependant que les 
querelles de pouvoirs se rè­
glent et que les quatre autres 
caisses de la ville ainsi que les 
caisses des villages environ­
nants forment un vrai réseau 
financier régional.

Cette caisse régionale pour­
rait par exemple faciliter l’im­
plication du mouvement Des­
jardins dans le prêt aux entre­
prises. Desjardins n’a jus­
qu’ici que 5% du marche et 
son president, M. Raymond 
Blais, rappelait récemment sa 
volonté de s’impliquer davan­
tage dans ce secteur, si les lois 
étaient modifiées comme le 
suggère le rapport sur l’épar­
gne.

Cette caisse régionale pour­
rait aussi faciliter l’entree de 
certaines caisses d’entraide 
économique dans le mouve­
ment Desjardins. Elle permet­
trait au mouvement coopéra-

Quand les caisses pop 
se font parler d’argent...
propos
recueillis
par
Marie-Agnès
Thellier

Les caisses d’épargne et 
de crédit doivent 
actuellement mener 
une rude bataille pour 
limiter leurs dépenses 
et pour maintenir leur 
croissance. Elles ont 
cependant des atouts, avec 
le lancement de la Caisse 
centrale Desjardins 
et l’entrée dans le système 
de paiement Visa, deux 
«bons coups» de 
l’année 81. Telle est 
l’opinion de M. Henri-Paul 
Rousseau, professeur 
d’économique à 
l'Université Laval. 
L’économiste s’interroge 
cependant sur l’orientation 
que doivent choisir les 
caisses. Faut-il maintenir 
élevées les marges 
d’intermédiation, 
c’est-à-dire l'écart 
pratiqué entre les taux 
sur les prêts et les taux 
sur les dépôts et obtenir 
une bonne rentabilité aux 
dépens des usagers 
actuels?
Ou faut-il viser des marges 
les plus faibles possible 
à l'avantage des usagers 
de la coopérative et au 
détriment des réserves et 
du développement des 
institutions? A qui doit 
profiter le trop-perçu?
Aux employés? Aux 
usagers actuels? Aux 
usagers futurs?Dans 
quelles régions? Voici 
ses réponses aux 
questions du DEVOIR:

— Quels défis attendent 
les caisses locales 
comme entreprises en 
ces prochaines années?

— Je crois que le premier 
défi est celui de la syndicalisa­
tion. Or la syndicalisation 
change complètement les rap­
ports dans l’entreprise. Com­
ment réagira une caisse locale 
s’il y a un front commun des 
syndicats, si des négociations 
se déroulent en même temps 
dans plusieurs caisses? Il y a 
dans ce cas les membres, les 
dirigeants et les syndiqués.

D autre part, les principales 
fédérations devront accorder 
beaucoup d’importance à la 
formation du personnel. Voilà 
que s’ouvrent de nouveaux 
champs d’activités, notam­
ment le prêt aux entreprises. 
On ne peut se lancer du jour
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Henri-Paul Rousseau

au lendemain dans l’analyse

de crédit industriel même si 
on a le pouvoir et l’argent 
pour le faire. Cela pose un 
problème de «digestion» au 
niveau des caisses locales, qui 
doivent aussi redéfinir leur 
rôle dans les organismes coo­
pératifs de formation.

— Comment se compa­
rent les coûts de person­
nel dans les caisses avec 
ceux de leurs concurren­
tes les banques?

— Je ne compare pas les 
caisses avec les banques ou les 
fiducies mais avec l'ensemble 
des caisses d’épargne et de 
crédit installées dans le reste 
du Canada. Cela me semble 
plus juste, à cause de leur na­
ture coopérative.

Le coût de personnel repré­
sente 16 à 17% des dépenses 
au Québec contre 14 a 15% 
dans le reste du Canada. Or 
cette différence de 1 à 2% est 
énorme. Le personnel est le 
principal poste de dépenses 
après le versement d’intérêts. 
Les caisses locales sont 
contraintes d’y faire attention.

— Comment se pré­
sente l’année 81 pour les 
caisses d’épargne et de 
crédit?

—L’année 81 ne semble pas 
extraordinaire mais il faut at­
tendre les résultats de toute 
l’année, pour voir notamment 
si des sommes d’argent ont 
quitté les caisses à la suite des 
problèmes des Caisses 
d’entraide économique, si la

concurrence exacerbée dans 
cette période de taux d’intérêt 
élevés leur a nui, si leurs reve­
nus ont été suffisants. Jus­
qu’en 1980, les caisses af­
fichaient d’excellents résul­
tats: un actif en progression 

’de 20% par an, un member­
ship en croissance de 5.5% par 
an, dans 1,560 caisses. En 81, 
tout indique que leur perfor­
mance sera moins bonne mais 
elle demeurera supérieure à 
celle des «crédit unions» dans 
les autres provinces.

— Qu'amène aux cais­
ses le démarrage de la 
Caisse centrale Desjar­
dins?

— C’est l’un des bons coups 
de cette année... Elle peut no­
tamment recevoir les dépôts 
des gouvernements, émettre 
et souscrire des obligations et 
faire la compensation des ef­
fets de paiement auprès de 
l’Association canadienne des 
paiements, créée à la fin 80. 
Plusieurs facteurs montrent 
qu’il devenait urgent pour le 
mouvement Desjardins de dis­
poser de cette Caisse centrale, 
créée par la loi provinciale de 
1979:

■ L’Association canadienne 
des paiements met fin au mo­
nopole des banques en ma­
tière de compensation mais, 
pour les caisses, la compensa­
tion ne peut se faire que par 
l’intermediaire d’une Caisse 
centrale, dont disposait déjà le

Photo JEAN FISET

reste du Canada. Normale­
ment, la Caisse centrale Des­
jardins devra assurer la com­
pensation pour l’ensemble du 
mouvement coopératif québé­
cois d’épargne et de crédit.

■ La Loi des banques a 
accru la concurrence: on ob­
serve au Québec plus «d’agres­
sivité» de la part de la Banque 
de Nouvelle-Écosse et de la 
Banque de Montréal par 
exemple; ceci a des effets sur 
la Banque Nationale et sur les 
quasi-banques. La Caisse 
centrale permet de mieux 
affronter cette concurrence.

■ Depuis cinq ans, le 
marché financier à court 
terme a pris une ampleur con­
sidérable, avec les fluctua­
tions des taux d’intérêt. Il faut 
donc un instrument financier 
utilisant toutes les échéances 
du court-terme et ayant accès 
aux soldes en compensation.

■ Enfin, il était temps que 
les caisses puissent recevoir 
les dépôts gouvernementaux, 
par 1 intermédiaire de la 
Caisse centrale.

— La Caisse centrale 
aidera-t-elle les caisses à 
mieux gérer leurs actifs, 
d faire davantage fructi­
fier leurs liquidités?

— Oui et d’une manière im­
portante. Jusqu’ici, le mouve­
ment coopératif n’avait pas 
accès au «money market» et il 
n’avait pas non plus accès au 
«marche de gros» du court-

tif de s’adapter à la réalité 
québécoise, celle des petites 
régions, et à la réalité finan­
cière, où 20% des caisses con­
trôlent 80% des actifs.

Par ailleurs, M. Martel ter­
mine une étude en profondeur 
du mouvement coopératif 
québécois, à partir de 45 en­
trevues avec d’anciens diri­
geants et des responsables ac­
tuels : cette étude pourrait po­
ser quelques questions au 
«mouvement coopératif».

■ Ces questions ont déjà été 
en partie posées par le prési­
dent de la Confédération des 
caisses populaires et d’écono­
mie Desjardins lors de récents 
discours. M. Blais déplore no­
tamment que le mouvement 
coopératif n’ait pas saisi cer­
taines occasions, comme la te­
nue du Sommet sur la coopé­
ration en février 1980, pour 
devenir un vrai mouvement.

terme, malgré la présence au 
Québec de gros emprunteurs 
publics et para-publics. Les 
caisses ont un actif plus li­
quide qu’autrefois, et la 
Caisse centrale les aidera à 
poursuivre la rationalisation 
de leurs actifs.

Enfin, jusqu’ici les caisses 
devaient passer par la Banque 
Nationale pour la compensa­
tion de leurs ordres de paie­
ment. La Caisse centrale ré­
duira peut-être ces coûts d’in­
termédiation financière.

— Devenues quasi- 
banques, les caisses 
n’ont-elles pas moins de 
liberté dans leur gestions

— Évidemment, si la Ban­
que du Canada décide de va­
rier les dépôts du gouverne­
ment fédéral à la Caisse 
centrale, les réserves de com­
pensation seront affectées. 
D’une certaine façon, la Ban­
que du Canada pourra influen­
cer le bilan et la gestion des 
caisses. La Banque centrale 
aura un mécanisme plus di­
rect pour influencer l’évolu­
tion de certains agrégats mo­
nétaires au Québec. Cepen­
dant, les caisses locales ne 
sont pas soumises à des réser­
ves aussi élevées que les ban­
ques et gardent leur latitude.

— En 1981, le mouve­
ment Desjardins a acheté 
la carte de crédit Visa 
que devait abandonner la 
Banque Nationale. Que 
fait-il en penser?

— C’est leur deuxième bon 
coup de l’année... D’un strict 
point de vue économique, c’é­
tait malheureux que Desjar­
dins ait refusé la carte de cré­
dit pour des raisons idéologi­
ques il y a quelques années.

Car Desjardins a eu un rôle 
innovateur dans l’introduction 
de l’informatique. Et l’on sait 
que, dans les années 80, les 
cartes de crédit (ou de paie­
ment), les paiements pré­
autorisés et le versement auto­
matique des chèques de paye, 
etc... vont se développer da­
vantage.

Avec Visa, les caisses vont 
avoir enfin les mêmes possibi­
lités que leurs concurrents 
dans le crédit à la consomma­
tion, marché sur lequel elles 
sont entrées tardivement. Les 
caisses pourront transformer 
des dettes Visa en prêts per­
sonnels sur reconnaissances 
de dette.

La seconde raison est celle 
qu elles avaient le plus sous- 
estimée lorsqu’elles refu­
saient les cartes de crédit. 
Visa leur permet de mieux 
servir le secteur des entrepri­
ses et des commerces. C’est 
une porte d’entrée capitale. 
Comment penser offrir du cré­
dit aux entreprises si ces 
entreprises ne font pas affaire 
avec les caisses, si elles n’y ef­
fectuent pas de dépôts, si elles 
ne les utilisent pas pour leurs 
fonds de roulement?

— Le mouvement coo­
pératif rappelle volon­
tiers au gouvernement du 
Québec qu'il n’a pas en­
core accès au régime
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d’épargne-actions. Der­
rière cette demande se 
cache tout le problème de 
la capitalisation des coo­
pératives. Les caisses en 
souffrent-elles?

— Le défi des «idéologues» 
dans les années 80, c’est Juste­
ment de trouver un encadre­
ment juridique respectant l’i­
déologie coopérative et per­
mettant une capitalisation rai­
sonnable. Quel mécanisme 
trouver? À quel niveau: fédé­
ration, caisse locale? Je ne 
sais pas. Mais l’accès des cais­
ses au Régime d’épargne- 
actions aurait coûté très cher 
au gouvernement...

Actuellement, tout le 
monde réfléchit à ce problè­
me: gouvernement, fédéra­
tions, universités, membres 
aussi, car cela va toucher la 
définition même des caisses 
d’épargne et de crédit. En ef­
fet, il est de plus en plus indis­
pensable, pour une caisse lo­
cale ou pour l’ensemble du 
mouvement, de pouvoir 
compter sur un capital perma­
nent.

Il me semble qu’à partir de 
ce problème crucial, il y a tout 
un ménage idéologique, tech­
nique et juridique à faire. La 
capitalisation existe déjà mais 
elle se fait d’année en année, à 
lartir des réserves, et par les 
’onds de sécurité. Le système 

actuel ne me satisfait pas 
complètement.

C’est un problème très 
complexe, qu’on ne peut ré­
duire à la sécurité des 
épargnes, et qui concerne un 
capital permanent autre que 
le capital social, capital per­
manent indispensable dans 
toute entreprise, fusse-t-elle 
coopérative.

Q. — Les caisses locales 
affichent-elles une renta­
bilité suffisante?

R. — Én ce qui regarde le 
problème de l’efficacité et de 
la rentabilité, je n’ai considéré 
que les caisses locales au Qué­
bec, que j’ai comparées avec 
les caisses locales ailleurs au 
Canada.

Selon les données de Statis­
tique Canada, j’ai calculé der­
nièrement que l’écart des taux 
offerts (taux sur les prêts et 
taux sur les dépôts) était d’en­
viron 4% en 1978, 1979 et 1980 
au Québec contre seulement 
1.5 à 2% dans le reste du Ca­
nada. Cet écart de 2% est 
énorme, vraiment énorme. 

Aussi, je voudrais poser la 
uestion aux caisses (ou aux 
édérations si ce sont elles qui 

donnent les directives aux 
caisses) : quelle est leur marge 
d’intermédiation, l’écart entre 
les taux sur les prêts et les 
taux sur les dépôts et pourquoi 
maintiennent-elles ces mar­
ges?

Cet écart plus important 
dans les caisses québécoises 
semble corroboré par une plus 
grande rentabilité de ces der­
nières par rapport aux caisses 
canadiennes. Mais si cet ar­
gent économisé en taux d’inté­
rêt sur les épargnes est redis- 

Suite à la page 22

«Le mouvement coopératif 
québécois, en tant que mouve­
ment, ne semble pas avoir de 
boussole précise a l'heure ac­
tuelle. De stratégie de déve­
loppement coopératif, il n’en 
existe nulle part. De volonté 
collective d’en établir une, il 
semble en exister encore 
moins au sein du mouvement 
coopératif, du moins au sens 
d’une action concertée à l’é­
chelle du mouvement et avec 
tous les secteurs... Il faut être 
conscient que le mouvement 
coopératif n’existe pas encore 
au Québec en tant que mouve­
ment. Nous ne savons pas en­
core comment nous y prendre 
pour devenir un mouvement 
cohérent et articulé», a dit M. 
Blais à la faculté des Sciences 
sociales de l’université Laval 
le 22 octobre.

M. Blais a énuméré cinq 
conditions préalables pour 
que le mouvement cooperatif 
réussisse le test de sa majorité 
démocratique: d’abord recon­
naître ses faiblesses intrinsè­
ques et ses contradictions in­
ternes; puis amplifier ses pro­
grammes de perfectionne­
ment destinés à tous ceux qui 
sont impliqués dans son ac­
tion; mieux vendre le message 
coopératif en faisant de cha­
que coopérateur un promo­
teur de la coopération; mieux 
utiliser les possibilités offertes 
par l’ensemble des réseaux 
d’entreprises coopératives; 
enfin, bénéficier de l’apport 
du milieu universitaire.

Quelques jours auparavant, 
M. Blais avait rappelé devant 
la Chambre de commerce du 
district de Montréal que «la 
coopération représente un es­
poir probant pour la société 
post-consommatrice» (Le De­
voir du 27 octobre), avec no­
tamment six objectifs dignes 
de la Troisième vague. M. 
Blais semble préoccupé de la 
vie démocratique des coopéra­
tives, de la démocratie indus­
trielle et économique, de la 
lutte contre le gaspillage. 
C’est cependant à ses actes 
que l’on verra (ou non) le dis­
cours s’incarner dans l’action.

■ Deux institutions coopéra­
tives seront sous les feux de la 
rampe en 1982: le Conseil de 
la coopération, toujours con­
testé comme le rappellent 
Claude Larivière et Jean-Guy 
Rondeau, et la Société de dé­
veloppement coopératif qui 
demandera au gouvernement 
québécois les moyens juridi­
ques de trouver une centaine 
de millions d’ici cinq ans, par 
un financement public admis­
sible au Régime d’épargne- 
action.

La SDC a investi presque 
$17 millions en trois ans et au 
31 mars dernier, elle avait ré­
pondu à 156 demandes sur un 
total de 495. Son «effet de le­
vier» permet de développer 
les secteurs prioritaires: con­
sommation, agro-alimentaire, 
production, habitation et fo­
rêt. Après avoir créé une fi­
liale, SDC-Habitation, elle en­
visage la création d'une SDC- 
Foret, pour stimuler davan­
tage ce secteur. La Société de 
développement coopératif 
semble seule porteuse d’une 
certaine stratégie de dévelop­
pement des coopératives. 
Pierre Laflamme donne le 
contexte philosophique de 
cette action, en période de dif­
ficultés économiques.

Historiquement, les réces­
sions et les crises économi­
ques ont toujours favorisé le 
développement de nouvelles 
coopératives et obligé les an­
ciennes à consolider leurs po­
sitions.

Roch Bastien et Gérald 
Roy, deux économistes de l’u­
niversité de Sherbrooke, au­
teurs de l’étude intitulée «Les 
coopératives au Québec: pro­
blématique et potentiel de dé­
veloppement», estiment qu’a­
vec la complicité de l’État et 
davantage d’intercoopération, 
«les coopératives du Québec 
pourraient connaître un déve­
loppement très impression­
nant. Elles pourraient par 
exemple, au cours de la pro­
chaine décennie, doubler leur 
contribution à l’économie 
québécoise».

L’objectif est là. Le mo­
ment est idéal. Les outils peu­
vent sans doute être obtenus 
du gouvernement. Reste à se 
décider, à se prendre soi- 
même au sérieux, à s’arroger 
les pouvoirs d’un vrai mouve­
ment coopératif, conscient à 
la fois de ses responsabilités 
sociales et de son défi écono­
mique.
— Marie-Agnès THELLIER
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LES COOPÉRATIVES

PRODUCTION
Une loi, du capital de solidarité, et les coops sont viables

LES propos sur les coopé­
ratives de production 
sont souvent fortement 

idéologiques et a priori : tantôt 
on les rejette au dernier rang 
de l’utopie coopérative, tantôt 
on les magnifie comme le seul 
lieu de la réconciliatior, so­
ciale.

En fait, le monde des coopé­
ratives de production est suffi­
samment neuf, hétérogène et 
complexe pour exiger une ap­
proche d'abord pragmatique. 
Après avoir pose une défini­
tion de ces coopératives, on 
s’interrogera sur les raisons de 
leur sous-développement an­
térieur puis sur celles de leur 
récente émergence. Enfin, on 
exposera quelques facteurs 
qui pourraient favoriser la via­
bilité de ces organisations.

Historiquement, les premiè­
res coopératives de production 
ont été qualifiées de «coopéra­
tives ouvrières» en raison de 
l’appartenance sociale de 
leurs fondateurs, qui étaient, à 
la fois, les travailleurs et les 
membres de leur coopérative. 
Par la suite, ont émergé d’au­
tres coopératives de même 
type mais impliquant d’autres 
catégories de «travailleurs», 
en particulier dans le secteur 
dit des «services»: elles sont 
généralement qualifiées de 
«coopératives de travail».

On peut caractériser l’en­
semble de ces coopératives de 
production par leurs objectifs 
et par leurs formes:

■ Quant à leurs objectifs, on 
peut en distinguer quatre, 
complémentaires, dont l’ordre 
correspond à un élargissement 
progressif du projet coopéra­
tif:

— procurer du travail à 
leurs membres en acquérant 
ou maintenant en activité des 
moyens de production;

— obtenir pour eux une cer­
taine sécurité d’emploi;

— permettre à leurs mem­
bres de participer à la cons­
truction d’un cadre de travail 
répondant davantage à leurs 
besoins et à leurs aspirations;

— permettre à leurs mem­
bres d’exercer un certain pou­
voir de contrôle sur l’évolu­
tion de ce cadre.

■ Quant à leurs formes, les 
coopératives de production 
constituent un nouveau type 
d’organisation où, d’une part, 
les travailleurs sont proprié­
taires du capital votant et où, 
d’autre part, ils participent à 
différents niveaux à la gestion, 
tant quotidienne que souve­
raine, de leur entreprise.

Au 31 mars 1981, le minis­
tère des Coopératives et Insti­
tutions financières dé­
nombrait 61 coopératives de

par
Paul-André Boucher 
et Yves Paque
M. Boucher est membre 
du Comité provincial des 
coopératives ouvrières de 
production et de travail.
M. Paque est professeur à 
l'Université du Québec 
à Montréal.

production et de travail, dites 
«en opération» (1). À ces coo­
pératives il faut ajouter ici un 
certain nombre d’entreprises, 
dont le statut juridique n’est 
pas coopératif, mais où les tra­
vailleurs, collectivement, par­
ticipent à la propriété et a la 
gestion. On tend à qualifier 
ces organisations de «pré­
coopératives» dans la mesure 
où elles développent progres­
sivement des dimensions coo­
pératives significatives et où 
elles devraient devenir, assez 
rapidement, des coopératives 
à part entière.

Ces pré-coopératives pré­
sentent des différences transi­
toires sur deux plans:

■ Au plan de la propriété, 
les travailleurs ne sont que 
copropriétaires associés avec 
une ou plusieurs catégories 
suivantes:

— des hommes d’af­
faires, à la recherche d’une 
rentabilité satisfaisante de 
leur investissement à travers 
de nouvelles formules;

des cadres cherchant à 
conserver, eux aussi, leurs em­
plois ou à acquérir le statut 
d’entrepreneur dans des con­
ditions favorables;

la population locale, 
poussée à investir pour préser­
ver les activités d’une entre­
prise qui conditionnent direc­
tement ou indirectement la 
vie de la communauté;

—parfois l’Etat lui-même, 
qui devient un des actionnai­
res, à titre provisoire, pour fa­
voriser le démarrage de l’en­
treprise.

■ Au plan de la gestion, les 
travailleurs n’exercent encore 
qu’un pouvoir limité à certai­
nes formes de cogestion.

Il est difficile d’évaluer le 
nombre de ces pré- 
coopératives car, d'une part, 
elles correspondent à des ex­
périences très récentes et en 
constante évolution, et, d’au­
tre part, il faut les distinguer 
des entreprises où les salariés 
ne participent que formelle­
ment à la propriété et ne dis­
posent, en fait, d’aucun pou­

voir réel d’intervention dans 
la gestion. Néanmoins, une 
récente étude effectuée par le 
Centre de gestion des coopéra­
tives de l’Ecole des HEC es­
time leur nombre, au Québec, 
à plusieurs dizaines (2).

■ Le boom des coops — 
Avant 1976, on observe très 
peu d’expériences ayant eu un 
vécu significatif, à part l'im- 
rimerie coopérative 
ARPELL, qui développe ses 

activités avec succès depuis 
1945 et qui est un cas de trans­
formation d’une entreprise 
privée en coopérative de par la 
volonté de son propriétaire. 
Cette anomalie semble être le 
résultat de la conjonction de 
plusieurs éléments, qui ont re­
tardé l’actualisation des prin­
cipes des coopératives de pro­
duction. >

L’industrialisation au Qué­
bec n’a eu lieu qu’au début du 
XXième siècle: elle a été bru­
tale et caractérisée essentielle­
ment par l’importation de ca­
pitaux et de modèles indus­
triels américains. En outre, 
elle a impliqué une main- 
d’oeuvre d’origine rurale, sans 
tradition artisanale et qui a été 
livrée à elle-même, sans possi­
bilité d’organisation collec­
tive, jusque dans les années 
1930.

Par la suite, le développe­
ment massif de la syndicalisa­
tion a engendré un essor consi­
dérable de l’action collective 
des travailleurs, mais unique­
ment dans cette voie syndi­
cale. Jusque dans les années 
1970, de multiples actions ont 
permis aux travailleurs d’obte­
nir de nouvelles règles de jeu 
qui leur soient plus favorables, 
à l’intérieur de conventions 
collectives ou de législations. 
Toutefois, dans cette période, 
l’action collective ne remettait 
jamais en question le droit de 
gérance exercé exclusivement 
par le patronat. La coopéra­
tive de production n’était donc 
pas, en soi, une forme inadap­
tée au contexte québécois, 
mais, simplement, elle n’était 
pas encore reconnue par les 
travailleurs comme un choix 
possible, voire nécessaire.

Par contre, depuis une di­
zaine d’années, un certain 
nombre de mutations écono­
miques, sociales et culturelles 
conduisent non seulement les 
travailleurs mais aussi des col­
lectivités locales, voire même 
le gouvernement québécois, à 
rechercher de nouvelles for­
mes d’organisation des activi­
tés. On manque, encore, d'a­
nalyses suffisamment appro­
fondies de ces phénomènes, 
mais, Quant aux coopératives 
de production, on perçoit déjà 
deux axes d’explication de 
leur émergence soudaine et de 
l’émergence d’organisations 
qui tendent à le devenir: 
DLes ruptures d’activité.

On assiste actuellement à 
des situations de plus en plus 
nombreuses où les travailleurs 
doivent faire face à des ruptu­
res brutales d’activité ou à des 
menaces de ruptures. Les rai­
sons de ces ruptures sont mul­
tiples et enchevêtrées, mais il 
semble que les trois principa­
les soient:

— l’abandon d’entreprises 
par leurs propriétaires qui 
n’ont pas pu ou pas su mainte­
nir leurs capacités concurren­
tielles;

— le refus par les investis­
seurs traditionnels d’assurer 
la succession, en particulier 
par crainte de risques élevés 
ou de faibles rendements sur 
le capital investi;

— la rupture d’activités ré­
gionales à la suite du départ 
d’un capital, qui se retire 
après avoir exploité rapide­

ment et ponctuellement des 
ressources locales dont le re­
nouvellement ou le remplace­
ment n’a pas été assuré.

En réponse à ces situations 
émergent des projets de coo­
pératives ou de précoopérati­
ves de production, selon deux 
types de dynamique: soit c’est 
le collectif de travailleurs lui- 
même qui assume le leader­
ship du projet, souvent avec 
l’aide de son syndicat; soit 
c’est la collectivité locale 
toute entière qui tente de sus­
citer des projets dont certains 
peuvent aboutir à la création 
de coopératives de produc­
tion.

2) La recherche d’un 
nouveau mode de travail.

Ce deuxième axe peut 
n’être qu’un prolongement du 
premier. Mais il peut aussi, en 
lui-même, conduire à l’expli­
cation de la création de certai­
nes coopératives, en particu­
lier les coopératives dites «de 
travail». Il s’agit là, de «tra­
vailleurs» appartenant à des 
secteurs que le mode de pro­
duction capitaliste commence 
à prendre en charge directe­
ment (arts, éducation, loisirs, 
certaines activités agrico­
les,...). Dans la mesure où les 
«travailleurs» de ces secteurs 
refusent le salariat tradition­
nel, ils peuvent opter pour la 
création d’une coopérative de 
travail, qui leur évite de 
sombrer dans l’isolement.

■ Rentables si elles sont 
viables. — Comme toute or­
ganisation, dans le système ac­
tuel, les coopératives de pro­
duction doivent équilibrer 
leurs revenus et leurs dépen­
ses, mais on peut émettre plu­
sieurs remarques:

— Premièrement, il ne 
faudrait pas être plus exigeant 
à leur égard que vis-à-vis des 
entreprises traditionnelles, 
dont la rentabilité correspond 
souvent, en fait, soit à des sub­
ventions, soit à des transferts 
de coûts de production à 
d'autres agents économiques 
(État, collectivités locales, sa­
lariés, consommateurs,...)

— Deuxièmement, avant de 
crier à l’inefficacité, il 
faudrait leur laisser le mini­
mum de temps nécessaire 
pour atteindre un certain seuil 
de rentabilité.

— Troisièmement, il 
faudrait définir des normes 
adéquates d’évaluation de 
leur efficacité non seulement 
économique mais aussi so­
ciale, que l’on ne saurait 
restreindre à la simple mesure 
du bénéfice net comptable.

En fait, dans cette phase 
d’émergence des coopératives 
de production, il apparaît 
beaucoup plus logique de con­
sidérer leur rentabilité, non 
pas comme la cause, mais 
comme le résultat d’une 
viabilité, qui dépend elle- 
même des actions menées 
dans différents domaines:

— Au plan de la législa­
tion, il est nécessaire que les 
coopératives de production 
disposent dun cadre juridi­
que approprié, non pas 
pour que les travailleurs, nou­
veaux capitalistes, bénéficient 
d’un enrichissement sans 
cause, mais pour qu’au moins 
ils ne soient pas pénalisés en 
devenant proprietaires. En 
outre, il serait important de 
clarifier le statut juridique des 
pré-coopératives et de définir 
des modalités acceptables de 
passage au statut proprement 
coopératif.

— Au plan du finance­
ment, on doit donner aux 
coopératives de production les 
moyens de disposer d’un cer­
tain capital de solidarité, 
sous forme d'actions privilé­

giées ou de prêts à long terme 
à taux préférentiels. Il va sans 
dire que l’Etat, le mouvement 
cooperatif, en particulier les 
sociétaires du Mouvement 
Desjardins, mais aussi le mou­
vement syndical ont, ici, un 
rôle essentiel à jouer.

— Au plan du regroupe­
ment, pour échapper à leur 
éparpillement et a leur isole­
ment, les coopératives de pro­
duction ont besoin d’une 
structure commune qui leur 
permette de se concerter, d’a­
gir sur les organismes publics 
responsables, et d’aiaer les 
coopératives en voie de forma­

tion. En ce sens, on devrait as­
sister au renforcement et à l’é­
largissement du membership 
du Comité provincial des 
coopératives de produc­
tion, reconnu officiellement 
depuis avril 1981 par le minis­
tère des Coopératives et Insti­
tutions financières, avec qui il 
est en relations régulières (3).

— Au plan de la forma­
tion, les besoins sont considé­
rables dans les coopératives 
de production^ en raison de la 
dynamique meme de ces orga­
nisations. Il est leur est donc 
nécessaire d’élaborer et de 
mettre en oeuvre des plans

«d'autoformation assis­
tée», avec la participation ac­
tive et sous le contrôle perma­
nent des travailleurs concer­
nés.

Ces plans de formation 
pourraient faire appel à deux 
types de ressources: d’une 
part, les institutions d’en­
seignement désireuses de dé­
velopper de nouveaux services 
de formation active en milieu 
de travail, d’autre part, les fé­
dérations syndicales, impli- 

uées dans un certain nombre 
e ces projets, et concernées 

directement par la redéfini­
tion de la place et du rôle du

syndicat à l’intérieur de ces 
organisations.
NOTES

(1) L'Activité coopérative 
au Québec, situation au 31 
mars 1981, Ministère des coopé­
ratives et institutions financières. 
Québec, 1981.

(2) Tremblay, Benoît et al., La 
Coopérative ouvrière de pro­
duction et la participation 
des travailleurs au Québec, 
Revue du CIRIEC, Vol. 12, N° 2, 
1979-80, Montréal, 1981.

(31 Comité provincial des coopé­
ratives ouvrières de production et 
de travail. 5780 avenue Decelles, 
porte 270, Montréal, Québec. H3S 
2C7. Tél: (514) 343-4627.
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COOPÉRATIVES

Le Conseil de la coopération
La conscience 
du mouvement?

AU Québec, la réalité coo­
pérative revêt de 
nombreuses facettes et 

témoigne éloquemment de la 
capacité d’adaptation de la 
formule coopérative à une 
grande diversité de situations 
et de besoins. C’est ainsi que 
producteurs, d’une part, et 
consommateurs, d’autre part. 
— les deux grands pôles de 
l’activité coopérative — se 
sont organisés au sein 
d’entreprises coopératives 
pour satisfaire des besoins 
economiques communs et 
propres à leur situation, soit 
de producteurs, soit de con­
sommateurs.

Malgré sa très jeune his­
toire, le Québec a une longue 
tradition coopérative. Bien 
ayant le début du présent 
siècle, des pionniers sèment 
non seulement l’idée, mais 
aussi concrétisent l’expé­
rience de la mise sur pied 
d'entreprises tantôt à carac­
tère mutualiste, tantôt à ca­
ractère coopératif. D’ailleurs, 
ces deux notions sont très voi­
sines l’une de l’autre et c’est 
pourquoi on retrouve au- 
jourd hui au sein du Conseil 
de la coopération du Québec 
(CCQ) des institutions claire­
ment identifiées à la coopéra­
tion (exemple, la Fédération 
des Magasins Coop) et 
d’autres en relation plus 
étroite avec la notion de mu­
tualité (exemple, la Mutuelle 
SSQ).

Quand le mouvement coo­
pératif québécois est-il né ef­
fectivement? Personne ne 
peut le dire. On peut 
tout au plus identifier certains 
faits ou événements qui sont 
des moments forts sur le che­
min de l'évolution et du déve­
loppement d’une idéologie ou 
d'un courant de pensée.

C’est ainsi qu’au Québec, la 
«famille-tribu» du début de la 
colonie, la traditionnelle cor­
vée en cas de désastre, la bat­
teuse à grain qui desservait 
tout le rang se situent parfai-

par
Louis-George
Gervais
Directeur général du 
Conseil de la coopération 
du Québec.

tement dans la lignée de l’évo­
lution de la pensée et de la 
pratique coopératives. Mais ni 
l’une ni l’autre n’en constitue 
l’origine en soi.

La formation de la Société 
des habitants de la Petite- 
Rivière en 1722; la Société 
d’agriculture du Québec créée 
en 1789; la Société bienveil­
lante de Québec incorporée en 
1808; la première société de 
fabrication de beurre fondée à 
Baie-du-Febvre en 1883; la 
première caisse populaire en 
1900; la constitution de la Coo­
pérative fédérée de Québec en 
1922; la fondation du CCQ en 
1940; le premier Cooprix à 
Montréal en 1968 sont autant 
de manifestations concrètes 
de l’existence réelle d’un 
mouvement coopératif chez- 
nous.

Il est donc très pessimiste, 
pour ne pas dire faux, d’affir­
mer qu’il n’y a pas véritable­
ment de mouvement coopéra­
tif québécois. Ce mouvement 
n’est peut-être pas aussi soli­
daire, aussi cohérent ni aussi 
unifie qu’il le devrait, mais 
peu importe le degré de sa 
perfection ou la splendeur de 
sa pureté, il n'existe pas 
moins comme mouvement 
structuré et organisé.

Cette notion d’un mouve­
ment coopératif se concrétise 
par l’existence et le fonction­
nement d’un organisme inter­
coopératif désigné sous le 
nom de «Conseil de la coopé­
ration du Québec», fondé sous 
l'instigation du Père Georges- 
Henri Lévesque, alors direc­
teur de l’École des sciences

sociales de l’Université Laval, 
et supporté financièrement, 
surtout dans ses débuts, par la 
Coopérative fédérée de Qué­
bec. Ce n’est pas parce qu’un 
professeur de philosophie 
pense analyser la réalité coo­
pérative en n’y voyant que des 
mythes, qu’on doit conclure 
que l’enseignement de la phi­
losophie à l’université est 
mythique (LÉ DÈVOIR du 21 
octobre 1981).

C'est au nom du mouve­
ment coopératif québécois 
que le CCQ intervient dans les 
dossiers où les intérêts de l’en­
semble des coopératives sont 
en jeu, et lorsque l’action com­
mande la défense, l’interpré­
tation et la diffusion de la 
doctrine et des principes coo­
pératifs.

Sans remonter très loin dans 
le temps, mentionnons le rôle 
du CCQ comme représentant 
officiel du mouvement coopé­
ratif lors du Sommet sur la 
coopération en février 1980; 
comme partenaire du gouver­
nement dans la SDC (Société 
de développement coopéra­
tif); comme représentant du 
secteur de la coopération au 
sein du CPDQ (Conseil de pla­
nification et de développe­
ment du Québec); comme 
coordonnateur de l’action con­
certée dans le dossier de 
«l’épargne-coopération» — le 
pendant de l’épargne-action 
dans l'entreprise capitaliste; 
— comme interprète des be­
soins et de la philosophie coo­
pérative dans le dossier (très 
d’actualité) de la révision de 
la législation coopérative et de 
la fusion des deux lois sur les 
Associations coopératives et 
les Sociétés cooperatives agri­
coles.

Depuis des années, les coo­
pératives ne cessent de se 
battre pour faire reconnaître 
leur spécificité. Il est si facile 
de tout regarder à travers la 
lorgnette du système capita­
liste et de conclure que, lors­
que ça ne va plus, c’est la for­

mule coopérative qui est ino­
pérante, inefficace ou inca­
pable d’adaptation. On l’a 
constaté récemment avec le 
cas des Caisses d’Entraide 
économique.

Les interventions du CCQ, 
jointes aux interventions indi­
viduelles et ponctuelles de ses 
institutions-membres, vont 
toutes dans le même sens: 
amener les diverses instances 
gouvernementales a 
comprendre la nature particu­
lière de cette forme d'organi­
sation économique et sociale

3u’est la coopérative, et à tra- 
uire cette compréhension 

par des législations et des 
programmes adéquats, res­
pectueux de la réalité coopé­
rative.

Il faut voir les choses telles 
qu’elles sont: aujourd’hui un 
quelconque haut salarié peut 
insuffler du capital dans une 
entreprise capitaliste, sans au­
cune autre motivation que 
l’abri fiscal, et la voie lui est 
toute pavée.

Par contre l’agriculteur, le 
pêcheur ou le travailleur qui, 
non seulement veut, mais doit 
investir dans sa propre coopé­
rative pour en assurer le bon 
fonctionnement et parfois 
même la survie, ce coopéra­
teur ne peut pas, à cause 
d’une conception purement 
capitaliste du fonctionnement 
d’une entreprise, jouir de l’a­
vantage fiscal du régime.

La plupart des gens savent 
que ce n’est pas en période de 
plein emploi ni en période de 
facile expansion des entrepri­
ses que l’on parle de coopera­
tives ouvrières de production, 
mais plutôt en période de 
chômage et de fermeture 
d’usine comme c’est le cas 
chez-nous depuis quelques an­
nées. Il faut éviter de laisser 
croire que la formule coopéra­
tive est une panacée facile­
ment applicable à tous les 
maux d’une société.

Pour réussir, «l’entrepre­
neur coopératif» doit oeuvrer 
dans des secteurs d’activité 
économique où les chances de 
succès sont à tout le moins 
aussi bonnes que pour 
l’entreprise capitaliste. Se 
donner des outils de relève­
ment collectif, c’est une 
chose; réanimer un secteur 
d’économie moribond ou 
renflouer un bateau qui coule. 

Suite è la page 20
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L’UNIVERSITÉ LAURENTIENNE
annonce son nouveau programme en

COOPÉRATISME
Les cours en COOP peuvent servir à l’un de deux programmes:

A - Un baccalauréat ès arts avec concentration en coopératisme 
(90 crédits, en trois ans, dont 30 crédits en COOP)

B - Un certificat en coopération 
(30 crédits en COOP)

Voici une vue d’ensemble des cours:

Bloc 1
Le contexte franco-ontarien et les fondements de la réalité coopérative.

1. COOP 1007 F - Les Franco-Ontariens
2. COOP 1006 F - Introduction à la coopération
3. COOP 2006 F - Economie de la coopération
4. COOP 2007 F - Droit de la coopération

Bloc 2
Réalité administrative.

5. COOP 2016 F - Introduction à la gestion
6. COOP 2017 F - Introduction à la comptabilité
7. COOP 3006 F - Introduction au marketing
8. COOP 3007 F - Gestion différenciée des coopératives

Bloc 3
Pratique coopérative.

9. COOP 3016 F - Fonctionnement et animation des groupes
10. COOP 3017 F - Stage
11. COOP 3008 F - Séminaire I

COOP 3018 F - Séminaire II
COOP 3028 F - Séminaire III
COOP 3038 F - Séminaire IV
COOP 3048 F - Séminaire V
COOP 3058 F - Séminaire VI

12. COOP 3026 F - Mémoire

Si vous désirez de plus amples Informations, veuillez communiquer avec le Directeur du Conseil de 
l’enseignement en français, Université Laurentienne, 675-1151, poste 435, 
ou écrire à:
Le Conseil de l’enseignement en français 
Université Laurentienne 
935, chemin du Lac Ramsey 
SUDBURY, Ontario P3Ë 2C6

Un sénat 
pour cooptés?

ALORS que les effets per­
vers de la crise économi­
que actuelle s’étendent 

chaque jour faisant davantage 
de victimes innocentes, il peut 
paraître tentant de recourir à 
la formule coopérative 
comme s’il s’agissait d’une so­
lution idéale capable de ré­
pondre à la fois à nos aspira­
tions à une plus grande démo­
cratisation economique et so­
ciale.

Les militants du quotidien 
coopératif, particulièrement 
ceux de ces centaines de peti­
tes unités nées durant les 15 
dernières années n’ont cessé 
de se battre pour que l’évolu­
tion du mouvement coopératif 
au Québec ne se limite pas en 
une série de chiffres alignés 
en signes de piastres servant 
de rouleau compresseur pour 
mieux faire oublier les idéaux 
originels: répondre aux be­
soins des petites gens, déve­
lopper le sens de l’entraide 
dans la communauté, favori­
ser une reprise en mains de 
l’économie par les Québécois, 
s’initier à la démocratie coo­
pérative, etc.

Ces initiatives prennent sou­
vent la forme d'organisations 
communautaires parce que 
c’est là le moyen choisi par les 
citoyens pour se doter de ser­
vices qu’ils contrôlent démo­
cratiquement (garderies, 
comptoirs alimentaires, etc...) 
et qui respectent les principes 
coopératifs fondamentaux: 
membres usagers, gestion dé­
mocratique, ouverture à tous, 
capital social et ristournes li­
mités, éducation coopérative 
et intercoopération.

Or, depuis quelques années, 
nous assistions à un dialogue 
de sourds entre ténors des ins­
tances coopératives bien éta­
blies et militants engagés dans 
la construction d’une société 
différente où l’outil coopératif 
était en quelque sorte réhabi­
lité. En organisant le sommet 
de février 1980 sur la coopéra­
tion; le gouvernement du Qué­

par
Claude Larivière et 
Jean-Léon Rondeau
Les auteurs de cet article 
ont tous deux participé à la 
formation de coopératives 
dans divers secteurs 
depuis 1974.

bec a tenté de forcer la main 
aux partenaires potentiels 
pour leur permettre de se par­
ler face à face. Opération de 
prestige, bien entendu, mais 
extrêmement utile aussi parce 
qu’elle reconnaissait implici­
tement à la fois l’existence du 
malaise et l’importance pour 
l’État québécois de s’appuyer 
sur un «mouvement coopera­
tif réel».

Car le Conseil de la coopé­
ration du Québec, fondé en 
1940 par une dizaine de per­
sonnes fortement impliquées 
dans le développement coopé­
ratif, est progressivement de­
venu le porte-parole de la par­
tie économiquement la plus si­
gnificative du mouvement 
coopératif québécois, même si 
les caisses populaires furent 
lentes à décider de s’y asso­
cier. On peut toutefois dire, 
sans hésiter, qu’il est abusif et 
trompeur d’affirmer comme 
le CCQ!;Q se plait à le faire qu’il 
est «l’organisme représentatif 
de l’ensemble au mouve­
ment coopératif québécois».

Il est plus juste d’affirmer 
que le CCQ est une sorte de 
confédération patronale d’or­
dre moral, curieusement for­
mée en vertu de la loi des 
compagnies plutôt que selon 
la formule coopérative, re­
groupant 24 institutions ou fé­
dérations, certaines étant 
d’authentiques coopératives, 
d’autres des compagnies mu­
tuelles et un nombre non né­
gligeable de compagnies par 
actions, filiales d'institutions

coopératives.
■ L’ouverture «nouvelle»

du CCQ — Le malaise était 
suffisamment évident entre 
coopératives institutionnali­
sées et coopératives nouvelles, 
à l’occasion du sommet de fé­
vrier 1980, pour que le Conseil 
tienne en novembre 1980 un 
colloque d’orientation où des 
invités soigneusement filtrés 
purent dialoguer avec leurs 
pairs des institutions- 
membres. Le CCQ laissa alors 
entendre qu’il s’ouvrirait da­
vantage à la communauté coo­
pérative. Mais il y a loin de la 
coupe aux lèvres...

Le colloque des bonnes in­
tentions terminé, le dossier 
fut étudié par le conseil d’ad­
ministration du CCQ qui dé­
cida, à sa réunion du lifévrier 
1981, de former un Groupe de 
travail sur le membership 
dont le mandat visait à «trou­
ver la ou les formes de repré­
sentation des secteurs non- 
membres au sein du mem­
bership du CCQ qui tiendront 
compte à la fois des impératifs 
de l’institution et de la réalité 
des membres actuels».

Le comité était composé de 
six employés du Conseil, cu­
rieusement placés en situation 
de juger de la représentativité 
des membres du CCQ et de 
son conseil d’administration, 
c’est-à-dire de leurs patrons. 
Dans un tel contexte, on ne 
s’étonnera pas qu’après avoir 
jugé «que les objets poursuivis 
par le Conseil répondent pré­
sentement aux besoins et qu’il 
n'y a pas lieu, à breve 
échéance de les modifier», les 
membres du Comité se livrent 
à une «brève analyse» qui 
passe sous silence un certain 
nombre de questions impor­
tantes.

Si le Conseil accepte en son 
sein deux coopératives «de 
premier niveau» mais d’en­
vergure provinciale parce 
qu’elles sont seules dans leur 
secteur d’activité, ne devrait-il 
pas ouvrir sa porte à toutes les

coopératives qui remplissent 
ces critères?

Par ailleurs, est-il normal 
que «le nombre de membres 
regroupés sous l’appellation 
assurance-fiducie soit à 
toute fin pratique égal à celui 
des fédérations coopératives 
quand on sait pertinemment 
que «la plupart de ces entre­
prises ne sont d’ailleurs pas 
des coopératives» (1)?

Enfin, aucune interrogation 
sur la possibilité de considérer 
l’affiliation de conseils régio­
naux coopératifs — présentant 
souvent un taux de représen­
tativité coopérative plus grand 
que le C.C.Q. lui-meme si l’on 
pense, par exemple, au Con­
seil des coopératives de l’Ou- 
taouais — au même titre que 
les institutions actuelles.

Quant aux exclus, aux nou­
velles coopératives, là aussi on 
a eu droit à une brève analyse: 
«La majeure partie des discus­
sions du Groupe de travail a 
porté non pas sur l’opportu­
nité d’ouverture, mais bien 
sur le comment et le pour 
qui en ayant comme con­
trainte, voulue bien sûr, le 
CCQ actuel». Quel langage 
machiavélique et clair a la 
fois: donner l’impression 
d'une ouverture qui ne change­
ra rien de fondamental dans 
le rapport de forces.

Le groupe de travail a re­
tenu la formule d’un Comité 
de coopération CCQ - 
secteurs non structurés; 
il s’agit d’un comité ad hoc, 
consultatif mais non paritaire, 
soumis au bon vouloir du seul 
conseil d’administration du 
CCq. Qui composera ce co­
mité sans pouvoir réels? Un 
ou deux représentants par sec­
teur non structuré et deux re­
présentants des conseils régio­
naux. Ces représentants se­
ront nommés par le CCQ 
après consultation des grou-

{>es concernés». Qui plus est, 
e comité sera préside par un 

membre du conseil d’adminis­
tration du CCQ. Noblesse 
oblige.

Ainsi donc, ce comité 
pourra devenir «l’instrument 
d'un dialogue entre le CCQ et 
les coopératives et, dans une 
certaine mesure, le porte- 
parole des cooperatives au­
près du CCQ».

Le Conseil en est encore à 
l’époque de la démocratie du- 

Suite A la page 18

fédération des coopératives agricoles

du Québec

propriété de 35,000 agriculteurs

4
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LES COOPÉRATIVES

HABITATION
Une demande freinée par les chicanes et les budgets étriqués

A des moments où on con­
naît des records de tous 
les temps dans le do­

maine des taux d’intérêt, il est 
normal que l’on cherche à 
trouver des modes de 
propriété ou de tenure qui 
ermettraient de produire ce 
ien que l'on dit essentiel, le 

logement, à des prix qui de­
meurent abordables.

C’est dans ces périodes 
«troublantes» que l’on envi­
sage de remettre en question 
nos vieux atavismes, que l’on 
songe à faire des concessions 
sur nos rêves les mieux 
ancrés. Or, posséder sa propre 
maison est l’un des rêves les 
mieux enracinés dans nos 
esprits collectifs et indivi­
duels.

Depuis les années soixante- 
dix, il semble que l’on soit 
obligé de considérer d’autres 
moyens pour se loger; pour 
des raisons économiques 
(inflation, taux d’intérêt, 
etc...), sociologiques (taille 
des familles, travail des deux 
conjoints, familles monopa­
rentales, etc...), écologiques 
!(coûts de l'énergie, gaspillage 
de terres agricoles, etc...).
. Tous ces facteurs menacent 
nos habitudes, créent de l’in­
sécurité et réveillent en nous 
des réflexes ancestraux. En ef­
fet, quand le loup menace le 
troupeau, il se resserre pour 
mieux faire face au danger... 

jDevant les menaces de la si­
tuation économique et sociale, 

jon aura tendance à se resser­
rer, à recourir à des moyens 

^collectifs pour solutionner nos 
•problèmes... Peut-être cela 
'explique-t-il en partie que l’on 
'recoure de plus en plus à la 
^coopération pour se loger?

C est peut-être pour cette 
'raison qu’en 1975, un groupe 
'de citoyens du Saguenay ont 
décide de mettre en commun 
rieurs compétences profession- 
Jnelles et leur temps de loisir 
pour constituer un organisme 
a but non lucratif dénommé 
«La Société pour l’améliora­
tion du logement-urbain au 
Saguenay» (SALU-Saguenay) 
dans le but d’améliorer les lo­

dgements, mais aussi de former 
ou de susciter la formation de 
coopératives d’habitation.

L initiative est venue à la 
suite du réaménagement 
d’une partie du centre-ville de 
Chicoutimi, qui impliquait le 
déménagement de la popula­
tion qui y habitait... sans pré­
voir leur enménagement nulle 
part. C’est ainsi qu’est né le 
premier projet de SALU, 
Coop Angoulème. Ce n’est pas 
sans difficulté que fut réalisé 
ce projet, mais il fut tout de 
même le premier d’une série 
de douze projets comptant 
plus de 500 logements.

L'énumération, impression­
nante par les sommes impli­
quées et le total des logements

Sénat pour
Suite de la page 17

plessiste qui savait si bien 
choisir ses amis et faire taire 
les critiques dérangeantes.

C’est parce que nous 
croyons au coopératisme 
que nous nous scandalisons, 
comme l’a fait récemment 
Mme Denise Leblanc, 
ministre de la Fonction publi­
que et député des Iles-de-la- 
Madeleine, de l’irrespect de 
principes coopératifs comme 
celui aune gestion démocrati-

ue fondée sur la participation
e la base.
■ Le CCQ: un sénat pour 

cooptés? — Pourra-t-on tolé­
rer longtemps qu’un orga­
nisme, qui refuse de se démo­
cratiser et devient de plus en 
plus un club sélect demeure le 
seul porte-parole des coopé­
ratives québécoises?

Peutkin espérer que, 40 ans 
après la formation d’un pre­
mier Conseil, les centaines de 
coopératives nouvelles se don­
nent durant les années 80 un 
véritable Conseil des coopéra­
tives du Québec, représentatif 
des réalités nouvelles vécues 
localement et régionalement 
par des dizaines de milliers de 
citoyens qui croient vraiment 
aux principes collectifs et 
communautaires que le CCQ a 
rejeté à maintes reprises au 
cours des dernières années au 
profit de la seule «entreprise 
coopérative» de plus en plus 
assimilable à une forme de ca­
pitalisme collectif?

Pourquoi le Conseil se 
refuse-t-il à considérer comme 
des coopératives des 
entreprises qui respectent 
tous les principes coopératifs 
alors même qu’il compte en 
son sein des membres qui 
possèdent une structure 
juridique de type coopératif 
mais ne respectent guère 
les principes coopératifs, et 
d’autres membres qui sont 
carrément des entreprises

par
Michel Belley
Professeur au département 
de sciences économiques 
et administratives de 
l'Université du Québec 
à Chicoutimi.

réalisés, révèle aussi la diver­
sité des approches utilisées 
par SALU-Saguenay. En fait, 
l’organisme cumule des expé­
riences de types variés qui en 
font un laboratoire où se sont 
déroulées des expériences 
nombreuses,-mais qui en font 
aussi un objet de polémique 
pour les défenseurs de chapel­
les.

Toutes ces expériences 
n’ont toutefois pas fait de 
SALU un organisme magi­
cien... Dans la conjoncture ac­
tuelle, ses activités sont, c’est 
le moins que l’on puisse dire, 
réduites. Les programmes 
gouvernementaux d’aide à l’é­
tablissement de coopératives 
d’habitation ne parviennent 
pas à rendre financièrement 
faisables ces projets. Les taux 
d’intérêt élevés, une inflation 
pharamineuse dans le do­
maine de la construction font 
en sorte que les projets ne pas­
sent pas le cap de la plancne à 
dessin.

Malheureusement, on doit 
constater que SALU, malgré 
des états de service impres­
sionnants, n’a pas réussi à 
s’affranchir de la dépendance 
totale des programmes de l’é­
tat. C’est dire que la coopéra­
tion en habitation ne peut se 
développer que selon le bon 
vouloir de nos gouverne­
ments. Les programmes qui 
existent actuellement permet­
tent à l’état de contrôler, par 
la voie de ces budgets, le déve­
loppement de cette formule.

Cette dépendance un peu 
maladive empêche la formule 
de se développer au rythme où 
les besoins le commande­
raient, et dans une forme plus 
adaptée à ces besoins. C’est le 
caractère discrétionnaire de 
ces politiques d’aide qui biaise 
le développement. Ce biais est 
conjoncturel: il y a autant de 
construction coopérative que 
l’on accorde de budgets. Il est 
aussi structurel par le fait que 
les programmes visent un seg­
ment particulier de la popula­
tion: les clientèles à revenu 
faible.

Il y a donc urgence pour 
qu'on instaure un programme 
d’aide qui ne dépende pas du 
bon vouloir d’un fonctionnaire 
et qui ne discrimine pas quant 
à la clientèle visée. Cette atti­
tude plus libérale de l’état 
permettrait un plus grand et 
un meilleur développement de

cooptés?
capitalistes?

Combien d’entreprises 
respectant les principes 
coopératifs se sont-elles vues 
refuser le statut coopératif par 
le Conseil et furent, en consé­
quence, forcées de s'incor­
porer en vertu de la loi des 
compagnies, soit disant parce 
qu’elles n’étaient pas «ren­
tables» selon le CCQ. Or, 
deux, cinq ou dix ans après, 
elles fonctionnent toujours...

Puisque de plus en plus de 
coopératives ne reconnaissent 
pas l’autorité morale du 
Conseil, pourquoi ne pas 
profiter de la prochaine revi­
sion de la loi des associations 
coopératives pour retirer de la 
loi les dispositions qui accor­
dent des pouvoirs discrétion­
naires disproportionnés au 
CCQ au détriment des 
citoyens qui doivent chaque 
jour lutter contre la «Sainte In­
quisition» coopérative pour 
établir leur bonne foi?

Nous ne connaissons aucun 
autre exemple d'une société 
privée et sélective à qui le 
législateur a remis un pouvoir 
aussi considérable; cela relève 
presque du Moyen Âge.

Si le gouvernement 
québécois veut maintenir ces
ouyoirs, tout à fait ar-
itraires à notre avis, il devra 

en contre-partie obliger le 
CCQ à devenir une société 
publique à laquelle pourraient 
adhérer toutes les coopératives 
intéressées. Là ce serait une 
véritable ouverture et en peu 
de temps l’action démocrati­
que des coopératives dépous­
siérerait cet organisme de 
ses habitudes sénatoriales.

Note
1) Voir l'analyse très éclairante 

que font Messieurs Rock Bastien 
et Gérald Roy de leur structure ju­
ridique dans: Les Coopératives 
au Québec: problématique et 
potentiel de développement, 
Office de planification et de déve­
loppement du-Québec, 1980, pp. 
47-69.

is loin

Pçcheur» Unis

la formule coopérative en ha­
bitation.

Ce n’est pas tant demander! 
Le promoteur privé profite de 
subventions fiscales considé­
rables des deux gouverne­
ments quand il érige des pro­
jets de catégorie 31 Ne peut- 
on pas réclamer l’équivalent? 
Avant d’émettre le certificat 
de catégorie 31, la SCHL se 
demande-t-elle si les loge­
ments seront habités par des 
pauvres ou par des riches? 
Pose-t-elle des questions sur 
l'opportunité du projet? Non, 
elle ne constate que la date de 
mise en chantier et s’il 
s’agit bien d’un édifice à loge­
ment. Ces deux seuls critères 
qualifient le projet pour une 
forme d’aide bien qu’indi­
recte, néanmoins suffisam­
ment importante pour encou­
rager des mises én chantier.

Pour que la formule coopé­
rative puisse sortir de la mar­
ginalité dans laquelle elle se 
retrouve, il faudra que nos 
gouvernements cessent de 
considérer cette formule 
comme marginale, ne pouvant 
s’adresser qu’à des margi­
naux. Pour qu’elle puisse 
prendre un essor, la formule 
coopérative devra aussi se dé­

barrasser des dissensions in­
ternes qui souvent gaspilles en 
querelles des énergies qui au­
raient été plus constructives. 
Ces sources de dissension sont 
de deux natures:

■ La poule et l'oeuf: Faut- 
il attendre un besoin profon­
dément ressenti, provenant 
d’un groupe bien animé avant 
de considérer la construction 
d'un projet coopératif? Ou en­
core, peut-on construire ou 
acheter un projet, et y former 
une coopérative par la suite?

Ces questions (du type «qui 
de la poule ou de l’oeuf est ap­
paru en premier?») font l'ob­
jet de débats épiques. Comme 
des groupes s’identifient à 
l’un ou à l’autre des procédés, 
il s’en suit des tensions oui fri­
sent la guerre tribale, chacun 
estimant qu’il forme, lui, les 
«vraies» coopératives...

SALU-Saguenay a eu la 
chance (et l’ouverture 
d'esprit) de pratiquer les deux 
modes de développement. À 
ceux qui croient que la seule 
voie'est celle où la coopérative 
vient d’abord, la construction 
ou l’achat ensuite, nous ré­
pondrons qu'il est difficile de 
maintenir le feu sacré dans un 
groupe qui entreprend un pro­

jet, dont la complexité et la 
durée sont en soi découra­
geantes.

Les expériences ont dé­
montré que, dans le proces­
sus, le groupe subit une 
grande rotation de ses 
membres et que, quand on est 
prêt à emménager, on se 
retrouve avec une bonne par­
tie de nouveaux membres. 
Pourquoi? Découragement, 
démobilisation, chicanes et, 
bien plus, découverte d’une 
autre alternative. En effet, 
quand des gens se regroupent 
en coopérative pour se loger, 
c’est qu’ils ont besoin de loge­
ment. Un peut donc les 
comprendre qu’ils ne puissent 
pas avoir la persévérance d’at­
tendre dans la rue les dix-huit 
à vingt-quatre mois qu’il faut 
pour réaliser un projet!

À ceux qui croient que Ton 
peut, sans difficulté, improvi­
ser une coopérative avec des 
locataires, on citera que pour 
les projets de SALU, deux ans 
ont été nécessaires pour par­
venir à livrer les projets aux 
coopératives. La «coopérativi- 
sation» (comme on a baptisé 
ce processus de ce néologisme 
imprononçable!), c’est pas du 
gâteau!

A la vérité, ni Tune ni 
Tautre des formules ne peut 
faire de miracles. Ce n’est pas 
parce qu’on les regroupe en 
coopérative que Ton fait des 
gens des gestionnaires aguer­
ris, que Ton en fait des coopé­
rateurs lucides et engagés. 
Cela demande du temps et de 
l’encadrement. Cet encadre­
ment, il a, jusqu’à mainte­
nant, été fourni par les grou­
pes de ressources techniques 
(GRT) du programme Logi- 
pop, par les organismes 
comme SALU, par la SDC- 
Habitation. Ne serait-il pas 
souhaitable qu’il soit aussi 
fourni par les coopératives 
elles-mêmes, regroupées en 
fédération?

■ L’Ivraie et le bon grainl
— Les coopératives qui se 
sont récemment développées 
le furent sous le modèle de la 
coopérative locale à posses­
sion continue. C’est une for­
mule particulièrement bien 
adaptée quand on fait face à 
une population de locataires, 
qui ne sont pas nécessaire­
ment prêts à faire le saut vers 
la propriété individuelle. 
Cette solution constitue un 
heureux compromis. Malheu­
reusement, il en est pour qui

hors cette voie, point de salut! 
Il en est même qui, en plus, 
exigeraient d’être pauvres 
pour que Ton puisse parler 
d’une vraie coopérative.

Nous répondrons à ceux-là 
qu’il suffit d'analyser la situa­
tion économique des locatai­
res de ces projets quelques an­
nées apres son édification 
pour constater que certains 
sont loin de la pauvreté et se 
sont appropriés des logements 
qui étaient destinés à de 
moins bien nantis. Cette for­
mule est loin de garantir Té- 
quité sociale... au contraire.

Elle a en plus une faiblesse: 
elle ne permet pas l’accumula­
tion d epargne. On sait que la 
propriété, en plus de fournir 
le logement, constitue un vé­
hicule d’épargne pour le 
propriétaire. La coopérative 
locative ne peut fournir ce ser­
vice... à moins qu’on ne Ta- 
mende à cette fin (droit d’oc­
cupation, par exemple). Ces 
amendements sont très mal 
reçus par les orthodoxes... 
Pourquoi? Si la population dé­
sire ces formules, ne vaudrait- 
il pas mieux que le milieu des 
coopératives travaille et 
contribue à leur développe­
ment et à leur implantation?

Et si les gens voulaient vrai­
ment de cette «ivraie», ne fait- 
on pas un tort considérable à 
la formule en s’y opposant?

En effet, la coopération 
peut représenter une formule 
intéressante pour la solution 
de plusieurs de nos problèmes 
de logement. Des organismes 
tels SALU, tels d’autres 
implantés partout dans la pro­
vince, Tont démontré. Le fait 
aussi que le plus grand 
nombre de cooperatives nou­
vellement créées soient des 
coopératives d’habitation le 
démontre aussi.

Mais on ne peut entrevoir 
un véritable développement 
de cette formule que si les 
gouvernements mettent en 
place des programmes per­
mettant leur libre éclosion, si 
le mouvement coopératif ac­
cepte les infrastructures ac­
tuellement en place pour le 
support et l’encadrement des 
coopératives d’habitation, si 
le mouvement coopératif se 
dote lui-mëme de ces 
infrastructures, enfin, si Ton 
cesse les querelles de chapel­
les pour trouver des formules 
de mieux en mieux adaptées à 
des couches de plus en plus di­
verses de population.
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D ANS le secteur des coo­
pératives de consomma­
teurs dans la distribution 

alimentaire, l’existence de pe­
tites coopératives locales 
d’une part et de grandes coo­
pératives régionales d’autre 
part, pose la question du mo­
dèle de développement à pri­
vilégier. Quelle voie per­
mettra d'atteindre 15% du 
marché québécois d’ici 1990 
au lieu des 5% actuels?

Les coopératives de con­
sommateurs ont devant elles 
plusieurs modèles de dévelop­
pement coopératif : caisses po­
pulaires, coopératives agrico­
les, coopératives de pêcheurs:

■ Suivant le modèle des 
caisses populaires, les coopé­
ratives de consommateurs se 
développeraient sous la forme 
de petites coopératives loca­
les, regroupées en fédérations 
régionales, et elles-mêmes for-

CONSOMMATION
Deux universitaires chez Cooprix

BIEN que la tâche la plus 
visible d’un professeur 
d’université soit l’en­

seignement, sa tâche réelle est 
triple: enseigner, faire de 
la recherche et être présent 
dans son milieu.

L’enseignement universi­
taire doit se construire à partir 
d’une connaissance approfon­
die générée par la recherche 
fondamentale de la discipline 
et une réflexion de la pratique 
du milieu dans lequel oeuvre 
l’Université. Ceci est d'autant 
plus nécessaire pour les Facul­
tés d’administration ou les 
Écoles de gestion.

Si, il y a deux ans, nous 
avons pu consacrer près de 
douze heures par jour pendant 
deux mois pour travailler à la 
réorganisation de la Coopéra­
tive des consommateurs de 
Montréal (CCM), c’est que 
pour les HEC ce travail était 
cohérent avec notre rôle de 
professeurs de l’École.

La jouissance de la liberté 
académique, chère aux profes­
seurs d’université, les on lige à 
commenter, synthétiser et 
réfléchir sur les diverses ac­
tions de notre société et, tout 
en étant sujet à la critique, à 
se prononcer sur ces actions et 
proposer de nouvelles avenues 
qui éclaireront l’évolution de 
notre société. Ce rôle difficile­
ment comptabilisable en ter­
mes d’heures de travail est 
pourtant bien présent à l'Uni­
versité.

Si aux H.E.C. notre rôle est 
de former des gestionnaires 
qui seront efficaces dans leur 
propre milieu, cette tâche 
nous oblige à connaître les 
modes d’opérations des divers 
agents économiques. Certains 
privilégieront les entreprises 
publiques, d’autres les multi­
nationales. d’autres les 
P.M.E. québécoises. Quant à 
nous, comme d’autres d’ail­
leurs, nous avons choisi les 
coopératives.

Au Québec, les coopératives 
sont les organisations dans les­
quelles baignent la plupart des 
Québécois et ce sont celles qui 
sont les plus méconnues par 
eux. On a encore trop ten­
dance aujourd’hui, et le mi­
lieu universitaire ne fait pas 
exception, à associer l’image 
«sous-sol d’église» aux coopé­
ratives et de déclarer d’un 
même souffle que les grands 
ensembles coopératifs sont 
des entreprises comme les 
autres. De tels discours furent 
suffisants pour nous amener à 
approfondir nos connaissances

par
Jean-Claude Guérard 
et Benoît Tremblay
Professeurs à l'École des 
Hautes Études commer­
ciales de l’Université de 
Montréal.

quant aux origines, structures 
et finalités oe ces organisa­
tions.

Il est vrai que la plupart du 
temps, les coopératives nais­
sent d’un besoin ressenti par 
une collectivité, besoin qu’au­
cun autre agent économique 
n’arrive à satisfaire. La pres­
que totalité du capital de ris­
que de ces coopératives se cal­
cule non en dollars, mais en 
énergie, bénévolat et parfois 
en désirs presque surhumains 
de vouloir se sortir du ma­
rasme dans lequel la collecti­
vité fut placée par divers 
agents économiques. Il ne faut 
pas se surprendre que dans de 
telles conditions, l’évolution 
soit plus lente et empreinte 
d’un certain conservatisme 
qui est souvent, à notre avis, 
une bonne dose de prudence 
éclairée qui en assure la crois­
sance à long terme.

Dire que les coopératives

sont des entreprises comme 
les autres dès qu’elles at­
teignent une taille qui leur 
permet de fonctionner dans le 
cadre capitaliste, c’est char­
rier un peu et méconnaître les 
finalités propres de ces organi­
sations. On serait mal venu de 
critiquer le désir des gestion­
naires de coopératives de vou­
loir faire de leur brganisation, 
une organisation plus dynami­
que et plus efficace que celle 
de leurs concurrents de 
l’entreprise de type capita­
liste.

Il n’en demeure pas moins, 
qu’il existera toujours une dif­
férence fondamentale entre 
une coopérative de consom­
mation et un marché d’ali­
mentation à intérêt privé. Ce 
qui sera pour ce dernier un 
client, sera pour la coopéra­
tive une personne vivant dans 
le milieu où opère la coopéra­
tive. Il faut vivre les décisions 
des gestionnaires et admi­
nistrateurs pour bien perce­
voir cette nuance. Elle sera à 
peine perceptible parfois lors­
que les gestionnaires seront 
mal préparés à diriger ce type 
d’entreprise, mais il existera 
toujours des membres qui se 
chargeront de leur rappeler la 
finalité de la cooperative.

N’ayant pas comme finalité 
de satisfaire à court terme les 
desseins de profitabilité de

quelques propriétaires, mais 
de créer à l’intention d’une ré­
gion un processus de dévelop­
pement qui assurera, non seu­
lement une meilleure satisfac­
tion des besoins des membres 
actuels, mais ceux aussi de 
leurs descendants, de ce fait, 
la coopérative a son propre 
horizon-temps.

En ce sens, nous sommes 
convaincus que le mouvement 
coopératif est en quelque 
sorte, un rouleau compres­
seur qui avance à petits 
pas, peut-être, au rythme de la 
démocratisation en profondeur 
de l’économie et, qu’à* long 
terme, des secteurs de notre 
économie deviendront de plus 
en plus sous l’influence des 
coopératives.

C'est en particulier le cas de 
tous les secteurs liés aux be­
soins primaires des individus 
et nous y incluons le besoin 
d'avoir un travail. Les balbu­
tiements actuels des coopéra­
tives ouvrières de production 
ressemblent étrangement à 
ceux des Caisses populaires du 
début du siècle.

Certains milieux devraient 
être davantage conscients de 
ce phénomène, en particulier 
tous nos partis politiques à 
discours basés sur le «nationa­
lisme économique» qui ne 
sont pas suffisamment enclins 
à favoriser une entreprise

Deux universitaires font leurs achats dans «leur» Cooprix: Jean-Claude Guérard à 
gauche et Benoît Tremblay, professeurs aux HEC, sont administrateurs de la Coopé­
rative des consommateurs de Montréal. (Photo Jacques Grenier)

Quel modèle pour tripler?
par
Marie-Claire Malo
Professeur à l'École des 
Hautes Études commer­
ciales de l’Université de 
Montréal.

mant une confédération au ni­
veau provincial. La Fédéra­
tion des Magasins Coop de­
viendrait cette confédération.

Dans chaque région, les coo­
pératives locales donneraient 
naissance à une fédération qui 
prendrait en charge des servi­
ces actuellement assumés par 
la Fédération des magasins 
Coop. Une coopérative régio­
nale, comme celle de 
Montréal, se transformerait 
en fédération de plusieurs 
coopératives locales qui se­

raient formées pour prendre 
chacune le contrôle d’un ma­
gasin.

■ Suivant le modèle des coo­
pératives agricoles, la Fédéra­
tion deviendrait un regroupe­
ment volontaire de quelques 
grandes coopératives régiona­
les.

C’est dire que les petites 
coopératives locales actuelles 
devraient accepter de se trans­
former pour former, dans cha­
que région, une seule grande 
coopérative opérant plusieurs 
magasins. Ce modèle a l’avan­
tage de permettre aux con­
sommateurs d’une région de 
supporter ensemble le déficit 
temporaire d’un magasin, le 

’ pement du réseau, etc. 
Enfin, suivant le modèle 

des coopératives de pêcheurs, 
la Fédération opérerait non 
seulement les entrepôts mais 
aussi les magasins et les con­

sommateurs seraient regrou­
pés dans des associations ré­
gionales qui contrôleraient la 
Fédération. Les coopératives 
actuelles conserveraient leurs 
membres et le contrôle de la 
Fédération, mais perdraient 
le contrôle direct des maga­
sins.

Quel modèle de développe­
ment coopératif faut-il adop­
ter? Le modèle actuel de rela­

tions entre la Fédération et 
ses membres convient-il? Ces 
questions sont susceptibles 
d’être débattues a 
l’occasion du premier 
«congrès provincial de réfle­
xion» que tiendront la Fédéra­
tion des magasins Coop et ses 
coopératives membres en mai 
1982, au moment où la Fédé­
ration (ex-Alliance des coopé­
ratives de consommation) fê­
tera son quarantième anniver- 

Suiteà la page 21

structurée par des Québécois, 
gérée en utilisant les métho­
des d’efficacité de l'entreprise 
capitaliste et appartenant, 
pour toujours, au patrimoine 
québécois.

On a l’impression parfois 
qu'opter pour l’entreprise 
cooperative, c’est être contre 
l’entreprise privée, si chère 
aux écoles ae formation en 
gestion. Pourtant, le rôle de 
ces écoles ou facultés est de 
préparer pour le Québec des 
gestionnaires qui sauront gé­
rer avec efficacité l'économie 
québécoise. Comment expli­
quer le déséquilibre entre 
l importance des coopératives 
actuelles et futures dans notre 
économie et l’ignorance des 
étudiants sur ce sujet et la 
pauvreté des contenus de 
cours traitant de ces organisa­
tions?

Il est vrai que pour dévelop­
per de tels cours, l’Université 
possède peu de documenta­
tion et de vécu. Mais que 
diable, faudra-t-il attenare 
que les Américains traitent 
des coopératives québécoises 
pour que nous puissions élabo­
rer des contenus de cours? 
N’est-il pas urgent de dévelop­
per des contenus traitant de 
nos propres organisations, de 
nos propres modèles?

Connaissant les limites des 
fortunes des Québécois, ne 
faisons-nous pas fausse route 
en incitant les étudiants à de­
venir des gestionnaires- 
propriétaires, alors qu’à côté 
d’eux leur est offert l’occasion 
d’obtenir un pouvoir beau­
coup plus grand en gérant des 
entreprises dont la propriété 
et les bénéfices sont répartis à 
toute la collectivité?

Il nous apparaît urgent que 
la pratique de la notion de 
l’entrepreneurship soit revue 
dans la perspective du Québec 
d’aujourd’hui et de demain. 
N’est-il pas temps de rempla­
cer l’image de Rockfeller par 
l’image d’Alphonse Désjar- 
dins, avec tout ce que cela 
comporte? Ce serait peut-être 
cela la vraie révolution tran­
quille?

Deux suggestions aux 
coopératives de con­
sommation

Administrateurs depuis 
trois ans à la Coopérative des 
Consommateurs de Montréal 
et en relation avec d’autres or­
ganismes coopératifs liés au 
secteur de la Consommation, 
nous avons pu mieux 
comprendre les structures de 
ce secteur, le comportement 
des gestionnaires, des admi­
nistrateurs et des membres. 
Ceci nous amène aux quelques 
observations suivantes.

■ Un conseil d’admi­
nistration (CA) équilibré — 
Une coopérative est une orga­
nisation basée sur la dualité 
association-entreprise. Le ges­
tionnaire de la coop a la res­
ponsabilité de gérer avec effi­
cacité l'entreprise en fonction 
des objectifs qui lui sont as­
signés.

La relation pratique d’auto­
rité doit être celle du gestion­
naire sous l’autorité du C.A. 
élu par les membres et non 
l’inverse. Il. est donc néces­
saire que les administrateurs 
soient en mesure d’évaluer la 
gestion. Le conseil que Ton 
doit donner aux membres 
d’une coopérative est de se 
doter d’un conseil d’admi­
nistration équilibré, c’est-à- 
dire composé d’une part de 
gens qui comprennent la fina­
lité de la coopérative et qui 
ont comme role de rappeler 
cette finalité aux gestionnaires 
et d’établir avec eux des stra­
tégies permettant l’atteinte de 
cette finalité; et d’autre part

fiducie populaire
Je vois à mes intérêts!
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Québec. '
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FÉDÉRATION DE MONTRÉAL 
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1405, bout. Henrl-Bouratta aat 
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(514)382-2282

“Je cherchais un place­
ment sûr qui m’assure­
rait un rendement élevé 
sur mes économies. Le 
DÉPÔT GARANTI de la 
Fiducie Populaire, c’est 
exactement ce qu’il me 
fallait”.

“J’ai réussi à différer 
l’impôt sur mon alloca­
tion de départ grâce au 
ÇONTRAT DE RENTE 
A VERSEMENTS INVA­
RIABLES (CRVI) de la 
Fiducie Populaire. Ce 
type de rente permet 
d’ëtaler certains reve­
nus exceptionnels sur 
une période de 1 à 15 
ans, à un taux de ren- 
dèment très intéres­
sant”.

prêt
hypothécaire
"À la Fiducie Populaire, 
on ne s’est pas contenté 
de m’accorder le PRÊT 
HYPOTHECAIRE dont 
j’avais besoin. On a 
aussi pris le temps de 
me conseiller afin d’éta­
blir des conditions de 
remboursement adap­
tées à mon budget”.

de gens qui connaissent le 
fonctionnement et les 
contraintes de l’entreprise et 
qui seront un atout majeur 
pour les gestionnaires, en les 
guidant dans le développe­
ment de l’entreprise.

Plus la coopérative sera de 
petite taille, plus la tendance 
sera d’avoir des administra­
teurs orientés vers ^«associa­
tion» et moins vers 
1’ «entreprise». Le risque inhé­
rent d’un tel C.A. sera l’inca­
pacité des administrateurs à 
critiquer les décisions et stra­
tégies des gestionnaires, d'où 
un risque élevé d’abandon des 
guides de la coopérative aux 
mains des gestionnaires.

11 nous apparait nécessaire 
que les administrateurs aient

un minimum de connaissances 
de l’entreprise. Nous pouvons 
comprendre que de nouveaux 
administrateurs soient. déso­
rientés à la lecture d’états fi­
nanciers et qu’ils ressentent le 
besoin de discuter de choses 
autres que de faire l'examen 
critique de la gestion de 
l’entreprise. Si cela peut être 
normal pour de nouveaux ad­
ministrateurs, cela devient 
fortement inquiétant quand 
ces mêmes administrateurs en 
sont à leur deuxième mandat.

Un conseil d’administration 
équilibré est nécessaire aussi 
pour donner confiance aux fi­
nanciers, puisqu'un financier 
acceptera d’avancer des fonds 
s'il est assuré que l’entreprise 
a des dispositions de rentabi­
lité, jugées par la compétence 
des gestionnaires et l'effica­
cité des administrateurs face à 
la gestion.

■ Des regroupements ré- 
gionaux d’Inter­
coopération — Le secteur 
des coopératives de consom­
mation sera solide si sa fédé­
ration est construite sur des 
coopératives en bonne santé 
financière, dynamiques et so­
lidaires entre elles. Il ne nous 
apparait pas évident que des

cooperatives entièrement au­
tonomes et dont l'entreprise 
est de faible taille puissent dé­
gager des pratiques de solida­
rité entre les coopératives 
même voisines.

A l’intérieur des régions na­
turelles du Québec, on se doit 
de développer des pratiques 
qui permettront aux coopéra­
tives de consommation de tra­
vailler ensemble à planifier 
elles-mêmes et pour elles- 
mêmes leur stratégie de déve­
loppement, en conformité 
avec les besoins de leur milieu 
et en collaboration avec des 
coopératives d’autres sec­
teurs. Ce qui est absent au 
Québec, c'est une structure 
régionale qui permet aux 
coopératives de se rejoindre et 
de travailler ensemble puis­
que quel que soit leur secteur 
a’activité, elles ont au fond 
comme finalité de satisfaire 
les besoins de la même collec­
tivité.

C'est, nous croyons, l’orien­
tation de la Coopérative des 
consommateurs de Montréal, 
orientation qu’elle assumera, 
nous l’espérons, de plus en 
plus, et cela dans (’intérêt 
même des consommateurs de 
sa région. 4
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LES COOPÉRATIVES

FORETS
Les trois défis qui attendent les coopératives forestières
par
Marie-Agnès Theilier

d'autres projets sont actuelle­
ment étudies par plusieurs 
coopératives.

OOPÉRATEURS, 
debout!» Tel était le 
mot d’ordre lancé 

dès le premier numéro, en 
février-mars 1980, par la nou­
velle revue «Le coopérateur 
forestier», éditée par la Confé­
rence des coopératives fores­
tières du Québec.

Il existe actuellement une 
trentaine de coopératives en­
gagées dans l’exploitation et 
l’aménagement de la forêt. 
Quatre autres ont des usines 
ou offrent des services. Leur 
chiffre d’affaires dépassait $35 
millions en 1979-80.

En 1978, avec 800,000 cu- 
nits, les coopératives forestiè­
res représentaient 8% de 
l’exploitation en forêt publi- 

ue et, avec la transformation 
e 335,000 cunits, 6% de l’in­

dustrie du bois de sciage. 
Leurs 2,600 emplois en forêt 
représentaient 12% des 
emplois de ce secteur au Qué­
bec.

Pour les coopératives fores­
tières, l’année 82 sera cru­
ciale, avec le démarrage de la 
Société de développement 
coopératif-Forêt, la création 
possible d’une Association des 
coopérations forestières du 
Quebec et l’acquisition éven­

tuelle de scieries. En 1982, on 
verra si les coopératives fores­
tières se tiennent vraiment de­
bout, face aux adversités éco- 
nomioues et syndicales.

Si l’industrie du bois de 
sciage est fortement atteinte 
par la baisse de la construc­
tion en Amérique du Nord, 
l’industrie des pates et papiers 
demeure prospère. Les coopé­
ratives qui ont des contrats de 
coupe pour le bois de sciage 
sont donc atteintes cruelle­
ment par la conjoncture éco­
nomique tandis que celles qui 
alimentent les papeteries, ou 

ui livrent aux deux in- 
ustries, sont moins durement 

touchées.
La grande majorité des coo­

pératives forestières se por­
tent bien et pour celles qui ont 
déjà des fonds importants, 
c’est le moment ideal pour 
acheter des usines. La coopé­
rative du Nord-ouest détient 
par exemple de nouvelles ac­
tions dans la scierie Delebo et

Pour les coopératives fores­
tières qui ont moins de réser­
ves financières et surtout pour 
celles qui démarrent, la situa­
tion est difficile. Elles doivent 
retarder leurs projets, à 
grands frais, ou elles dimi­
nuent et même arrêtent 
complètement la production.

Construite cette année, l’u­
sine de sciage de Saint-Eizéar 
a dû fermer à la mi-octobre, 
faute de contrat. L’Associa­
tion coopérative forestière 
Saint-Elzear espérait la signa­
ture d’un contrat avec un 
acheteur égyptien, signature 
repoussée par l’asssassinat 
d’Anouar el-Sadate. Pour 
cette scierie, complétée par 
une usine de bardeaux de 
cèdres, les frais d'intérêt sont 
lourds à supporter. Il s’agit 
d’un investissement de $1.1 
million, avec la possibilité 
d’employer plus de 100 per­
sonnes en usine et plus de 50 
forestiers,

La Chaîne coopérative du 
Saguenay doit aussi supporter 
des inventaires lourds, à cause 
d’un marché inexistant Pille 
prévoit différentes possibilités 
de redressement financier. La 
région du Saguenay-Lac Saint- 
Jean a affronté ce rétrécisse­
ment des marchés plusieurs 
mois avant l’Abitibi- 
Témiscamingue, qui est main­
tenant touchée gravement.

Toujours au Saguenay-Lac 
Saint-Jean, la coopérative 
Petit-Paris doit retarder de­
puis deux ans des projets de 
construction d’usine qui, selon 
la conjoncture économique, 
varient entre 20 et 60 millions 
de pmp. Il y a déjà des centai­
nes de milliers de dollars in­
vestis et on attend le moment 
propice pour poursuivre. La 
coopérative maintient cepen­
dant une situation financière 
satisfaisante, grâce à l’aug­
mentation des volumes de 
coupe pour la papetière Price.

Face à la situation économi­
que, comme d’autres entrepri­
ses québécoises, les coopérati­
ves forestières rencontrent en 
ce moment plusieurs problè­
mes:

— le premier est d’ordre fi­
nancier. Elles doivent souvent 
supporter sur leurs marges de 
credit (à 24% d’intérêt) Tes re­
tards de paiement de leurs 
clients: industriels pour le 
bois et ministère pour l’amé­
nagement forestier. Certaines 
coopératives sont lourdement 
affectées, surtout celles qui 
démarrent, comme la coopé­

rative du Mont-Mégantic.
— les difficultés ren­

contrées actuellement par 
l’industrie du bois de sciage 
ont fait baisser les prix obte­
nus pour les coupes.

— Les coopératives 
cherchent à obtenir davantage 
de contrats d’aménagement 
forestier. En effet, l’execution 
de travaux d’aménagement 
comporte peu de risques fi­
nanciers. Les coopératives 
peuvent ainsi augmenter leur 
chiffre d’affaires, prolonger 
leur période de travail et ren­
tabiliser leurs frais fixes.

— Les propriétaires de dé- 
busqueuses font face à de 
lourds paiements lorsqu’ils 
empruntent pour acheter ces 
équipements forestiers valant 
$50,000 à $60,000. Certaines 
compagnies privées acceptent 
mal l’ajustement de la rému­
nération consentie aux débus- 
queuses. Il faut réussir à obte­
nir certains ajustements finan­
ciers et surtout rentabiliser la 
machinerie, en prolongeant le 
travail le plus tard possible, 
un mois ou deux après les Fê­
tes.

— Afin d’augmenter le 
fonds de roulement et de di­
minuer les emprunts à taux 
d’intérêt élevé, les coopérati­
ves forestières ne distribuent 
pas de ristournes à leurs 
membres, Tous les profits 
sont ré-investis dans la coopé­
rative, sous forme de parts 
privilégiées ou d’apport à la 
réserve générale.

Face à ces difficultés, les 
coopératives forestières 
cherchent à se regrouper, de­
mandent un outil de dévelop­
pement, la SDC-Forêt, et 
réclament l’accès à l’épargne- 
action :

— Des regroupements de 
coopératives se sont déjà 
amorcés depuis quelques an­
nées, notamment dans Charle­
voix et la Côte-Nord. Ces 
regroupements permettent 
une consolidation financière 
des coopératives et une aug­
mentation des services aux 
travailleurs-membres.

La Conférence des coopéra­
tives forestières du Québec 
étudie la possibilité de la créa­
tion d’une association des cop- 

ératives forestières du Qué- 
ec. Une consultation est ac­

tuellement menée sur les ser­
vices que pourrait éventuelle­
ment rendre cette association. 
On envisage notamment le 
regroupement des achats d’é­
quipements forestiers et d’é­
quipements de sécurité car les 
coopératives achètent par an­
née environ 3,500 scies à

Conscience du mouvement
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c’en est une autre. Et c’est sur 
. ce terrain extrêmement glis­
sant que, depuis quelques an­
nées, on tente d’accoucher de 
véritables coopératives 
ouvrières de production.

Depuis bientôt dix ans le 
Conseil de la coopération at­
tend de l’État qu’il se décide à 
combler le vide entre la légis­
lation des compagnies et la 
législation coopérative pour 
permettre et faciliter l’eclo- 
sion d’entreprises à caractère 
communautaire ou collectif.

Pin cas de sauvetage d’en­
treprises en instance de fail­
lite, il est plus sage de penser 
une mécanique de «collabora­
tion» de plusieurs interve­
nants que de former une coo­
pérative où les travailleurs 
seuls ou presque en devien­
nent responsables.

Un cas tout récent, celui du 
syndicat des travailleurs 
(CSD) d’une usine de Victoria- 
ville, la Robin Brothers, té­
moigne d’un sain réalisme: les 
travailleurs de concert avec le 
propriétaire décident de sau­

ver l’entreprise et par voie de 
conséquence leurs emplois. 
Une telle initiative fait penser 
à la relation de M. Harpell et 
ses employés qui a donné nais­
sance, il y a presque quarante 
ans, a l’Imprimerie coopéra­
tive Harpell.

Un état de crise spécial 
confronte aussi le mouvement 
coopératif, il s’agit de la crise 
du logement. Il faut que les 
couples et les familles pren­
nent leur sort en mains selon 
leurs besoins, leurs aspira­
tions et leurs capacités.

Que ce soit par la formule 
de la coopérative d’habitation 
locative à possession continue 
ou par celle de la coopérative 
de construction de quartier 
domiciliaire, peu importe, le 
mouvement coopératif se doit 
d’épauler fortement toute ini­
tiative respectueuse des coo­
pérateurs et de leur doctrine.

Ceux qui jugent de la coopé­
ration uniquement en termes 
de son apport au PNB font 
preuve de méconnaissance 
grave des valeurs humaines et 
sociales qui sous-tendent et 
valorisent l’entreprise écono­
mique qu’est la coopérative.

chaine, une centaine de débus- 
queuses, de 1,500 à 2,000 
cables d’acier, des milliers de 
casques de sécurité et de pai­
res de gants...

L’association pourrait aussi 
offrir une assurance-groupe et 
des fonds de pension à meil­
leur prix, et assurer divers ser­
vices techniques ainsi que l’in­
formation et la représentation 
des coopérative. Après quatre 
ans d’efforts du Conseil de la 
coopération du Québec (sou­
tenu financièrement par le Mi­
nistère de l’énergie et des res­
sources), on en est à un tour­
nant pour la création de cette 
association nationale.

La création d’une filiale 
«Forêt» de la Société de déve­
loppement coopératif per­
mettrait d’accélérer le déve­
loppement de ce secteur, jugé 
prioritaire par la SDC. La 
SDC-Forêt aurait trois rôles: 
aider à acquérir des usines de 
transformation (ou à les 
implanter si cela s’avérait ren­
table) ; accorder du crédit sur 
la machinerie, à un taux 
moins élevé que sur le marché 
financier; donner une aide 
technique pour élaborer des 
plans quinquennaux de déve­
loppement.

Les coopératives forestières 
attendent avec impatience ce 
nouvel outil, qui pourrait être 
bientôt créé et disposer d’une 
dizaine de millions de dollars.

Elles souhaitent que la SDC- 
Forêt embauche quelques 
ingénieurs-forestiers pour di­
minuer le temps d’attente de 
leurs dossiers, ce qui est cru­
cial dans le cas d’acquisitions.

— Comme les autres coopé­
ratives, les coopératives fores­
tières attendent toujours d a- 
voir accès à l’épargne-action, 
comme l’a promis le gouver­
nement québécois, notam­
ment au Sommet sur la coopé­
ration en février 1980. Les 
sommes investies dans les 
coopératives par les 
travailleurs-membres pour­
raient ainsi être déductibles 
d’impôt tandis que d’autres 
personnes seraient incitées à 
investir dans les coopératives 
forestières québécoises.

Mais les coopératives fores­
tières ne sont pas seules en fo­
rêt... Leur défi est justement 
de se développer sans porter 
trop préjudice aux autres in­
tervenants: contracteurs pri­
vés, syndicats des travailleurs 
de la forêt, et même société 
d’état.

Les relations sont difficiles 
avec les syndicats. Les coopé­
ratives ont été entraînées dans 
des conflits notamment en 
Abitibi-Témiscamingue.

Les coopératives se deman­
dent aussi quel rôle veut jouer 
la Société d’état Rexfor, dont 
l’implication dans certains 
dossiers (Tascherau, Berge-

ronnes) laisse planer des inter­
rogations sur la réelle volonté 
d’un partnership état- 
coopératives.

La vitalité démontrée ces 
dernières années par les coo­
pératives forestières leur 
donne cependant confiance en

leur avenir et en leur capacité 
de surmonter ces défis.

(Cet article a été écrit avec 
la collaboration de M. Alain 
Dubois, secrétaire et conseil. 
1er technique auprès de la 
Conférence des coopératives 
forestières du Québec).
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La Société de développement
Taux d’intérêt et sous-capitalisation la rendent essentielle

IL est peu d’articles ou de 
communications sur la si­
tuation économique que 

nous vivons depuis quelques 
années et, de façon plus pré­
cise, depuis quelques mois, 
sans que l’on emploie des 
épithètes dramatiques tels 
que «crise», «récession», «spi­
rale inflationnaire», etc.

En marge du système ca­
pitaliste, continue de vivre et 
parfois survivre, le coopéra­
tisme dans ses manifestations 
les plus vitales mais aussi les 
plus fragiles, les entreprises 
coopératives. Confrontées à la 
problématique actuelle de la 
crise économique et aux voies 
de solution qui s’en dégagent, 
la théorie coopératiste devrait 
en sortir plus forte que jamais 
et même avoir valeur de mo­
dèle aux autres entreprises.

■ L’exemplarité de la 
formule coopérative dans 
la crise actuelle — En effet, 
un des éléments catalyseurs 
présent à la naissance de toute 
entreprise coopérative a tou­
jours été l’incapacité chroni­
que ou conjonctuelle pour les

par
Pierre Laflamme
Directeur de la recherche 
à la Société de développe­
ment coopératif.

membres fondateurs d’obte­
nir individuellement un bien 
ou un service jugé essentiel. 
D’où le recours au collectif, à 
cette mise en commun des ef­
forts pour l’atteindre. Dans un 
contexte économique rédui­
sant les possibilités d’accès 
aux biens et services tant à 
cause de leurs possibilités que 
de leurs coûts, il y a de fortes 
probabilités pour que naissent 
et s’expriment des volontés de 
prise en charge collective par 
la formule coopérative.

Par contre, ce même con­
texte, tout en stimulant la 
croissance de l’idée coopéra­
tive, en freine tout à la fois 
l’éclosion et la pratique. Et ce 
frein concerne la nature coo­
pérative même.

Dans la coopérative, les ob­
jectifs de l'entreprise sont su­
bordonnés aux objectifs de 
l’association, en ce sens que le 
collectif primera toujours sur 
l’individuel; la permanence du 
membre est donc basée sur 
la satisfaction qu’il retire du 
rendement collectif de 
l'entreprise qui lui apparaît 
meilleur que tout autre qu’il 
pourrait obtenir individuelle­
ment.

D’autre part, cette satisfac­
tion de rendement vient de 
l’usage qu’il fait de sa coopé­
rative et non du rendement 
monétaire du capital qu'il y 
investit. Ce capital social est 
permanent dans la mesure où 
les membres eux-mêmes le 
sont, c'est-à-dire qu’ils reti­
rent de leur coopérative un ni­
veau suffisant de rentabilité 
d’usage. Inévitablement, la 
coopérative étant intégrée au 
monde économique où elle 
vit, l’appréciation de la renta­
bilité d’usage pour le membre 
subira le test de la concur­
rence, qui propose des 
moyens alternatifs d’acquisi­
tion du même bien ou service.

Lorsqu’on complète cette 
vision de l’entité coopérative 
en précisant que le capital so­
cial est défini beaucoup plus 
par la capacité de payer de 
l’individu que par les besoins 
d’équité de l’entreprise, et 
qu’il est conçu plutôt comme 
une clé d’accès a l’usage de la 
coopérative et qu’on lui asso­
cie rarement la notion d’inves­
tissement, ou commencera à 
appréhender la nature de la 
crise particulière qu’affrontent 
ces entreprises sous- 
capitalisées dans le con­
texte actuel de taux d’intérêts, 
elles dont la structure finan­
cière est souvent essentielle­
ment de court terme.

En effet, il est évident qu’en 
période où le crédit coûte 
cher, toute entreprise, pou­
vant bénéficier d une struc­
ture financière minimisant 
l’emploi du crédit court 
terme, à savoir une forte pro­
portion d’avoir propre et un 
ratio dette long terme/avoir 
conséquent à cette proportion,
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jouira d’avantages concurren­
tiels importants. Compte tenu 
de la faible injection d’avoir 
des membres et conséquem­
ment des capacités d’emprunt 
à long terme diminuées, les 
entreprises coopératives se 
retrouvent à la merci de l’es­
calade des taux d’intérêts et 
ont de plus en plus de difficul­
tés à assurer aux membres la 
rentabilité d'usage qu’ils ont 
espoir d’obtenir.

D’autre part, il est difficile 
de convaincre un membre de 
capitaliser davantage sa coo­
pérative, lorsque celle-ci lui 
est moins profitable à l’usage, 
que ce même membre est très 
peu au courant de la mécani­
que financière rattachée à une 
telle injection et surtout qu'il 
n’en a pas les moyens!

C’est dans le cadre de cette 
problématique de sous- 
capitalisation des entreprises 
coopératives que fut creée la 
Société de développement 
coopératif en 1978. On 
comprendra dès lors l’impor­
tance et l’ampleur des pres­
sions actuelles de la part des 
entreprises coopératives pour 
avoir accès aux fonds de la 
SDC et l’attirer comme parte­
naire de développement. La 
présente crise accentue et exa­
cerbe une demande toujours 
présente. D'ailleurs, dans un 
article paru dans LE DEVOIR 
du 2 octobre dernier, on sou­
lignait des besoins de fonds de 
$140 millions pour la SDC 
pour les 5 prochaines années 
et les démarches quelle pour­
suivait pour générer de tels 
fonds.

De l’ensemble du bilan des 
coopératives ayant bénéficié 
d une offre d’aide financière 
de la SDC, l’avoir des 
membres constitue 21% au­
quel s'ajoute 5.5% d’injection 
de la SDC. Évidemment cette 
structure varie selon le type 
de coopération (consomma­
teurs, producteurs, ouvrière de 
production) et le secteur 
(agro-alimentaire, distribution 
alimentaire, forêt, habita­
tion). Pour minime qu’il 
semble à première vue, l’in­
vestissement de la SDC vient
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réajuster les ratios d’équilibre 
financier dans des limites nor­
males. Cependant dans le con­
texte actuel, le ratio de capital 
propre n’est pas encore suffi­
sant pour soustraire 
l’entreprise coopérative aux 
aléas d’une utilisation trop 
forte de crédit variable, aux 
taux d’intérêts galopants que 
l’on connaît présentement.

La nature de l'injection fi­
nancière de la SDC comporte 
deux traits fondamentaux; 1) 
elle s'assimile au capital de 
risque de l’entreprise en ce 
sens que ses prêts, placements 
ou avances ne sont couverts 
par aucune garantie; 2) elle a 
un caractère supplétif dans la 
mesure où les membres s’en­
gagent selon leurs moyens et 
les fonds disponibles de 
l’entreprise à remplacer gra­
duellement ces fonds.

La capacité pour la SDC de 
recouvrer ses fonds et de les 
faire à nouveau servir au déve­
loppement repose donc essen-

Modèle
Suite de la page 19

saire de fondation.
Il est souhaitable que ce 

congrès soit aussi l’occasion 
de relancer le dossier de 
«l épargne-coopération», dos­
sier d’autant plus pertinent 
que le regroupement volon­
taire des cooperatives de con­
sommateurs est doublement 
limité: par le faible nombre 
de coopératives et leur faible 
volume de transactions d’une 
part, et par leur faible degré 
d’accumulation de capitaux 
d’autre part, lié à leur nature 
même de coopératives de con­
sommateurs.

Pour compenser cette der­
nière inégalité face aux distri­
buteurs capitalistes, les coopé­
ratives de consommateurs ob­
tiennent l’appui du Mouve­
ment Desjardins à différents 
niveaux, et de la Société de dé­
veloppement coopératif, qui 
travaille en relation avec la 
Fédération des magasins 
Coop, notamment au sein de 
l’Association coopérative d’in­
vestissement du Québec, une 
coopérative immobilière pour 
le développement de l’appa­
reil cooperatif de consomma­
tion par des acquisitions ou de 
nouvelles implantations.

Le problème du développe­
ment des coopératives de con­
sommateurs est donc pris en 
charge par des cooperatives 
de base comme celle de 
Montréal, par la Fédération et 
par la Société de développe­
ment coopératif (une organi­
sation mixte «État- 
mouvement coopératif»).

À cette volonté 
d’entrepreneur-ship coopéra­
tif émanant d’organismes, ne 
faut-il pas songer à joindre la 
volonté de consommateurs? 
Quand permettra-t-on à ces 
derniers de traduire leur 
entrepreneurship coopératif 
de propriétaires-usagers par 
l’intermédiaire de nouveaux 
mécanismes de collecte de l’é­
pargne à des fins coopératives, 
comme pourrait F être 
«l’épargne - coopération» 
(après «l’épargne-action»).

Le dossier est à relancer 
dans la perspective du déve­
loppement non seulement des 
coopératives de consomma­
teurs dans la distribution ali­
mentaire, mais aussi des coo­
pératives de consommateurs 
dans d’autres secteurs d’acti­
vités et des coopératives de 
travailleurs.

Ce que sen
dépend de ce que

pous faisons aujourdVii
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tiellement sur la qualité du 
management, sa capacité de 
naviguer en période de tem­
pête, de générer auprès des 
membres la confiance et la 
cohésion nécessaire, d’asseoir 
la crédibilité dans la rentabi­
lité d’usage de l’entreprise. La 
récente crise des Caisses 
d’Entraide Économique il­
lustre bien la fragilité de la 
construction.

Au delà de l'aide financière, 
la Société doit mettre plus que 
jamais l’accent sur l’encadre­
ment technique, deuxième vo­
let du mandat que le législa­
teur lui a confié et sur l’assis­
tance à un management coo­
pératif, souvent mal préparé à 
affronter les défis de 
l’entreprise moderne.

■ Une question de survie 
ou de développement? - 
Indépendamment des considé­
rations d’ordre financières et 
matérielles, la création et le 
développement d’entreprises 
coopératives ont toujours été 
l’oeuvre de coopérateufs. 
c’est-à-dire de gens ordinaires 
mais mus par un idéal collectif 
qui venait bouleverser les

règles du jeu de l’environne­
ment capitaliste et individua­
liste dont ils étaient issus. 
Beaucoup ont écrit que les va­
leurs sociétales contemporai­
nes n’étaient plus propices à 
la fermentation ou a la germi­
nation de tels idéaux.

Il est évident que le mouve­
ment coopératif québécois 
traverse une période particu­
lièrement dure où les dichoto­
mies inhérentes à la formule 
sont mises en évidence: renta­
bilité d’usage versus rentabi­
lité du capital, objectifs collec­
tifs versus objectifs indivi­
duels, objectifs entrepreneu- 
rials versus objectifs associa­
tifs.

Parallèlement toutefois, 
cette même crise provoque 
des resserrements collectifs; 
consommateurs devant l’infla­
tion des prix des aliments, lo­
cataires face à la crise du loge­
ment, travailleurs devant la 
fermeture de leurs usines, 
producteurs devant les marges 
bénéficiaires des intermédiai­
res. La formule coopérative 
demeure, souvent, pour ces 
poussées d’adrénaline col­

lective, le seul véhicule po­
tentiel de prise en charge de 
leurs objectifs économiques 
collectifs.

Dans la mesure où le mouve­
ment coopératif québécois 
adulte gardera contact avec 
cette source d’énergie que 
sont les' besoins de ses 
membres, il maintiendra la 
cohésion collective nécessaire 
à son existence et à son déve­
loppement et ce, malgré les 
difficultés de parcours met­
tant en cause les fondements 
même de sa structure finan­
cière.

Pour tous les nouveau-nés 
coopératifs non encore struc­
tures, il faudra que l'état et les 
aînés coopératifs continuent 
de maintenir et même d’ac­
centuer les conditions privilé­
giées nécessaires à leur créa­
tion et leur démarrage.

À ce titre, la SDC comme 
société mixte du gouverne­
ment et du mouvement coopé­
ratif est le lien privilégié par 
lequel peuvent s’exercer ces 
actions d’appui et de stimula­
tion à la naissance d'entrepri­
ses coopératives.

LE CONSEIL CANADIEN 
DE LA COOPÉRATION

LE CONSEIL CANADIEN DE LA COOPÉRATION est un organisme voué à la 
promotion des intérêts des coopérateurs francophones au Canada.

LE CONSEIL CANADIEN DE LA COOPÉRATION réunit les Conseils provin­
ciaux de coopération de 9 provinces du Canada. Ce sont, de l'est à l'ouest:

— Le Conseil de la Coopération de l’Ile-du-Prince-Édouard,
— Le Conseil Coopératif Acadien de la Nouvelle-Écosse,
— Le Conseil Acadien de la Coopération du Nouveau-Brunswick,
— Le Conseil de la Coopération du Québec,
— Le Conseil de la Coopération d'Ontario,
— Le Conseil de la Coopération du Manitoba,
— Le Conseil de lACoopération de la Saskatchewan,
— Le Conseil Albertain de la Coopération,
— Le Conseil de la Coopération de la Colombie-Britannique.

LE CONSEIL CANADIEN DE LA COOPÉRATION regroupe près de 4 millions 
de membres de coopératives d’expression française dont une proportion impor­
tante provient évidemment de la provin ce de Québec, mais qui, partout, parta­
gent les mêmes principes coopératifs.

LE CONSEIL CANADIEN DE LA COOPÉRATION réalise des activités d’infor­
mation et de formation à l’intention de ses membres, organise des tables rondes 
et toutes formes d’activités favorisant le développement coopératif au Canada. 
Son congrès annuel se tient généralement au début de juillet.

LE CONSEIL CANADIEN DE LA COOPÉRATION est aux coopératives franco­
phones ce qu’est le «Co-Op Union of Canada» pour les coopératives anglopho­
nes. Les deux organismes réunis regroupent quelque 8 millions de membres.

Enfin, LE CONSEIL CANADIEN DE LA COOPÉRATION et le «Co-Op Union o» 
Canada» sont 2 organismes distincts qui se concertent chaque fois que l’intérêt 
de l’ensemble des coopératives canadiennes est en jeu. Ils jouissent d’une égale 
représentation au niveau de l’Alliance Coopérative Internationale.
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LES COOPÉRATIVES

AGRO-ALIMENTAIRE
Des nains encore fragiles à côté de géants agressifs

L'OMBRE des grandes 
coopératives, qui domi­
nent le secteur agro- 

alimentaire, empêche souvent 
de voir les jeunes pousses qui 
prolifèrent dans ce secteur.

Depuis dix ans, en particu­
lier, des Québécois se sont 
unis pour fonder de nouvelles 
cooperatives. Au niveau de la 
production, on note la créa­
tion de bleuetières et de serres 
communautaires, de groupes 
de développement agro­
forestier, de fermes écologi­
ques, de consommateurs- 
jardiniers et de coopératives 
impliquées dans le développe­
ment de la production des 
fruits et légumes, du boeuf, du 
lapin, de l’agneau, voire du 
poisson d’élevage.

Au niveau de la distribution, 
on connaît la montée des clubs 
de consommation, des 
Cooprix et des coopératives 
d’alimentation naturelle. De 
fait, jamais depuis la dernière 
guerre mondiale, n’a-t-on as­
sisté à une telle multiplication 
des organismes coopératifs 
agro-alimentaires.

La dépendance de ces nou­
velles coopératives, face au

par
André Charbonneau
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spécialisé dans les 
questions agricoles-

marché en général et au 
marché des capitaux en parti­
culier, varie considérablement 
de l'une à l’autre. Certaines, 
misant avant tout sur les res­
sources humaines, cherchent 
plutôt à se libérer de telles 
contraintes. Généralement, el­
les n’ambitionnent aucune­
ment de se «développer», au 
sens capitaliste du terme. El­
les pensent «petit» et comp­
tent surtout encourager la par­
ticipation des membres. La 
crise économique actuelle 
n’est donc pas de nature à leur 
nuire. Elle aurait davantage 
pour effet de leur attirer de 
nouveaux adeptes.

Il en va tout autrement pour 
les nouvelles coopératives qui 
veulent se tailler une place sur 
le marché. Leur réussite dé­
pend alors en grande partie de

leur capacité a rassembler le 
plus rapidement possible le 
maximum de capitaux. Leurs 
membres peuvent difficile­
ment souscrire tout le capital 
de risque nécessaire et elles 
doivent faire appel à des 
emprunts importants. Elles ne 
peuvent pas s’asseoir sur l’ac­
quis en attendant des jours 
meilleurs.

Elles sont donc particulière­
ment vulnérables dans le con­
texte actuel et souffrent plus 
que d’autres entreprises des 
faiblesses congénitales du 
mouvement coopératif, eu 
égard au financement, et des 
lacunes du cadre légal à son 
endroit. L’avenir des secteurs 
agro-alimentaires insuffisam­
ment développés au Québec 
dépend pourtant en partie de 
leur succès ou de leur échec.

D’autre part, le dynamisme 
des nouvelles coopératives, au 
cours de la derniere décennie, 
n’a pas empêché la croissance 
des géants. Pendant la même 
période, la Coopérative agri­
cole de Granby, devenue 
Agropur, a non seulement 
consolidé les opérations d’une 
foule d’autres coopératives 
agricoles, mais elle a avalé

également bien des entrepri­
ses privées notamment dans le 
secteur des laiteries (Leclerc, 
Mont-Royal, Poupart, Gre­
nache) sans négliger celui de 
la crème glacee (Lowney’s, 
J.J. Joubert Liée). Elle est 
ainsi devenue la plus grande 
entreprise laitière du Canada.

Cette agressivité économi­
que caractérise aussi d’autres 
coopératives agricoles comme 
celles du Saguenay, du Bas 
Saint-Laurent et du Sud de 
Québec. Elle ressort nette­
ment à la lecture du bilan de 
la Coopérative Fédérée dont 
le chiffre d’affaires a 
quadruplé entre 1973 et au- 
jourd’ hui, pour vrai­
semblablement dépasser le 
milliard de dollars, cette an­
née. Comme Agropur, cette 
«coopérative des coopératives 
agricoles» ne s’est pas conten­
tée d’étendre ses activités 
dans le champ purement coo­
pératif. Elle a envahi celui des 
entreprises capitalistes, 
raflant leurs installations avi­
coles ou porcines, leurs abat­
toirs, leurs magasins d’équipe­
ment, leurs meuneries et leurs 
usines, tout en multipliant ses 
propres installations.

Entre-temps, les Pêcheurs 
Unis du Quebec continuaient 
de s’imposer comme princi­
pale société de pêche et de 
transformation du poisson du 
Québec. Elle contrôle 35% des 
captures, emploie 5fi7< de la 
main d’oeuvre des usines de 
transformation et contrôle 
407e des exportations.

Les coopératives de con­
sommation, déjà bien implan­
tées dans les régions rurales 
parviennent de meme à percer 
en milieu urbain, dans un con­
texte de concurrence féroce.

Ces quelques exemples n'é­
puisent pas la liste des coopé­
ratives oeuvrant dans le sec­
teur agro-alimentaire. 
D’autres ont des activités plus 
spécialisées comme celles du 
secteur de la boulangerie ou 
du sirop d'érable.

S’il fallait tenir compte des 
mouvements inspirés par l’i­
déal coopératif, il faudrait en­
core signaler le rôle majeur 
joué par les fédérations de 
producteurs. Bien que souvent 
perçues par les coopérateurs 
comme étant anti­
coopératives, elles ne conti­
nuent pas moins de privilégier 
la personne plutôt que l’avoir,

la participation égalitaire des 
membres selon le principe «un 
homme un vote» ainsi que la 
dimension communautaire de 
l’économie. Il est vrai toute­
fois que les organisations qui 
présentent ces caractères ne 
sont pas toutes des coopérati­
ves car, alors, même le gou­
vernement en serait une!

Il demeure que les plans 
conjoints, daas la mesure où ils 
s'appuient sur des contribu­
tions élargies à l’ensemble des 
bénéficiaires et sur des politi­
ques de prix basés sur les 
coûts de production, sont 
moins vulnérables en terme 
de financement et moins af­
fectés par les fluctuations er­
ratiques de l’économie.

Le secteur de la coopération 
subit donc à des degrés divers 
la situation économique ac­
tuelle et plus particulièrement 
la flambee des taux d’intérêt. 
Leur niveau de développe­
ment et leur plus ou moins 
grande intégration à l’écono­
mie du libre-marché explique 
en partie ces différences. Le 
secteur dans lequel elles évo­
luent, également. Celles qui se 
spécialisent, par exemple, 
dans la vente des machines

agricoles et qui ont à financer 
de lourds inventaires ou celles 
qui font face, en plus, à la dé­
bâcle porcine sont évidem­
ment plus mal placées que les 
coopératives impliquées dans 
le commerce des grains, où les 
prix sont à la baisse et le rou­
lement des stocks beaucoup 
plus rapide.

Dans la mesure où elles ont 
acquis une certaine vitesse de 
croisière et peuvent compter 
sur un approvisionnement et 
un marché stable, dans la me­
sure également où elles ont 
mis au point des mécanismes 
leur permettant d’affecter une 
bonne partie des ristournes à 
la réserve générale, surtout si 
elles reposent sur un grand 
nombre de membres, les coo­
pératives n’ont guère à envier 
leurs concurrents.

Si elles étaient déjà, pour 
une raison ou une autre, en si­
tuation de déséquilibre, si el­
les sont encore en pleine 
phase d’expansion, leur sort 
se rapproche davantage des 
nouvelles coopératives qui 
tentent une percée sur les 
marchés. Pour elles, les diffi­

cultés internes de finance­
ment et les lacunes de l’en­
cadrement légal subsistent.

Ces écueils ont fait l’objet 
d'une étude attentive en 1980 
lors du sommet sur la coopé­
ration. Dans une large me­
sure, il est apparu alors que le 
mouvement coopératif dans 
son ensemble pouvait, par une 
meilleure integration et une 
meilleure inter-coopération, 
grandement améliorer ses po­
sitions. Pour sa part, le gou­
vernement s’était engage à 
étudier très sérieusement les 
aspects de ses politiques qui 
paralysent l’action des coopé­
ratives particulièrement dans 
le domaine du financement. 
Dans le contexte de crise ac­
tuelle, cette réforme s'impose 
plus que jamais.

Il sera donc intéressant de 
voir ce que le gouvernement 
fera dans ce sens au cours de 
la présente session, puisqu’il a 
déjà annoncé, dans le discours 
inaugural qu’il agirait dans les 
secteurs coopératifs, finan­
ciers et agricoles. Il va notam­
ment réviser la loi des coopé­
ratives agricoles.

Quand les caisses pop se font parler d’argent
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tribué aux membres sous for­
mes de rendement sur le capi­
tal social, on peut se deman­
der si ce sont les mêmes mem­
bres qui en bénéficient.

D’un autre côté, on ne peut 
pas porter un jugement sans 
nuances. Une partie de cet ar­
gent, enlevé à certains mem­
bres, sert à mieux payer les 
employés et favorise le déve­
loppement par l'intermédiaire 
des fédérations. En effet, en 
1980, les salaires versés au 
Québec par les caisses repré­
sentaient 52.97» du total versé 
au Canada alors que l’actif 
québécois des caisses ne totali­
sait que 46.047o de l’actif cana­
dien des caisses.

Cependant, il me semblerait 
souhaitable d’éclaircir ce 
point: comment est redistri­
bué ce trop-perçu? Par quels 
chemins? Comment est-ce re­
lié à l'idéologie coopérative, 
au rôle des caisses d épargne 
et de crédit? Il faudrait en dis­
cuter lors des congrès.

Et il faudrait se demander: 
pourquoi cet écart? Je 
soupçonne que cet écart est 
moindre sur l’île de Montréal 
que dans certaines régions 
éloignées, à cause de la con­
currence. Il est plus difficile 
d’avoir des taux plus élevés 
sur les prêts, ou plus bas sur 
les depots, à Montréal qu'à 
Saint-Clinclin, où la caisse est 
seule. Que fait une coopéra­
tive en situation de monopole?

En un mot: j’ai hâte qu’aux 
assemblées annuelles on 
aborde les vraies questions, 
qui sont des questions écono­
miques...

Q. — Après la fusion de 
la fédération des caisses

d’économie avec le mou­
vement Desjardins, on 
parle d'autres fusions: 
«petite» fédération de 
Montréal, fédération des 
caisses d'entraide...

R. — Historiquement, le 
mouvement cooperatif a pro­
fité des chocs extérieurs pour 
planifier... Le choc extérieur 
actuel, ce sont les taux d’inté­
rêt élevés et la concurrence 
accrue. Aussi devrait-on assis­
ter normalement à une fusion 
avec la Fédération de Mon­
tréal. Qui dirigera? Quelle or­
ganisation sera adoptée? Com­
bien de caisses subsisteront? 
Voilà les questions qui se po­
sent, avant une fusion qui sera 
bénéfique.

Je m’attends aussi à une re­
définition du rôle des caisses 
d’établissement, ou à une fu­
sion. L’avenir de ces caisses, 
nées de l’Union des produc­
teurs agricoles, est préoccu­
pant.

Q. —- Le rapport sur l’é­
pargne recommandait 
certains changements 
importants dans les lois 
pour renforcer les caisses 
d’épargne et de crédit. 
Où en est-on Id-dessus?

R. — Le récent discours 
inaugural a annoncé la refonte 
complète de la loi sur les coo­
pératives d’épargne et de cré­
dit et de la loi sur les coopéra­
tives. Le gouvernement a es­
timé qu’il était «fondamental 
et urgent» de réformer le ca­
dre juridique des institutions 
financières «afin d’en garantir 
la solidité».

Les problèmes rencontrés 
par les caisses d'entraide l’a­
mènent non seulement à en 
revoir la loi mais à envisager 
également des réformes de 
l’Assurance-dépôts.

Il y aura peut-être un resser­

rement de la protection de l’é­
pargne, une attention accrue 
au coefficient de liquidités et à 
la capitalisation. Cela me sem­
ble normal que le gouverne­
ment réglemente le passif des 
caisses d’épargne et de crédit 
si, d’un autre côté, il leur 
donne plus de pouvoirs de 
prêts et placements à l’actif.

Car leurs pouvoirs seront ac­
crus avec l’application de cer­
taines recommandations du 
Rapport sur l’épargne. Le dis­
cours inaugural annonce par 
exemple que la loi sur les con­
naissements sera amendée 
pour permettre aux caisses 
d’épargne et de crédit d éten­
dre leurs activités dans le do­
maine des prêts commerciaux 
et industriels à court terme.

Il faut attendre de voir les 
projets de loi qui seront dépo­
sés à l’Assemblée nationale et 
notamment la répartition des 
pouvoirs entre les caisses loca­
les, les fédérations et d’éven­
tuels regroupements coopéra­
tifs régionaux. Je voudrais 
aussi rappeler que Jacques 
Parizeau a présidé en 1969 le 
fameux «rapport Parizeau» 
sur la protection de l'épargne, 
qui inspirera peut-être les fu­
tures lois car il n’a jamais été 
appliqué...

Q. — On est encore dans 
l’incertitude au sujet des 
caisses d'entraide écono­
mique. Qu’en pensez- 
vous?

R. — Il me faut d’abord dire 
que les caisses d’entraide sont 
un phénomène économique 
fascinant. Elles avaient une 
grande force de marketing fi­
nancier et politique mais du 
point de vue économique, leur 
réussite est un petit mystère!

Je ne fais pas seulement al­
lusion au fameux «107» garan­
ti» qui était plutôt un «8.5%

versé», mais à l’utilisation ré­
gionale des fonds. Il est anti­
economique de réserver l’ar­
gent à un usage régional car on 
peut avoir une région sans pro­
jets intéressants et une autre 
qui manque d’argent.

Les caisses d’entraide ont 
donné un coup de fouet à la 
concurrence des institutions 
financières en région, ce qui 
est très bon, mais au prix 
d’une mauvaise protection de 
l’épargne et de décisions trop 
risquées.

Q — Mais le ministère 
des Institutions financiè­
res et la Régie de Vassu­
rance-dépôts n’avaient- 
ils pas tous les chiffres 
montrant ces risques 
trop élevés, cette mau­
vaise protection de l’épar­
gne?

R. — Le drame, c’est peut- 
être que le ministère des Insti­
tutions financières change de 
titulaire à chaque remanie­
ment ministériel... La situa­
tion était connue. Pourquoi 
n’a-t-on rien fait? A part la 
persuation morale, le minis­
tère ne pouvait pas changer la 
loi des Caisses d’entraide sans 
risquer de faire surgir le pro­
blème qui n’avait pas encore 
éclaté au grand jour. Tout le 
monde est un peu coupable: le 
gouvernement, les fonction­
naires, le secteur financier, les 
universitaires... Tout le 
monde se disait: «ça va péter 
un jour ou l’autre», mais de­
vant cette réussite du marke­
ting régionaliste, personne 
n’est intervenu.

Que faire? Le plan de re­
lance a un énorme problème: 
la confiance. Ce ne sont pas les 
gadgets fiscaux, utiles à cer­
tains investisseurs qui vont re­
donner confiance à la majorité 
des épargnants, car les caisses

d’entraide avaient deux clien­
tèles très différentes: hommes 
d’affaire et épargnants. Ainsi, 
le plan de relance comporte 
des effets redistributifs impor­
tants. Les crédits d’impôts of­
ferts aux retraités qui ne 
paient pas ou peu d’impôts ne 
sont guère satisfaisants. Il en 
va tout autrement pour un 
homme d’affaires...

Par ailleurs, je suis loin d’ê­
tre convaincu que l’argent res­
tera dans les caisses d’en­
traide après l’échéance stipu­
lée par le plan de relance, tou­
jours à cause de la perte de 
confiance.

Il n’y a pas de solution- 
miracle mais l’histoire ensei­
gne qu’il n’y a pas eu de failli­
tes de banques au Canada de­
puis 50 ans et rarement des 
faillites de petites institutions 
financières: le problème s’est 
toujours réglé par une fusion, 
comme celle de la BCN et de 
la Banque provinciale.

Il y aura certainement fu­
sion ou intégration. Comment 
se réalisera-t-elle avec le mou­
vement Desjardins? Quels 
gains ou plutôt quelles pertes 
seront assumées par les mem­
bres lors de la fusion? Dans 
certains cas, le plus sage sera 
la liquidation ou le regroupe­
ment.

Mais dans chaque cas, les 
membres des caisses d'en­
traide doivent avoir des alter­
natives chiffrées au plan de re­
lance. Et historiquement, le 
mouvement Desjardins a un 
rôle à jouer dans le sauvetage

de l’épargne des membres des 
caisses d’entraide... tout 
comme le gouvernement.

Q. — En conclusion, 
quels défis attendent le 
mouvement financier 
coopératif pour les pro­
chaines années?

R. — Les caisses ont connu 
une forte croissance parce que 
les Québécois se sont joints à 
elles en nombre de plus en 
plus nombreux et y ont déposé 
une part croissante de leurs 
revenus disponibles crois­
sants. Le ralentissement dé­
mographique et la faible crois­
sance économique qui s’an­
noncent impliquent que les 
Caisses devront être plus effi­
caces (des marges plus faibles) 
tout en participant davantage 
au développement du Québec. 
C’est un défi de taille.

En effet, les Caisses en ré­
gions urbaines, où la concur­
rence est forte, devront faire 
la preuve que le système coo­
pératif peut être rentable 
pour les membres et les cais­
ses en régions moins urbaines, 
où la concurrence est faible ou 
absente, devront montrer 
qu’une coopérative en situation 
monopolistique peut être plus 
efficace qu’une entreprise ca­
pitaliste.

Si ces objectifs ne sont pas 
atteints, l’attachement incon­
ditionnel des Québécois à 
leurs institutions coopératives 
sera moins solide et les diri­
geants des caisses se feront 
«parler d’argent», mais cette 
fois par leurs membres!
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PME 3-25, pour les PME de 3 à 25 employés 
vous offre toutes les garanties que Ion 
retrouve habituellement dans les programmes 
d'assurance collective des grandes entre 
prises. Administration simplifiée rembourse­
ment rapide des prestations, ce sont 
quelques-unes des qualités de ce programme 
fort bien adapté à vos besoins

N'hésitez plus! Faites comme la plupart des 
gens d'affaires modernes dotez votre entreprise 
d'un programme dassurance collective adéquat 
qui assure â vos employés la tranquillité d'esprit 
nécessaire à un rendement maximal et contribue 
à votre bonne réputation .- ;;vr'V 

Il
Vous aussi soyez d’affaires! Avec PME 3 25 

Pour plus de détails, communiquez avec 
notre service des ventes d'assurances et 

rentescollectivesau (514)861-5781 ou 
consultez notre représentant au 

bureau d'agence le plus 
près de chez vous

BEC
>59-4603
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Les compagnies d'ici

L’innovation, une 
affaire de famille 
chez Harricana Métal
par Marie-Agnès Theitier

RT

“3^ * aff*

Une des innovations 
d’Harricana Métal: le 
grappin rigide, qui a 
permis de répondre à de 
nombreux besoins parmi 
les utilisateurs de 
machinerie forestière.

yyT\TOUS dépensons plus 
I de 3% de notre chif- 
1 fre d'affaires cette 

année en recherche et nous 
n’hésitons jamais à transfor­
mer un de nos produits pour 
qu'il devienne plus utile, plus 
robuste, d’un entretien plus 
simple».

Non, cette citation n’est pas 
extraite d'un discours du pré­
sident de Northern Telecom 
ou de Mitel. Celui qui s’ex­
prime était jusqu’ici peu 
connu au Québec: Claude Ar- 
cand, l’un des cinq associés 
d’une entreprise familiale 
d’Amos, Harricana Métal. Le 
nom fait allusion à la rivière 
Harricana qui traverse la ville 
d’Amos.

Claude Arcand est devenu le 
7 novembre dernier, président 
du Groupement québécois 
d’entreprise. Ce n’est pas 
étonnant car «on se ressemble 
un peu», comme il le dit lui- 
même. Le groupement parie 
en effet sur le dynamisme, 
l’ouverture d’esprit et le goût 
d’innover des entrepreneurs 
québécois. Ingrédients que

l’on retrouve dans la famille 
Arcand...

Il y a quelques semaines, M. 
Arcand expliquait à l’Associa­
tion des commissaires indus­
triels comment son entreprise 
avait pris le risque d'innover 
dans le domaine des équipe­
ments forestiers. Actuelle­
ment, Harricana Métal em­
ploie 120 personnes à Amos, 
dont une quizaine de person- 
nes en recherche- 
développement. Comme Har­
ricana veut lancer sur le mar­
ché cinq nouveaux produits 
dans les prochaines années, 
elle projette d’étendre ses ins­
tallations en 1983, au prix de 
$2.6 millions, créant une qua­
rantaine d’emplois.

«Nous sommes même déjà 
dans la première phase de 
l’expansion prévue puisque 
nous achetons de la machine­
rie de précision pour fabri­
quer nos nouveaux produits, 
dont certains sont déjà à l’é­
tape de la mise en marché 
quand d’autres sont encore 
sur la table à dessin», dit M. 
Arcand.

En avril 1981, Harricana 
Métal s’implantait à Montréal 
en achetant la Compagnie de 
trempe des métaux de Mon­
tréal Liée, maintenant bapti­
sée «Montréal Métal». Cette 
compagnie emploie 45 person­
nes et la direction d’Harricana 
fait actuellement plus ample 
connaissance avec le milieu, le 
marché et le personnel de 
l’entreprise. Un associé y tra­
vaille a temps plein et vou­
drait y appliquer les méthodes 
et la philosophie qui ont réussi 
à Amos.

«Nous avions le désir de 
nous diversifier: à Montréal, il 
s’agit de production de masse 
alors qu’a Amos nous produi­
sons «sur mesure». Le marke­
ting comme la clientèle sont 
donc différents. Nous voulions 
aussi nous rapprocher du cen­
tre des affaires, nous ouvrir 
sur l’extérieur, pour notre dé­
veloppement personnel», ex­
plique M. Arcand au 
DEVOIR. L’entreprise mon­
tréalaise reçoit des pièces 
façonnées dont elle assure la 
trempe et le durcissement.

Harricana Métal est née au 
début des années soixante: En 
1961, la première génération 
d’Arcand, Richard et Gaston, 
qui étaient opérateurs fores­
tiers, doivent changer de voca­
tion et ils achètent une entre­
prise de ferblanterie, qui ins­
talle des chauffages à air 
chaud.

Mais le goût de la forêt leur 
est resté et «dès 1964, on voit 
le début d’une certaine philo­
sophie, quand ils décident d’é­
quiper un de leurs chargeurs 
sur roue d’un grappin rigide», 
raconte M. Arcand. C’est une 
idée révolutionnaire car l'ex­
ploitation forestière se faisait 
alors avec des engins sur che­
nilles. Le grappin peut main­
tenant mieux travailler et l’ar­
rivée sur le marché des char-

feurs articulés donne la possi- 
ilité de répondre à de nom­

breux besoins spécifiques: les 
grappins peuvent porter du 
bois de huit pieds, de 16 pieds, 
de grande longueur, etc.

L’innovation préside donc à 
la naissance de cette entre­
prise, spécialisée dans les

équipements forestiers. Mais 
il n’y a pas de secrets: «il faut 
surtout etre à l’écoute du mar­
ché, écouter tout ce que nos 
clients disent pour améliorer 
ou pour remplacer nos pro­
duits, précise M. Arcand.

«Nos facilités de recherche, 
ce sont les 45,000 milles carrés 
de forêt qui nous entourent! 
Et nos techniciens sont les 
mieux qualifiés aux monde! 
Et nos opérateurs forestiers 
soucieux d’innover et d’expé­
rimenter!» continue le direc­
teur administratif d’Harricana 
Métal. L’entreprise emploie 
trois ingénieurs depuis plu­
sieurs années.

«Le momentum de l’entre­
prise était bon puisque les 
clients avaient le désir de 
trouver des produits diffé­

rents. Notre force a été d’y ré­
pondre à partir d’une très 
bonne connaissance du mar­
ché et la région d’Abitibi s’y 
prête énormément», dit M. 
Arcand. Harricana a voulu 
d’emblée offrir une nouvelle 
façon de travailler en forêt, 
grace à des équipements ro­
bustes, simples, fiables, faci­
les à réparer mais capables 
d’opérations complexes.

La suite est une série de da­
tes: 1970, diversification avec 
l’invention du grappin rotatif, 
en forme d’araignée, qui per­
met le chargement tète-beche 
des semi-remorques; 1975, 
lancement des tetes - abat- 
teuses, dont le principe est lui 
aussi révolutionnaire puisqu’il 
sépare abattage et ébran- 
chage; 1978: lancement de

plusieurs nouveaux produits 
dont les ébrancheuses ; 1979, 
installation de la nouvelle 
usine sur le parc industriel 
d’Amos, un investissement de 
$2.5 millions.

Harricana ne fabrique pas 
de machines-porteuses, mais 
seulement des accessoires ; ré­
cemment, les manufacturiers 
de machinerie lourde lui ont 
permis de modifier leurs ma­
chines : une belle responsabili­
té!

Notamment dans le cas de 
la tête-abatteuse, Harricana a 
«pris des chances» car elle 
précédait l'évolution techni­
que du marché. «Les PME ne 
doivent pas avoir peur de se 
lancer dans la recherche appli­
quée. Nos clients sont nos voi­
sins. On leur dit: «tiens, on va

La crise dans l’industrie du bois de sciage de l’Abitibi

Forex accuse le gouvernement de détériorer la situation
par Maurice Girard
de la Presse Canadienne

En Abitibi, où l’industrie du 
bois de sciage connaît une des 
pires années de son histoire, 
les conséquences du budget 
supplémentaire présenté 
mardi soir par le ministre des 
Finances du Québec, M. Jac­
ques Parizeau, pourraient dé­
tériorer encore plus la situa­
tion de l’emploi.

Déjà touchée par environ 
600 mises à pied causées par la 
diminution de la construction 
domiciliaire, qui est attribua­
ble à la flambee des taux d’in­
térêt, la région fait face à des 
conflits ouvriers dont la con­
joncture économique ne favo­
rise pas un règlement rapide.

À la Sarre, les 450 travail­
leurs des quatre usines du 
groupe Normick (scierie, ra­
botage, contre-plaqué et pan­
neaux gaufrés) sont en grève 
depuis mai. Ils ont été rejoints 
sur les lignes de piquetage, à 
la fin d’octobre, par la cen­
taine de travailleurs de la 
compagnie Blanchet.

Le groupe Forex de Val

d’Or reflète bien la situation 
de l’emploi dans l’industrie du 
bois de sciage: trois de ses 
sept usines de la région sont 
fermées et le directeur géné­
ral, M. Ronald Cossette, est 
très explicite: «avec le budget 
supplémentaire qu’a présenté 
M. Parizeau, on n’hésitera pas 
à en fermer d’autres usines 
s’il le faut».

La situation économique 
rend M. Cossette pessimiste. 
Plus d’un millier de person­
nes, rappelle-t-il, continuent 
de travailler dans les quatre 
usines qui fonctionnent tou­
jours (en plus de Forex- 
Leroy), mais il ne prévoit pas 
d’amélioration de la situation 
avant le printemps 1982.

Ces entreprises dépendent 
beaucoup du transport et de 
l’électricité «En juillet der­
nier, nous avons subi une 
hausse de 20% des tarifs de 
transport. Mardi, c’était le 
prix de l'essence et en janvier 
prochain, ce sera l'électrici­
té», souligne-t-il.

C’est la «troisième crise» 
que M. Cossette vit dans l’in­
dustrie du bois de sciage

"J’ai acheté un certificat de dépôt garanti 
au Trust Général. Grâce à son rendement 

élevé et à la flexibilité 
des modes de paiement, j’ai fait un 

excellent placement!”
Robert Lussier

$
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(1975,1979 et 1981). Contraire­
ment aux autres années, «le 
gouvernement contribue à la 
détérioration de la situation 
plutôt qu’à son amélioration».

La liste de fermetures per­
manentes ou temporaires et 
des mises à pied ou des lock- 
out est longue.

Jusqu’à présent, 365 travail­
leurs des usines de Val d’Or et 
de Malartic du groupe Forex 
se retrouvent sans emploi. Ces 
chômeurs temporaires ont 
joint les rangs de la soixan­
taine d’employés licenciés la 
semaine derniere à l’usine de 
la même compagnie à Bar- 
raute, où une dizaine de tra­
vailleurs de la compagnie Pré- 
cibois étaient en congé forcé 
depuis août pour des raisons 
similaires.

Par contre, les activités au 
complexe forestier de Bernetz 
(chez Forex) ont repris lundi. 
Les 400 employés étaient en 
chômage technique depuis 
qu’une partie d’entre eux, les 
bûcherons, avaient décidé de 
faire grève, le 4 mai.

Par ailleurs, les 190 em­
ployés de l’usine de Produits 
forestiers Saucier, de Senne-

Une économie 
mourante?

BRUXELLES (AP) - «L’é­
conomie belge était malade, 
maintenant elle est mouran­
te». Tel est le diagnostique 
établi par Fabrimétal, l’une 
des principales organisations 
patronales belges, qui re­
groupe 1,250 entreprises mé­
tallurgiques représentant 
quelque 462,000 travailleurs.

Dans son rapport annuel, la 
fédération explique le «syn­
drome belge» et propose des 
remèdes «de la derniere chan­
ce». D’après elle, les raisons 
des difficultés de l’économie 
sont de trois ordres.

Le budget de l’État s’élè­
vera probablement cette an­
née à 14.5% du produit natio­
nal brut, alors qu’il n’est que 
de 4.4% en moyenne dans le 
Marché commun. Le déficit 
de la balance des paiements 
pour 1981 a déjà presque at­
teint 200 milliards de francs 
belges (près de $6 milliards). 
Enfin, le nombre de chômeurs 
est passé de 90,000 en 1974 à 
400,000 en septembre dernier.

Pour le directeur général de 
Fabrimétal, M. Jacques

VIAU, BÉLANGER 
& ASSOCIÉS
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Environ 600 travailleurs ont été mis à pied depuis le 
début de la crise que traverse présentement l’industrie 
du bois de sciage de l'Abitibi. Selon le directeur général 
de Forex, le budget supplémentaire présenté par le 
ministre Parizeau n’améliorera pas les choses.

Staerke, les syndicats, tout 
comme la patronat et le gou­
vernement, partagent la res­
ponsabilité de cette’ situation.

«Les syndicats, a-t-il dit, de­
mandent encore de nouvelles 
mesures sociales et la pour­
suite de l’indexation des salai­
res sur les prix malgré l’infla­
tion que cela entraîne».

Il à également critiqué le 
«manque de solidarité» des

patrons et regrette qu’ils aient 
fait des concessions sans résis­
ter à chaque fois qu’il y avait 
menace de grève.

«Des manoeuvres politiques 
empêchent la formation d’une 
équipe gouvernementale véri­
tablement unie, a-t-il par ail­
leurs noté, et cela aboutit à un 
gouvernement faible où per­
sonne ne prend de responsabi­
lités».

JACQUES BERKOWITZ

La société Viau, Bélanger & 
Associés est heureuse d'an­
noncer que Me Jacques Ber­
kowitz fait maintenant partie 
de leur cabinet.
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1981,47 pages).
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terre, ont été licenciés tempo­
rairement. Mais ils pourraient 
être rappelés bientôt, a indi­
qué le directeur général de la 
compagnie, M. Georges Pagé, 
qui rappelle que l’usine de 
Comtois, avec ses 700 em­
ployés — «la plus grosse usine 
de sciage à l’est des Rocheu­
ses» — poursuit normalement 
ses activités.

À Macamic, la scierie Tas­
chereau a tout bonnement 
fermé ses portes, privant de 
leur emploi une trentaine de 
travailleurs.

À Lebel-sur-Quévillon, la 
scierie de la compagnie Dom- 
tar a éliminé certains quarts 
de travail pour ne garder que 
celui de jour et la moitié de la 
force ouvrière (70 travailleurs) 
a été licenciée pour une pé­
riode indéterminée.

À Amos, la compagnie J.R. 
Lumber a mis en chômage 70

travailleurs, il y a trois semai­
nes. Mais le vice-président de 
la compagnie, M. Raynald 
Tanguay, a refusé de confir­
mer la nouvelle parce qu’il 
n’est pas habilité à faire des 
déclarations à la presse, dit-il, 
ajoutant toutefois avoir lu 
cette information dans un 
hebdomadaire local.

Une trentaine de bûcherons 
de la compagnie J E. Thér­
rien, d’Amos, ne travaillent 
toujours pas, bien que les 225 
employés de l’usine conti­
nuent leur boulot.

Pour François Lemieux, 
porte-parole du Syndicat cana­
dien des travailleurs du papier 
de la FTQ, section locale 3057, 
la situation n’a rien de nou­
veau. «Depuis un an, nous 
avons toujours 800 membres 
en grève de façon continue... 
C’est une vieille rengaine», 
dit-il.

essayer cela aujourd'hui. On 
est des gars d’essai», dit M. 
Arcand.

L’entrepreneur est critique 
au sujet du Centre de recher­
ches industrielles du Québec 
(CR1Q). «Nous avons eu quel­
ques difficultés à nous adapter 
à la façon de travailler du 
CRIQ. La distance n’a pas 
aidé mais le résultat a été po­
sitif puisque le projet a été 
mené à bon port», dit M. Ar­
cand. Il conseille aux PME de 
profiter des ressources en 
recherche-développement du 
CRIQ et du Conseil national 
de la recherche du Canada, 
mais en surveillant que l’on ne 
dévie pas vers la recherche 
pure et en «mettant les freins» 
sur les frais de recherche.

L’éloignement d’Amos n’a 
pas nui à Harricana Métal, 
mais un problème se pose de 
plus en plus gravement: l’em­
bauche d’une main-d’oeuvre 
spécialisée. «Nous devons for­
mer notre main-d’oeuvre 
nous-même. Même pour re­
cruter un dessinateur, il faut 
prévoir longtemps à l’avance, 
passer des annonces à travers 
la province, parfois recourir à 
une agence spécialisée», expli­
que le directeur administratif.

Loin de la ville, certains en­
trepreneurs régionaux font 
preuve d’une remarquable ou­
verture d’esprit. «C est peut- 
être parce qu’on souffre d’ê­
tre loin de Québec et de Mon­
tréal. C’est tellement difficile 
de faire venir un conseiller ici. 
Peut-être que c’est trop facile 
pour un chef d’entreprise de 
Montréal: les regions- 
ressources sont habituées à se 
battre toujours pour obtenir 
ce qu’elles veulent», dit-il. 
L’ouverture suppose aussi 
l’humilité d’accepter des con­
seils, venus de l’extérieur.

Le noyau familial qui est au 
coeur d’Harricana Métal 
saura-t-il assurer sa relève le 
jour venu? «En tous cas, nous 
essayons de donner le goût des 
affaires à nos enfants, ou tout 
au mois, de ne pas leur en 
donner le dégoût..», précise 
M. Arcand. Comme l’entre­
prise d’Amos prospecte des 
marchés étrangers, notam­
ment en Australie, il y a de 
l’ouvrage pour bien des jeunes 
Arcand...

Le téléphone qui vous 
permet d’épargner 

est celui
que vous achetez.

Un nombre croissant 
de sociétés canadiennes se 
rendent compte qu’il est plus 
économique d’acheter leur 
système téléphonique de 
Tyme Telecom que de le louer 
de Bell.

En fait, en faisant des 
versements comparables aux 
tarifs mensuels de Bell, il 
suffit de 2 ou 3 années pour 
nous rembourser vos droits 
de propriété.

Par la suite, tout n’est 
que pur profit.

Mais, il y a d’autres 
raisons de considérer Tyme.

Nous sommes en tête de file 
en matière de communica­
tions et d’ordinateurs... et 
notre passé est là pour le 
prouver. Nous possédons l’ex­
pertise nécessaire pour faire 
une analyse approfondie de 
votre système actuel, évaluer 
vos besoins futurs et vous 
offrir la solution la plus 
efficace.

De plus, lorsque vous 
achetez de Tyme. vous rece­
vez l’équipement le plus 
avancé, la formation de votre 
personnel, et toute une vie de 
service rapide et fiable.

Donnez-nous donc un 
coup de fil.

TYME TELECOM INC.
Département des Ventes 

5490. Rovalmount. Montréal, Québec H4P 1H7 (514) 341 -6300
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Hausse de l’immobilier
Le calme est revenu hier à la Bourse de Toronto L'indice composé 

a clos la séance en baisse de 3 25 points à 1878.17 après avoir fluctué 
autour de ses niveaux d'ouverture durant la majeurejMirtie de la tour­
née. Les pertes l'ont emporté sur les gains par 285 à 219 et 243 valeurs 
rampent sur leurs positions.

Six des 14 secteurs du marché ont cédé du terrain, les hydrocarbu­
res reculant de 33.59 points à 3485 90

L’immobiller-eonstruction marque un gain de 65.52 points à 
631071

Le volume s'inscrit à 4 66 millions et la valeur à $62 92 millions
Au sein des industrielles, Dome Pete cède 1-2 à $12 5-8, Inco 1-2 à 

$15 7-8, Hudson’s Bay Oil 1-4 à $47, Hiram Walker 1-8 à $12 5-8 et Gulf 
Canada 1-8 à $19 1-2

Cominco gagne 1 5-8 à $49. Canada Trustee 1 1-4 à $28 1-2. Imasco 1 
à $39 1-2, Steinberg A 1-2 à $30 et Cadillac Fairview 1-4 a $13 1-4.

Carolin Mines perd 3-8 à $18 3-4, Sherritt Gordon 1-4 à $7 3-4 et Fal- 
conbridge Copper 1-4 à $11. McIntyre Mines prend 2 à $35 et Branda 
Mines 1-4 à $12 3-4

North Canadian Oils abandonne 1 à $27 7-8, Francana Oil 7-8 à $17 1- 
2 et Q M G Holdings 1-2 à $6 Ocelot Industries B gagne 1 à $32 et 
United Canso 7-8 à $12 1-2.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bat Ferm. Ch Ventes Haut Bas Ferm Ch

AMCAInt 1820 $21*i 21% 21*.+ % CDC 13295 $9% 9% 9H+ %
AbtIPrce z26 $21*4 21 21*. CDCprB 574 $98 9674 9674 -1*.
Abltbi7%p 500 $28% 28% 28% — 1% CDC 1980 9530 $15 14*. 14*.- %
AbitbilO 109 $36 Va 36% 36%- 1 C Nor West 400 $30% 3074 3074
Acklands 200 $14 14 14 CanPEnt 11608 $18% 17% 1874+ %
AdanacM 1000 95 95 95 CPackrs 450 $30% 30% 30%
Advocate 1000 55 55 55 - S CanPerm 238 $35 35 35
AeroE 500 $5% 5% 5% — % CS Pete 1025 $6% 6% 6%
Agassiz 600 77 77 77 - 3 Can Trust 77156 $28% 27 28%+174
AgnicoE 15825 $7*i 7% 7% — % C Trust 77a 3500 $20% 19*. 20%+ %
Akaltcho 500 80 80 80 - 5 CTung 100 $28% 28% 28%
Albany 10000 99 98 99 + 1 Canadex 6100 246 231 231 -19
AltEnergy26898 $17’/4 17 1774 + % CdnArrow 2500 40 40 40-8
Alta Nat 100 $25 25 25 - 1 CCMan Y 500 $1174 1)74 11%
Alcan 11077 $26 V4 25% 25%- % CCurtls 2000 95 95 95+2
AlgomaSt 2842 $41 V4 40*i 41 CIBkCom 11055 $30% 30% 30% - %
Alum3rdp 100 $19% 19% 19% ClBC250p 10300 $21 20% 21 + *.

• Am Eagle 
Am Leduc

3800 260 245 245 - 30 CIBC2 05p 6670 $24 23*. 23*. — %
6000 43 41 41 - 2 CIBCw 8000 $9 8% 8*.- %

AngCT315
Anfhes

z40 $21*» 21*. 21*. CLencour 7700 24 22 24+2
2000 215 200 205 - 10 CMarconl 19700 $34*. 34 3474- 74

ArborC 300 350 350 350 +25 CNat R 13600 $9% 9% 9%+ 74
Argosy 1520 30 28 28 - 2 CNat8 50 650 $21% 21 21%+ %
Argus 614 $5'/4 475 475 - 50 COcdental 3150 $1274 1274 12%
Args250p 212 $19 19 19 + 1 CP Ltd 61062 $37% 36% 37 - %
Args260p z20 $18*4 18*4 18*. CPLAp 500 $7 7 7 - %
ArgusBpr 170 $18 18 18 - % CReserve 1100 $20 19% 20 + %

•ArgusCpr 650 495 490 490 - 5 CdnTIre 660 $34 33% 34
Asamera 4400 $12’/4 12 12% + % CdnTIreA 6294 $36 36 36 + 74
Asbestos 3325 $20 197s 19*4 + % CUiltles 278 $21% 21% 21%
AsocPorc 3468 425 400 400 - 25 CUtil6pr ZlO $41*. 41*. 41*.
Astral 1500 450 440 450 CU 1074 100 $19% 1974 1974- %
Atcol 12600 $7% 774 774- 74 C Utll9.24 600 $1774 17 17 + %
Atcoll 1260 $7*i 7% 7*.+ % CUtil2ndD 200 $23% 23% 23%
Atlas Vk 2000 62 60 62 + 2 CWN G4pr 200 $6 6 6
Atlasw 26000 17 16 16 CWN 57a p 650 $7% 774 774- %
Augmitto 200 170 170 170 + 5 Canbra 1900 $7% 7% 7%
AtoHardA 100 $10*4 10*4 10*4 Canray 3563 58 57 57-3
BC Sugar A25725 $17 167a 167a CanronA 280 $1674 1674 1674+ 74
BCSugarP z40 $9% 9% 9% Canuc 12800 90 83 90+5
BPCan 8099 $30 29% 30 + % Canusa 5800 180 165 175 -10
Bachelor 1560 380 370 370 +15 Canusaw 1300 40 40 40-5
BanisterC 1000 470 470 470 +10 CnwstFinp 200 $21 21 21 - %
BankBC 150 $45 45 45 + % Cara 950 $6% 6 6% — %
BankMtl 12949 $26% 2674 2674 CaraA z50 $5% 5% 57*
BkMtl 285 5400 $283A 2874 2874 - *4 CarlOK 4621 $574 5 5%
BankNS 7238 $28 27% 28 CarlAp 610 $16 16 16

.Bankeno 1450 $7 7 7 - 74 CarmaB*. 100 $11 11 11
Bary Expl 4000 20 17 20 + 3 CarmaA 6887 $10 9 9% — 74
Basic Res 800 $5% 5% 5% + % Carmacvp 2800 $15 14% 14%+ %
Baton A 8000 $6% 6% 6% + 74 CarollnM 1600 $19% 18*. 18*.- %
Baton B 1300 $6*4 6*4 6*4 + % Celanese 1500 $9% 9% 974
BayMills too $6’/4 674 674 + 74 Celan 175p 200 $1374 1374 1374+ %
Bell Canad 57032 $19% 19% 19% + % CentPat 2500 355 355 355 + 5
BellCpr 150 $19% 197a 19%- % CentrITr 200 $8 8 8 - 74
Bell2.28 125 $29 29 29 + 1 Ceres Res 8000 225 210 225
Belli 80 1300 $15 14*4 14*.- *4 Chnclr 4150 191 190 191 - 4
Bel 11.96 1750 $23 Vé 23% 237s + % Cherokee 12100 $6% 6 6 + %

•Bell2.05 3300 $19% 19% 19*4 ChibKay 3000 21 20 20 - 1
BighartOG 2700 $5% 5 574 + % ChleftanD 995 $177a 17 17%+ *4
Black Phot 200 $674 674 674- 74 ChleftanB 100 $4572 45% 457a- *.
BlakeRes 1700 475 460 460 - 5 Chromaco 100 225 225 225 -25
Bluesky 5500 395 380 390 - 5 Chrysler 1800 455 430 430 -35
Blueskypr 400 $5% 5% 5% — % Clarion 7000 375 350 375 +25
BomacA z75 $8 8 8 CoastalA 500 425 125 425 +25 1
Bonza O 6101 330 320 325 - 0 Coin Lake 1000 42 42 42
BowValy
BowVIy/

16670 $18 17*4 17% + % Cominco 2596 $49% 4874 49 +1%
1250 $66 Va 65 667a +4 7a ComincoA 1000 $17*4 17*. 17*.

BowVlyR 12600 $7 Va 774 774 ComrclOG 1300 125 115 125 + 9
Bralor Res 4201 $10% 10% 10*4 Cmplg 1000 $6*4 674 674- %
Bramalea 2100 $8% 8 8 - % Conduit A z2 260 260 260
BrascanA 2689 $2474 2474 2474 — % Coniagas 8175 245 210 210 -20
BrscnB’/a 600 $18 17*4 18 + 74 ConBathA 825 $18% 18% 18%+ 74
BrendaM 16201 $12*» 12% 12*4 + 74 ConBathp 400 $1174 11 1174
Brinco 132 $5% 5% 5% + % ConFardy 133 215 215 215
BCFP 4136 $11 10% 10%- % ConCopper 3500 46 45 45
BCRIC 53769 325 310 320 CDurham 9500 195 181 181 -12
BC Phone 2290 $1574 15 1574 + % CLouanna 200 230 230 230 -10
BCPh4%p 290 $31 31 31 + 1 C Marben 2000 62 62 62-2
BCPh4%p 130 $30% 307s 30%- % Cons Prof 5000 215 210 210 - 2
BCPh4*ip 100 $34% 347a 3473 C Rexspar 3900 3872 38 38-2
BCPhl956 z55 $33*. 33*4 33*. C Summit 1000 65 65 65
BCPh4 84 100 $9% 9% 9% + % ConDistrb 1850 $774 7 774+ 74
BCPh5*»p 110 $41 41 41 - 1 ConGas A 100 $42 42 42+5
BCPh 6.80 400 $13 13 13 - % Con Gas B 100 $4072 407a 40% +3%
BCP 7 04p 100 $1374 1374 1374- 74 Con Glass 300 $14% 14% 14%
BroulReef 2800 83 82 82 CTLBank 5100 $9 8*. 8% — 74
Brunswk 6210 $1374 13 1374- % Control F 1200 230 200 200 -45
BuddCan 100 470 470 470 Conventrs 4500 $9 8% 8%
CAE 200 $974 974 974- % ConwestB 1519 340 335 335
CIL 1800 $30 30 30 Corbyvt 250 $25% 25 25 - %
CILpr zlO $25*. 25*i 25*. CorbyB z25 $25 25 25
CME Res 2900 125 125 125 + 3 Cr FoodA 400 $23 23 23 -374
CadFw 392725 $13% 12% 1374 + 74 CFalconC 6100 $1174 10% 11 - 74
Cad Frv A 1300 $674 6% 6% — % CosekaR 4800 $ll*i 11% 11%- %
Calvert 2500 50 50 50 + 3 Coseka7p 1800 $6% 6% 6% + %
Camchib 480 425 405 405 Craigmt Z50 175 175 175
CamelOG 2950 430 430 430 - 5 CralnRL 350 $1274 1274 1274+ 74
Camflo 5575 $19 1874 18*.- 74 Crestbrk 100 $35 35 35-2
CampRL 21825 $18% 17% 17*.- % CZelrbaA 766 $24*. 24*. 24%+ %
CampRes 600 $7 7 7 + % Cullaton 673 $11% 11% 11%+ 74
Campeau 200 $974 974 974- 74 Czar Res 5200 470 455 455 -10
Camreco 11000 130 125 130 + 5 CzarWt z 366 62 59 59
CanCem 5700 $1174 11% 1174 + 74 Dalco Pet 3800 200 185 195 +17
CCem6% 500 $10 10 10 Dalmys 450 $9% 9% 9%+ *•
CCem2p 700 $12 12 12 DalmyC 

Daon Dev
200 $9 9 9

CanCemr 38093 11 9 9 - 1 56610 495 475 475 - 5

Husky ON à $12
L'indice composé de la Bourse de Montréal a baissé de 0.24 point et 

marquait 306 41,. hier en clôture. En tout 591,176 actions ont été 
échangées comparativement à 642,528 le jour précédent.

Les bancaires ont cédé 2.09 à 359.80 et les industrielles 0.15 à 321.62 
tandis que les pétroles gagnent 0.64 à 558 06, les services publics 0.30 à 
226 69 et les papetières 0.21 à 177.84 

Lake Shore perd $10 1-2 à $17 1-4 et Pancanadian $7 1-2 à $65 1-2. 
Thomson News A gagne 2 à $21 3-4 et Genstar 1 à $22 3-4 

Au total 41 titres sont à la hausse, 43 à la baisse et 53 stables. 
Dome Pete perd 1-2 à $12 5-8, Husky Oil 3-8 à $12, Shell 1-4 à $19 et 

Inco 1-4 à $16, tandis que Grandma Lee's gagne 5-8 à $121-2, Montreal 
Trust 1-2 à $21, CP Enterprises 3-8 à $18 3-8 et Dome Mines 1-4 à $19.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Alcan 7997 $2674 25% 26 - %
Amcalnt 300 $21% 21% 21% + %
BPCan 980 $30'/4 29% 3074 + %
BqueCont 1800 $9% 8% 9 - %
BMercan 2400 $16*4 16*4 16*4- 74
BqueMtl 1875 $26% 26% 26% + %
BankNS 760 $28 28 28 - %
BEpargn 142 $12 12 12 - %
BqueNat 16756 $1074 10% 10% — %
BqRoyale 4376 $26 25*. 25*.- 74
BelICan 46172 $19% 19% 19%
Bell pr G 450 $2374 2374 2374 + 74
BombA 495 $12*4 12*4 12*»- 74
BombB 275 $11% 11*. 11%
Bow Val 1870 $17% 17*. 17% + 74
BrascanA 206 $24% 24% 24% + %
BrcanprE 120 $17*. 17*4 17% + 74
CdaCem 350 $1174 1174 1174 + %
CdaLaf Rt 19718 10 8 8 -2
C lmp Bk 975 $3074 3074 3074
C lmpprA 14800 $20 Va 20% 20%
CP Ltd 17490 $37% 36% 37%
CanronA 200 $16 16 16
CapitIDyn 200 300 300 300
CarlOk 333 $5 5 5
Comterm 5750 405 370 405 +55
C BathA 401 $18*4 18% 18% + %
DomeCda 18456 $5% 490 490 - 10
DomeWts 2600 73 62 62 -18
DomeMns 6200 $19% 19 19 + %
DomePet 57460 $13% 12% 12% — %
Dom Store 525 $15*. 15*. 15%
Domtex 1555 $15 14% 14%- %
Domtar 5863 $20% 207a 20%
Donohuea 225 $15 15 15
EntrepCP 2672 $18% 18 18% + %
FC A Inter 100 $8 8 8 + %
GazMetr 1060 475 460 460 - 15
Genstar 8200 $22*. 22% 22%+1
G r ma Lee 4800 $12*4 12 12% + %
Gulf Can 7150 $19*4 19% 19% + 74
HirWalkr 5225 $22% 21% 22%
hboiig 15160 $47% 47 4774
Husky Oil 2150 $1274 12 12 - %

L'or et l’argent
■ L'once d'or en devise cana­

dienne était cotée hier à la clôture 
des marchés à $469 24 (offre) et 
$476 37 (demande) par la Fiducie 
Guardian, un courtier de métaux 
précieux et de devises étrangères. 
L'once d’argent était cotée quant à 
elle à $9 66 (offre) et à $10.19 (de­

les cours de l'once 
à la fermeture hier des 
marchés mondiaux, 

n dollars US avec, en- 
èses. les cours de mar- 
s: $402.75 ($399.125); 
I 30 ($410.50); Franc- 
é ($398.04); Zurich: 
197 50); Hong Kong: 
10 36).

V•(>(•• Haut Bas Farm. Ch.
ImascopB 1000 $40% 40% 40% +2%
Imp Oil A 3922 $25% 25% 25%- %
IncoLtd 6850 $1674 15% 16 - 74
Inco pr C 160 $14 14 14 + %
InterPipe 400 $15 15 15 + %
Ivaco 500 $20% 20% 20% + %
JoffreRes 3947 200 195 200 +10
Kiena 400 $16% 16% 16% + %
LakeShre 1100 $17% 1774 1774- 10
La Vrdy a 1225 $6 6 6 + %
Loblaw 600 $6% 674 674 + %
Loglstec 300 $6 6 6
L Lac Mn 1150 $7% 7% 7% + %
MassFer 1700 230 215 230 +10
Merland 1100 $9% 9% 9%
Meston 1700 350 300 300 95
Mitel Corp 1415 $32% 31 31
Mtl Trust 3400 $21 20% 21 + %
Moore 700 $35% 35% 35%- 74
NewfldA 1500 $18% 18% 18%
Nfl L 514 100 375 375 375 - 25
Noranda 50910 $21% 21% 21% + %
Norcen 300 $25% 25% 25% + %
Nor Tel 722 $5374 53% 5374
NovaAlta 7850 $9% 974 9%
PancdnPt 500 $65% 65% 65% -7%
PrefacA 1100 110 110 110
PrnorGr 260 $7% 7% 7% + %
Provigo 1200 $9% 9% 9% — %
PubStrge 1150 $13% 13 13 - %
QueTel 100 $17 17 17
R Trco A 300 $15% 15% 15% — %
ShelICan 23400 $1974 19 19 - 74
SparCap 3500 13 10 13 +2
StelcoA 7825 $29% 2974 2974- %
StelPrC 8600 $22% 2274 22%- 1%
Tele Met B 100 $15% 15% 15% + %
ThomA 13000 $21% 21% 21% +2
Tor Dm Bk 205 $31 31 31 - %
TotalPete 725 $15% 15% 15%
TrAltaA 1600 $18% 18% 1874
TrCanPI 700 $21% 21% 21% — %
Turbo 1000 425 425 425 +5
UnionGas 100 $8% 8% 8% — %
Westburne 250 $24% 24% 24% + %
WcostTrn •100 $12% 12% 12%

Total sales: 446,758
JunlorMInesOlls

Abcourt 600 115 115 115 -10
Aiguelnc. 1800 300 280 300
Amerlc 7000 38 35 38 -2
Bateman 1000 12 12 12
Baxter R s 1100 156 151 151 -11
Belchas 20600 85 74 85 + 17
BorelisEx 100 $12% 12% 12% -2%
Brosnan 1500 55 51 55 -5
Bruneau 10000 30 28 28 -2
CadlIlcEx 4600 430 415 420 -10
Cons 1 Rs 13500 40 38 40
Dumagmi
DynaMn

1200
2000

320
39

310
39

320
39

+ 20

ESulM 1200 202 201 201 -14
ExploQue 19600 57 55 57 +7
Gofdexltd 500' 40 40 40
Jamestown 500 52 52 52 -4
KewGold 3800 129 115 125
Laduboro 10000 45 42 45 +3
LynxExp
MnrahMn

8000 99 90 99 +4
2000 30 30 30

Mld-Can 1000 50 50 50
Mscoch 18100 85 75 85 +5
Queenstn 7600 259 250 250
Stanford 200 310 310 310
SulMIn 700 260 250 260 -25
Talisman 1000 45 45 45 -10
VlkingRs 3000 16 16 16 -1
Wrlghtbr 1000 60 60 60

Vantas Haut Bas Farm Ch
DaonA 1000 475 475 475 + 15
Daon IW p 2940 $57* 5 5%
Daon 9'iip 1750 $5% 5% 5% + %
DelourMn 16400 41 38 39
DEIdona 9600 105 101 104 — 1
Delhi Pac 18000 ta 71 83 + 5
Denison 2803 $33% 33% 33% + 74
DIcknsnA 9200 260 250 250
DICknmB 5300 240 220 240 + 20
Dlglech z2S 480 480 480
Dlicovry 1300 140 139 139 + 9
DHtTrA z50 335 335 335
DofascoA 3565 $3174 37% 37% — %
Ofi 235 550 $18% 18% 18% + %
Dofatcowt 320 $7% 7% 7% — %
Domanl 1300 430 415 420 10
DomeCda 76346 $5% 490 490 — 10
DCdw 237650 73 60 65 — 5
DomeMinel0135 $1974 18% 19
D Pete 224314 $1374 12% 12% — %
DPeteAp 5718 $12 11% 11% — %
DPeteBp 2161 $12 11% 11% — 74
DCItrus 2000 475 450 475
DExplor 2300 65 64 64 + 2
Dom Store 740 $1674 15% 16 + 74
DTextle 1132 $15 14% 14% — %
Domtar 9500 $20% 2074 20%
DrumndP 20900 186 165 165 20
DundePal 5000 30 30 30
Dunraie 2084 52 52 52
DuPontA 150 $25% 25% 25% — %
Dynamar 17300 325 315 315 — 10
EstMIrtlc z2 270 270 270
EastSul 220 210 210 210 — 10
Eaton Bay 500 $5% 5% 5%
EatonA 200 $7 6% 6*4 — 74
EchoB300 4005 $15% 15% 15% — %
Echol986w 600 282 280 280
Echo1987w 500 255 255 255 — 5
Echo 1988 w 500 255 250 255 + 5
Echo 1989* 300 255 250 255
EgoRes 19100 62 58 58 — 2
EfcthomX 2900 $1374 13 13
EIcthomY 4100 $12% 12 12% — %
Emco 600 $1474 1474 1474
EnrgyRes 1000 66 66 66 — 4
Extndcar 473 $1174 11 11
Extd A 123 $11 11 11 + 74
FCAIntl 1300 $8 7% 7% — Vé
FlbrgNIk 300 $65 64 65 +2%
FathmOcn 2000 120 120 120
FedlndA 4750 $12 12 12
FldeltyTrp 1250 $12 12 12
Finning A 500 $974 9 974
Finning B 
FiranGndl

z50
2100

$8
150

8
142

8
142 _ 8

FCalgary 800 175 170 170 — 5
FCalgryp 100 $8 8 8 + 74
F CityFIn 2000 $207a 20% 20% — %
FCtyTrA 500 $77* 7% 7%
FCtyTrB 500 $5 5 5
FCtyTrD 214 $6% 6*4 6%
FMar 500 160 160 160 — 3
FlsherO 11500 325 315 325 + 10
Foodex p 3000 400 395 395 — 5
FordCnda z25 $39% 39% 39%
F Sea A pr 500 $5% 5% 57a — %
Francana 8000 $1874 17% 17% — %
Fraser 1100 $17 17 17
Fruehauf z20 $10 10 10
Galtacow z 34 57 57 57
Galveston 1000 200 200 200 10
GazMetr Z50 450 450 450
GMC 110 $41% 41% 41% — %
Genstar L 9074 $22% 21% 22% + %
Gnstar2 35 6700 $24% 24 2474 + 74
Geocrude 2410 255 250 250 — 5
Giant Yk 100 $10% 107a 10%
Gibraltar 16100 $774 7 774 + 74
Goldale A 200 385 385 385 + 15
GoldundM 2300 89 85 89 + 6
Goodyear 100 $21*4 21% 21*4 — 74
GraftG 13300 $12% 12% 12% — %
GraftGA 11200 $15 147a 14% — %
Grandma 17450 $12% 12 12% + %
Granduc 100 130 130 130
GLNickl 500 60 60 60 — 6
GLForest 1640 $71 71 71 — %
GuarTrp 700 $11 11 11 — %
GulfCan 66825 $19*4 197a 19% — %
Gulfstrem 14200 $6 7a 6% 6%
HCIHIdgA 2810 $77a 7 7
HCIHIdgB 100 $7 7 ;
HCl Hldw 600 105 105 105
Haley 3050 $5% 5% 5% + %
Halifax D 600 300 300 300
Hardee 3500 73 65 65 + 3
HardCrpA 1900 206 201 203 — 7
HardCrpC 300 176 176 176
HatleighA 200 410 400 400
Hawker 1800 $11% 117a 11% + %
Hayes D 479 $7*4 7*4 7% + 74
High wood 
HBayMng

450 185 180 185 + 5
1580 $21% 2174 21% — 74

HBayCo 2180 $21% 21 21 — 7a
HBCpr 1262 $12% 127a 12%
HBOG 197778 $47% 47 47 — 74
Husky Oil 29300 $1274 11% 11*4 — *4
HydraEx 3700 50 47 47 — 3
lUIntl 3822 $17% 16*4 1774 + %

Voici les taux des devises étran­
gères tels que fournis par la Ban­
que Nationale. Les cotes sont en 
monnaie canadienne.

Afrique du Sud
Afrique franco
Allemagne-Ouest
Antdles Anglaises
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Danemark
Kspagne
Etats-Unis
Finlande
France
(ïrece
Hollande
Hong Kong
Inde
Israel
Italie
Jamaïque
Japon
Liban
Mexique
Norvège
Nouv -Zélande
Portugal
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Vénézuela

Hand 1.2888
Franc CFA 0.004180
Mark 0 5275
Dollar 0.4406
Dollar 1.3569
Schilling 0 07520
Dollar 1 1884
Franc 0 03154
Couronne 0 1639
Peseta 001236
Dollar 1 1854
Mark 0 2716
Franc 0 2090
Drachme 0 02092
Florin 0 4816
Dollar 0 2087
Roupie 0 1302
Sheqels 0 08198
Lire 0 000990
Dollar 0 6669
Yen 0 005315
[.ivre 0 2585
Peso 0 04621
Couronne 0 2032
Dollar 0 9845
Fscudo 001847
Sterling 2 2437
Couronne 02154
Franc 0 6546
Bolivar 0 2762

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé 

hier en baisse de 13-50 et cotait 
$1 1827 par rapport à la devise ca­
nadienne. La livre sterling a pris 2 
7-50 à $2 2755.

A New York, le dollar canadien 
a gagné 19-100 à $0.8456 et la livre 
2 47-50 à $1.9227.

K-Tel International: trimestre 
au 30 sept.: 1981, perte de $1.5 mil­
lion ou 45 cents l'action; 1980, 
perte de $637,000 ou 19 cents l'ac­
tion. Ventes 1981, $29.54 millions;
1980, $36.74 millions.

Silknit: neuf mois au 30 sept. :
1981, perte de $771,083 ou 92 cents 
l’action; 1980, perte de $109,570 ou 
13 cents l’action. Ventes 1981, $21 
millions; 1980, $21.36 millions.

KERR ADDISON 
MINES LIMITED

AVIS DE DIVIDENDE
Avis est par les présentes 
donné qu'un dividende de 
quinze cents par action, plus 
un dividende supplémentaire 
de cinq cents par action, ont 
été déclarés par les Adminis­
trateurs de Kerr Addison Mines 
Limited sur les actions ordi­
naires, en circulation, de la 
Corporation, tous deux paya­
bles en fonds canadiens, le 
mercredi 16 décembre 1981, 
aux actionnaires inscrits à la 
clôture des affaires le vendredi. 
20 novembre 1981. Les divi­
dendes sont payables en ar­
gent comptant é tous les ac­
tionnaires. autres que les ac­
tionnaires qui ont voté le 20 
novembre 1981. et qui rece­
vront leurs dividendes sous for­
me d'actions plutôt que comp­
tant. Les dividendes en actions 
sont payables en actions ordi­
naires de la Corporation é une 
valeur de $14 20 par action et, 
toutes fractions d intérét de ces 
actions seront payées en ar­
gent comptant.

Par ordre du Conseil

John B. Sage 
Secrétaire

Toronto, Ontario 
10 novembre 1981

Venta* Haut Ba* Farm. Ch
Imesco 1386 $39% 39 39% + 1
ImascoBp 6625 $41 40% 41 + %
impOUA :28210 $25% 25% 25*.- %
Inco U532 $1674 15% 15% — %
lnco7 85 111 $13% 13% 13%
Indal 2000 $14% 14% 14% — %
Inplis 400 $14 14 14 + %
iniandGas 2360 $14% 14% 14% + 74
InlndG lOp 100 $18% 18% 18%+î%
inter-Clty 13700 $1074 10% 10%- Vé
IBM 731 $60 60 60 - Vé
IntMoguI 121 $5% 5% 5% — %
Inti Thom 500 $5% 5*. 5*.- %
IntprPIpe 11054 $15 14*. 15 + %
Ipsco z75 $24% 24% 24%
Inverness zl 400 400 400
Invernw 1500 25 25 25
InvGrpA zSO $22% 22% 22%
IronBayT 2200 $5 5 * 5 + 74
Irwin Toy 11248 $15% 15% 15%- %
IslandTel 1021 $15 15 15 - 74
Ivaco 200 $20 7a 20% 20% + 74
ivacoDp 300 $19% 19 19 - %
JQRes 7700 70 65 65
Jannock 250 $10 10 10 - 74
Jannock 8 1305 $9% 9 9
JoffreRes 2800 200 190 200 +10
Jorex Ltd 6900 43 40 43
Joute) 22300 240 230 230
KamKotla 7300 150 143 145
Keeprlte z50 $17% 17% 17%
KerrAdd 1200 $1474 1474 1474 + %
KAnacon 1800 77 77 77 + 1
LabattA 1810 $27*. 27% 27%
Lacana 7500 $5% 485 485 - 15
Lacanaw 3000 50 45 50 + 5
LaldlawA 200 $8 8 8 + %
LaidlawB 100 $8 8 8 + %
LShore 2500 $1774 17 1774- 74
LarderRes z50 36 36 36
Laurasia 2000 36 36 36
LavaCap 500 335 330 330 - 5
Leighl 330 475 475 475 25
LLLac z32 $15% 15% 15%
LoblawCo 3440 $6% 674 6% + %
LobCopr zl15 $1874 1874 1874
LobLtdAp 1075 $11 11 11
Lochlel A 2524 140 130 135 - 10
Lochiel B 700 120 120 120 - S
Lochiel9p 1020 $7% 774 774
LLMnrls 3199 $7% 7*. 7% + 74
Lumonlcs 1950 $14*. 14 14% + %
Lynx Can 1000 92 92 92 - 3
MICCA 100 $1874 1874 1874- 74
MICC8% 250 $14% 14 14 + %
MSR Exp 5670 $9% 9% 9%
MSZRes 4800 188 182 182 - 3
MSZ Resw 2000 31 31 31 - 1
MTSInter 6400 150 141 150 + 5
MclanHX 825 $1174 1174 1174 + 74
MclanHY 1300 $11% 1174 11% + 74
Macmilan 5819 $23*. 237e 23% + %
Mcmiln200 979 $19% 19% 197a
Mcmlln208 982 $1774 17 1774 + 74
Madeline 1300 72 71 72 + 2
MagnaA 400 $8 7*4 7*.
Magnetcs 1000 81 81 81 + 1
MafstcWil 1300 $6 6 6
Malartic 278 340 340 340
ManBar 1200 43 43 43 + 3
MLf Gard Zl $30 30 30
Maplex A z 24 $5 5 5
Maplex B z 24 390 390 390
Maritime 404 $19% 19% 19%
MartimAp 500 $5% 5% 5% + %
MarT860 570 $6% 6% 67a + %
MarT765 1000 $5 7a 5% 5%
MarkWrk 910 350 330 350
Mascan 2620 $974 87a 974- 74
Mascan9 200 $18% 18% 18%
MascanlO z20 $9% 9% 9%
MassFer 28782 235 215 235 +20
Mas F A 1750 $8 7*4 7% — 74
Mas F B 5226 $874 7*4 7*4- Va
Matchan 9500 40 40 40 + 4
Maynard 100 385 385 385
McAdam 13000 30 29 29 - 1
McChip 200 117 117 117 - 1
McGrawH 500 $9*4 93/4 9*4 + *4
Mc intyre 1000 $35% 35 35 + 2
McPhar 300 175 175 175 - 5
Melcor 350 $1674 1674 1674 - 74
Mentor 300 $574 574 574
Mercantil 1000 $16% 163/4 16*4- 74
Mer la ndE 32993 $974 9 97e + 74
Merlandp 100 $22 22 22
Meston 2800 380 300 300 - 100
Minrl Res 8500 199 195 195 - 5
MitelCorp65715 $32% 30% 31
MoffatA 300 $1774 1774 1774
MolsonA 459 $26*. 263/4 26*4 + %
MolsonB 100 $2374 2374 2374 - 74
Moore 3544 $36 35*. 35*.- 74
Mt Jamie 39000 50 40 49 +11
MuncpISL 1000 400 385 385
Murphy
NBCook

500 $22 7a 22% 227a + *4
1150 300 275 275 25

NBUMine 11600 340 315 325
NSRRes 8000 40 39 40 + 2
NatBkCan 3816 $1074 lO'/e 1074
NatBkcv 400 $23% 2374 2374 - 74
NatPete 2000 87 87 87 + 7
NatSeaA 800 $8 8 8
NatTrust z25 $18*. 18*4 18*4
Nearctic 9000 335 325 330 +15
NBTel 1083 $17% 17 17
NBTel 1.85 600 $14 14 14
N Kelore 6500 44 42 44 + 4
N YorkOil 375 165 160 160
NfldCapA 400 $9 7a 9% 97a- 74
Nf Id LPA 200 $1874 1874 1874- 74
NfldTel 267 $8 7a 874 87a
NfldTe885 100 $13 13 13
Newnor 1000 14 14 14 + 1
NickOffset 1000 105 105 105
Nick Rim 2500 20 19 19 - 2
NobleM 7000 84 77 77 - 14
Nor Acme 4600 145 140 140
Noranda 42710 $21*4 2174 21*4 + 74
N or 8 7a 3412 $83 83 83 - 74
Norbaska 2001 40 40 40 - 2
Norcen 8088 $25% 257a 257a
NorcenB 100 $23% 23% 237a
Norcn288 1250 $46 46 46

Vantas Haut Sa* Farm Ch.
NormlckP z75 $7% 7% 7%
NCOils 12400 $28% 27% 27% — 1
NorCt260p zSO $18 18 18
Nor Tel 2950 $53*. 53 53 - %
Northgat 1000 $6% 674 674
Northld 8000 32 31 31 - 1
Northstar 600 250 250 250 +10
Nthumber 1500 90 85 85
NovaAltA 28717 $9% 974 9% + Vé
NovaCp z2S *55% 55% 55%
NovaFp z20 *19% 19% 19%
NovaGp 2255 $1974 19 19
NovaHp 2100 $14% 1474 14% + Vé
NovaJp 500 *39% 39 39% + %
Nova K p 4980 $247a 24 2474
NowscoW 100 $16 16 16
Nu-WstA 25005 $8% 7% 7% + %
Nu-WstC 12808 *7 6% 6% + %
Nu-Wstp 100 *11% 11% 11%
Nu-WstBp 200 *12 12 12 - Vé
Nu-Wst8p 700 $13% 13% 13% + %
NufortRes z300 44 44 44
Numac 1400 *32*. 31*. 32*.- Vé
DPI 300 $9 7a 9% 9%
Oakwood 1314 *17*. 17% 17% + %
Oakwodpr 200 *2174 2174 2174
Obnen 5075 175 164 164 - 6
OcelotA 300 $31 31 31 - 4
Ocelots 4950 $32 31 32 + 1
Odyssey 2000 420 400 420
Omega 14833 $10% 10% 0 £ 1 74
Onaping 5100 405 400 400 - 5
Onyx Pete 300 $7*4 7*4 7%
Oslsko 8500 22 217a 21%- %
PacCoper 8100 195 181 181 - 19
PacNtnA 500 *12 12 12
PacNthô*. 225 *11*4 11*. 11%
PagePet 958 *15*. 15% 15%- %
PagurianA 7300 390 380 380 - 10
Pgrn w 9066 50 39 50 +12
Paloma P 11600 *5 475 495 +10
Pamour 16310 $6 5% 5% — %
PanCanaA 200 480 480 480 - 5
PanCanaB 100 420 420 420 +20
PanCentr 2100 155 150 150 - 10
PanCan P 1733 $66 66 66 + %
PangoGld 1250 37 37 37 - 4
Parlake 4500 77 70 70 - 7
PatinoNV z50 $21 21 21
PeBenO 3000 215 215 215
Pembina 2401 $9 7a 974 974
PennWest 4334 110 107 110 + 5
Pen WA 1864 74 74 74 - 1
Pennant 9400 150 145 150 + 5
PetroCan 300 $ 120*. 120*. 120*. + %
Petro Sun 1250 175 175 175 - 5
Petrol 10000 425 400 420 -:25
PeteRyltA 2100 200 200 200
PeteRyltw 17000 18 15 18 + 2
Petrotech 1400 425 415 425 -10
PhillipsCb 600 *187a 18 18% + %
Phonix Oil 2400 $1274 11*4 12%- 78
PhnxOil w 500 400 400 400 -:25
PhotoEng 200 $13 13 13
PinePoint 834 $4178 41 41 - %
Place G 8100 110 102 107 - 2
Placer 6301 $15 14*. 14%- %
Poco 2000 105 105 105 - 5
Plysr840 200 $23*4 23*4 23%- %
Pominex 4200 38 36 36
PopShops 4000 28 28 28 + 1
PowrCorp 4650 $15*. 157a 157a- %
PowC2.375 z25 $2474 2474 2474
PradoExp 7750 30 27 30 + 2
QMGHIdg 1500 $6% 6 6 - %
Quartet 2500 $6 5*. 5% — 78
Qasar Pet 700 244 242 244 - 11
QueSturg 3901 300 295 299 - 1
Ram 27600 $6 6 6 - 74
Rambler 9250 270 260 270 +10
RnchmnA 6051 $5 475 485 +10
Rnchmnp 100 *16% 167a 167a + 74
Ranger 33142 $9% 9% 9% — Vé
RankOrg 2200 285 285 285 - 5
Rayrock 500 375 375 375
ReadersD 100 $874 874 874 + %
RealCapA 3800 350 350 350 +25
Redpath 200 $14% 1474 1474
Redstone 2500 75 75 75 + 5
Relchhold 4500 $7*4 73/4 7*4
Reichlstp 500 $93/4 93/4 9*4 + 74
Reich 107a 1100 $874 874 874
ReitmanA 11200 $23 23 23
Resservie 1100 370 370 370 - 10
Revelstk 200 $8 8 8 + 74
RevnPrpA 1164 135 135 135 + 1
RevnPrpB 1569 95 95 95 + 4
Rio580pr 100 $43% 437a 437a + %
RioAlto 700 200 200 200
R Little 300 230 230 230 +15
RogersA 5850 $9% 978 974- %
RogersB 29860 $9 7a 97b 974- 7a
Rolland 800 $63/4 6 V2 6*4 + %
Roman 612 $12% 12% 12%
Ronyx Cor 300 $5 7a 57a 57a
Rothman z50 $2078 2078 20%
RothmAp z75 $5374 5374 5374
Roxy Pet 6100 355 350 355 + 5
Royal Bnk 38153 $26 253/4 26
RytT&M 300 $7% 77a 77a
RyTrscoA 1016 $15% 15% 15% — %
Ruprtlnd 4301 395 360 385 +25
StFabien 8500 27 24 25 + 1
Sgbrsh 500 145 145 145
Sagbrshw 500 5 5 5
Scarboro 4500 285 280 285
Scarborow 1000 70 65 65 - 5
Sceptre 8590 $11 103/4 10*4- %
Sceptrepr 350 $18 17% 17% — %
Scintilore 1000 275 275 275 - 10
Scot Paper 500 $19% 19% 19% + 7a
Scot York 200 320 320 320 +20
Scotts 1700 $6% 674 6% — %
ScottsC 1200 $6% 6% 6% + 78
ScurryRn Z135 *41 40 40*4
Seagram 12324 $653/4 643/4 65 - 74
Seaward 31848 90 81 90 + 5
Seaway w 1400 31 31 31 - 9
Seco2.25p 200 $1674 1674 1674 + %
Shawlnd 4000 $12 12 12
Shawnee z200 78 60 78
ShelICan 12130 $1974 19 1974
Shelter 400 300 300 300
Sherritt 6459 $8 7% 73/4- Vé

Moins six points
Les valeurs boursières ont évolué irrégulièrement en baisse hier. 

L'indice des industrielles a clôturé à 844.36 en baisse de 5.80 points. 
Quelque 50 millions d’actions ont changé de mains.

Les analystes n’ont discerné aucun élément nouveau susceptible de 
mettre fin à la nervosité des investisseurs : d'un côté les taux d'intérêt 
baissent fortement, mais de l'autre les inquiétudes relatives à la ré­
cession contiennent toute réaction positive.

En clôture, le nombre des hausses dépasse celui des baisses: 738 
contre 732 et 431 titres sont inchangés.

Texas Instruments a cédé 1 5-8 à $75 5-8. Honeywell a perdu 13-8 à 
$75 3-8 Standard Oil California a clôturé à $41 1-4 en baisse de 11-8. 
Southern Railway a gagné 2 à $94. Marathon Oil a monté de 2 à $77. 
Bendix a clôturé à $56 1-2 en hausse de 1.

Parmi les valeurs canadiennes, Alcan perd 1-4 à $22. Dome Mines 1- 
8 à $16 et Campbell Red Lake 1-8 à $15. McIntyre Mines gagne 2 1-4 à 
$30 1-4, Genstar 3-4 à $19 et Ashland Oil 5-8 à $35 1-4.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bat Ferm. Ch. Ventes Haut Bas Ferm. Ch

aCF 11 19 39% 38% 38% - 74 Dresr 8 714 32% 3274 32'/»- 74
AM Intl 441 474 3% 4 + % duPont 6 x4705 38% 37 3774-174
ASA Ltd 554 4574 43% 43%-l% EGG 18 30 41 40% 403/4- Va
Alcan 5 687 22% 21% 22 - 74 EasKod 8 1822 6774 6674 66%+ 74
AHgCp 8 130 47 46 47 +1% Eaton 10 256 30% 297a 29%— 7a
Alglnt 8 283 32 31% 32 + % ElPaso 9 508 24 237a 23%+ %
AlfisCh 9 81 14% 1474 1474- 74 EIMeMg 84 39 3% 3% 3%— %
Alcoa 5 852 23% 23 23%+ % Esmrk 9 178 5478 533/4 53%.......
Amax 9 1203 42% 41% 42 - % Ethyl 5 164 22% 223/4 22%.......
Am Hess 8 1212 27 26 26 -1 ExCel 6 650 21% 21% 21%.......
AmAir 26 372 1374 13 13% .. . Exxon 5 9436 31% 30% 31 + %
ABrnd 6 235 38% 387a 38% - % FMCCp 8 135 27 26% 26%+ 74
AmCan 9 401 35 347a 347a- % Fairchd 3 639 13% 13% 13%+ %
ACyan 7 645 26% 2674 2674- 74 Firestn 7 4654 117a 1174 11%+ 74
Am EIPw 8 1711 1774 16% 17%....... Fluor Cp 11 817 293/4 2974 2974- 7a
Am Exp 8 1648 4674 45% 45%- % Ford 1369 17 16% 17 + Va
AHome 11 925 35% 34% 34 %— % FoxPro 13 14 527a 5274 527a + 74
AmMot 445 2% 2*4 2%- % Fruehf 7 222 20’/. 19% 20
AmStd 5 112 277a 27 27 - % Gn Dyn 9 785 24% 2478 2478- 74
ATT 7 4825 u61% 60% 60%- 78 GenEI 8 1379 5674 5574 55% — 7a
Ampin 15 430 51% 517b 51 %- % GnFood 7 354 313/4 31% 313/4+ 78
ArmcoS 6 127 267a 25% 26 + 74 G Inst 15 467 41% 40 40%— 1 Ve
Arm Win 7 853 16% 15% 15%+ 74 GnMills 8 422 35% 3474 35%+ %
Asarco 14 887 2674 25% 25%— 7e GnMot 140 5371 35% 35 35 — %
Atl Rich 7 1586 44% 44 4478- % GnPort 20 1 463/4 463/4 463/4- 74
AvcoCp 4 2019 2074 18% 18%-1% GPU 19 3249 u 6% 5% 6%+ 7a
Avnet 13 308 48% 48 48 - % GTE 8 2225 337a 33 33%+ %
Avon 8 869 3278 31% 31%+ 74 GnTire b 8 25 2574 25 2574+ Vé
Bkr Int 11 643 37% 367a 36% GaPac 10 1486 18% 18% 187a- %
BaxTr 17 1935 u 33% 33 33 + 74 Gillette 11 475 32% 32 327a + %
Bec km 16 207 28% 27% 27 Va-174 GlobM 9 711 2074 193/4 193/4- %
Bel How 7 141 1874 17% 173/4- 74 Goodrch 5 121 19% 19% 19%+ 74
BelICan 13 16% 1674 16% Goodyr 9 30331 187b 177a 18 + %
Benfl Cp 279 21% 20% 21%+ % Gould 11 185 2674 25% 25%— %
BethStl 4 3822 2174 20% 20% Gt AP 131 47a 4% 4%— '/8
BlackD 9 613 14% 14% 14*4+ % Greyh 5 434 1678 15% 16 + 7e
Boeing 4 1899 23 22% 23 + % GulfOil 6 3080 343/4 3474 3474- 7a
Bois Cas 7 363 34 33% 33%+ % Halbrtn 10 2241 53% 51% 51%—1%
Borden 5 211 27% 27 27%— Vé HartSM 7 31 21 203/4 21
BorgW 7 26 49% 49'/. 49%+ 74 Hecla 14 300 lO’/e 9% 10 + %
BosEd 5 82 2474 23% 24 Heinz 7 607 27% 267a 26% - %
BristM 12 745 53% 53 5374- 7a Hercul 7 164 21 207a 21 + %
BritPt 3 234 23% 23 23%+ % Heublin 8 532 33% 33 33%+ 74
Brnswk 7 301 18 17% 17%....... HewIP 164186 44% 40 40 —3%
BucyEr 9 1647 16% 1674 16% HiVolt 11 72 8% 8% 87a- 74
Burl Ind 5 201 23% 22 22 -1% Hldy In 8 499 297a 29% 2974+ %
Burrgh 9 1126 31% 3174 31% Homstk 16 984 39 38 38 - %
CBS 8 242 51% 51% 51%+ % Honwll 6 2083 77% d75Ve 7574-1%
CPC 8 379 33% 33% 33%....... Houslnt 9 587 17% 16% 16%— 74
CSX 7 599 567a 56% 56%+ % HudM . 13 18% 18 18%— Ve
Callahn 11 36 1374 12% 13%+ % HuntCh 36 159 11% 10% 11%+ 74
Camp RL 112 1574 147/b 15 - % IC Ind 5 343 31% 31% 31%
CamSp 7 45 29 28% 29 INACp 7 4036 4874 47% 48
Cdn Pac 406 31% 31% 31%+ 74 IU Int 4 473 14% 1474 14%+ %
CapCit 12 53 74 73% 73% INCO 1179 13% 13% 13%— %
Carling 81 4% 474 4% Ingr R 6 480 553/4 547a 54%—17»
Catrpf 7 975 52% 51% 51%— % Intrlk 4 25 36% 357a 35%—1%
Celanse 6 143 60 58% 59%+ % IBM 9 5424 5178 5074 50% - %
Chase 6 561 57% 5774 5774- % IntFlav 14 590 20% 20 20% . .
ChrisCft 25 8 31% 31% 31%+ % IntHarv 394 515 8 7% 7%.......
Chryslr 1141 3% 3% 3%+ % intPap 6 309 39% 38% 39%+ %
Clticrp 7 3880 26 25% 25% - 74 IntTT 9 2291 29% 28% 28%
Cities Sv 12 2472 51% 497a 49%-1’A IpcoCp 11 7 4% 4% 4%
Clark Eq 7 71 2774 26% 27 + % ItekCp 16 62 23 22% 22% - %
Clorox 6 288 1174 11 1174 JoyMf 8 73 35% 35% 35%— %
Coca Col 9 958 3474 33% 34 + % K Mart 9 1010 167a 16% 16%.......
CoIgPal 7 1733 15% 15% 15%— % Kellogg 9 336 237a 2374 23%— %
Col Gas 6 223 32 31% 32 + % Kroehlr 27 8% 8% 8%— 74
Col Pic 10 277 4374 41% 43%+1 LTV .67 3 659 16% 16% 16%— %
CmbEn 9 203 37% 36*. 37 + % LTV Dt 5 3 45% 45% 45%+1
Comsat 10 181 55% 5574 55'/.- % LTV pf 1 2 16% 16% 16%— %
Con Ed 5 546 32% 32% 32% LearSg 6 1010 28% 27% 28
CntICp 5 228 26% 2674 2674- % LeeEnt 12 7 28% 28% 28%
CntIGrp 4 342 33% 32% 32% — 74 Litton 7 467 5774 56% 56%— 1 %
CtData 509 1095 38% 37 37 -1% Lockhd 8 381 37% 36% 37%+ %
Cooprl 9 274 49% 49% 49%+ % Loews 5 62 8774 87 87 — %
Copw Cp 7 25 4174 41 41 - % Lubrzl 11 474 22% 22% 22% — %
Crane 7 182 35% 3574 3574- % LuckyS 7 126 14 13% 13%+ %
CrnCk 7 25 2674 26 26 MCA Inc 9 154 40 39% 39%
CrZell 101017 28% 27% 28%+ % Manvill 10 411 1574 14% 15 + %
CurtW 4 3 40% 4074 4074 ... Mar Oil 13 5607 77% 73% 77 +1%
DartKft 7 316 50% 49% 5074+ ’A MrshM 11 2353 35% 35% 35*.+ %
DataG 14 275 52% 5274 5274 . MrshF 6 76 14% 1474 1474.......
DataT 156 774 7 7 MartM 6 254 34% 33% 33%—1%
Deere 10 2291 36% 35% 35% - % Masco 12 192 3874 37% 37*.— %
DenMf 7 46 21% 20% 21%+ % Massey 234 2 1% 1%— %
Dextcr 9 62 24% 24 24 + 74 MasCp 38 18% 1874 16%— %
Digital 12 3327 91 887a 887a-2% Maytg 10 251 28% 27% 27*»— %

V»nt«* Haul Bat Farm Ch 
ShpngNZp 1000 Sir* 11'* W*-1* 
Silvmq 3000 30 28 30
SHverton 3800 203 195 195 -10
SHverwdA 200 112 12 12
SSearsA 572 S6 6 6
S Sears B 100 $6 6 6 - *
SlaterStl 300 S16'/4 16'* 16'/4- •A
Sobeys9p 150 SIS'* 15>/4 IS'/i-f V4
Sogepet 1200 90 90 90
Southm 400 133V4 33-Va 33*4 
SparAero 835 S6'* 6<* 6V4- ’*
SparAeropl1700 SU 14 14
Spar w 105 140 140 140 +20
Spooner 28400 69 63 63 —5
SI B rode St 400 $9'/4 9'/4 9'/4- %
Stanford 1000 310 310 310 -10
Steep R 1200 450 450 450
Steinbgtnc60000 $30 30 30 + %
StelcoA 19379 $29% 29% 29% + %
StelcoCp 3300 $23 22% 22% + %
StelcoDp 8300 $24 24 24
StrandOG 5600 $6 574 6 + %
Strhcona 7120 61 60 60
StrathrnA 100 90 90 90 20
SudCont 4200 300 300 300 + 10
SulpetroB 17972 $15 14% 15 + %
Sulivan 2400 250 250 250 — 5
Sunbrst E 10500 25 22 25
Suncorpr 1000 $23*. 23% 23*.+ '/«
SystmhsA 900 $10 9*. 9*.
Teck Cor B 6924 $11 10% 10%
Tectonic 700 260 255 260 +10
Tectonicw 2800 90 75 75 + 5
TelMetrB 301 $16 16 16 + %
Teledyne 515 $7 7 7
Temag 2800 225 220 220 + 9
Tex Can 2641 $30% 29% 30
Thom L 1000 60 56 56 - 9
Thom N A 100 $22 22 22
ThomNpr 100 $29 29 29
Tomblll A 750 160 160 160 +20
TorDmBk 9668 $3174 31 3174 + 74
TDBkl.835 900 $14% 147a 14% — %
TDBk2.375 5000 $1874 1874 1874- %
TDBkC 950 $22*. 2274 2274 + 74
Torstar B 11334 $1074 10 10
Torstar268 200 $21 21 21
TotalPet 12410 $15% 15% 15% + %
TotalPAp 1900 $25% 25*. 25% + %
TradersA 5500 $874 8 878 + %
TraderBp Z 50 $1378 13% 13%
TrCan Res 13700 233 220 221 - 13
TrC R p 300 $1374 1374 1374
TrnsMt 4800 $10 9% 9%
TrnsWst 5200 $1678 16 16 - %
TrAlt A 12892 $18Va 1878 1874- %
TrAltaS ZlO $45 45 45
TrAlta9.75 z55 $69 69 69
TrAlta2.36 1575 $18 17% 18
TrAlta 1.40 800 $18 Va 187a 187a + %
TrAlta12 1100 $25 25 25 - %
TrCanPL 3570 $21% 217a 21% — 74
TrP2 80p 200 S22*e 22 22ft- Ve
TrP4.50p 500 $42 42 42 +1
Trpcfic 9700 400 385 400 +15
Tricentrol 1900 $10*4 10*4 10*4- V4 
Trimac 3100 $10% 10'/4 10%+ % 
TrinityRes 5041 $13 12% 12%
TrizecCrp 201 $24% 24% 24% 
Turbo 34701 425 415 420 
Turbosp 2920 420 415 420 +10
Turbo8*4 100 $12'/4 12'/4 12'/4+ %
Turbo 107a 1350 $1574 1574 1574
Turbowf 3897 240 240 240 10
TwinRB 114 490 490 490 + 5
UlsterPet 30887 230 226 227 + 2
Ultramar 100 $10% 10% 10% — %
UnicanS 200 320 320 320 — 5
Unico A z20 425 425 425
Unlco B 1145 425 400 400
Unie w 2000 5 5 5 — 5
UnicorplO 100 $1274 1274 1274 — 74
UnCarbid 200 $15 15 15
UnionGas 1826 $8% 83/4 8% + %
UGasSVa 520 $20 20 20 27a
UnAsbstos 100 $7% 7% 7% — %
UCanso 13800 $12% 11% 127a + %
UKeno 500 $16 16 16 — 74
UnReef P 7000 27 25 25 — 1
USiscoe 2900 $8 73/4 8
UWbn6'/4p z25 $293/4 293/4 29*.
UW OG 1000 86 86 86 — 2
VS Serv 100 $874 874 874
VerstICIA 8200 $13% 13% 137a — 74
VerstICIB 5600 $1378 13 13 — 78
VerstICorp 700 $1178 10% 1178 + 7a
Verstlwf2 1600 $117a 117a 117a
Vestgron 650 $19 18% 19 + %
VGTrstco 2044 $6 6 6
Villcentre 100 400 400 400 + 10
Vulcan Ind 2300 $7 63/4 6% + 74
Waiax A 490 $10% 107a 107a
Wlkr R 222904 $227a 217a 22 — %
Walker77a 14161 $213/4 20% 2174 + %
Wardair 450 $6 5% 5% — 78
Warren 6367 150 135 150 + 15
Wrintn 15400 112 105 105 — 5
Wasabi 5000 71 65 71 + 6
Wstburne 1500 $25 247e 2478
WcoastPt 2101 $1674 16 1678 — 78
WcoastT 1600 $1278 11% 11% — %
Westfield 4800 165 150 150 — 10
Westfort 6000 155 155 155 — 15
Wesgroth 5100 130 100 115 — 15
Westmill 1000 126 126 126 — 19
Westmin 7000 $7 63/4 7 + 74
Westminp 1700 $17% 1778 1778 — 3/4
Westmntr 2100 155 150 150
Wstnôpr 412 $46 44 46
Wharf 300 250 230 230 20
WhimCrek 1000 72 72 72
Whonok A 3050 $674 53/4 6 — 74
Wilco 11000 30 28 28 — 3
Willroy 3230 $6% 6'% 678
WoodwdA 34600 $12% 1274 12% — %
WrHarg 2000 300 300 300 + 20
YkBear 7101 $7 7 7
YorkCons z450 16 16 16
Y Rusel 170 200 $10% 107a 10% — 1
Zephyr 2000 180 180 180

Trust Units
BBCRun 1065 $14 13*4 133/4
CPermun 2159 $774 774 774
C Realty u 405 405 400 405

Ventes Haut Bas Ferm. Ch.
McDnld 10 394 66% 65% 65% — %
McDnD 9 305 327a 31% 3274+ %
McGrH 13 317 50% 50 5078- 74
Mclnt 55 3174 28 3074+274
Merck 15 1395 80% 8074 8074- 74
Merr Lyn 7 1374 35% 34% 34% - 7e
MGMFI 10 635 7 6% 7 ........
Mid Ros 7 472 18% 1878 1874- %
MMM 10 1625 50% 493/4 49% - %
Mitel 1464 27% 26 2674+ 74
Mobil 24 3226 257a 25% 25%— %
MoblH 38 3 23/4 23/4- 74
Mohasc 12 118 13 Va 12% 13%+ %
Monsan 8 298 66 65 65 -1
Motrola 11 757 66% 64% 64%—1%
NCR 5 1347 40% d40 40 -1
NLInd 10 1009 407a 39% 40 - 74
NabscB 7 1043 29% 29% 29 %— %
NatDist 7 269 2474 23% 23%- 7e
NatGyp 7 103 19% 19% 19%— 7.
NiaMP 6 504 13 12*4 13 ........
Norflk W 6 912 52% 50 5274+2%
NorTel 48 73 4578 44% 45 - 74
Nthgate . 43 5% 574 5%.......
Northrp 16 967 52*. 513/4 51*4-1
Nor Sim 71053 16% 163/4 16*.- 7b
Nucor 11 206 523/4 503/4 5274+174
OccPet 3 2139 243/4 23% 24 - %
OutbM 5 421 17% 1778 17%........
PanAm 1184 3 2% 3 + %
PrkDrl 7 151 20 19% 19%— 78
Penney 5 626 27% 26% 27 .......
Pennzol 102117 483/4 46*. 4874 + 174
PepsiCo 10 418 367a 353/4 367a + %
PerkEl 13 1741 2374 22% 22%— %
Pfizer 17 615 4774 463/4 47 + %
PhelpD 9 284 34 33*. 33*.
Phibro 5 463 2778 25% 26%+ %
Phil Mr 10 898 53 527a 527a- 74
PhilPet 6 2447 393/4 3974 3974- %
Pier 1 6 76 33/4 37a 3*4+ 74
Pitney B 6 89 24 23% 23%+ Ve
Pittstn 44 433 253/4 257a 25%— %
Polaroid 11 648 20 19% 193/4.......
ProctG 9 707 77 76% 76%— %
QuakO 7 100 35 34% 343/4+ 74
RCA 69 1554 18% 17% 18
Rais Pur 7 3800 11*4 117a 11*4+ 74
Raymd 1 8 2 19 19 19
ReadB 8 215 2474 23% 24 - 74
RelGp 7 125 94 93 94 +1
RepStl 2 97 25% 25% 25%+ 74
Revlon 6 1624 27% 263/4 26%+ Ve
RchVck 9 96 29 287a 28%+ %
Robins 9 28 103/4 10% 10%- 7e
Rockwl 7 1039 28% 2874 287a + Va
RoylD 4 1169 32% 32 32%+ 74
Ryder S 8 1218 30% 29% 30%+ %
SCM 5 47 233/4 2374 237a- %
Safeway 7 486 27% 26% 27%+ %
StRegP 6 427 3274 3174 3174- 74
Sanders 16 166 42% 427a 42%
SFelnt 13 5681 46% 46 4678- %
Schr Plo 7 2546 253/4 d24% 25%+ %
Schlmb 12 3181 54% 527a 527a-2
Scott P 6 311 17% 1778 17%+ Vé
Seagrm 6 370 55% 543/4 55 .......
SearleG 21 334 33% 33% 33%+ %
Sears 8x215817 16% 16%— 74
Sedco 10 575 33% 3274 33%+ %
Shell Oil 8 290 41% 4174 4174- 74
Singer 6 165 16 157a 153/4+ 74
Skyline 24 37 1474 13% 14%.......
SmithA 3 9 1378 13 13 .......
Sou Pac 6 205 36% 35% 35% - %
Spartn 7 74 15% 153/4 153/4- 78
Sperry 6 1403 31% 31% 3174- 7b
Squibb 13 812 3078 29% 30%+ %
StOilCI 6 2897 42 41 4174-178
StOlnd 8 1673 51% 50 50%—1’/4
StdOilO 5 2875 42*. 41*4 41 %—1
Steego 8 57 3*4 3*4 33/4 ....
Sterl Dg 11 665 22% 213/4 21*.- %
Steven J 138 1474 13% 1474.......
StorTe 16 1450 36*4 36% 36 %— %
SunCo 7 538 39% 39 39%
SunMn 298 9% 8% 8%
SuprO 11 2410 33% 3274 32*.
Syntex 10 210 54% 5474 5474- 74
Taft Brd 11 528 323/4 32 32 - 74
Tchclr 4 99 123/4 d 12% 12%— %
Teldyn 7 846 146% 141% 142 -2*.
Tenneco 5 1215 30% 30% 307a + %
Texaco 4 2498 3374 32*. 33’/.+ 74
Tex Inst 14 588 77% d75% 75%-1*.
TxOGas 17 862 35% 3474 34%—1%
Textron 10 212 25% 24*. 25
Thiokl 11 51 31% 3174 3174- 74
Timel 16 447 377a 3774 3774+ %
Timkn 7 92 63 61*. 63 +1
TW Cp 10 221 16% 15*. 16
TWCpf 2 11 1474 14 1474+ 74
Transm 7 391 23% 23% 23%
Tranwy 1 6 428 22*. 21% 22%+ Va
UCamp 6 416 46*. 46% 46%— %
UnCarb 5 448 48 4774 47%— 74
US Gyps 7x193 33% 3374 33%+ %
U S Steel 2 863 30% 30 30% — /é
UnTech 5 1371 41% 40% 40% - %
Upjohn 10 523 52*. 51% 5274+ 74
Varian 97 30% 307a 30% - %
Wainoco 121 14% 14 14 - %
WkHRs 432 18*. 1874 18*4+ %
WaltJm 16 147 17*. 17% 17%+ %
WarnL 160 924 19% 1974 1974- 74
Westg El 5 1109 2474 23% 23*.- 74
Weyerhs
WhitCn

13 639 27
5 62 27%

26%
27

26%+ % 
27 - %

Womet 11 98 20 20 20 + %
Wolwth 15 1680 17% 17 17%— %
Xerox 5 1452 39% 387a 38%— %
Zenith R 11 252 12% 12% 1274.......
Zurnlnd 8 41 28 27% 27%+ %

Moi* Prti Vol 
Alcan F b 22% 
Alcan F b 22%p 
Alcan Fb 25 
Alcan Fb 27% 
Alcan Fb 27%p 
Alcan Fb 30 p 
Alcan Fb 40 
Alcan My 22% 
Alcan My 25 
Alcan My 27% 
Alcan My 30 
Alcan Nv 27% 
Alcan Nv 30 p 
Alt Enr Jn 20 p 
Alt Enr De 15 
Asama Ap 12% 
Bell Can Fb 17% 
Bell Can Fb 20 
BellCanFb 20 p 
BellCanMy 17% 
BelICanMy 20 
BkMtl FO 25 
BkMtl Fb 27% 
BkMtl My 27% 
BkMtl Nv 25 
BkMtl Nv 27%
Bk NS Mr 27%
Bk NS De 27%p 
Bow Val Ja 15 p 
Bow Val Ja 17% 
Bow Val Ja 17%p 
Bow Val Ja 20 
Bow Val Ap 15 
BowValAp 17%p 
Bow Val Ap 20 
BPCanJa 30 
BP Can Ja 35 
BPCanJa 35 p 
BPCanJa 40 
BPCanJa 45 
BPCanJa 50 
BP Can Ap 30 
BP Can Ap 35 
BP Can Ap 50 
BP Can Jy 35 
BP Can Jy 40 
BPCanJy 40 p 
Brscn A Fb 25 p 
BrscnAMy 25 p 
Brscn A Nv 25 p 
C Im B De 25 
C Im B De 30 p 
CanP E Fb 17% 
CanP E My 17% 
CanP E Nv 20 p 
CBth A Ap 20 
Cmnc Mr 50 p 
Cmnc Mr 60 p 
Cmnc Jn 45 p 
Cmnc Jn 50 
Cmnc De 50 
Cmnc De 50 p 
Cmnc De 60 p 
CP Ltd Fb 35 
CP Ltd Fb 35 p 
CP Ltd Fb 40 
CP Ltd Fb 40 p 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Fb 45 p 
CP Ltd My 35 
CP Ltd My 40 ’
CP Ltd My 40 p 
CP Ltd My 45 
CP Ltd Nv 40 p 
CRL Mr 15 p 
CRL Mr 17% 
CRL Mr 17%p 
CRL Mr 20 
CRL Mr 20 p 
CRL Jn 17%p 
CRL Jn 20 p 
CRL Jn 22% 
CRL De 15 p 
CRL De 17% 
CRL De 17%p 
CRL De 20 
CTL Bk Mr 5 
CTL Bk Mr 10 
CTL Bk Jn 5 
CTL Bk Jn 10 
D Pete Ja 10 
DPeie Ja 10 p 
D Pete Ja 12% 
DPete J a 12%p 
D Pete Ja 15 
DPete Ja 15 p 
DPete Ja 18 
DPete Ja 18 p 
DPete Ja 20 
DPete Ja 20 p 
DPete J a 25 
D Pete Mr 10 
D Pete Mr 15 
D Pete Ap 10 
DPete Ap 10 p 
DPete Ap 12% 
DPete Ap 12%p 
D Pete Ap 15 
DPete Ap 15 p 
DPete Ap 17% 
DPete Ap 17%p 
D Pete Ap 20 
DPete Ap 20 p 
DPete Ap 25 p 
DPete Jn 17Va 
DPete Jy 10 
DPete Jy 10 p 
DPete J y 12 Va 
DPete Jy 15 
DPete Jy 15 p 
DPete De 10 p 
D Pete De 12% 
DPete De 12Vap 
D Pete De 15 
DPete De 15 p 
D Pete De 16 
DPete De 17 
D Pete De 22% 
Denis Ja 30 
Denis Ja 32% 
Denis J a 32Vap 
Denis Ja 35 p 
Denis Ap 35 
Denis Jy 35 
Dmtr Ap 20 
Dom M Ja 17Vap 
Dom M Ja 20 p 
DomM Ja 25 p 
Dom M Ap 22Va 
Dom M Ap 22Vap 
Dom M Ap 25 
Dom M Jy 20 
Gnstar Ja 17% 
Gnstar Ja 17%p 
Gnstar Ja 20 p 
Gnstar Ja 22% 
Gnstar Ja 22%p 
Gnstar Ja 25 
Gnstar Ap 25 
Gnstar Jy 17 Va 
Gulf C Fb 17Va 
Gulf C Fb 17Vap 
Gulf C Fb 20 
Gulf C Fb 20 p 
Gulf C Fb 22% 
Gulf C Fb 22%p 
Gulf C Fb 25 
Gulf C My 17Va 
Gulf C My 17Vap 
Gulf C My 20 
Gulf C My 20 p 
Gulf C My 27Va 
Gulf C Nv 17Va 
Gulf C Nv 17Vap 
Gulf C Nv 20 
Gulf C Nv 20 p 
Gulf C Nv 22Va 
Gulf C Nv 22%p 
Gulf C Nv 27Vap 
HBOG Fb 40 
HBOG Fb 45 
HBOG Fb 45 p 
HBOG Fb 50 
HBOG Fb 50 p 
HBOG My 45 
HBOG My 50 
HBOG Nv 30 
HBOG Nv 35 
HBOG Nv 40 
HBOG Nv 45 
HBOG Nv 45 p 
HBOG Nv 50 
Husky Ja 10 
Husky Ja 12% 
Husky Ja 12%p 
Husky Ja 15 
Husky Ja 15 p 
Husky Ap 12 Va 
Husky Ap 12Vap 
Husky Ap 15 
Husky Ap 15 p 
Husky Jy 10 
Husky J y 12Va 
I Pipe Fb 15 
1-City Mr 7 Va 
1-City Mr 10 
1-City Mr 12 Va

C ouv Farm. Titra 
17 90 $4% $25%
6 15 65 $25%

15 431 $2 $25% 
5 418120 $25% 
1 356 $2% $25% 

10 159 $4'/4$25%
4 353 5 $25%
9 90 $4% $25% 

13 276 $2% $25% 
33 393 $2 $25%

120 654115 $25%
1 468 5 $25%

12 32 $4 $25%
5 62 $3%817%

19 20 82% $17%
2 117130 $12% 

47 582 $2% $19% 
79 2238 60 $19%

116 152105 $19%
10 1544 $2%$19%
10 2517 90 $19% 
10 462 $2% $26% 
40 1600 80 $26%

2 239160 $26% 
63 416 140 $26%
3 474 S $26%
1 485160 $28

10 59 50 $28
2 386 65 $17%

10 1419135 $17% 
5 302 100 $17%

25 1151 50 $17%
11 171 $3%$17% 
8 166 160 $17%

549 125 $17% 
76 $2*4 $30

5
10
11 587 165 $30

79 $5% $30 
2 320 90 $30 

10 321 55 $30 
27 497 40 $30 

SP $5'/4$30 
127 $3 $30 

75 90 $30 
9 $3% $30 

18 $2</4$30 
2 $11 % $30 

50190 $24% 
30 $2V4$24% 

14 112 65 $24% 
1 177 $5% $30% 
1 58 80 $30 Ve

224175 $18'/4
1 115 $2 Va $18%

42 165 $18% 
42115 $18% 

3 74 $4% $49
2 29 $11 % $49

10 20 $3Va $49
8 32 $3 $49

29 253100 $49 
2 282 $3Ve$49 
6 70 $11% $49
5 415 $3% $37 

20 426155 $37 
28 1204 130 $37 
13 215 $3% $37 
2 724 50 $37 
2 108 $8 $37 

20 $5% $37
46 239 $2% $37

30 $4Va $37 
79100 $37 

107 458 $23/4 $37
5 42 70 $17%
4 359 $2% $17*4

13 196190 $17*4
25 332 130 $17*4 
13 251 $3% $17*4

2 45 185 $17%
5 49 $3% $17%
3 17130 $17%

30 99 25 $17%
1 313140 $173/4

25 335100 $17% 
28 1403 35 $17% 
10 27 $4% $8%
10 585 75 $8%

69 $4% $8%
53105 $8%

40 629 $3 $12% 
20 532 30 $12% 

211 3217 160 $12% 
65 2183125 $12% 

174 8018 70 $12% 
103 2473 $23/4 $12%
30 2556 25 $12% 

241 646 $5% $12%
8 4089 10 $12%
4 679 $7Va $12%
2 1813 1 $12%

77 77 $3% $12%
100 154130 $12% 
20 472 $4 $12% 
10 313 75 $12%
32 640 $2Va $12% 

6 516 145 $12%
33 1884 145 $12% 
26 1213 $2% $12% 
15 1421 80 $12% 
10 428 $4% $12% 
10 994 40 $12%

320 205 $7'/4$12% 
20 9$12'/4$12%
10 324120 $12%
20 215 $4%$12%

3 28100 $12%
31 571 $3 $12%
45 546 $2 $12% 
10 62 $3 $12%
4 181 25 $12% 

96 686 110 $12% 
49 690 70 $12%
21 1640 30 $12% 

3 124 $2>/4$12%
10 456 20 $12% 
14 386 10 $12%

2 254 5 $12% 
2 254 $4Ve $33% 

10 287 $2% $33% 
10 151 $2 $33%

1 75 $3Va $33%
2 179 $2Va $33%
1 7 $3'/4 $33%

10 $2% $20Va
2 2100 $19

10 68 $274 $19
1 130 $6 $19
2 51 125 $19

20 78 $474 $19
1 77 90 $19
5 26 $374 $19

85 85 $5% $22%
10 10 50 $22 7a
10 104 85 $22Va

5 228145 $22 Va
10 152145 $22 Va
11 222 95 $22Va

2 102175 $22 Va 
2 15 $5 Va $22 Va

41 408 $3'/4 $19Va 
170 413 75 $19Va 
219 2232175 $19Va

90 1100175 $19 Va 
60 2845 90 $19Va 

8 678 $3V» $19Va 
15 1499 40 $19Va 
95 401 $4 V4 $19 Va 
28 174125 $19Va 
20 728 $2% $19Va

6 276 $2Va$19Va
1 203 60 $19Va 
5 168 $2Ve $19Va

42 645 1 $19 Va
497 1653 25 $19Va 
332 905 50 $19 Va

10 3399 1 $19 Va
2 929 $3Va$19Va
1 15 $8'/4 $19 Va

110 1858 $8Va $47 
354 1302 $5Va $47 

71 155175 $47 
230 1508 $2% $47

79 $3Va $47 
5 154 $5*4 $47 

71 812 $2% $47
11 326 $17’* $47
29 786 $12 V4 $47

134 3221 $7Va $47 
390 2728 $2% $47

4 738 25 $47
74 1533 20 $47

1 382 $2Va$U*4
5 1304 75 $113/4

22 358120 $113/4
6 2169 30 $11*4
5 168 $2% $11*4

48 366145 $11*4
5 82 145 $11*4

135 908 70 $113/4
5 56 $2% $11*4
2 50 $3% $113/4

12 69 $2 $11*4
1 143 75 $15

30 54 $3%$10Ve 
47 259145 $10Ve

111 388 50 $10%

Moi» Pria Vol.C.ouv Perm. Tltrt 
10 107 15 $10%
4 129 5 $10% 

10 236 55 $10% 
20 210 50 $10% 
10 169 $4% $10%

2 399 5 $10% 
43 727 $2 $15%

3 655 80 $15%
30 691 90 $15% 
22 172 $2 $15% 
15 204 $3% $15% 
10 91 90 $15%
20 372175 $15% 
72 547 95 $15%

8 88160 $15%
10 41 $6% $15%
17 125 $2% $25%
6 113140 $25% 

67 632125 $25%
3 185 $2% $25% 

S3 281 45 $25% 
10 244 $3% $25% 

110 524 5 $25%
3 751 1 $25%
5 285 10 $27%
5 228125 $27%

20 155 40 $27%
5 15$11 $23%
5 4 $16% $23%

10 739 90 $10%
8 265 15 $10%

10 77125 $10%
2 55 $9% $53

20 242 90 $53 
20 156 $5*4$53 

2 117 $2’/4$53
2 67 $2% $53
1 18150 $53
9 128 $6% $53
I 23 $4% $53
4 9 $3Va $53

22 582 $2% $21 %
100 219 85 $21% 
26 484125 $21%
12 145190 $21%

1 14 $8% $21%
3 66 $3 $21% 
8 168 $2 $21%
1 104125 $21%
4 1083 $3% $21%
8 199 $6 $21%

39 147 $2'/4$25% 
39 146140 $25% 
20 73 $2*4 $25%
20 400 70 $25% 
17 2093 55 $9%
10 784 20 $9%
10 497 10 $9%

285 2935 5 $9%
2 56 80 $14*.
5 15 $5% $14*.
4 30 5 $14*.

10 11 $2’/» $14*.
10 303 10 $14*.
13 86 25 $9%
32 1085 100 $9%
II 505100 $9%
3 1709 35 $9%
4 1086 20 $9%

133 551 160 $9%
2 118125 $9%
5 50 $2 Ve $9%

39 41 150 $9%
1 27150 $9%
3 765 80 $26 

83 528 25 $26
3 95 5 $26

10 126 $3 $26 
10 286155 $26 
3 100 $2 $26 

10 95 $4% $26
1 12 $2 $26 

26 50125 $26
13 449135 $65 
65 208125 $65

2 110 $2</4$65
3 1 $6 Ve $65

10 21 $3 Ve $19
45 162 140 $19 
10 141 140 $19 
20 115 30 $19 
25 205 25 $19

5 19 $2% $19
35 161 85 $19

5 284145 $29 Va
40 169 30 $29Va

5 98 $3Va $29%
12 96150 $29 Va
38 188 $3 Va $29 Va
10 97 25 $29Va
60 107 $33/4 $15% 
20 777 $2 $15%

195 812 110 $15%
2 92 $2% $15% 
1 641 160 $15%

79 178 100 $15%
6 26 $2% $15%
9 22100 $11%

10 235 $3 $22 
1 602175 $22

50 1046100 $22
3 101 $3% $22

11 264 $2% $22
1 106175 $22
6 1140 $2'/4$22

82 1108 65 $22
41 1663 15 $22

1-City Mr 17% 
l-CIty Mr 20 
l-Clty De 10 
l-Clty De 10 p 
l-Clty De 15 P 
l-Clty De 20 
Inco Fb 15 
Inco Fb 15 p 
Inco Fb 17% 
Inco Fb 17%p 
Inco My 15 
Inco My 15 p 
Inco My 17% 
Inco My 20 
Inco Nv 17%p 
Inco Nv 22%p 
IOIIA Fb 25 
ION A Fb 25 p 
lOilA Fb 27% 
IOIIA Fb 27%p 
IONA Fb 30 
IOIIA My 25 
IOII A Nv 27% 
lOil A Nv 32% 
Labat A Ja 30 
Labat A Ap 27% 
Labat A Ap 30 
MB Ltd Fb 35 p 
MB Ltd Fb 40 p 
Nat Bk Fb 10 
Nat Bk Fb 12% 
Nat Bk My 10 
NorTelJa 45 
NorTelJa 45 p 
NorTelJa 50 
NorTelJa 50 p 
NorTelJa 55 
NorTelJa 60 
Nor Tel Ap 50 
NorTelJy 55 
Nor Tel J y 60 
Noran Fb 20 
Noran Fb 20 p 
Noran F b 22Va 
Noran Fb 22%p 
Noran Fb 30 p 
Noran My 20 
Noran My 22% 
Noran My 25 
Noran Nv 25 p 
Noran Nv 27%p 
Norcn Fb 25 
Norcn Fb 25 p 
Norcn Fb 27Vap 
Norcn Fb 30 
Nova A Fb 10 
Nova A Fb 12% 
Nova A Fb 15 
Nova A Nv 10 
Placer Mr 17% 
Placer Mr 20 p 
Placer Mr 25 
Placer Jn 15 
Placer De 17Va 
Rang Ja 7%p 
Rang Ja 10 
Rang Ja 10 p 
Rang Ja 12% 
Rang Ja 15 
Rang Ap 10 
Rang Ap 10 p 
Rang Jy 10 
Rang Jy 10 p 
Rang Jy 12% 
Roy Bk Ja 27% 
Roy Bk Ja 30 
Roy Bk Ja 32% 
Roy Bk Ap 25 
Roy Bk Ap 27% 
Roy Bk Ap 27Vap 
Roy Bk Ap 30 p 
Roy Bk Jy 27% 
Roy Bk Jy 30 
Segrm Ja 60 p 
Segrm Ja 70 
Segrm Ap 60 p 
Segrm Jy 70 p 
Shell C Fb 17% 
Shell C Fb 20 
Shell C Fb 20 p 
Shell C Fb 25 
Shell C F b 27% 
Shell C My 20 
Shell C Nv 20 p 
Stlco A Fb 30 p 
Stlco A Fb 32Va 
Stlco A Fb 32%p 
Stlco A My 30 
Stlco A My 32%p 
Stlco A My 35 
Total P Ja 12Va 
Total P Ja 15 
Total P Ja 17Va 
Total P Ap 15 
Total P Ap 17Va 
Total P Ap 20 
Total P Jy 17Va 
Wcoast Jn 12% 
Wlkr R Mr 20 
Wlkr R Mr 22Va 
Wlkr R Mr 25 
Wlkr R Jn 20 
Wlkr R Jn 22% 
Wlkr R Jn 25 
Wlkr R De 20 
Wlkr R De 22Va 
Wlkr R De 25

Hausse des cours hier dans le 
marché canadien des obligations.

Le court terme a gagné 50 cents. 
Les. moyen et long termes ainsi 
que les obligations des provinces 
et des sociétés, ont monté d’un 
demi-point.

L'argent au jour le jour com­
mandait un intérêt de 21%.

Marché à terme
(Transaction* combiné** 

Toronto-Montréal) 
par la Pr**** Canadienne 

Bons du trésor du Canada, 91 jours, $1 
million, multiples de $0.005.

Cours — Contrats
De En

Haut Bas régi. Var. vig. 
Déc 81 96.625 96.550 96,625 .125 43
Mar 82 96.825 96.675 96.825 .150 32
Jun 82 — — 96,875 .125 14
Sep 82 96.775 96.775 96.875 .150 4

Ventes: mere. 55; mardi 47.
Contrats en vigueur: mardi 93-5. 
Limite de fluctuation quotidienne: 

$0.150 plus ou moins cours de règle­
ment.
Obligations du Canada, 18 ans, 9%, 
quantité $100,000, bas* $100 (déci­
males à 1-32*).

Cours — Contrats
D* En

Haut Bas régi. Var. vig. 
Déc 91 62-28 61-24 62-09 04 339
Mar 82 62-24 62-09 62-19 07 212
Jun 82 62-16 62-16 62-29 07 67
Sep 82 - — 63-05 07 157

Ventes: mere. 154; mardi 221 
Contrats en vigueur: mardi 775-9. 
Limite de fluctuation quotidienne. 

64-32 plus ou moins dernier cours de 
règlement.

Indal: 20 cents, 15 déc., inscr. 25 
nov.

Noranda Mines: 35 cents, 15 
déc., inscr. 20 nov.

Shaw Industries: 7.5 cents, 15 
janv., inscr. 31 déc.

Westburne International In­
dustries: 17.5 cents. 1er janv., 
inscr. 4 déc.

lïtiBiasiflimiiam
AGF Group 
Amer Grwth 9.62 
Cdn Gas Egy 7.56 
Cdn Sec Gth 11.34 
Cdn Trusteed 3.73 
Corp Invest 7.35 
Corp Inv Stk 4.15 
Gwth Equity 5.19 
Japan 5.59
nMMF 18.42pl0.00 
OptionEquity4.65 
Special 5.21

Bolton Tremblay 
Cda Cumul 12.24 
Income Fund 9.28 
Internatnl 12.36 
Pld Resourc 10.15 
Taurus 16.50

Calvin Bullock Gr 
xdAcrofund 1.82 
Banner Fund 6.63 
CIF 5.53
Cl F Income 8 64 

Central Group 
yCam Gwth 6.77 
yCompound 9.68 
yDividend 10.10
yFund 4000 6 29 
ylntl Energy 2.55 
ylntl Gwth 6.91 
ylntl Incom 4.05 
yNat ResGth6.41 
yNorthnEngy4.75 
yRevenueGth4.26 
yünivest 7.17

CSA Mgmt Gr 
Goldfund 3.76
Goldtrust 4.18

Confed Group 
Dolphin Eqty 5.58 
yDolphinMtg4.70 

Cundlll Group 
y Security 8 88
Value 7.31

Dynamic Group 
ynDyn Amer 6.58 
ynDyn Fund 13.93 
ynDyn IncomS.10 

Eaton Bay Group 
Commnwlth 6.31 
Dividend 4.56

Growth 8.18 
Income 3.29 
Internatnl 8.22 
Viking 8.80 

GuarantyTrustGr 
ynlnvEquity12.43 
ynlnvlncome3.53 
ynMortgage 9.60 

Guardian Group 
Enterprise 1.12 
Grouped Inc 5.36 
Growth Fnd 23.41 
North Amer 6.57 
Mutual Acu 5.75 
STMnyl8.88pl0.08 
World Equityô.59

Investors Group
yBond 3.69 
yDividend 6.82 
yGrowth 13.15 
ylnternatnl 9.81 
yJapan 15.18 
yMortgage 4.34 
yMutual 6.43 
yProvidt Stk 7 96 
yRetiremnt 10.90 

yJonesHewrd4.50 
Managed Gth 5.32 
Montreal Trust Gr 
ynEquity 20.91 
ynlncome 6.27 
ynlnternatl 11.67 
ynMortgage 9.06 

Principal Gr 
yCollective 13.01 
yGrowth 6.16 
yVenture 7.21 
yBond 2.45 

Prudential Gr 
Growth 8.55 
Income 4.33 

ySask Dev Fd 3 53 
ScotiafundMtg .94 
Sterling Group 
Equity 7.02 
yMortgage 4.56 

TempletonGth8.66 
Trimark Group 
Trimark 5.19 
Trimark Cdn 4.82

United Bond Share 
RoyFund 10.88 
RoyFnd Inc 4.49 

Universal Group 
Equity 14.74
Income 3.55 
American 5.67 
Resource 5.73 
Non-Members 

ynAltamiraFd5.86 
Assoc Inv 8.80 
Beaucanagx 6.13 
Canagex Gr 
yHypotheq 9.19 
yObligatns 7.33 

Capital Gth 5.61 
nCapstone 4.92 
ynComCpMtg9.25 
Co-op Trust Gr 
ynCo-opFndl4.ll 
ynLandmk 14.16 

Desjardins Gr 
yActions 12.36 
yHypotheq 3.88 
ylnternatl 11.60 
yObligatns 3.47 
yQuebec 6.19 
nySpec 8.48 

Dixon, Krog Gr 
Dixon, Krog 13.12 
Heritage 4.43 
Vanguard 14.48 

yDomequity 12.91 
yDominComp12.89 
Dreyfus Group 
ylnc 14.84
ylnternatnl 25.43 

Executv Inti 1.11 
xFid Trend 29.47 
nFst Cdn Mtg 9.68 
nFiscon Fnd 5.58 
Harvard 10.89 
Industrial Gr 
Indust Amer 3.43 
Indust Div 6.09 
Indust Eq 9.79 
Indust Gth 6.46 
Indust Incom 7.36 
Indust Pens 2.64 
Mack Eq 1.59 

Keystone Gr

xCus K-2 6.13
xCus S-1 15.45
xCus S-4 5.71

xLex Rsrch 16.14
xManhatn 4.03 
yMaritime Eq 3.85 
Marlborough 8.62 
nNatrusco 20.04 
NW Group 
Canadian 7.09 
Equity 13.77 

xOne Wm St 16.95 
xOppenhmr 8.50 
Pemberton Gr 
ynPacificDiv6.59 
ynPacificRet5.15 
ynPacific US 5.60 

PHN Group 
yBond 7.61 
Canadian 12.17 
yDiv Income 9.96 
Fund 22.91 
yPooled 33.77 
nRRSP 22.79 

PMF Managmnt 
nPension Mu 9.90 
nXanadu Fd 5.77 

nPutnam 11.37 
Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 13.98 
yCanadian 7.92 
yFonds H 4.56 
yRetraite 9.70 

Synchrovest 7.28 
xTech 10.92
yTradex 4.98 
Trans Canada Gr 
A 4.63
B 63.15
C 12.15

United Group 
Accumula 6.05 
Accumula R 6.62 
American 2.56 
yCont Mortg 4.95 
Horizon 4.19 
Security 3.83 
Venture 5.81 
Venture Ret 7.03 

nyWaltalne 32.81 
Western Grth 5.44
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Le Québec à l’ère de la microélectronique (1)

Le projet SID, une chance à ne pas manquer
par André Bouthillier

Un marché mondial annuel 
de $500 millions pourrait 
échapper à l’industrie québé­
coise de l’électronique parce 
que le groupe Vidéotron 
(1979) Ltée, le plus important 
câblodistributeur de ta pro­
vince, n’a pas encore déniché 
un manufacturier local capa­
ble d'assurer la fabrication 
quotidienne de 1,000 petits 
terminaux dans le cadre de 
son programme innovateur 
SID (Service d’information à 
domicile).

Pour éviter un tel «désas­
tre», le président du groupe, 
M. Andre Chagnon, a rencon­
tré d’urgence, mardi soir, le 
ministre des Communications, 
M. Jean-Franqois Bertrand, et 
le ministre de l’Industrie, du 
Commerce et du Tourisme, 
M. Rodrigue Biron. Il les a ins­
tamment priés de trouver 
avec lui une solution rapide

qui l’empêcherait de vendre 
aux Japonais ou aux Améri­
cains une technologique uni­
que au monde.

Interrogé par LE DEVOIR, 
le vice-président de Vidéo­
tron, M. André Jauvin, a dé­
clare: «Le temps presse. No­
vembre 81 est notre grande 
étape décisive. Depuis cinq 
ans que nous préparons ce 
projet... Pour conserver notre 
avance technologique, il nous 
faut passer rapidement de l’é­
tape de la maturation à celle 
de la fabrication et de la com­
mercialisation. Or, il serait 
inimaginable que le Québec 
rate cette chance exception­
nelle; c’est l’occasion toute 
rêvée pour lui de créer une in­
frastructure industrielle dans 
le secteur de la microélectro­
nique.»

Le projet SID, c’est l’ère du 
micro-ordinateur domestique 
relié à la télévision. D’ici à 
1983, SID permettra d’implan­

ter un système complet d’inte­
raction entre abonnés et un 
central informatique (ou plu­
sieurs centres de données in­
terreliés).

Par le canal du câble co­
axial. SID aura l’avantage 
d’offrir une gamme de servi­
ces simultanée: les canaux de 
télévision standards, commu­
nautaires et payants; l’infor­
mation transmise par vidéo- 
text (exemple: le système ca­
nadien Telidon); la télé­
surveillance pour la protection 
de son foyer (feu et vol); la 
gestion de l’énergie (Hydro- 
Québec pourra contrôler la 
consommation d’électricité de 
ses clients); les jeux informa­
tisés; l’information sur des re­
cettes de cuisine, les cotes 
boursières, etc.; la possibilité 
d'effectuer les transactions 
bancaires au foyer...

Pour rendre le système opé­
rationnel, le groupe Vidéotron 
devra cependant remplacer le

convertisseur à distance, ac­
tuellement utilisé par ses 
560.000 abonnés et ceux des 
autres compagnies, par un «in­
terface» multifonctionnel. Cet 
interface contiendra un déco­
deur pour la télévision 
payante, un clavier de com­
mandes intégré et un vidéo- 
text renfermant les instruc­
tions pour la fabrication de ses 
images et emmagasinant les 
informations commandées à 
distance de l’ordinateur cen­
tral de Vidéotron ou des diffé­
rents centres de données ac­
cessibles. C’est cette petite 
boîte rectangulaire qu’il fau­
dra fabriquer en très grosses 
quantités.

Selon les études de Vidéo­
tron, le Canada représente un 
marché de 350,000 unités par 
année, soit un chiffre d’affai­
res annuel de $50 millions (la 
petite boîte coûterait au­
jourd’hui environ $150). Roger 
Telecommunication, de To­

ronto, le plus gros câblodistri­
buteur canadien, a déjà ac­
cepté de rendre SID accessible 
à son réseau de plus d’un mil­
lion d’abonnés Au Québec, 
Vidéotron pense pouvoir offrir 
SID à la moitié de son million 
de clients qu’il atteindra d’ici 
à 1985 ( 560,000 abonnés pré­
sentement)

Au marché canadien, il faut 
ajouter les Etats-Unis où au­
cun câblodistributeur n’a en­
core réussi à égaler l’expertise 
de Vidéotron. Or, selon Mi­
chel Dufresne, directeur de la 
recherche à Vidéotron, le 
marché américain est dix fois 
plus gros que celui du Canada. 
Chaque mois, 250,000 nou­
veaux Américains s’abonnent 
au câble.

Vidéotron doit agir rapide­
ment. Son avance technologi­
que sur ses concurrents n’est 
que d’un an et il doit recevoir 
ses premières unités de peti-

développement régional

Les coopérateurs ont de plus 
en plus une conscience régionale

tes boites avant que le Conseil 
de la radio-télévision et des té­
lécommunications canadien­
nes donne le feu vert à l’ex­
ploitation de la télévision 
payante au pays, soit au prin­
temps 82 ou a l’automne 83, 
l’un des services qu’offrira 
SID.

Jusqu’ici, le câblodistribu­
teur québécois a rencontré 
une quinzaine de manufactu­
riers locaux mais n’a pas en­
core trouvé aucune entreprise 
capable de fabriquer autant 
d’unités par jour. La seule qui 
pourrait avoir la capacité de li­
vrer les commandes de Vidéo­
tron est Northern Telecom. 
Mais il y a un obstacle de tail­
le: cette dernière favorise 
bien sûr la transmission de la 
télématique par téléphone 
plutôt que par câble.

«Plusieurs petites entrepri­
ses québécoises ont la compé­
tence dans ce domaine mais 
elles ne pourraient pas fabri­
quer de grosses quantités De 
plus, notre projet nécessite la 
construction d’une usine qui, 
en raison du nombre d’unités 
à fabriquer chaque jour, devra 
obligatoirement être roboti­
sée. Cela représente un inves­

tissement de quelques dizai­
nes de millions», a expliqué 
M. Jauvin.

Interrogé par LE DEVOIR, 
le ministre Bertrand a indi-

3ué, que son ministère et celui 
e M. Biron déployèrent le 

maximum d’efforts pour trou­
ver une solution de rechange 
dans les plus brefs délais. 
«Cela est maintenant dans les 
objectifs de mon ministère de 
voir au développement écono­
miques en matière de télé­
communications», a-t-il pré­
cisé.

Quelques hypothèses seront 
étudiées dans les prochains 
jours;

■ trouver une compagnie 
québécoise existante serait 
évidemment la solution 
idéale;

■ inviter des partenaires 
étrangers, comme Zenith et 
General Instruments (qui fa­
brique le câblosélecteur Je- 
rola), à construire une usine 
en territoire québécois;

■ créer une consortium qui 
comprendrait une ou plu­

sieurs petites entreprises, Vi­
déotron, et les gouvernements 
québécois et/ou canadien. La 
compagnie Comterm, une so­
ciété publique spécialisée 
dans la fabrication d’écrans 
cathodiques, aimerait partici­
per à ce projet. Elle négocie 
avec Videotron depuis quel­
ques semaines.

À Québec, c’est le branle- 
bas de combat. Dans son der­
nier discours inaugural, le pre­
mier ministre Levesque an­
nonçait que son gouverne­
ment stimulerait le dévelppe- 
ment des secteurs de pointe 
au Québec au cours des pro­
chaines années. L’exportation 
de la technologie de Vidéotron 
équivaudrait à un cuisant 
écnec pour sa nouvelle politi­
que car SID donnerait au Qué­
bec l’occasion d’effectuer une 
percée importante dans le 
monde révolutionnaire de la 
microélectronique.

«C’est presque un rêve», de 
dire un haut-fonctionnaire de 
Québec.

(à •ulvrs)

par Marie-Agnès Thellier

Depuis 1973 pour l’Ou- 
taouais, 1976 pour le 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, de­
puis quelques mois pour le 
Bas-Saint-Laurent et les Lau- 
rentides, quatre régions qué­
bécoises se sont dotées cha­
cune d’un conseil régional des 
coopératives et d’autres ré­
gions comme l’Estrie, Charle­
voix ou Montmagny, envisa­
gent la création d*un tel outil 
de développement régional.

«Nous avons un double ob­
jectif: favoriser le développe­
ment de la région par la for­
mule coopérative et viser le 
rendement optimal des coopé­
ratives existantes non- 
structurées», explique Mme 
Hélène Lanthier, du Conseil 
des coopératives des Laurenti- 
des, fondé le 22 juin dernier. 
«Les coopérateurs ont déplus 
en plus une conscience régio­
nale, ce qui est encoura­
geant», ajoute-t-elle.

«Les coopératives importan­
tes, comme les caisses d’épar­
gne et de crédit, les coopérati­
ves agricoles ou les Cooprix 
ont des ressources financières, 
mais surtout des ressources 
humaines et de l’expérience 
dans la gestion des entreprises 
coopératives. Aussi, rinter- 
coopération permet de mieux 
utiliser ces ressources régiona­
les pour le développement des 
autres coopératives et donc de 
la région», estime Mme Moni­
que Saint-Amand, du Conseil 
des coopératives du Bas-Saint- 
Laurent.

MINES
NORANDA

LIMITÉE
AVIS DE DIVIDENDE

Le conseil d'administration 
de la société Mines Noranda 
Limitée a déclaré un divi­
dende trimestriel de trente- 
cinq cents (35C) l'action en 
devises canadiennes dans le 
cas des actions ordinaires en 
circulation, payable le 15 
décembre 1981 aux action­
naires inscrits au livre des 
actions le 20 novembre 1981. 
Les actionnaires qui le dési­
rent peuvent toucher un divi­
dende en actions ordinaires 
au lieu d'un dividende en 
espèces d'une valeur de 
$21.69 l'action à condition de 
formuler ce choix avant la 
date d'inscription.

Par ordre du conseil,
vice-president 
et secrétaire,
R.C. ASHENHURST

Toronto (Ontario) 
le 13 novembre 1981

«Les permanents de ces 
grosses coopératives sont tout 
a fait prêts a collaborer avec le 
Conseil, qui leur permet de 
sortir de leur isolement. Le 
groupe-fondateur comprenait 
même la présidente de la Fé­
dération des caisses populai­
res, des représentants de la 
Coopérative agricole et de la 
Caisse d’établissement du 
Bas-Saint-Laurent», précise-t- 
elle.

Le Conseil des coopératives 
du Bas-Saint-Laurent compte 
22 coopératives, dont deux 
caisses populaires: c’est en­
core peu car la région com­
prend 95 caisses populaires et 
70 autres coopératives. «Mais 
nos membres représentent 
déjà pratiquement tous les 
secteurs d’activités», ajoute 
Mme Saint-Amand.

Le conseil des Laurentides 
comprend 16 coopératives. Six 
petites coopératives (qu’on dit 
«non structurées» dans le jar­
gon coopératif), huit caisses 
populaires, un Cooprix et As­
surances Coopvie en sont 
membres, sur un potentiel de 
73 à 75 coopératives (dont 40 
caisses). Le Conseil est cepen­
dant tourné vers les nouveaux 
secteurs où peuvent naître des 
coopératives, comme l’habita­
tion et la production. Il orga­
nise notamment des stages de 
formation en gestion et en ad­
ministration des coopératives.

Trois coopératives de pro­
duction se sont mises sur pied 
depuis deux ans: la Coopéra­
tive des tisserands des Lauren­
tides (Tricofil), celle des ou­
vriers en bâtiment Jeré et 
celle des électriciens des Lau-

MINES
NORANDA

LIMITÉE
AVIS DE DIVIDENDE

Le comité exécutif du conseil 
d'administration de la société 
Mines Noranda Limitée a 
déclaré un dividende 
trimestriel de deux dollars et 
trente sept cents et demi 
($2.375) l'action en devises 
canadiennes dans le cas de 
9V2% des actions à dividende 
cumulatif, privilégiées, con­
vertibles et remboursables de 
Série A, payable le 15 décem­
bre 1981 aux actionnaires 
inscrits au livre des actions le 
20 novembre 1981.

Par ordre du conseil,
vice-president 
et secrétaire 
R.C. ASHENHURST

Toronto (Ontario) 
le 13 novembre 1981

rentides. Fondée au prin­
temps 1980, celle-ci fonction­
nerait très bien et aurait dé­
passé ses objectifs.

Le conseil régional de coo­
pératives le plus impliqué 
dans le développement régio­
nal est celui de l’Outaouais, le 
plus ancien et le plus actif de­
puis que le Conseil de Tinter- 
coopération du Saguenay-Lac- 
Saint-Jean a été mis en veil­
leuse, après trois ans d’activi­
tés.

«Le Conseil des coopérati­
ves de TOutaouais (CCO) a été 
fondé parce qu’on constatait 
peu de développement coopé­
ratif: il n’y avait rien en habi­
tation, en consommation, en 
production», rappelle Mme 
Sylvie St-Pierre-Babin, du 
CCO.

«Il y a actuellement une di­
zaine de projets sérieux de dé­
veloppement coopératif. Et 
depuis trois ans, une vingtaine 
de coopératives forestières, 
une coop d’ambulance, une 
d’apiculture. Le Conseil n’est 
pas le seul initiateur de ces 
coopératives mais la table de 
concertation qu’il représente 
permet d’accélérer le proces­
sus», explique Mme St-Pierre- 
Babin. Le Conseil regroupe 58 
coopératives.

«Nous comptons aussi sur 
l’appui très important d’orga­
nismes gouvernementaux 
comme l’OPDQ, de la Société 
de développement coopératif 
(SDC), des organismes régio­
naux tels que la Société d’a­
ménagement de TOutaouais 
ou le Conseil régional de déve­
loppement (CRD)», dit-elle. 
Dans plusieurs régions, c’est 
justement le CRD qui a «pous­
sé» à la création d’un tel con­
seil, pour favoriser le dévelop­
pement d’entreprises coopéra­
tives.

Certaines créations de coo­
pératives demandent une véri-

Supplément sur 
les coopératives

Le texte de Marie-Claire 
Malo, intitulé «Quel modèle 
pour tripler?» (page 19) est la 
conclusion d’un article plus 
long décrivant le secteur coo­
pératif de la distribution et 
que l’espace restreint a empê­
ché de reproduire en entier. 
LE DEVOIR s’en excuse au­
près de l’auteur et signale que 
Mme Malo a publié dans 
Coopération-Distribution-Con­
sommation de mars 1981 
un texte retraçant «les gran­
des étapes de l’évolution des 
coopératives de consomma­
teurs au Québec».

table mobilisation du monde 
coopératif régional pendant 
plusieurs années. Ainsi, l’ou­
verture d’un Cooprix, comme 
il vient de s’en faire deux dans 
TEstrie et comme il s’en pré­
pare une pour mai 82 à Hull. Il 
y a d’abord une mobilisation 
de volontaires autour de ce 
projet; puis une étude de fai­
sabilité avec la Fédération des 
magasins Coop et la SDC; en­
suite de nombreuses démar­
ches appuyées par le Conseil 
des coopératives; le finance­
ment (par l’ensemble des dix 
caisses populaires de la ville 
de Hull dans ce cas-là); enfin 
les coopérateurs agricoles, Pê­
cheurs Unis du Québec, les 
coopératives de l’érable etc. 
alimentent le magasin d’ali­
mentation...

Les statistiques récemment

Oubliées sur «Le mouvement 
•esjardins et le développe­

ment régional» montrent que 
les caisses ont engagé $160.8 
millions dans les coopératives, 
sur un actif consolide de $11.1 
milliard. Environ 1.5% de 
l’actif sert donc au développe­
ment coopératif, sous diverses 
formes. Ce sont les régions de 
Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine 
et Estrie qui ont les meilleurs 
résultats.

Parfois réticentes à s’enga­
ger dans Tintercoopération, 
au nom de l’autonomie de 
chaque secteur et de l’effica­
cité des entreprises, les cais­
ses d’épargne et de crédit sont 
de plus amenées par la con­
joncture actuelle, notamment 
par la baisse de leur capital so­
cial, à diminuer le nombre de 
leurs prêts et à bien peser les 
risques qu’elles prennent.

Heureusement, l’implica­
tion dans un dossier de la SDC 
sert maintenant de garant, 
permettant d’obtenir plus fa­
cilement l’appui des «ban­
quiers» cooperatifs. Sur les 
dossiers, difficiles, le Conseil 
régional des coopérateurs a 
aussi un rôle important, tant 
auprès des «décideurs» qu’au- 
pres des nouveaux coopéra­
teurs, qu’il aide à former.

Ce rôle d’agent de dévelop­
pement cooperatif ne lui as­
sure cependant pas encore un 
financement sûr, ni une place 
officielle dans le monde de la 
coopération. Des négociations 
sont actuellement en cours 
dans ces deux directions:

■ lundi dernier, les deux re­
présentants des quatre con­
seils régionaux existants parti­
cipaient à la première rencon­
tre du «Comité de coopération 
CCQ-secteurs non structurés», 
à laquelle participaient une di­
zaine de délégués sectoriels et 
régionaux. Les conseils régio­
naux aimeraient siéger de 
droit au Conseil de la coopéra­
tion du Québec mais cela si-

L’ASSOCIATION CANADIENNE DES RADIODIFFUSEURS

Wayne Stacey Gerry Acton A.G. (Sandy) Day, 
Ing. P.

Pierre Nadeau

Ernest Steele, président et mandataire général, est heureux d’annoncer les nominations suivantes au sein de 
l’Association canadienne des radiodiffuseurs, représentant plus de 400 stations privées de radiodiffusion à travers 
le Canada: Wayne Stacey, vice-président exécutif et chef de l’exploitation; Gerry Acton, vice-président de 
l’administration et des services aux membres; A.G. (Sandy) Day, Ing. P., vice-président des services d’ingénierie; et 
Pierre Nadeau, vice-président des services de relations gouvernementales et politiques.
La restructuration et l’addition de nouveaux employés, au sein de l’ACR, permettront à celle-ci de fournir une aide 
encore plus efficace aux stations-membres face aux exigences d’un volume de travail toujours plus élevé en raison 
de la technologie de l’ère spaciale.

gnifierait un profond change­
ment de fonctionnement 
de l’organisme;

■ comme d’autres conseils 
régionaux, les conseils de coo­
pérateurs se butent chaque 
année au problème du finan­
cement et ils voudraient trou­
ver une solution stable.

Les coopératives cotisent 
bien sûr. Au conseil de TOu­
taouais, la cotisation est d’en­
viron $100 pour une coop’ or­
dinaire, $400 par coopérative 
agricole et elle varie de $200 à 
$1,200 pour les caisses popu­
laires, selon le nombre oe so­
ciétaires. Mais il faut complé­
ter ces cotisations par des sub­
ventions gouvernementales, 
même si le CCO se contente 
d’un budget annuel de $70,000 
pour deux permanents et un 
formateur qui assure une ving­
taine de sessions.

Diverses possibilités ont 
déjà été utilisées, notamment 
le Fonds de développement 
régional. Mais les conseils des 
coopérateurs demandent au 
ministère des Coopératives et 
Institutions financières de dé­
finir une politique et de pré­
voir un mode de financement. 
Plusieurs conseils régionaux 
en cours dej formation en se­
raient les premiers réjouis...

Brascan
LIMITED

(constituée en vertu des lois
du Canada)

AVIS EST PAH LES PRE­
SENTES DONNÉ que le 
conseil d’administration de 
la Compagnie a déclaré un 
dividende trimestriel de cin­
quante trois cents et un hui­
tième (5314 cents) par action 
(en devises canadiennes) 
pour les actions privilégiées à 
impôts différé de H1»'? de 
Série A, PAYABLE le 15 
janvier 1982 aux actionnai­
res inscrits au moment de la 
clôture des affaires, le 15 dé­
cembre 1981.
Daté à Toronto, Canada, ce 
9e jour de novembre 1981.

Par ordre du conseil, 
le vice-président et secrétaire 

L. A. ALLEN
Latent <li* transferts des actions privi­
légiées à impôt différé de H1 est le 
Trust National, Tbronto, Montréal, 
Vancouver, Calgary, Winnipeg et Ha­
lifax, Canada. Prière de communiquer 
promptement tout changement 
d’adresse au Trust National. 21 King 
Street East, Toronto, Canada 
M5C 1B:I.

Hrascan
LIMITED

(constituée en vertu des lois du Canada )
AVIS EST PAR LES PRESENTES DONNÉ que le conseil d’admi 
nistration de ladite compagnie a déclaré un dividende trimestriel de 
quarante cents (40 cents) par action (en devises canadiennes) pour les 
actions ordinaires convertibles, sans valeur nominale ou au pair, des 
catégories A, B et C de la compagnie, PAYABLE le 29 janvier 1982 
aux actionnaires inscrits au moment de la clôture des affaires le 31 
décembre 1981.
Le dividende payable pour les actions ordinaires convertibles de 
catégorie A représentées par des certificats d’actions au porteur sera 
payé uniquement contre remise desdits certificats (avec les coupons 
des séries 154 à 160 inclusivement et talons attachés) en échange de 
reçus de dépositaire internationaux au porteur émis par Morgan 
Guaranty Trust Company of New York à Bruxelles, Belgique, en ce 
qui concerne les actions ordinaires convertibles de catégorie C de la 
Compagnie, ou de certificats d’actions enregistrés de la Compagnie. 
I^s certificats au porteur (avec coupons des séries 154 à 160 inclusive­
ment et talons attachés) peuvent être cédés pour échange à:

CIK
59, rue de Namur 
1000 Bruxelles 
—ou—
Morgan Guaranty Trust Company of New York 
35, avenue des Arts 
1040 Bruxelles

DATÉ à Tbronto, Canada, ce 9o jour de Novembre 1981.
Par ordre du conseil, 

le vice président et secrétaire 
L. A. ALLEN

1.4*8 agents de transfert de la Compagnie sont le Trust National, Tbronto, 
Montréal. Vancouver, Calgary, Winnipeg et Halifax, Canada; et Citibank, N A., 
New York, E.-U. Prière de comrpuniquer promptement tout changement d’adresse 
au Trust National, 21 King Street E , Tbronto, Canada M5C 1B.‘)

Brascan
LIMITED

(constituée en vertu des lois 
du Canada)

AVIS EST PAR LES PRÉ­
SENTES DONNE que le 
conseil d’administration de 
la Compagnie a déclaré un 
dividende trimestriel de 
$0.671875 par action (en de­
vises canadiennes) du 
$2.6875 pour les actions pri­
vilégiées cumulatives rem­
boursables 1981 de Série A de 
la Compagnie, PAYABLE le 
15 février 1982 aux action­
naires inscrits au moment de 
la clôture des affaires, le 15 
janvier 1982.
DATÉ à Toronto, Canada, 
ce 9e jour de novembre 1981.

Par ordre du conseil, 
le vice-président et secrétaire 

L. A. ALLEN
L’agent de transferts des actions privi­
légiées 1981 de Série A est le Trust 
National. Toronto, Montréal. Vancou­
ver, Calgary, Winnipeg et Halifax, Ca­
nada. Prière de communiquer promp­
tement tout changement d’adresse au 
Trust National. 21 King Street East, 
Toronto, Canada M5C IB.T

DU VIEUX MONTREAL

La rigolade côté cour 
La régalade côté jardin

Les Serres du Vieux Montréal sont 
un véritable jardin des délices.

Le décor, où foisonne une belle variété 
de plantes vertes, annonce déjà toute la 
fraîcheur des spécialités de la maison. 
Outre un savoureux Carré d’agneau à la 
menthe. Les Serres offrent des plats inédits 
comme le Veau aux pommes et l'Escalope 
de saumon en laitue qui sont de délectables 
trouvailles. Et les salades ont toute la

La carte American Express. 
Ne partez pas sans elle.MC

saveur des bons légumes du jardin... 
naturellement!

À l’heure du digestif, il fait bon se 
retrouver en joyeuse compagnie dans 
l’ambiance animée du salon-bar Le Bijou 
et se détendre devant la cheminée, au son 
du piano jazz. Table d’hôte midi et soir, en 
semaine. Ouvert tous les jours, de I2h à 
23h. Les Serres du Vieux Montréal, 417, 
rue Saint-Pierre. Réservations; 288-9788.

AMERICAN!
■express

MARINE INDUSTRIE LTÉE
NOMINATIONS

Jean-Roch Brisson Hector Perreault Jean-Yves Leblanc José Pereira

Le Président du Conseil d’administration de Marine Industrie Ltée, M. Guy Coulombe, 
annonce les nominations suivantes au sein de l’équipe de direction de la compagnie: le 
Président et Directeur général, M. Jean-Roch Brisson, est nommé Président et Chef de la 
direction de MIL. L’actuel Vice-président de la division hydro-électrique, M. Hector Perreault, 
accède au poste de Vice-président exécutif et Chef des operations; il devient également 
membre du Conseil d’administration et du Comité exécutif de MIL. La vice-présidence de la 
division hydro-électrique et la responsabilité de Marine Industrie (Montage) Ltée sont confiées 
à M. Jean-Yves Leblanc qui continuera en même temps d’assumer la présidence de Sométal 
Atlantic Ltée. Le nouveau poste de Vice-président au développement de l’entreprise a été 
confié à M. José Pereira.

Les changements et nominations ci-haut mentionnés sont entrés en vigueur le 
1er novembre et s’inscrivent dans le cadre du plan de développement de la compagnie.

Rappelons que MIL est un complexe industriel diversifié qui regroupe, outre la division 
hydro-électrique, deux autres importants secteurs d’activités, soit la division navale et indus­
trielle et la division des wagons, dont les vices-présidences sont assumées respectivement par 
messieurs Guy Véronneau et Donald Guévremont.
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AVIS PUBLICS
Ventesen
justice
Conditions et 

Renseignements
1 Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2 L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant.

3 II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50(M)2044721 
780 YVON CARON ET ASSOCIES INC de 
manderesse -va- ANTONIO SICARI 
‘ITALO MEDIC), défendeur Le 2 décembre 
1981, à 11 heures de l'avant-midi au domicile 
et place d'affaires du défendeur au No 5252 
rue Bélanger est en la cité de Montréal, dis 
trict de Montréal seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en 1 voiture 
de marque Chevrolet no de série 
LA7U71153410. no de plaque F425 954 du 
Québec pour 1981. 1 voiture de marque Pon- 
tian Laurentien no de série 7K69691323038, 
no de plaque F238 673 du Québec pour 1981, 
3 bureaux en bois, 1 balayeuse Electrolux, 1 
calculatrice Régna, etc . etc Conditions 
ARGENT COMPTANT M PERRON, huis 
sier (845-8156) Montréal. 17 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 500-02W707 
812 NATIONAL CARPET LAYERS LTD . 
demanderesse —vs— CONSTRUCTION 
ARMOS LTEE, défenderesse Le 30 novem­
bre 1981, à 1 heure de I après-midi à la place 
d'affaires de la défenderesse au No 445 rue 
Jean-Talon ouest, en la cité de Montréal, dis­
trict de Montréal seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de la défende­
resse saisis en cette cause, consistant en une 
table 38" x 72" une table à café, dessus de vi­
tre, pattes chromées, un fauteuil pivotant en 
cuirette noir, une filière de métal 4 tiroirs de 
couleur beige une machine a écrire de mar 
que Simison’s et acc électrique, etc etc Con­
ditions ARGENT COMPTANT A 
SHAPIRO, huissier (845-8156) Montréal, 17 
novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50(M)2-025518- 
767 COUSINEAU GABOURY AUTO 
LEASING LTD , demanderesse —va— GUY 
ST GEORGES, défendeur Le 30 novembre 
1981. à 1 heure de l'après-midl au domicile du 
défendeur au No 420 boul Robin apt 1 en la 
cité de Laval des Rapides, district de Mon­
tréal seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en 1 T V en couleur mo­
dèle de table RCA avec support. I appareil 
stéréo AM/FM stéréo, 8 pistes console de 
marque Soundesign et acc. 1 mobilier de sa­
lon 3 morceaux, etc , etc Conditions 
ARGENT COMPTANT Z SINGER, huissier 
(845-8156) Montréal, le 17 novembre 1981.

Canada. Province de Québec, District de 
Montreal. COUR MUNICIPALE, No T-012- 
81 VILLE DE BROSSARD, Partie demande 
resse vs TAPIS GARDEN LTÉE. Partie 
défenderesse PRENEZ AVIS que le 1er dé­
cembre 1981 à 10 00 heures au 1555 Proven- 
cher, à Hrossard, district de Montréal seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de TAPIS GARDEN LTEE saisis en 
cette cause, consistant en 1 bureau en bois 7 
tiroirs avec chaise orange. I appareil télévi­
sion Admirai portatif. 1 calculatrice à ruban 
Précisa, 1 réfrigérateur blanc, 1 coffre d'ou­
tils rouge et son contenu. 2 aspirateurs (Hoo 
ver, Electrolux), 1 dactylo électrique SCM 
Electra 220, 1 rouleau de tanis de couleur vert 
pale d'environ 12 verges de long X 12 punis de 
large (Shg). Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements NORMAND 
POISSANT, huissier de l'étude Paquette. 
Rocheleau. Dion, Grenier & ass, huissiers 
(tél 284 1007) Montréal le 16 novembre 1981

ffeWà'i

WESTMOUNT
RÉGLEMENT 909

A tous les propriétaires d'immeubles qui, le 2 novembre 1961, ôtaient inscrits au 
rôle d évaluation alors en vigueur dans la ville de Westmount et à tous les locatai­
res qui. le 2 novembre 1961. étalent inscrits à l'annexe â la liste électorale alors en 
vigueur de ladite ville, relativement à un immeuble situé dans l'un ou l'autre des 
districts zonés ou parties d'Iceux contigus au district zoné C5-partle 3,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la ville de 
Westmount, que le conseil municipal de ladite ville, à sa séance tenue le 2 novem­
bre 1981, a adopté le Réglement 909, Intitulé "RÉGLfcMENT VISANT A MODIFIER 
DE NOUVEAU LE RÉGLEMENT 655 POUR RÉGLEMENTER LE ZONAGE 
RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL ET INDUSTRIEL — GREENE»;

QUE ledit Réglement a pour effet
1. d'interdire, après Centrée en vigueur dudit réglement, l'établissement au niveau 

de la rue, dans le district zoné C5-partle 3, de tout édifice autre qu'une banque, 
un bureau d'agence de voyages, un magasin de vente au détail, un restaurant 
ou un atelier;

2. de limiter à trente-cinq pieds (35 pi) au maximum, la longueur de la façade de 
toute banque, de tout bureau d'agence de voyages ou de tout atelier situé au 
niveau de la rue dans le district zoné C5-partie 3,

3. d'interdire l'établissement, dans le district zoné C5-partle 3, de tout édifice;
a) dont la R.S.P dépasse trois (3);
b) dont la hauteur dépasse six (6) étages, ou autrement, soixante-cinq pieds 

(65 pi), à l'exception, toutefois, d’une construction hors-toit abritant des es­
caliers, de la machinerie d'ascenseur ou de l'équipement électrique ou mé­
canique seulement, cette construction hors-toit devant être retirée d’au 
moins dix pieds (10 pi) de la façade du toit sur lequel elle se trouve;

c) dont la hauteur du mur de façade est inférieure à vingt-cinq pieds (25 pi) ou 
supérieure à quarante-cinq pieds (45 pl);

d) dont l'élévation dépasse le repère 193 00 de Westmount en avant d'une ligne 
perpendiculaire tracée à partir de l’intersection de la ligne du toit et d'un 
plan commençant à l’alignement de construction au repère d'élévation 
193.00 de Westmount, et se projetant vers le centre de l’emplacement à un 
angle de quarante-cinq degrés (45-00'-00");

e) qui donne, fournit ou permet l'accès aux véhicules depuis l'avenue Greene;
4. de permettre que les deux (2) premiers étages de tout édifice situé dans le dis­

trict zoné C5-partie 3 s'étendent jusqu'à un point se trouvant à trente-cinq 
pieds (35 pi) de la ligne arrière de l'emplacement, s'il n'y a pas de ruelle, ou jus­
qu'à un point se trouvant à quinze pieds (15 pi) du bord d'une ruelle;

5. de permettre, après Centrée en vigueur dudit règlement, la construction dans le 
district zoné C5-partle 3 de tout édifice, sans obligation de prévoir du station­
nement pour les premiers six mille pieds carrés (6,000 pl2) d'établissements au 
niveau de la rue, non plus que pour les premiers six mille pieds carrés (6,000 
pl2) d’établissements commerciaux;

le tout suivant le texte détaillé au règlement 655 déjà modifié;
QUE les limites dudit district zone C5-partle 3 sont établis comme suit;
District zoné C5-partle 3:
borné à l'est, par les lignes arrières de lot sur le côté est de l'avenue Greene; au 
sud. par les lignes arrières de lot sur le côté nord de la rue Sainte-Catherine; à 
l'ouest, par lés lignes arrières de lot sur le côté ouest de l’avenue Greene, et com­
prenant également les Immeubles donnant sur le côté nord de la rue Sainte- 
Catherine entre les avenues Greene et Clarke, mais excluant l'immeuble situé au 
coin nord-est de l'avenue Clarke et de la rue Sainte-Catherine; au nord, par la rue 
Sherbrooke, le tout selon qu'il est illustré au croquis suivant;

QUE les limites des districts zonés, ou des parties d'iceux, contigus au district 
zoné C5-partle 3 sont comme suit:
District zoné Cl-partie 1:
borné à l’est, par l'avenue Wood; au sud, par les lignes arriéres de lot sur le côté 
sud de la rue Sherbrooke; à l'ouest, par l'avenue Mount Pleasant; au nord, par les 
lignes arrières de lot sur le côté nord de la rue Sherbrooke.
District zoné R3-partle 8:
borné à l'est par les limites est de la ville; au sud, par les lignes arrières de lot sur 
le côté nord du boulevard de Maisonneuve; à l'ouest par les lignes arrières de lot 
sur ie côté est do l'avenue Greene; au nord, par les lignes arrières de lot sur le 
côté sud de la rue Sherbrooke.
District zoné R4-partle 3;
borné à l'est par les limites est de la ville; au sud par le boulevard de Maison­
neuve; à l'ouest, par la ruelle située à l'arrière du côté est de l'avenue Greene; au 
nord, par les lignes arrières de lot sur le côté nord du boulevard de Maisonneuve. 
District zoné C8:
borné à l’est, par l’avenue Wood; au sud. par la rue Sainte-Catherine; à l'ouest, 
par les lignes arrières de lot sur le côté est de l'avenue Greene; au nord, par le 
boulevard de Maisonneuve.
District zoné C8A;
borné à l’est, par les lignes arrières de lot sur le côté est de l'avenue Greene; au 
sud, par la rue Sainte-Catherine; à l'ouest, par l'avenue Greene; au nord, par les 
lignes arrières de lot sur le côté nord de la rue Sainte-Catherine.
District zoné R4-partle 1
borné à l'est, en partie par les lignes arrières de lot sur le côté est de l'avenue 
Clarke et en partie par les lignes arrières de lot sur le côté est de l'avenue Olivier; 
au sud. en partie par les lignes arrières de lot sur le côté nord de la rue Sainte- 
Catherine et en partie par la rue Sainte-Catherine; à l'ouest, par l'avenue Clarke; 
et au nord, par les lignes arrières de lot sur le côté sud de la rue Sherbrooke. 
District zoné R3-partle 7
borné à l'est, par les lignes arrières de lot sur le côté est de l'avenue Olivier; au 
sud, par les lignes arrières de lot sur le côté nord du boulevard de Maisonneuve; 
à l'ouest, par les lignes arrières de lot sur le côté ouest de l'avenue Olivier; au 
nord, par les lignes arrières de lot sur le côté sud de la rue Sherbrooke. 
District zoné R4A-partle 1:
borné à l'est par les limites est de la ville; au sud, par les lignes arrières de lot sur 
le côté sud de la rue Sherbrooke depuis les limites est de la ville jusqu'à l'avenue 
Wood, depuis l'avenue Greene jusqu'à l'avenue Clarke, depuis l'avenue Kitche­
ner jusqu'à l’avenue Melville et depuis l’avenue Lansdowne jusqu'aux lignes ar­
riéres de lot sur le côté ouest de l'avenue Roslyn; à l'ouest, par les lignes arrières 
de lot sur le côté ouest de l'avenue Roslyn; à l'ouest, par les lignes arrières de lot 
sur le côté ouest de l'avenue Roslyn; et au nord, par les lignes arrières de lot sur 
le côté nord de la rue Sherbrooke depuis les lignes arrières de lot sur le côté 
ouest de l'avenue Roslyn jusqu’à l'avenue Kensington et depuis l'avenue Moun­
tain Jusqu'à l’avenue Mount Pleasant, et comprenant également le secteur borné 
par la rue Vlgnal. le chemin Barat, l’avenue Atwater et la rue Sherbrooke.

‘ QUE sont habiles à voter sur ledit Règlement 909, les propriétaires d'immeubles 
Inscrits au rôle d’évaluation alors en vigueur à Westmount et les locataires inscrits 

* à l’annexe à la liste électorale alors en vigueur à Westmount, relativement à un
t immeuble visé par les présentes, et qui, dans le cas de personnes physiques,

étalent, le 2 novembre 1981. des personnes majeures de citoyenneté canadienne. 
Conformément à la procédure d'enregistrement prévue aux articles 370 à 384 de 
la Loi sur les cités et villes, dans les cinq jours suivant la publication du présent 
avis, et sur présentation ou soussigné d'une requête ou des requêtes signée(8) 
par au moins douze personnes habiles à voter sur ledit règlement pour chacun 
des districts zonés ou parties d'iceux contigus au district zoné C5-partie 3, ou par 
la majorité d'entre elles si leur nombre est inférieur à vingt-quatre, on peut de­
mander que ledit Réglemont 909 fasse l'objet d'un scrutin.
Que toute personne peut consulter le règlement au bureau de la municipalité du­
rant les heures régulières de bureau.
DONNÉ à Westmount, Québec, ce 16ième Jour de novembre 1981.

Le greffier de la ville 
P. Patenaude

Province de Québec. DUtrlct de Montréal 
COUR PROVINCIALE, No 50042-062387 
797 CHRYSTOS ANGELOPOULOS deman 
deur vi - EKTRIOHIOS KASTRINAKIS. 
défendeur Le 2 décembre 1981, a 11 heures 
de l'avant-midi au domicile du défendeur au 
No 11320 rue Joseph Casavan en la cité de 
Montréal, district de Montréal seront vendu» 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en 
1 mobilier de salon 3 morceaux. 9 morceaux 
assortis de meubles bambou. I horloge grand 
père. 1 stéréo radio phone-T V en couleur 
Sylvania et acc , etc , etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ZALMAN SINGER, 
huissier (845 8156) Montréal. 17 novembre 
1981

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR MUNICIPALE, No 60 2698 LA 
VILLE DE MONTREAL demanderesse 
-vs- MATHILDA CHEUNG, défenderesse 
Le 30 novembre 1981, à 10 heures de l'avant- 
midi au domicile de la défenderesse au No 
675 rue Rockland en la cité de Mont-Royal et 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de la défen­
deresse saisis en cette cause, consistant en 1 
piano Boutique de piano & acc., 1 T V Admi­
rai cabinet et meubles de ménage etc. Condi­
tions ARGENT COMPTANT JEAN-MARC 
LACHANCE, huissier (842-9192) Montréal, le 
19 novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR SUPERIEURE, No 500-12-064124- 
765 DE RITA POULIOT. demanderesse 

vs- PAUL EMILE PARENT, défendeur 
Le 30 novembre 1981, à 10 heures de l'avant- 
midi au domicile du défendeur au No. 139-B 
90e avenue en la cité de LaSalle et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effeLs du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en I automobile Che­
vrolet Impala, imm 328-L-875, Qué 1981 & 
acc , 2 portes, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT JEAN-MARC LACHANCE, 
huissier (842-9192) Montréal, le 19 novembre 
1981

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 02036747 819 
AUTO HAMER (1979) LTÉE.. demanderesse 

vs BEAUFORT AUTO CENTRE INC . 
défenderesse Le 30 novembre 1981, à 11 heu­
res de l'avant-midi à la place d'affaires de la 
défenderesse au No. 9100 rue Newman en la 
cité de LaSalle et district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets de la défenderesse saisis en cette cause, 
consistant en: 1 caisse enregistreuse NCR 
210. I machine à pneus Coats 40-40A I lift 
pour moteur 1500 Ibs , etc Conditions: 
ARGENT COMPTANT JEAN MARC 
LACHANCE, huissier (842-9192) Montréal, le 
19 novembre 1981

Province de Québec. District de Montreal. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-026497- 
813 CAOUTCHOUC THOMPSON 1973 INC . 
demanderesse —vs— FEDERAL SAFE AIR 
SUPPLY CO LTD . défenderesse Le 30 no­
vembre 1981, à 12 heures (midi) à la place 
d'affaires de la défenderesse au No 2083 rue 
Chartier en la cité de Dorval et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de la défenderesse sai­
sis en cette cause, consistant en : 7 machines à 
coudre Brother Industriel 1 compresseur a 
air Tek Compress'RS. 1 lot de Life Jackets 
assortis, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT ANDRE LESSARD, huissier 
(849-9192) Montréal, le 19 novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, No 50042-030805 
811 LES SERVICES ALIMENTAIRES 
LORRAINE INC , demanderesse -vs— LES 
CAFES ET NOIX INC . demanderesse. Le 30 
novembre 1981, à 12 heures (midi) à la place 
d'affaires de la défenderesse au No 5407 
5411 ave Van Horne en la cité et district de 
Montreal seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la défenderesse sai­
sis en cette cause, consistant en: 1 calcula­
trice Sharp. 1 caisse enregistreuse Sweda; 3 
réfrigérateurs comptoirs 12 pieds Thissman. 
etc Conditions: ARGENT COMPTANT 
JERRY TURCOTTE, huissier (842-9192) 
Montréal, le 19 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE. No 60-3720 LA CITE 
DE MONTREAL, demanderesse —vs— M 
ANDRÉ LESAGE, défendeur Le 30 novem­
bre 1981, à 2 heures de l'après-midi au domi­
cile du défendeur au No. 5375 nie Paul Pau 
en la cité et district de Montréal seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
du défendeur saisis en cette cause, consistant 
en 1 T V Lloyd's. 1 machine a coudre 
White et meubles de ménage etc. Conditions 
ARGENT COMPTANT ROMÉO 
LOISELLE. huissier (842-9192) Montréal, le 
19 novembre 1981

Canada, Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No : 50(V 
02-013422 816 RAYMOND BRODEUR INC . 
Partie demanderesse — vs— RENÉ 
TREMBLAY, Partie défenderesse PRENEZ 
AVIS que le 1er décembre 1981 à 10:30 heures 
au 900 Vanier #108, a Laval, district de Mon­
tréal seront vendus par autorité de justice, tes 
biens et effets de RENÉ TREMBLAY saisis 
en cette cause, consistant en: 1 système de 
son de marque Audio Reflex avec récepteur 
et table tournante Technics, 4 boites de son, l 
téléviseur couleur portatif Zénith Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne­
ments JACQUES FORTIER, huissier de l'é­
tude Paquette. Rocheleau, Dion, Grenier & 
ass , huissiers (tél: 284-1007) Montréal le 16 
novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500- 
02-004643-818 MANON RENAUD. Partie de­
manderesse -vs— CARMELLE ROY. Partie 
défenderesse PRENEZ AVIS que le 1er dé­
cembre 1981 à 12:00 heures au 6776 
Christophe-Colomb, â Montréal, dit district 
seront vendus par autorité de justice, les 
biens et effets de CARMELLE ROY saisis en 
cette cause, consistant en: 1 automobile de 
marque Ford Pinto brune, 2 portes, immatri­
culée 376P765 Que 81. millage 43,747 milles. 
Conditions PAIEMENT COMPTANT Ren­
seignements JACQUES FORTIER, huissier 
de l'étude Paquette. Rocheleau, Dion, Gre­
nier & ass., huissiers (tél: 284-1007) Montréal 
le 16 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500- 
02-020296-815, LA COMPAGNIE 
CANADIENNE D'OXYGÈNE LTÉE. Partie 
tlomamieros.M' ^ LES INDUSTRIES 
ANDRE BOULA Y INC . Partie défende­
resse PRENEZ AVIS que le 1er décembre 
1981 à 10 30 heures au 600 boul. Montréal- 
Toronto. à Laohine. district de Montréal se­
ront vendus par autorité de justice, les biens 
et effets de LES INDUSTRIES ANDRÉ 
BOULA Y LTÉE. saisis en cette cause, consis­
tant en 1 appareil "punch press ", 3 soudeu­
ses automatiques Canox avec cable et acc , 1 
compresseur Devilbiss. 2 leviers mécaniques 
hydrauliques sur roues. 1 bureau 3 tiroirs. 1 
calculatrice Texas. 3 chaises droites noires. 1 
lot de boites de carton. Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
ALAIN BOISVERT, huissier de l'étude: Pa­
quette. Rocheleau. Dion. Grenier & ass . huis­
siers (tél 284-1007) Montréal le 16 novembre 
1981

Canada. Province de Québec, District de Ter- 
rebonne. COUR PROVINCIALE. No.: 700- 
02 000747-809 LOCATION RIVE NORD 
LTÉE. Partie demanderesse vs- RUTAN 
INC. Partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 1er décembre 1981 à 14 00 heures au 
164 Bethoven. Châteauguay district de Reau- 
harnois seront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de RUTAN INC saisis en 
cette cause, consistant en 1 bureau en bois 
en forme de L, 1 chaise de bureau en vinyl. 1 
calculatrice électronique à ruban, 1 dactylo 
électrique Royal. 1 perce-feuilles Roval. 1 
paymaster. 1 photocopieuse 3M. 2 filières en 
métal Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements NORMAND 
POISSANT, huissier de l'étude Paquette. 
Rocheleau, Dion. Grenier & ass., huissiers 
(tél: 284-1007) Montréal le 16 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-037561-813. 
JEAN PAUL DIAMOND, demandeur -vs- 
CLAUDE ST-GERMAIN, défendeur. Le 30 
novembre 1981 à 11 h 00 de l'avant-midi au 
domicile du defendeur au No 920 rue Louise 
en la cité Laval district de Montreal seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur saisis en cette cause, con­
sistant en TV couleur Zenith 20" chaise 
Berçante (bois) etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT. PIERRE RIVARD, huissier 
288-6317. Montréal. 19 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-033630810. 
CLAUDE ST-GERMAIN, demandeur -vs- 
JEAN-PAUL DIAMOND, défendeur Le 30 
novembre 1981, à 11 h 00 de l'avant-midi au 
domicile de la demanderesse au No 920 rue 
Louise en la cité de Laval, district de Mon­
tréal seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets, de la partie demanderesse 
saisis en cette cause, consistant en 1 congéla­
teur GSW 14, 1 machine à coudre Singer, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
PIERRE RIVARD, huissier, Montréal. 19 no­
vembre 1981.

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR Provinciale. No 50042-036184807, 
LOUIS QUATTRO, demandeur, -vs- FELIX 
MARTIN, défendeur. Le 30 novembre 1981, à 
14 h 00 de l'après-midi au domicile du défen­
deur au No 36 rue De Bretagne en la cité Can- 
diac district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du dé­
fendeur saisis en cette cause, consistant en 1 
set de salon style victorien Gris Bois or 1 mi­
roir de passage Gold, etc Conditions: 
ARGENT COMPTANT GUY BERNIER, 
huissier. 288-6317 Montréal, le 19 novembre 
1981

Canada, Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE, No 500- 
02-000675-814. ODDEHOLM LTÉE, Partie 
demanderesse -vs-- PLADIO CANADA 
INC . Partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 1er décembre 1981 è 13 00 heures au 
650 Bériault. à Longueuil. district de Mon­
tréal seront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de PLADIO CANADA INC 
saisis en cette cause, consistant en 1 recti- 
fieuse de marque TOS et acc., 1 compresseur 
Devilbiss et acc . I machine à mélanger la 
peinture. 1 scie a ruban, 1 armoire métallique 
H tiroirs I table .1 dessin et MC I bureau 6 
tiroirs. I petite table sur roulettes. 1 table de 
travail, et autres biens meubles Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
MICHEL GRENIER, huissier de l'étude Pa­
quette. Rocheleau. Dion, Grenier & ass., huis­
siers (tél 284-1007) Montréal le 16 novembre 
1981

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, No 50042409425-815. 
DOMINION KITCHEN SUPPLY CO LTD 
demanderesse -vs- JOHN LINADAKIS. dé­
fendeur Le 1er décembre 1981, à 2 h 00 de 
l’après-midi au domicile du défendeur au No 
1010 rue Ridgewood. Chomedey en la cité de 
Laval et district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effeLs du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en
I T V Admirai et meubles de ménage, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT, RING 
RINALDI, huissier, 842-9192 Montréal, le 19 
novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 5004 2 428722-812. 
SHERSHEY CHOCOLATE OF CANADA 
(Div of HERSHEY FOODS 
CORPORATION) demanderesse -vs- LEO 
ROBERTS, défendeur Le 2 décembre 1981. à
II h 00 de l'avant-midi au domicile du défen­
deur au No 1461 rue Golt en la cité et district 
de Montréal seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur saisis 
en cette cause, consistant en 1 T V. couleur 
Hitachi console et meubles de ménage etc. 
Conditions ARGENT COMPTANT JEAN 
MARC LACHANCE, huissier. 842-9192, Mon­
tréal. le 19 novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 50042 435565-816. 
HECK TOLEDO LTEE, demanderesse, -vs- 
REAL JASMIN (GARAGE REAL), défen 
deur Le 2 décembre 1981, à 1 h 00 de l 'après- 
midi à la place d'affaires du défendeur au No 
976 rue Laçasse en la cité et district de Mon­
tréal seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effeLs du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en 1 Compresseur Webster 
& Acc. 2 Sorties compresseur, 1 Lincoln Wel­
der 225 & Acc., etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT JEAN-MARC LACHANCE, 
huissier, 842-9192. Montréal, le 19 novembre 
1981

Province de Québec, District de Joliette, 
COUR PROVINCIALE. No 70542 400134-791, 
REAL LANTHIER, partie demanderesse, - 
vs- JEAN TRUDEAU "ENTREPRISES 
BULLDOG (1978) ENR partie défenderesse 
Le 2 décembre 1981, à 13 h 00 de l'après-midi 
au domicile de la partie défenderesse, au No 
1063 boul l'Ange-Gardien, en la cité l'As­
somption, district de Joliette, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets de 
la partie défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en 1 table de billard 5' x 10' en 
bois (chêne). 1 téléviseur couleur portatif Mo­
dular 4 Phillips environ 19 pouces. 5 baguet­
tes de billard. Conditions. ARGENT 
COMPTANT ANDRE BÉLANGER, huis­
sier. Joliette. 13 novembre 1981

Province de Québec, District de Joliette. 
COUR PROVINCIALE. No 70542401045-814. 
FRANCOIS LONGPRE. partie demande­
resse. -vs- PAUL SIMARD, partie défende­
resse Le 2 décembre 1981, à 11 h 00 de 
l'avant-midi au domicile de la partie défende­
resse. au No 108 rue Notre-Dame en la cité 
Ville Le Gardeur, district de Joliette, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets de la partie défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 "lift" de plancher. 1 
compresseur Binks, 12 Air Filters, 6 filtres à 
l’huile, 1 chargeur à batterie Manquette, 1 
étau record #5. 1 étau record #6. 1 appareil 
électronique de mise au point King et acces­
soires. 2 bonbonnes pour souder, hose et ac­
cessoires, 1 coffre d’outils Snap-On, 1 meuble 
d'outils Snap-On et contenu, 1 extincteur chi­
mique Stop-Fire, 3 casiers Vichoff. etc. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT. SYLVAIN 
AYOTTE. huissier. Joliette 13 novembre 
1981

Province de Québec. District de Richelieu, 
COUR PROVINCIALE. No 76542-000559-819, 
P.D.C. AUTO INC. demanderesse, -vs- 
RAYMOND LECOMPTE. défendeur Le 30 
novembre 1981, à 13 h 00 de l’après-midi au 
domicile du défendeur au No 2148 rue St- 
Alexandre en la cité Longueuil, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effeLs du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en: l RCA XL 100 télé­
couleur, 1 chargeur à batteries Vulcan, 1 scie 
à chaîne McCollock Mack 110, 1 scie radial 
Skilsaw 81/4", 1 Motocyclette Kawasaki 
(bleu, 400 cc). Conditions: ARGENT 
COMPTANT PIERRE FAUBERT. huissier. 
652-2542/845-3367. Montréal. 17 novembre 
1981.

Province de Québec, District de Terrebonne. 
COUR PROVINCIALE No: 70042402187- 
764 GILBERT V1AU ET AL demandeurs -vs- 
LES HÉRITIERS DE GILLES 
CHARTRAND ET AL défendeurs Le 30 no­
vembre 1981, à 2 00 heures au domicile des 
défendeurs, au no 910 rue Sarrazin en la cité 
de Lachenaie et district de Joliette. seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets des défendeurs saisis en cette cause, con­
sistant en: 1 t.v couleur Zenith. 1 four Micro 
Onde Panasonic, et meubles de ménage etc. 
Conditions ARGENT COMPTANT RINO 
RINALDI, huissier, 842-9192. Montréal, le 19 
novembre 1981.

Province de Québec, District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No: 50042-028258 
817 CREDIT TRANS CANADA LTEE de- 
manderesse -vs- LUC A U DETTE défendeur 
Le 30 novembre 1981, à 3:00 heures au domi­
cile du défendeur au No 1610 rue Cuff Court, 
app 412 en la cité de Lachine et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en: 3 stéréo Hitachi & 
acc . 1 table tournante Denon DP-1200, 2 
Haut-parleurs, etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ANDRÉ LESSARD, huissier. 
842-9192. Montréal, le 19 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 50042438135- 
750 MURRAY SALES INC demanderesse 
vs- MICHEL VAILLANCOURT défendeur 
et- RÉNOVATIONS MARCEL LABRÊCHE 
INC Tierce-saisie. Le 30 novembre 1981. à 
3:00 heures à la place d'affaires de la tierce- 
saisie au No 12675 rue Sherbrooke est en la- 
cité et district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effeLs de la 
tierce-saisie consistant en l remorque de dé­
monstration de cuisine #20. mini de 7 cuisines 
armoire démonstrative. 2 meubles. 1 filière 4 
tiroirs. 1 générateur à gaz propane, etc. Con­
ditions ARGENT COMPTANT ROMÉO 
LOISELLE. huissier. 842-9192 Montréal. le 
19 novembre 1981,

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE No: 50042430891 
811 COMMISSION SCOLAIRE DE 
TAILLON, demanderesse -vs- SERGE BRAIS, 
défendeur Le 1er décembre 1981. à 10 00 
heures au domicile du défendeur au No 5500 
rue Normand, en la cité de St-Hubert et dis­
trict de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en 1 camion 
Ford Courrier & boite imm F321-261 Qué 81. 
1 camion Ford Econoline & Rack et échelle 
sur le toit imm F310-520 Qué 80. mode 250. 
etc. Conditions: ARGENT COMPTANT 
PIERRE PELLETIER, huissier. 842-9192 
Montréal, le 19 novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE No 50042423829- 
802. LES HUILES RICHELIEU INC. deman­
deresse -vs- JOHN ROBERT WRIGHT défen­
deur Le 1er décembre 1981, à 10:00 heures au 
domicile du défendeur au No 421 Terr Ha­
mel. Ste-Dorothée en la cité de Laval et dis­
trict de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en I t.v 
port couleur Granada, et meubles de mé­
nage, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT RINO RINALDI, huissier. 842- 
9192 Montréal, le 19 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50042424700- 
812 LA CITÉ DE VERDUN, demanderesse - 
vs- FRANÇOIS ANTONELLI. défendeur Le 
1er décembre 1981, à 10:00 heures à la place 
d'affaires du défendeur au No 4650 rue Wel­
lington en la cité de Verdun et district de 
Montréal, seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause, consistant en: 1 caisse enregis­
treuse National, 1 calculatrice Unitrex. 1 dis­
tributeur à coca-cola. etc. Conditions 
ARGENT COMPTANT JEAN MARC 
LACHANCE, huissier. 842-9192 Montréal, le 
19 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 50042406807- 
817 TRANS CANADA CREDIT 
CORPORATION LTD demanderesse -vs- 
WAYNE KIRLIN. défendeur Le 1er décém- 
bre 1981. à midi au lieu d'entreposage du gar­
dien au No 15e. 3e Avenue à Vimont, en la 
cité de Verdun et district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur saisis en cette cause, con­
sistant en 1 automobile Regai Imm. 514- 
H415, No de série: 4J4V86108730 et con­
tenu. etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT JERRY TURCOTTE, huissier. 
842-9192. Montréal, le 19 novembre 1981

Une dépression près du Cap Bre­
ton sera juste à l'est de Terre-Neuve 
ce soir. Une certaine amélioration 
des conditions météorologiques est 
prévue pour les réglons de l'ouest 
du Québec aujourdThul. La dépres­
sion devrait continuer de donner de 
la pluie ou de la neige sur les ré­
glons de l’est. Une nouvelle dépres­
sion actuellement au sud des Grands 
Lacs affectera l'ouest de la province 
dès vendredi.

MONTRÉAL

Nuageux. Maximum 5. Aperçu 
pour vendredi: nuageux.

LEVER OU SOLEIL: 7 h 00 
COUCHER: 16 h 21

QUÉBEC

Abitibi. Témlscamtngue. réservoirs Cabonga, 
Gouin: nuageux. Maximum 2. Aperçu pour ven­
dredi: nuageux avec tclaicles.

Mac-Gatineau. Rivière du lièvre. Ou- 
taouals, Montréal: nuageux. Maximum 5. 
Aperçu pour vendredi: nuageux.

Laurentldes: nuageux Maximum 3. Aperçu 
pour vendredi: nuageux

Trois-Rivières. Drummondvllle, Estrle — 
Beauce un peu de bruine ou quelques flocons 
en matinée Nuageux par la suite Maximum 4 
Aperçu pour vendredi: nuageux.

Québec: un peu de bruine ou de neige tondue. 
Maximum 3. Aperçu pour vendredi: ciel varia­
ble.

Lac-St-Jean, Saguenay: nuageux avec un 
peu de neige fondue ou de bruine. Maximum 3. 
Aperçu pour vendredi: ciel variable.

Mauricle. Parc des Laurentldes: nuageux 
avec un peu de neige tondue Maximum 3 
Aperçu pour vendredi: ciel variable

Rlvlère-du-loup, La Malbale: un peu de 
bruine ou de neige tondue. Vent modéré le ma­
tin Maximum 3. Aperçu pour vendredi: ciel va­
riable

Rlmouski, Matapédla, Ste-Anne-des-Monts. 
Parc de Gaspésle: nuageux avec quelques aver­
ses ou chutes de neige. Vent du nord-est de 40 
â 80km/h. Maximum 3. Aperçu pour vendredi: 
ciel variable.

Gaspé, Parc Forillon: nuageux avec quelques 
averses. Vent du nord-est de 40 â 80 km/h. Ma­
ximum 3. Aperçu pour vendredi: ciel variable.

Baie-Comeau. Sept-lles nuageux avec possi­
bilité d’avarse ou chutes de neige, vent du nord- 
est de 40 à 80 km/h. Maximum 3. Aperçu pour 
vendredi: ciel variable.

Basse-COte-Nord, Anticosti: nuageux avec 
pluie ou neige fondue. Vent du nord-est de 40 è 
80 km/h. Maximum 3. Aperçu pour vendredi: 
nuageux.

Données fournies
par le Centre de prévision
du Québec,
Environnement Canada

CANADA
rPrévisions pour su/Ourd'hui Températu-
res en degrés Celsius.)

TEMPS MIN MAX
Vancouver _ — —

Victwla — — —

Edmonton Nuageux -5 0
Calgary Bruine -6 -1
WhFtahorse Neige -10 -8
Reglna Dégagement -10 -5
Winnipag Nuageux -8 -5
Toronto Nuageux 3 8
Ottawa Nuageux 1 5
Québec Nuageux 0 3
Halltax Nuageux 6 8
Fredericton Averses 2 5
Charlottetown Pluie 2 5
SUohns Pluie 5 5

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour aujourd'hui Températu­
res en degrés Fsrenheit.)

TEMPS MIN MAX
Albany Nuageux 33 51
Atlanta Averses 47 72
Atlantic City P nuageux 42 55
Boston Nuageux 39 50
Buffalo Nuageux 40 47
Burlington Nuageux 33 43
Charleston WV P. nuageux 33 64
Charlotte NC P. nuageux 39 65
Chicago Averses 45 52
Cleveland P.nuageux 35 55
Dallas Nuageux 46 60
Denver P. nuageux 25 48
Detroit Pluie 35 48
Hartford Nuageux 37 54
Honolulu Ensoleillé 70 83
Houston P nuageux 60 78
Kansas City Neige 37 42
Las Vegas Beau 42 70
Los Angeles Ensoleillé 54 83
Miami Beau 58 78
Minn. St. Paul Neige 27 31
New Orleans P.nuageux 60 80
New York P.nuageux 43 56
Norfolk Va P.nuageux 41 64
Oklahoma City Nuageux 40 48
Orlando Beau 50 79
Philadelphie P.nuageux 35 58
Phoenix Ensoleillé 50 80
Pittsburgh Pluie 37 52
Portland Me Nuageux 34 4/
Portland Or Pluie 44 53
Reno P, nuageux 21 53
Tampa Beau 53 79
Salt Lake City Ensoleillé 27 50
San Diego Beau 56 74
San Francisco P.nuageux 50 62
Seattle Pluie 46 52
Spokane Nuageux 35 47
Syracuse Nuageux 40 46
Tulsa Nuageux 45 49

AMÉRIQUE CENTRALE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS MIN MAX

Acapulco Ensoleillé 24 33
Barbades Ensoleillé 23 30
Bermudes Nuageux 21 26
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Prévision de la carte du temps à midi aujourd’hui

Caraçao Nuageux 26 34
Freeport Clair 15 26
Guadalajara Ensoleillé 4 28
La Havana Ensoleillé 22 27
Kingston Nuageux 24 32
Montego Bay Nuageux 21 29
Mexico Ensoleillé 6 23
Monterrey Ensoleillé 14 32
Nassau Ensoleillé , 21 27
San Juan Nuageux 24 32
Trinidad Nuageux 22 31

LE MONDE

(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS DEGRE HEURE
Aberdeen Clair 6 13 h
Amsterdam Nuageux 10 13 h
Ankara — — 15 h
Athènes Clair 13 14 h
Auckland P. nuageux 13 minuit
Beyrouth P.nuageux 20 14 h
Berlin Nuageux 7 13 h
Bonn Nuageux 7 13 h
Bruxelles P. nuageux 11 13 h
Le Caire P. nuageux 23 14 h
Casablanca Nuageux 22 midi
Copenhague Nuageux 7 13 h
Dublin Clair 6 13 h
Genève Clair 11 13 h
Jérusalem Pluie 12 14 h
Lisbonne — — midi
Londres Nuageux 12 13 h
Madrid Clair 15 13 h
Malte — — 13 h
Moscou Nuageux -3 15 h
New Delhi Clair 22 17 h
Nice Clair 14 13 h
Oslo Clair 7 13 h
Paris Nuageux 11 13 h
Rome Clair 13 13 h
Sofia Clair 1 14 h

Stockholm Nuageux
Tokyo Clair
Tunis P. nuageux
Vienne Nuageux
Varsovie P. nuageux

5 13 h 
11 21 h 
18 13 h 

1 13 h
1 13h

RETROSPECTIVE

TEMPÉRATURES MIN MAX
A18 h hier 2 4
Normale
Records

-2
-9(1959) 17(1953)

PRÉCIPITATIONS’
(Pour la période de 24 heures se termi-
nant é 13 h hier.)

PLUIE NEIGE

Hier
(mm)
14.4

(cmj

Ce mols-cl 35 9
Normale pour ce mois 66 22
Cette année* 809 11
Normale pour Tannée 707 240

‘Accumuletion de pluie depuis le premier 
janvier et de neige depuis le premier juil­
let

DEGRÉS-JOURS*

Avant-hier 
Ce mols-ci
Normale pour ce mois 
Cette saison
Non .aie à la fin de ce mois

'Les degrés-iours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel­
sius) et la moyenne enregistrée pendant 
la tournée. Ils sont proportionnels à Is 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

14
252
471
796
873

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No : 500- 
02-034142-81-5, HEBDOS
METROPOLITAINS LTÉE. Partie deman­
deresse, —vs— CLAUDE RICHARD. Partie 
défenderesse. Le 30 novembre 1981 à 11:00 
heures, au 6754 rue Jarry est ST LÉONARD 
district de MONTRÉAL seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
CLAUDE RICHARD saisis en cette cause, 
consistant en : l four micro-onde de marque 
LITION, 1 coupe viande de marque 
BERKEL, 1 machine à café de marque 
BUNN OMATIC. Conditions: ARGENT 
COMPTANT. ROGER JOBIN, huissier (288- 
0211). Information Linteau. Villeneuve, Mil­
ler. Lortie. Poitevin. Giguère Montréal, ce 
16ième jour de novembre 1981

Canada, Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No.: 500- 
02421597-80-7, LA PRESSE LTÉE. Partie 
demanderesse. —vs— MICHEL GROTHE. 
Partie défenderesse. Le 1er décembre 1981 à 
11:00 heures, au 8511-24e avenue, app 1 ST. 
MICHEL district de MONTRÉAL seront ven­
dus par autorité de justice, les biens et effets 
de MICHEL GROTHE saisis en cette cause, 
consistant en: 1 T.V couleur meuble de mar­
que ZENITH, 1 stéréo meuble. 1 automobile 
1974 no série TE027K0101596 de marque 
TOYOTA COROLA. Conditions ARGENT 
COMPTANT. ROGER JOBIN. huissier (288- 
0211) Information: Linteau. Villeneuve, Mil­
ler, Lortie. Poitevin. Giguère. Montréal, ce 
16ième jour de novembre 1981.

Canada, Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No. : 500- 
02423839-81-9, OXYGÈNE MONTOX INC. 
Partie demanderesse —vs— LAURENT 
TREMBLAY, Partie défenderesse Le 1er dé­
cembre 1981 à 11:30 jeures au 4809 Marquette 
MONTRÉAL district de MONTRÉAL seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de LAURENT TREMBLAY saisis en 
cette cause, consistant en: 1 écran pour film 
de marque KNOX PANORAMA. 1 amplifica­
teur de marque RAVEL. 1 poêle en fond 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
DANIEL JOBIN, huissier (2884211). Infor­
mation: Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. 
Poitevin, Giguère. Montréal, ce 16ième jour 
de novembre 1981.

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. No 500- 
02434146-81-6. JOURNAL DE MTL, Partie 
demanderesse —vs— NICOLE 
BEAUCHAMPS, Partie défenderesse Le 1er 
décembre 1981 à 10:00 heures au 1475 Beau- 
harnois, app. 7 LONGUEUIL district de 
MONTRÉAL seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de NICOLE 
BEAUCHAMPS saisis en cette cau^e, consis­
tant en: 1 T.V console couleur de marque 
ZENITH, 1 système de son, 1 aspirateur de 
marque ELECTROHOME Conditions 
ARGENT COMPTANT PIERRE PAUL 
DUCHARME, huissier (2884211). Informa­
tion: Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. Poi­
tevin, Giguère Montréal, ce 16ième jour de 
novembre 1981.

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No : 500- 
02436382-81-5, AIRMAC SYSTÈMES LTÉE. 
Partie demanderesse. —vs— LAVAL AIR 
SPRAY & COMPRESSEUR INC. Partie dé­
fenderesse. Le 1er décembre 1981 à 10:00 
heures au 448 des Laurentldes, PONT-VIAU 
— LAVAL, district de MONTRÉAL seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de LAVAL AIR SPRAY & 
COMPRESSEUR INC. saisis en cette cause, 
consistant en 1 perceuse de marque 
ROCKWELL DELTA. 1 grinder de marque 
BLACK & DECKERS. 1 scie ronde de mar­
que BLACK & DECKER. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN. 
huissier (2884211). Information: Linteau, Vil­
leneuve. Miller. Lortie. Poitevin. Giguère 
Montréal, ce 16ième jour de novembre 1981

Canada, Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No. 500- 
0242490241-4, DUPUY & FRÈRES INC. 
partie demanderesse —vs— RENÉ 
L’ÉCUYER CONST. LTÉE. Partie défende­
resse Le 1er décembre 1981 à 12:00 heures au 
571 Bellerive. ST-MATHIAS. district de 
MONTRÉAL seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de RENÉ 
L’ÉCUYER CONST LTÉE saisis en cette 
cause, consistant en 1 banc de scie de mar­
que RICKWELL BEAVER, 1 scie circulaire 
de marque BLACK & DECKER. 1 sableuse à 
ruban de marque BLACK & DECKER Con­
ditions ARGENT COMPTANT. ROBERT 
HAINAULT, huissier (2884211) Informa­
tion Linteau. Villeneuve, Miller. Lortie. Poi­
tevin. Giguère Montréal, ce 16ième jour de 
novembre 1981.

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No.: 500- 
0243801541-9. BELL CANADA. Partie de­
manderesse. —vs— P JORDANOU, Partie 
défenderesse Le 1er décembre 1981 à 11 00 
heures au 1252. rue Fletcher LAVAL district 
de MONTRÉAL seront vendus par autorité 
de justice, les biens et effets de P 
JORDANOU saisis en cette cause, consistant 
en 1 T.V cabinet de marque ZENITH, 1 
laveuse-sécheuse de marque MAYTAG. 1 set 
de cuisine 7 morceaux. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ROBERT CHARLES LORTIE. 
huissier (2884211). Information: Linteau. Vil­
leneuve. Miller. Lortie. Poitevin. Giguère 
Montréal, ce lôième jour de novembre 1981

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500- 
02426961414. CIE D’HUILE CORTINA 
INC., Partie demanderesse -vs— PIETRO 
MORINA ET EVELYN BROWN. Partie dé­
fenderesse. Le 1er décembre 1981 â 10 30 
heures au 11537, rue Allard MONTRÉAL- 
NORD district de MONTRÉAL seront ven­
dus par autorité de justice, les biens et effets 
de PIETRO MORINA ET EVELYN BROWN 
saisis en cette cause, consistant en: 1 T.V. 
couleur de marque PANASONIC, 1 laveuse- 
sécheuse de marque INGLIS. 1 humidifica­
teur de marque HOTPOINT Conditions: 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN. 
huissier (2884211). Information: Linteau. Vil­
leneuve. Miller. Lortie. Poitevin. Giguère 
Montréal, ce lôième jour de novembre 1981

AVIS D'ENREGISTREMENT 
AVIS est par les présentes donné conformément 
à l'article 1571d du Code civil, que les contrats 
datés du 8 octobre 1981 constatant la cession 
et le transport â "LA BANQUE MERCANTILE DU 
CANADA" de toutes les créances et comptes de 
livres actuels et futurs, de BEDARC0 
INTERNATIONAL INC, dont la principale place 
d'affaires est située â 5730 Place Turcot, Mon­
tréal, Qué., a été enregistré au bureau de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal le 16 octobre 
1981 sous le numéro 3215981 et à la division 
d'enregistrement d'ABITIBI le 20 octobre 1981 
sous le numéro 197666 
Ce 19e jour de novembre 1981

LA BANQUE MERCANTILE DU CANADA

AVIS
Avis est par les présentes donné, conformément 
à l’article 1571-D du code Civil de la Province 
de Québec, que Les Entreprises Prethil Inc., 
dont la principale place d'affaires dans la pro­
vince de Québec est située dans le district judi­
ciaire de Montréal a transporté toutes se; 
créances et comptes de livres actuels et futurs è 
la Caisse Populaire Pontmain à titre de garantie 
par acte portant la date du 12ième jour du mois 
d'octobre 1979 et enregistré au Bureau de la di­
vision d’enregistrement de Laval le 5lème joui 
du mois d’octobre 1979 sous le numérc 
455212.
Daté à Laval ce IBiôme jour de novembre 1981.

François Lemay, Dlrecteur-Adjoim

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No.: 500- 
0240128541-1, ROGER GAGNON INC Par­
tie demanderesse —vs— TRIPLE E SALES 
& TRADING INC. Partie défenderesse. Le 30 
novembre 1981 à 11 00 heures au 1625 Chaba- 
nel ouest, s. 400 MONTRÉAL district de 
MONTRÉAL seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de TRIPLE E 
SALES & TRADING INC. saisis en cette 
cause, consistant en: 2 bureaux. 1 climatisa- 
teur de marque ELECTROHOME. 1 calcula­
trice de marque CANON. Conditions 
ARGENT COMPTANT. ANDRÉ ROY. huis­
sier (2884211). Information: Linteau. Ville- 
neuve. Miller. Lortie. Poitevin. Giguère 
Montréal, ce 16ième jour de novembre 1981

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No.; 500- 
02426768417. LA PRESSE LIMITÉE, Partie 
demanderesse —vs— GEORGES POIRIER, 
Partie défenderesse PRENEZ AVIS que le 
1er décembre 1981 à 11 00 heures au 7065 Pel­
letier. à Brossard, district de Montréal seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de GEORGES POIRIER saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule automobile 
de marque Ford Éconoline 1976, rouge, imm 
784M203 Qué 81, 1 four micro-ondes Candie.
1 balayeuse Electrolux avec coffre et acc , 1 
mobilier de salon comprenant 1 sofa, 2 fau­
teuils en matériel a motifs fleuris. 1 téléviseur 
portatif Westinghouse couleur. 1 table de sa­
lon en bois. 1 mobilier de salle à diner com­
prenant 1 table en bois, 3 fauteuils et 1 banc. 
Conditions: PAIEMENT COMPTANT. Ren­
seignements: REYNALD BRIAND, huissier 
de l'étude; Paquette. Rocheleau. Dion. Gre­
nier & ass . huissiers (tél: 284-1007) Montréal 
le 16 novembre 1981

Canada, Province de Québec. District de Abi­
tibi. COUR PROVINCIALE. No : 60542- 
00054641 MARIUS GAUTHIER. Partie de­
manderesse —vs— DORIS GODBOUT, Par­
tie défenderesse PRENEZ AVIS que le 1er 
décembre 1981 à 10 30 heures au 11943 De 
Martigny. à Pointe-aux-Trembles. district de 
Montréal seront vendus par autorité de jus­
tice. les biens et effets de DORIS GODBOUT 
(ISOLATIONS A B C. ENRG.) saisis en cette 
cause, consistant en: 1 bureau d'affaires en 
bois 2 tirroirs, 1 chaise de bureau sur roues de 
couleur noire. 1 automobile de marque Mer­
cury Cougar 1979, rouge, imm. 955H620, 1 té­
léviseur couleur 20 pouces de marque Sears, 1 
système de son comprenant 1 table tour­
nante, 2 boites de son, amplificateur cassette. 
1 enregistreuse à cassettes, 1 vieux rouet en 
bois, et autres biens meubles Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT. Renseignements: 
LAURENT SOLARI, huissier de l’étude: Pa­
quette. Rocheleau, Dion. Grenier & ass., huis­
siers (tél: 284-1007). Montréal le 16 novembre 
1981

Canada. Province de Québec. District de St- 
François, COUR PROVINCIALE. No 450- 
02401417418. LA TRIBUNE LTÉE. Partie 
demanderesse —vs— BAZILE VASSILAS, 
Partie défenderesse. PRENEZ AVIS que le 
1er décembre 1981 à 11 00 heures au 506 
Liège est, à Montréal, dit district seront ven­
dus par autorité de justice, les biens et effeLs 
de BAZILE VASSILAS saisis en cette cause, 
consistant en: 1 comptoir en arborite â ingré­
dients réfrigérés 3 portes. 1 four à pizza, 1 ré­
frigérateur Coca-Cola 1 porte vitrée, 1 table 
de boucher, 1 comptoir "steamer". 1 friteuse 
2 sections. 1 réchaud à soupe MKE 4 ronds. 1 
poêle à gaz 6 ronds de marque Garland. 1 con­
gélateur réfrigérateur 2 portes, et autres 
biens meubles Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT. Renseignements ANDRÉ 
MATHIEU, huissier de l'étude: Paquette. 
Rocheleau. Dion. Grenier & ass.. huissier 
(tél: 284-1007) Montréal le 16 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de Ter- 
rebonne, COUR PROVINCIALE. No.: 700- 
02401374419 VITRERIE LORIS LTÉE, 
Partie demanderesse —vs— ANTONIO 
MARINELLI. Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 30 novembre 1981 à 
12 00 heures au 232 Northcliffe, à Rosemère. 
district de Terrebonne seront vendus par au­
torité de justice, les biens et effets de 
ANTONIO MARINELLI saisis en cette cause, 
consistant en: 1 automobile Buick 1979 imm. 
751M304 Qué 81, 1 mobilier de salon 2 mor­
ceaux, 2 tables de bout en marbre blanc avec 
lampes assorties. 1 table à café en marbre 
blanc, 1 lampe sur pied avec base en marbre, 
1 mobilier de salle à manger en bois foncé 
comprenant: 1 vaissellier (buffet). 6 chaises 
assorties, 1 table avec panneau en bois. Con­
ditions PAIEMENT COMPTANT Rensei­
gnements PIERRE LAMARCHE, huissier 
de l'étude: Paquette. Rocheleau. Dion. Gre­
nier & ass . huissiers (tél 284-1007) Montréal 
le 16 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No : 500- 
02423771414. SIMPSONS SEARS LTÉE. 
Partie demanderesse —vs— PHIL VITULLO, 
Partie défenderesse PRENEZ AVIS que le 
1er décembre 1981 à 11:00 heures au 3410 
Kensington #2. à Montréal, dit district seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de PHIL VITULLO saisis en cette cause, 
consistant en: 1 téléviseur couleur 20" de 
marque RCA XL-100. 1 receiver AM FM cas­
sette de marque York. 1 table tournante de 
marque York. 2 boites de son de marque 
Electrophonic, 1 radio réveil-matin Sanyo. 2 
petites boites de son Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
ALAIN RIOUX, huissier de l'étude: Pa­
quette. Rocheleau. Dion, Grenier & ass., huis­
siers (tél. 284-1007) Montréal le 16 novembre 
1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE. No.: 500- 
05-0081374 10. BANQUE FÉDÉRALE DE 
DÉVELOPPEMENT. Partie demanderesse 
-vs- 10440 CANADA INC.. Partie défende­
resse PRENEZ AVIS que le 1er décembre 
1981 à 11:00 heures au 750 Laurentien 2e 
étage. St-Laurent. district de Montréal seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de 10440 CANADA INC. saisis en cette 
cause, consistant en: 2 appareils Sonal Sola- 
rien Vertnersgesellschaft M G H. sun system 
U.V A Dortmund. West Germany et acces­
soires. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT. Renseignements ALAIN 
BOISVERT, huissier de l'étude: Paquette. 
Rocheleau, Dion, Grenier & ass.. huissiers 
(tél: 284-1007). Montréal, le 17 novembre 1981

Prenez avis que la compagnie WHITE FOREST 
LODGE LTD. demandera au ministre des Institu­
tions Financières et Coopératives la permission 
d'obtenir sa dissolution.
Montréal, le 16 novembre 1981.

Les procureurs de la compagnie 
MENDELSOHN ROSENTZVEIG SHACTER

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE BEAUHARN0IS

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO; 760-43-000055-81 
Monsieur XYZ,

requérant(8)
—et—

Dame VIOLA dite BIENLAH BASQUE TROTTIER, 
Intimée

AVIS
Prenez avis qu 'une requête en adoption de votre 
enfant DANIEL a été déposée au Greffe du Tribu­
nal de la Jeunesse du district de Beauharnoie. 
Vous êtes donc avisée qu'à défaut par vous de 
signifier ou de déposer votre comparution ou 
votre contestation dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la publication du présent 
avis dans le journal LE DEVOIR, les requérante 
pourront obtenir un jugement d 'adoption par dé­
faut, suivant les conclusions de la requête. 
Valleyfield, le 10 novembre 1981.
ROYAL BOYER 
Greffier adjoint 
Tribunal de la Jeunesse 
District de Beauharnois.
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Horizontalement

1— Qui vient tard. — Insecte 
sans elles.

2— Notion que l'esprit se 
forme de quelque chose. 
— L'année qui précède 
celle où l'on est.

3— Mot servant è désigner 
une personne, un animal 
ou une chose. — 
Concurrence.

4— Galerie du pourtour Inté­
rieur d'une église. — 
Radon.

5— Tout endroit qui offre une 
détente. — Petite île.

6— Se dit des frères nés de la 
môme mère non du môme 
père. — Venu au monde. 
— Erbium.

7— Deux. — Madrépore des 
mers chaudes.

8— Passé devant notaire. — 
Venu au monde.

9— Qui contient des noms.
10— Font tort è. — Pas ailleurs.
11— Entaille faite sur des piè­

ces de bols pour les as­
sembler. — Expulsion de 
quelqu’un hors de sa 
patrie.

12— Combattre corps A corps 
et sans armes. — Slnge- 
aralgnèe.

Verticalement
1— Inquiétude. — Pieu aiguisé 

A un bout.
2— Action d’adorer. — Ce qui

est dû A quelqu'un.
3— Local servant d’abri A des 

voitures. — Tourillon au­
tour duquel pivote une 
pièce mobile.

4— Petit cube. — Ciel.
5— Horticulteur qui s'occupe 

spécialement de la culture 
des rosiers.

8—Fourrure. — Très petite.
7— Jalousie. — Rien.
8— Figure héraldique en 

forme de T. — Notre- 
Dame. — Consonnes 
jumelles.

9— Arbre. — Sert à lier.
10— Sans Inégalités. — Élé­

ment qui s'insère au milieu 
d'un mot pour en modifier 
le sens ou la valeur.

11— Arbuste A fleurs blanches. 
— Poil des paupières.

12— Ouvre le ventre. — Organe 
du vol.

Solution d’hier
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AVIS PUBLICS
Prenez avis que EUGENE DEMERS TRANSPORT, 
dttenteur qu permis M-S01169-001. demande a 
la Commission des Transports du Qutbec un 
permis spécial pour le transport de la neige 
dans la région 10. saison hivernale 1961-62 
Tout Intéressa peut y taire opposition dans les S 
tours qui suivent la date de la troisième paru­
tion.
1er parution 19 novembre 1981 
2ieme parution: 20 novembre 1961 
2ieme parution 21 novembre 1961

AVIS
SUCCESSION REGENT (REJEAN) OEGUIRE 

Avis est par les présentes donne que la tille mi­
neure de Regent (Rejean) Oegulre, decede le 
cinq janvier mil neuf cent quatre-vingt, savoir 
Louise Oegulre a accepte la succession dudit 
Ragent (Rejean) Oegulre. sous benefice d'inven­
taire suivant acte reçu le dis novembre mil neuf 
cent quatre-vingt-un. devant Me Richard Roy, 
notaire, pratiquant au 1206 boulevard Saint- 
Joseph est à Montreal, et dont copie a ete enre­
gistres au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montreal le treize novembre mil neuf 
cent quatre-vingt-un. sous le numéro 3 221 
803
Donne â Montreal, ce seize novembre mil neul 
cent quatre-vingt-un.

Me Richard Roy, notaire

AVIS est donne par Norma Omsteln, domiciliée 
au 5555 avenue Borden. C9te-S1-Luc, veuve de 
David Layman, decode le 15 lévrier 1981, que 
les légataires, savoir, la déclarante et ses en­
fants Leslie, Carissa, et Paulana, tous du mOme 
lieu, et MOIanle L Harris, résidant au 247 che­
min Glengarry, à Kingston. Ontario, ont accepte 
sa succession sous bénéfice d'inventaire aux 
termes d'un acte execute devant le notaire 
sous-signe le 7 juin 1981 et enregistre à Mon­
treal le 10 juin 1981 sous le numéro 3181246 
Un inventaire des biens du dOfunt a Ote fait de­
vant le notaire soussigné le 5 novembre 1961. 
sous son numéro 19,279, et peut Etre consulte à 
son bureau, à l'adresse ci-dessous.
Montréal, le 5 novembre 1981.
E G SA8L0FF, notaire
Suite 1001, 101 ouest, rue Ste-Catherlne
Montréal
H3B 3R8

Prenez avis que Monsieur Paul BIA.. domicilié 
au 765 Hervé, C P 294. St-Amable, Verchéres, 
détenteur du permis de camionnage en vrac nu­
méro M-507218-001 s adressera a la CTO afin 
d obtenir un permis spécial pour le transpon de 
la neige pour le compte de la compagnie J.M. 
Gagné Inc dans la région 10 pour une durée de 
180 jours.
Tout intéressé peut s'opposer a la présente de­
mande en s'adressant a la CTO dans les cinq 
jours suivant la date de la troisième parution du 
présent avis
Première parution 17 novembre 1961
Deuxième parution 18 novembre 1981
Troisième parution: 19 novembre 1981
Me Martine Bavard
1600 rue Berrl
Suite 3007
Montréal, Québec

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
THERESA BRENNER, secrétaire,
1265 Notre-Dame de Fatlma, #2,
Duvernay, Laval, Qué.
H3G 3Z7

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLEE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que THERESA 
BRENNER, a fait cession de ses biens le lOiéme 
jour de novembre 1981, et que la première as­
semblée des créanciers sera tenue le 26lème 
jour de novembre 1981, à neul heures trente (9 
h 30) de l'avant-mldl, au bureau du syndic, Ma- 
heu Nolseux Inc., 2 Place Laval, suite 460, La­
val, Qué.
Le 11 novembre 1961

MAHEU NOISEUX INC. - Syndic 
Par: C.A. Michaud adm. 

Bureau de Maheu Nolseux Inc. — Syndic 
2 Place Laval.
Suite 460,
Laval, Qué.
H7H 5N6

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE ST-HVACINTHE

COMMISSION MUNICIPALE 
DU QUÉBEC

Prenez avis que GUY ST-JACQUES, domicilié au 
1009, 5lème rue, Richelieu, comté de Rouville, 
détenteur d'un permis de camionnage en vrac 
portant le numéro M-502704-001 et Guy Benoit, 
domicilié au 1541 Rang du Cordon, Richelieu, 
comté de Rouville, détenteur d'un permis de ca­
mionnage en vrac portant le numéro M-508722- 
001 s’adresseront à la CTQ afin d’obtenir un 
permis spécial pour le transport de la neige 
pour le compte de la Compagnie South West 
Construction dans la région 10 pour une durée 
de 180 jours
Tout Intéressé peut s'opposer 8 la présente de­
mande en s'adressant à la CTQ dans les cinq 
jours suivant la date de la troisième parution du 
présent avis.
Première parution: 19 novembre 1981
Deuxième parution: 20 novembre 1981
Troisième parution: 21 novembre 1981
Me Martine Savard
1600 rue Berrl
suite 3007
Montréal, Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
ENREGISTREMENT DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-110243-817 
STEPHAMES CYRUS, commis, des Cité et Dis­
trict de Montréal et présentement résidant au 
4655 Bourret, app 25

Requérant
versus

CYNTHIA GEORGE, occupation inconnue, 
adresse inconnue

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimée, Cynthia George est par ies présentes 
requise de comparaître dans un délai de 60 
jours suivant la publication. Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée à son intention au 
bureau de la division des divorces de Montréal 
Prenez de plus avis, qu 'à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le requérant 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu’il sollicite contre vous Ronald Chassé, re- 
gistraire adjoint. Par: Lechter & Segal, avocats, 
1440 rue Ste-Catherine ouest, suite 804, Mon­
tréal. Québec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No: 500-05-016037-812
LA BANQUE D’EPARGNE DE LA CITE ET DU 
DISTRICT DE MONTREAL

Créancière
-et-

MONIQUE BECHARD
Débitrice

AVIS est donné à la débitrice, MONIQUE 
BECHARD, que l'avis de soixante (60) jours tel 
quq requis par les articles 1040-A et suivants 
du Code Civil de la Province de Québec a été dé­
posé au bureau de la direction générale des 
greffes, à votre intention.
Ledit avis de soixante (60) jours concerne; “Un 
emplacement situé en la ville de Brossard, 
ayant front sur l'Avenue Beaudelaire, connu et 
désigné comme étant le lot numéro DEUX CENT 
QUATRE VINGT NEUF de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro CENT QUARANTE 
DEUX (142-289) aux plan et livre de renvoi offi­
ciel de la Paroisse de Laprairie de La Madeleine. 
Tel que le tout se trouve présentement circons­
tances et dépendances et notamment avec la 
maison y érigée portant le numéro civique; 
5685 de l'Avenue Beaudelaire.''
Selon cet avis, si vous ne remédiez pas en de­
dans de soixante (60) jours de la date de l'avis, 
la créancière, La Banque d'Epargne de la Cité et 
du District de Montréal, deviendra propriétaire 
de la propriété immobilière décrite ci-haut. 
MONTREAL, ce 13 novembre 1981

RONALD CHAOSE, 
Protonotaire-Adjoint 

Me LUCIEN LACHAPELLE, avocat 
5871 rue St-Hubert 
Montréal. P Q.

MONSIEUR ROSAIRE CHOQUETTE, producteur 
agricole, domicilié et résidant à St-Damase, 
comté de St-Hyacinthe.

Appelant
-vs-

LE SOUS-MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 
Intimé

AVIS selon l'article 98a) de la Loi 
de la qualité de l'environnement 

(1977, L R.Q , chap.Q2 et amendements) 
PRENEZ AVIS, conformément à l'article 98a) de 
la Loi de la qualité de l'Enrivonnement (1977, 
L.R.Q. chap. Q2 et amendements) que l'appe­
lant, Monsieur Rosaire Choquette, en appel à la 
Commission municipale du Québec, de la déci­
sion rendue en date du 9 octobre 1981 par l’in­
timé, le sous-ministre de l’Environnement, à 
l'effet de refuser à l'appelant le droit d’exploi­
ter, du 1er mai au 30 septembre, de chaque an­
née, sur le lot P-78 du cadastre officiel de St- 
Damase, comté de St-Hyacinthe, un bâtiment 
agricole dans lequel l’appelant désire faire l'é­
levage de deux mille porcs à l'engraissement 
(2,000).

Montréal, le 16 novembre 1981
MASSEY, HUOT, BEAUCHAMP & ASS.

Procureurs de l’appelant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES

COUR SUPÉRIEURE
NO : 500/12-110113-812 
ALBERT BASKOVICS

Requérant
-C-

DAME PAULA MARIE MANSELL (also known as 
PAULA ROY)

Intimée
AVIS

L'intimée DAME PAULA MARIE MANSELL 
(aussi connue comme PAULA ROY), est par les 
présents requise de comparaître dans un délai de 
60 jours suivant la publication de la présente 
ordonnance. Une copie de la Requête en Divorce 
a été laissée au Greffe des Divorces.
Prenez avis qu'à défaut par vous de produire 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera par défaut. 
MONTREAL, le 13e jour de novembre 1981.

RONALD CHASSE 
PROTONOTAIRE-ADJOINT 

Mes Cartwright, Kennedy & Gossack 
Suite 1150, 555 Boul. Dorchester Ouest, 
Montréal. Québec.
Procureurs de la Requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO.: 500-04-004217-817
ANTONIO INTERNOSCIA, résidant et domicilié à
Chèteauguay. district de Beauharnols.

Requérant
-vs-

MARLÈNE HANES, présentement de lieux incon­
nus.

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR:
L’Intimée MARLÈNE HANES est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 30 
jours de la présente publication.
Prenez de plus avis qu'une REQUETE POUR 
MESURES PROVISOIRES sera présentée pour 
adjudication sur icelle devant l'un des Honora­
bles Juges de la Cour Supérieure, siégeant pour 
et dans le district de Montréal, division de prati­
que, le 21 décembre 1981 en chambre 16.12, à 
9:30 heures de l'avant-midi, ou dès que Conseil 
pourra être entendu, veuillez agir en consé­
quences.
Une copie du bref d'assignation, de la déclara­
tion. de l'avis (art. 119a, c.p.c.) de la requête 
pour mesures provisoires, de l'affidavit et de 
l'avis de présentation a été laissée au greffe de 
la Cour Supérieure à l'Intention de ITntlmée.

MONTREAL, 12 novembre 1981 
ARMAND BEAULIEU, P.A.C.S.M. 

Me PATRICIA THERIAULT 
a/s Talllefer Taillefer & Ass.,
276 ouest, rte St-Jacques, 41020,
Montréal, P.Q. H2Y 1N3 
PROCUREUR DU REQUERANT

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 29 octobre 1981 é LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables é Publicité Lau- 
rentlde Inc./Laurentlde Advertising Inc e été 
enregistré au bureau d enregistrement de la di­
vision d’enregistrement de Montréal le 5e four 
de novembre 1961. sous le numéro 3220137. Ce 
13e jour de novembre, 1981

RENALO BELANGER
Avis est donné que Rénald Bélanger, comptable, 
domicilié au 18 rue Nadon, St-Jér6me. district 
de St-Jéréme, province de Québec, demandera 
au lieutenant-gouverneur en conseil l'adoption 
d'un décret lui permettant de changer son nom 
en celui de Raynald Bélanger.
St-Jér6me. le 28 octobre 1981

Rénald Bélanger

Avis est par les présentes donné, conformément 
à l'article 15710 du Code civil, que 
BEAUGRAND DODGE CHRYSLER CANADA 
(1980) LTEE. dont la principale place d'affaires 
est située dans le district judiciaire de Montréal, 
a transporté toutes ses créances et comptes de 
livres actuels et futurs i BANQUE NATIONALE 
DU CANADA par acte daté du 26 juillet 1960 et 
enregistré au bureau de la division d 'enregistre­
ment de Montréal sous le numéro 3098238 
BANQUE NATIONALE DU CANADA.

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE 
INTERNATIONALE 

MERCANTILE LTÉE 
INTERNATIONAL 

MERCANTILE FACTORS LTD.
LA COMPAGNIE COMMERCIALE TRÈFLE 
LTEE/CLOVER TRADING CO. LTD., par acte daté 
le 4 novembre 1-81, et enregistré le 6 novembre 
1981, au bureau d'enregistrement de la division 
de Montréal sous le numéro 3220397, a vendu, 
cédé et transléré à International Mercantile Fac­
tors Ltd., tous ses comptes è recevoir, comptes 
de livres, créances, réclamations et demandes 
découlant de toute source, créés dans le cours 
normal des affaires ou non.
INTERNATIONAL MERCANTILE FACTORS LTD.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambra do la famllla 

(DIVORCES)
NO 500-12-110469-818
ADRIEN RENAULT, retraité, domicilié et résl- 
dant au 6420 rue Viau, à Montréal, district de 
Montréal,

requérant
—vs—

CLAIRE LABONTE, présentement de domicile in­
connu,

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR;

L'intimée, CLAIRE LABONTE, est, par les pré­
sentes, requise de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours de la publication du présent 
avis.
Une copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces du district de 
Montréal à son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, le requé­
rant procédera à obtenir contre vous, par dé­
faut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu'il sollicite contre vous.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

No.: 500-12-109257-81-0
DAME DIANA DE LUCA, 

-vs-
ANDRÉ CORMIER.

Requérante

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR

L'intimé, André Cormier, est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours à compter de la publication d'une or­
donnance à paraître une fois en français soit: 
LE DEVOIR Une copie de la Requête a été lais­
sée à la Division des Divorces à son intention. 
Prenez avis de plus, qu'à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce.
Montréal, ce 6 novembre 1981

(S) Armand Beaulieu, P.A 
Laroche, Boyaner & Sepinwall 
6655, Ch. de la COte-des-Neiges 
Bureau 405 
Montréal (Québec)
H3S 2B4 - Tél.: 731-3234

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE

NOS: 500-03-000897-81 500-03-000898-81 
500-03-000899 500-03-000900-81

ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 
SIGNIFICATION

PAR AVIS PUBLIC (art 139 C.P.C.)
A Messrs ROY NELSON, ALPHONSO BOYD, 
CLARENCE SIMMONDS, Madame BOSBIE 
HEADLY. Considérant la demande formulée par 
requête en date du 22 octobre 1981, la Cour or­
donne aux intimés de comparaître au Greffe du 
Tribunal de la Jeunesse, 410 est, rue Bel- 
lechasse, Montréal, dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la publication de la présente 
ordonnance pour être informé, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Juliet June NELSON, née 
le 27 avril 1966, Nollis Alphonse BOYD, né le 13 
décembre 1968, Andrew Karl SIMMONDS, né le 
6 mai 1970 et David MCBEAN, né le 15 août 
1969 et pour y donner ou refuser leur consente­
ment. A défaut par eux de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis.
MONTREAL, le 16 novembre 1981 
Me Robert B. GIROUX,
Procureur des requérants.

a Hydro-Québec

AVIS D'APPELS D'OFFRES

ASG.11662.F 
8 décembre 1981 
100 MACHINES 

À ÉCRIRE
Garantie de soumission: 

10 000 $

AIN. 10062.F 
8 décembre 1981 

FORMULES CONTINUES 
MÉCANOGRAPHIQUES 
Garantie de soumission: 

40 000 $

BAE.10053.F 
8 décembre 1981 
RESTAURATION 

ET REPRODUCTION 
DE DESSINS 

Pas de garantie 
de soumission

RCS. 16068 
8 décembre 1981

2 SYSTÈMES DE COMPOSITION 
AUTOMATIQUE POUR MODEMS 

Garantie de soumission:
5 000 $

AMR.12017.F 
8 décembre 1981 

7 VOITURES AUTOMOBILES 
FAMILIALES SOUS-COMPACTES 

À TRACTION AVANT 
Garantie de soumission:

5 000 $

Les conditions de chacun des appels d'offres sont définies dans un document qui peut être 
obtenu gratuitement, du lundi au vendredi inclusivement, de 8h30 à I6h30, à l'endroit 
suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

7*- ÉTAGE
75, BOLL. DORCHESTER OUEST 

MONTRÉAL(QUÉBEC)
H2Z 1 A4

Les soumissions seront reçues jusqu'à I0h30 (heure de Montréal), à la date indiquée 
ci-dessus. Seules les personnes physiques ou morales qui ont une place d'affaires au Québec 
peuvent soumissionner après avoir obtenu le document d'appel d'offres directement de 
l'endroit susmentionné.
Les soumissionnaires doivent fournir une garantie égale au montant susmentionné ou à 1091 
au moins du grand total de leur soumission. La garantie pourra être sous la forme d'un chèque 
visé ou d'un cautionnement fourni par une compagnie d'assurances,
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission.
Pour tout renseignement supplémentaire, on peut communiquer avec la direction Achats à
(514) 289-2525.
Le Directeur général Approvisionnement 
ROGER A, LABRIE

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 29 octobre 1981 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à Dallas Dress 
Ltd /Robes Dallas Liée a été enregistré au bu­
reau d'enregistrement de la division d'enregis­
trement de Montréal le 5e jour de novembre 
1981. sous le numéro 3220139 Ce 13e jour 
de novembre 1981 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS
JOSEPH JEAN FREDERIC SYLVAIN FREREAULT, 
étudiant, domicilié et résidant au 4686 de la rue 
Garnier à Montréal, district de Montréal, s'a­
dressera au Ministre de la Justice de la Pro­
vince de Québec, afin d'obtenir un changement 
de nom dans les registres de l'état civil, pour se 
lire ainsi JOSEPH JEAN FREDERIC SYLVAIN 
FREREAULT-LE ROUX

Prenez avis que GABRIEL BOYER. 39 Ste- 
Thérése, St-Rémi, dossier numéro M-507224- 
002 demande à la Commission des Transports 
du Québec de lui émettre un permis spécial 
dans la région 10, pour transporter de la neige, 
pour une période de 6 mois Toute personne in­
téressée à faire opposition à cette demande de­
vra le faire dans les 5 jours qui suivent la date 
de la troisième parution de cet avis 
1ère publication: 18 novembre 1981 
2ème publication: le 19 novembre 1981 
3ème publication: le 20 novembre 1981

LES PLACEMENTS LAURENCE INC 
LAURENCE INVESTMENTS INC 

AVIS est donné que la compagnie LES 
PLACEMENTS LAURENCE INC./LAURENCE 
INVESTMENTS INC une corporation constituée 
en vertu de la première partie de la Loi des Com­
pagnies, et ayant son siège social et sa princi­
pale place d'affaires en la ville de Montréal, s'a­
dressera au ministre des Consommateurs, Coo­
pératives et Institutions Financières afin d'obte­
nir la permission d'abandonner sa charte, con­
formément aux dispositions de la Loi des Com­
pagnies
DATE A MONTREAL, ce 13ième jour de novem­
bre 1981

ASHER KAHN 
Procureur de la Compagnie

Prenez avis que Guy Lussier, domicilié au 4771 
Baronnie, Varennes, comté de Verchéres, dé­
tenteur du permis de camionnage en vrac nu­
méro M-502999-001 s'adressera à la CTQ afin 
d'obtenir un permis spécial pour le transport de 
la neige pour le compte de la Compagnie Trans­
port B B.L. & Ass Enrg dans la région 10 pour 
une durée de 180 jours.
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la CTQ dans les cinq 
jours suivant la date de la troisième parution du 
présent avis.
Première parution: 17 novembre 1981
Deuxième parution: 18 novembre 1981
Troisième parution: 19 novembre 1981
Me Martine Savard
1600 rue Berri
Suite 3007
Montréal, Québec

COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

Prenez avis que Maurice Lefebvre Inc , s'adres­
sera à la Commission des Transports du Québec 
pour demander l'émission d'un permis de trans­
port saisonnier, catégorie économique, en vertu 
du règlement 19, des articles 2.72.7 et 2 58 1, 
pour le transport de gens d'Outremont à 
CHINESE BAPTIST CHURCH de Montréal, pour 
1982.
Toute personne peut s'opposer à la présente de­
mande dans les cinq jours de la troisième publi­
cation en s’adressant à la Commission des 
Transports du Québec
Maurice Lefebvre Inc., 6137 boul. Langelier, 
Montréal. P.Q. H1M 2B6.
1ère parution: 19 novembre 1981 
2e parution: 20 novembre 1981 
3e parution: 21 novembre 1981

DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
JEAN-GUY LEPINE, agent d'immeuble,
30, 20ième avenue,
Blalnville, Qué.
J7C 1E3

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que, JEAN- 
GUY LEPINE, a fait cession de ses biens le 
12ième jour de novembre 1981, et que la pre­
mière assemblée des créanciers sera tenue le 
1er jour de décembre 1981, à neuf heures 
quarante-cinq (9 h 45) de l'avant-midi au bu­
reau du syndic, Maheu Nolseux Inc., 2 Place 
Laval, suite 460, Laval, Qué 
Le 16 novembre 1981

MAHEU NOISEUX INC. - Syndic 
par: C.A. Michaud adm. 

Bureau de Maheu Nolseux Inc. — Syndic 
2 Place Laval,
Suite 460,
Laval. Qué 
H7N 5N6

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE
NO: 700-05-001408-818
CAISSE POPULAIRE DU LAC MASSON,

partie demanderesse, 
c.

YVON P. BOISSONNAULT,
partie défenderesse 

LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE TERREBONNE,

mls-en-cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

A: YVON P. BOISSONNAULT.
Vous êtes par les présentes requis de comparaî­
tre dans un délai de trente (30) jours suivant 
cette publication. Une copie du bref d'assigna­
tion et de la déclaration a été laissée à votre in­
tention au greffe de cette Cour

MONTREAL, ce 16 novembre 1981 
PROTONOTAIRE ADJOINT 

LUCIE PELOQUIN 
Mes Barron, Geoffrion, Turcotte & Beauchamp 
1405, Henri Bourassa ouest # 206 
Montréal (Québec)
Tél: 337-0077

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC

COUR PROVINCIALE 
LA COMMISSION DES 

NORMES DU TRAVAIL
NO: 500-02-045641-816 
LA COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 

partie demanderesse, 
c.

SERVICE DE TRAITEUR HIGHSMITH INC.,
partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
A: SERVICE DE TRAITEUR HIGHSMITH INC., 
Vous êtes par les présentes requise de compa­
raître dans un délai de trente (30) jours suivant 
cette publication Une copie du bref d'assigna­
tion et de la déclaration a été laissée à votre In­
tention au greffe de cette Cour.

MONTREAL, ce 16 novembre 1981 
PROTONOTAIRE ADJOINT 

ARMAND BEAULIEU
Mes Juneau & Associés 
a/s Me Richard LeMaire 
2. Complexe Desjardins 
Tour de l'Est, 24e étage 
MONTRÉAL (Québec)
Tél: 873-2068

AVIS
CESSION DE CREANCES 

Soyez avisés que conformément à un acte de 
cession de créances signé le 19 mars 1981, en­
registré à Huntingdon division d'enregistrement 
d Huntingdon, sous le numéro 95399, An­
dré HUEi, St-Antoine Abbé, municipalité de 
Franklin, a cédé la totalité de ses comptes à rece­
voir et ses dettes de livres à COOPÉRATIVE 
FEDEREE DE QUEBEC

(S) GARNEAU & GILBERT 
Avocats.

Le 19 novembre 1981

Avis est donné que Camille Houle, 6570, Boul 
l'Assomption Montréal, Qué détenteur du per­
mis M502042-01-2, demande à la CTQ de trans­
férer ce permis à ASPHALTE C HOULE INC , 
6570, Boul l Assomption. Montréal, Qué con­
formément à l'article 2.59 1 du règlement 2. 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution,
1ère parution le 16 novembre 1981 
2ème parution le 17 novembre 1981 
3ôme parution le 18 novembre 1981 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTÉE.

DEMANDE D ABANDON DE CHARTE 
AVIS est par les présentes donné que SERVICE 
F R INC — F R SERVICE INC une compagnie 
incorporée en vertu de la Partie 1 de la loi des 
compagnies du Québec et ayant son siège so­
cial dans la ville de Montréal, province de Qué­
bec, demandera au ministre des Consomma­
teurs, Coopératives et Institutions financières 
de la Province de Québec la permission d'aban­
donner sa charte conformément aux disposi­
tions de la loi des compagnies.
MONTREAL, 12 novembre 1981 
GORDON GOSSELIN 
Président de Service F. R. Inc.

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE 
INTERNATIONALE 

MERCANTILE LTÉE 
INTERNATIONAL 

MERCANTILE FACTORS LTD.
LES SACS A MAIN STELLA LTEE/STELLA 
HANDBAGS LTD., par acte daté le 4 novembre 
1981, et enregistré le 6 novembre 1981, au bu­
reau d'enregistrement de la division de 
Montréal sous le numéro 3220398, a vendu, 
cédé et transféré à International Mercantile Fac­
tors Ltd., tous ses comptes à recevoir, comptes 
de livres, créances, réclamations et demandes 
découlant de toute source, créés dans le cours 
normal des affaires ou non.
INTERNATIONAL MERCANTILE FACTORS LTD

Prenez avis que détenteur de permis de Vrac no 
M502440-1 à la Commission des Transports du 
Québec dans le but d'obtenir le permis spécial 
suivant:
Transport restreint — Longue Distance — Ter­
ritoire — de tout point à tout point situés dans 
un rayon de 30 milles de la municipalité de St- 
Damase pour le transport d'engrais chimiques, 
de chaux et semences en sacs destinés aux cul­
tivateurs et retour avec la marchandise refusée 
Tout intéressé peut faire opposition à cette re­
quête dans les cinq (5) jours suivant la troi­
sième publication de cet avis.
Première publication: 17 novembre 1981 
Deuxième publication: 18 novembre 1981 
Troisième publication: 19 novembre 1981

Prenez avis que TRANSPORT JEAN COTE LTÉE. 
Rang Caron, Lac à la Croix, comté de Lac St- 
Jean, détentrice du permis Q-300144. s'adresse 
à la Commission des transports du Québec afin 
de transférer ledit permis et le système de trans­
port rattaché à son exploitation à Transport Lac 
à la Croix Ltée. Rang Caron. Lac à la Croix, 
comté de Lac St-Jean. Le seul actionnaire et ad­
ministrateur de la compagnie est M LAURENT 
BOUDREAULT, 187 Rang Caron, Lac à la Croix, 
Qué De plus prenez avis que tout intéressé peut 
y faire opposition dans ies cinq jours qui sui­
vent la troisième publication de cet avis à la 
Commission des transports du Québec, 585 
boulevard Charest est, Québec.

VEZINA POULIOT L'ÉCUYER & MORIN 
Procureurs des Requérantes 

Première parution: 19 novembre 1981 
Deuxième parution: 20 novembre 1981 
Troisième parution. 21 novembre 1981

Les voituriers-remorqueurs: 103184 CANADA 
LTEE., 993, Gallinée, St-Bruno, Qué et 
TRANSPORT JACQUES DUPONT INC , 16095, 
St-MIchel, St-Hyacinthe, Qué. s'adressent à la 
CTQ afin d'obtenir le permis suivant: (Article 
2.74) - TRANSPORT RESTREINT - 
REMORQUAGE — Tirer les remorques vides ou 
chargées en possession légale de: TRANSPORT 
G. COURCHESNE INC., 2015, Rte 122, St- 
Cyrille, Cté. Drummond, Qué. Permis Q300378 
en vertu du permis de cette dernière et sur cha­
cune des clauses. Le volturier-roulier demande 
à la CTQ un permis de courtier en transport ré­
ciproque. Les requérants demandent que la dé­
cision devienne exécutoire immédiatement. 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution.
1ère parution le 18 novembre 1981 
2ème parution le 19 novembre 1981 
3ème parution le 20 novembre 1981 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTÉE

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
LES PRODUITS DE BETON LONGUEUIL INC. 
Corporation dûment constituée ayant son siège 
social et principale place d'affaires au:
1401 LABADIE 
Longueuil, Qué.
J4N 1E2

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que, LES 
PRODUITS DE BETON LONGUEUIL INC, la com­
pagnie débitrice, a fait cession de ses biens le 
30ième jour d’octobre 1981, et que la première 
assemblée des créanciers sera tenue le 3lème 
jour de décembre 1981, à neuf heures (9 h 00) 
de l’avant-midi au bureau du Séquestre Officiel, 
1410 rue Stanley. 9ième étage, Montréal, Qué 
Le 16 novembre 1981.

MAHEU NOISEUX INC. - Syndic 
Par: C.A. Michaud, adm 

Bureau de Maheu Noiseux Inc. — Syndic 
2 Place Laval 
Suite 460,
Laval, Qué 
H7N 5N6

PRENEZ AVIS que la requérante, NORTHERN 
GAZ INC., et ses actionnaires demandent à être 
autorisés à céder une partie de leur entreprise, 
en vertu d'un permis de la Commission des 
transports du Québec, permis M-302459 certifi­
cats 1 et 2, à SHEFFIELD POTATO, INC., faisant 
affaires comme NORTHERN GAS INC., place 
d'affaires au Québec au 200 rue St-Jacques. 
#900, Montréal, Québec H2Y 1M1, ce permis 
étant complémentaire à un permis de ( Inters­
tate Commerce Commission, permis MC-138758 
Sub 2 et 3, ainsi que tout l'équipement cédé 
Elle requiert de plus qu'à cette occasion le per­
mis soit renouvelé au nom du nouvel acquéreur, 
et que la décision devienne effective à compter 
du jour où elle sera rendue.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à la dite Commission, dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis en s'adressant à la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 est, Sherbrooke, Mon­
tréal.
1ère publication: le 18 novembre 1981 
2ème publication: le 19 novembre 1981 
3ème publication, le 20 novembre 1981 
SIGNÉ: PAQUETTE, PERREAULT & ASSOCIES 

Par. Me Adrien R Paquette, C.R.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-046342-817 
LA COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 

partie demanderesse, 
c.

97399 CANADA LTD 
(Vie Tanny International),

partie défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

A: 97399 CANADA LTD (Vie Tanny Internatio­
nal)
Vous êtes par les présentes requise de compa­
raître dans un délai de trente (30) jours suivant 
cette publication. Une copie du bref d'assigna­
tion et de la déclaration a été laissée à votre In­
tention au greffe de cette Cour.

MONTREAL, ce 16 novembre 1981 
PROTONOTAIRE ADJOINT 

ARMAND BEAULIEU
Mes Juneau & Associés 
a/s Me Daniel Péloquln 
2, Complexe Desjardins 
C.P 730
Tour de l’est, 24e étage 
MONTRÉAL (Québec)
(Tél: 873-2068)

Prenez avis que Clover Lauzon, 222 rue Ménard, 
Longueuil, comté de Taillon, détenteur du per­
mis M-500310-001, Jocelyn Desjourdy, 100 rue 
Sacré-Coeur, #407, Longueuil, comté de Tail­
lon. détenteur du permis M-500575-001, Alfred 
Bouchard, 287 rue St-Joseph, Chambly, comté 
de Verchéres. détenteur du permis M-507338- 
001 s'adresseront à la Commission des Trans­
ports du Québec afin d'obtenir un permis spé­
cial pour le transport de la neige pour le compte 
de la Compagnie J.L Michon & Ass. dans la ré­
gion 10 pour une durée de 180 jours.
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis

, Première parution. 17 novembre 1981 
Deuxième parution: 18 novembre 1981 
Troisième parution: 19 novembre 1981 

Me Martine Savard 
1600 rue Berri 
Suite 3007 
Montréal, Québec

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
No : 500-12-109717-013 
MARIE-CHRISTINE QUITE

Requérante

SERGIO GONZALLEZ

ORDONNANCE
Intimé

Il est ordonné à l'intimé de comparaître au 
greffe de cette Cour dans les soixante (60) jours 
â compter de l'Insertion des présentes. Une co­
pie de la requête en divorce a été laissée au 
greffe à l'Intention de l'intimé.
Montréal ce 3e jour de novembre 1981 
MERCURE POLIQUIN t ASSOCIES 
507 Place d Armes 
Suite 1800 
Montréal, Québec,
H2Y 2X4
Procureurs de la requérante 
MONTREAL, le 13 novembre 1981

ARMAND BEAULIEU, 
Protonotalre adjoint 

Mes TOULET BUSHEY LAPORTE &
TURGEON, avocats.
3236, rue Masson, suite 201,
Montréal, Qué.
Procureurs du requérant.

aujour lejour
■ L’Ontario sait faire

Les concessionnaires d’automobiles en Ontario jubi­
lent. Une dizaine de jours après l’annonce d'un rabais de 
taxe sur la vente d’automobiles par le gouvernement on­
tarien, les affaires des vendeurs se sont en effet amélio­
rées Pendant ce temps à Québec la Corporation des con­
cessionnaires d'automobiles du Québec s’est dite, déçue 
du refus du gouvernement québécois d’abolir temporaire­
ment la taxe de vente sur les véhicules neufs 1981 qui ne 
trouvent pas acheteur. En Ontario, le rabais de taxe peut 
faire épargner jusqu'à $700 aux acheteurs d’automobiles 
1981. Ce programme d’aide expire à la fin du mois.

a $100 millions à H av II land
Les relations commerciales Egypte-Canada semblent 

passer par l'Ontario. Le ministre d’État au Com­
merce, M. Ed Lumley, a en effet annoncé la signature 
d’un contrat de plus de $100 millions entre la société to- 
rontoise Havilland et le ministère de la Défense de l'É­
gypte. Le contrat prévoit la livraison de dix avions Buf­
falo. Or, en août dernier, les chemins de fer égyptiens 
signaient avec General Motors Diesel, d’Oshawa, un 
contrat de $155 millions pour la fabrication de 143 loco­
motives.

■ Fusion de courtiers
Les bureaux de courtage en assurance J E. Poitras, La- 

vigueur Assurance et Leonard Bergeron Assurance, de 
Québec, poursuivront leurs activités sous la raison sociale 
Poitras, Bergeron, Lavigueur Inc., à compter du 1er jan­
vier 1982. Le nouveau groupe et ses filiales sont membre 
du groupe Gérard Parizeau Ltée et Sodarcan Ltée qui ont 
d’importantes activités dans le domaine du courtage d’as­
surance et de réassurances, de la gestion de syndicats 
d'assureurs, de la consultation et de l’actuariat. Le 
groupe fusionné présente un chiffre d’affaires de $25 mil­
lions.

■ Northern à Aylmer
A 1ère de la microélectronique, Northern Telecom du 

Canada a annoncé hier un investissement de $2.4 millions 
pour l'agrandissement de son usine de transmission nu­
mérique d’Aylmer. Une fois les travaux terminés, ce fa­
bricant de matériel en télécommunications prévoit ajou­
ter 50 à 100 employés à son personnel local de 1,000 per­
sonnes. En 1981, la valeur de production de l’usine d’Ayl- 
mer s’élèvera à $150 millions.

■ Chômage accru dans l’OCDE
Les pays de l’Organisation de la coopération du déve­

loppement économique auront 28 millions de chômeurs à 
la fin de 1982, soit 1,5 million de plus que prévu en juillet 
dernier. Selon un conseiller économique de la Maison- 
Blanche, M. Murray Weidenbaum, la montée du chômage 
aux États-Unis pourrait toucher près de dix millions de 
personnes au début de 1982.

■ Industech revit
La firme Industech Inc., de Victoriaville, reprendra ses 

activités avec une trentaine des quelques 55 employés 
congédiés lors de la faillite déclarée en juillet. La SODEQ 
Beauce-Appalaches est intervenue en «injectant» 
$250,000. soit 38% des actions de la nouvelle compagnie 
qui sera connue sous le nom de «Les Équipements Indus­
triels Poudrier». M. Bernard Poudrier, ancien président 
de Poudrier et Frères, détient le reste des actions et le 
contrôle. Industech était le plus important fabricant d’é­
quipements de déneigement et de bennes à ordures au 
Quebec.

■ Le taux d’escompte baissera
Tout indique que le taux d’escompte de la Banque du 

Canada baissera d’un autre point aujourd'hui, soit à son 
niveau le plus bas depuis 12 mois. Jeudi dernier, il était 
tombé à 16.13%. La détérioration de l’économie améri­
caine oblige les monétaristes à assouplir leurs politiques. 
Hier, le gouvernement du Québec a porté son taux d’inté­
rêt moyen sur ses Bons du Trésor à 16.08%, contre 16.78% 
mercredi dernier.

■ En raccourci
Le revenu personnel des Américains a augmenté de 

0.6% en octobre. C’est la plus faible hausse depuis mai. 
Et leurs dépenses ont baissé pour la première fois depuis 
avril... En France, le produit national burt (PNB) a aug­
menté de 0.4% au cours du troisième trimestre, contre 
1.2% au deuxième... Le comité de la politique industrielle 
du Conseil des sciences du Canada rendra publique le 25 
novembre son analyse de la situation économique du 
pays... La National Aerospace Laboratory, des Pays-Bas, 
achètera un système numérique d’analyse des images de 
satellite d’une valeur de $500,000 de Diplx Systems, 
d’Ottawa .. L’Imprimerie Le Quotidien Ltée, de Lévis, a 
officiellement fermé ses portes... La Lybie a offert de ré­
duire de $1 en moyenne son prix de vente du baril de pé­
trole brut à certaines compagnies américaines exploitant 
sur son territoire... Les Polonais ont repris leurs discus­
sions avec les Occidentaux sur le refinancement des 
échéances 1982 de leur dette publique dont le montant to­
tal atteint $23 milliards américains... L’actif de la Fidu­
cie d’immeubles du Canada s'élevait à $60 millions au 
dernier trimestre, soit plus du double de l’actif au 30 sep­
tembre 1980. André Bouthillier

Sus aux 
subventions

(Par la PC) — Résolument 
contre les subventions gouver­
nementales à l'entreprise, 
l’ex-ministre du Commerce et 
de l'Industrie au Québec. M. 
Guy Saint-Pierre, maintenant 
président des Minoteries Ogil­
vie, affirme que «l’aide gou­
vernementale aux entreprises 
est une mauvaise utilisation 
des ressources.»

«Elle n’atteint à peu près ja­
mais les objectifs qu elle pré­
tend poursuivre; et elle de­
vient inévitablement un frein 
au développement économi­
que», d’ajouter Tex-politicien, 
qui dit savoir ce dont il parle, 
car il a lui-même accordé de 
telles subventions. «J'ai aussi 
péché, mais les péchés de jeu­
nesse sont facilement pardon­
nables...»

Parlant hier, dans le cadre 
des Conférences des HEC, M. 
Saint-Pierre a déclaré à son 
auditoire d’étudiants, de pro­
fesseurs et d’hommes d’affai­
res, que les gouvernements 
devraient mettre la clé sous la 
porte de la Société de dévelop­
pement industriel (SDI) au 
Québec et du ministère de 
l'Expansion économique ré­
gionale à Ottawa.

Il a expliqué que «les capi­
taux ainsi laissés dans le cir­
cuit de l’économie libre seront 
incomparablement plus pro­
ductifs qu’ils ne peuvent l’etre 
en faisant un coûteux détour 
dans les officines de bureau­
cratie.»

Comme exemple, M. Saint- 
Pierre cite que pour transfé­
rer $22 millions a la SDI, TÉ- 
tat doit d’abord aller chercher 
près de $30 millions en impôt. 
«Et de la SDI à l’entreprise, il 
y aura encore des frais», dit-il.

Ramenant la question des 
subventions à «ses vraies di­
mensions», l’homme d’affai­
res a expliqué qu’en 1978-79, à 
peine $40 millions, soit un 
quart de un pour cent du bud­
get québécois, sont allés à des 
subventions à des entreprises 
commerciales et industrielles 
privées.

«Le processus politique est 
moins efficace que le marché 
pour répartir des ressources 
parmi les producteurs, la 
bourse qui passe de main en 
main ne grossit pas», affirme 
M. Saint-Pierre.

Quant à l’argument, qui 
veut que nous devons subven­
tionner nos entreprises puis­
que d’autres régions subven­
tionnent les leurs, le conféren­
cier a noté que cela ne peut 
que conduire à «une suren­
chère des subventions qui ne 
correspond à aucune rationa­
lité économique».

D’ailleurs, selon M. Saint- 
Pierre, qui croit en 1’ «État li 
mité», l’interventionnisme 
étatique est un cercle vicieux. 
Il estime que «l’État subven­
tionne souvent des entreprises 
qui sont en difficulté précisé­
ment à cause d’autres inter­
ventions de l’État. Ainsi après 
le contrôle des loyers, l’Etat 
s'engage dans la construction 
de logements.»

M. Saint-Pierre dit qu'il est 
conscient que ceux qui sont en 
faveur d'un «État-limité» sont 
souvent qualifiés «d’extrême- 
droite». Alors, très vite, le dé­
bat prend une tournure «irra­
tionnelle». Mais il refuse de se 
laisser entraîner dans un dé­
bat de cette nature, pour se 
contenter de dire: «Être con­
tre l’État-entrepreneur, ce 
n’est pas nier tout rôle à l’É­
tat».

Pour lui, «l’État doit être 
un modérateur, un arbitre, un 
principe d’équilibre, un frein 
contre les abus, et, jusqu’à un 
certain point, le redistributeur 
des richesses.

Pour
un déjeuner 
complet...
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Le
développement

Le développement des prochaines 
années se fera particulièrement 

dans la région de Montréal
Ste-Thérèse a ___ ATerrebonne en collaboration 

avec les 
coopératives 
de la région, 
notamment 

la coopérative des

St-Léonard 

St-Joseph

Legendre consommateursLongueuil
La Salle
▲ de Montreal.

Granby

Le réseau
220 Coopératives de 
consommateurs (COOP-COOPRIX) 
affiliées à la
Fédération des Magasins Coop 
140 000 familles-membres 
4 Centres de distribution de gros 
4 Bureaux régionaux 
2 350 Employés

Votre coopérative de consommateurs

Légende

coop
tcooprixt::

Cooprix Ste-Thérèse
156, rue Turgeon 
Ste-Thérèse, Québec 
J7E3J3

Cooprix St-Louls do Terrebonne
4665, bout, des Seigneurs 
St-Louis de Terrebonne, Québec 
JON 1N0

M.C. St-Léonard
8520, boul. Lacordaire 
St-Léonard, Québec 
H1R2A5

Cooprix I ccm
1420, rue Legendre 
Montréal, Québec 
H2M 1H5

Cooprix II ccm
3600 est, boul. St-Joseph 
Montréal, Québec 
H1X 1W6

Cooprix III ccm
1133, boul. Shevchenko 
LaSalle, Québec 
H8N 1N7

Cooprix IV ccm
1601, boul. Roland Therrien 
Longueuil, Québec 
J4J 5C5

Cooprix Granby
323, St-Jacques 
Granby, Québec 
J2G 3N5
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